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Résumé : 
 
La théorie du droit constitutionnel tend, en raison de la prégnance de certains présupposés 
épistémologiques, à négliger l’étude de l’exercice du pouvoir constituant originaire, c’est-
à-dire le phénomène d’élaboration d’une nouvelle constitution. Cette thèse entend 
participer à combler cette lacune à travers le recours à un concept de « pouvoir pré-
constituant », qui renvoie à la compétence de définir les règles d’élaboration d’un nouveau 
texte constitutionnel. Nous postulons que ces règles ont pour fonction d’instituer une 
procédure constituante et ainsi de justifier et contraindre le phénomène constituant. Nous 
stipulons aussi qu’elles ont pour caractéristique d’irrémédiablement disparaître du système 
juridique dès l’adoption de la constitution dès lors que l’acte constituant n’est pas justifié 
par sa conformité aux énoncés qui ont encadré sa production mais par la seule volonté du 
souverain.  
 
La première partie montre comment l’adoption des règles d’élaboration de la nouvelle 
constitution est tributaire de l’ensemble du système juridique existant lors de la période 
transitoire. Dans la seconde partie, le recours au concept de pouvoir pré-constituant permet 
d’envisager l’exercice du pouvoir constituant originaire en tant qu’objet normatif auquel 
est articulé un ensemble de règles doté d’une autonomie relative vis-à-vis des règles non 
pré-constituantes. Dans la troisième partie nous montrons comment les acteurs de la 
procédure constituante peuvent, en raison du caractère provisoire du pouvoir pré-
constituant, être contraints de précipiter son déroulé afin d’empêcher la contestation de sa 
légalité.  
 
Cette thèse repose sur une étude approfondie du processus constituant égyptien entre la 
chute du président Hosni Moubarak en février 2011 et celle du président Morsi en juillet 
2013. Effectué à partir de l’analyse de sources primaires, ce travail apporte également un 
éclairage nouveau à la trajectoire du pays après la Révolution du 25 janvier 2011, puisque 
la question constituante a représenté l’enjeu politique primordial de la période 
postrévolutionnaire. 
 

 

Mots clés en français : Droit constitutionnel, Égypte, Pouvoir constituant, Processus 
constituant, Transition constitutionnelle, Théorie du droit, Théorie politique 
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Abstract: 
 
Due to certain epistemological assumptions, constitutional law theory tends to neglect the 
study of the exercise of original constituent power, namely, the process of new constitution-
making. This PhD intends to address the gap in investigation by proposing the concept of 
“pre-constituent power”, which entails the competence to define rules for drafting a new 
constitution. We argue that these rules serve to institute a constituent procedure and thus 
justify and constrain the constituent phenomenon. We also maintain that these rules 
inevitably vanish from the legal system as soon as the constitution is adopted, as a 
constitution’s adoption does not derive its legal legitimacy from the rules that framed its 
production, but rather from the sole will of the sovereign.  
 
The first part of this work demonstrates how the establishment of rules for new constitution 
drafting is reliant on the rest of the legal system in existence during the transitional period. 
In the second part, employing the concept of pre-constituent power enables us to consider 
the constitution-making process as an object of normativity, governed by a set of rules 
characterized by relative autonomy vis-à-vis non-pre-constituent rules. In the third part, we 
illustrate how actors in the constituent procedure can be compelled to precipitate the 
process. This occurs as the actors attempt to prevent contestations regarding the legality of 
the process, given the provisional character of the pre-constituent power.  
 
This PhD is rooted in an in-depth case study, based on the analysis of primary sources 
detailing the Egyptian constitution-making process that took place between the fall of 
President Hosni Mubarak in February 2011 and that of President Morsi in July 2013. It also 
sheds new light on the country's trajectory after the January 25, 2011 Revolution, given 
that the constitutional issue represented one of the major political concerns in the post-
revolutionary period.  
 
 
Key Words in English: Constitutional law, Egypt, Constituent power, Constitution-
making, Constitutional transition 
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SYSTEME DE TRANSLITERATION  
 
Le système de translittération des mots arabes suivi est le système simplifié de l’IJMES. 
 

 
 
 

I J M E S  TRANSLITERATION SYSTEM 
FOR ARABIC, PERSIAN, AND TURKISH

C o n s o n a n t s
A = Arabic, P = Persian, OT = Ottoman Turkish, MT = Modern Turkish

A P OT MT A P OT MT A P OT MT

ء & & & — ز z z z z ك k k or g k or ñ k or n
ب b b b b or p ژ — zh j j or y or y
پ — p p p س s s s s or ğ or ğ

ت t t t t ش sh sh ş ş گ — g g g

ث th s s s ص ) ) ) s ل l l l l
ج j j c c ض * ż ż z م m m m m
چ — ch ç ç ط , , , t ن n n n n
ح - - - h ظ . . . z ه h h h

1
h

1

خ kh kh h h ع / / / — و w v or u v v

د d d d d غ gh gh g or ğ g or ğ ي y y y y

ذ dh z z z ف f f f f ة a
2

ر r r r r ق q q ḳ k ال 3

Vo w e l s

ARABIC AND PERSIAN OTTOMAN AND MODERN TURKISH

Long  ا    or یا ā ā

و ū ū

ي ī ī

Doubled ِ-يّ iyy (final form ī) iy (final form ī)

ُ-و ّ uww (final form ū) uvv

Diphthongs و َ au or aw ev

ی َ ai or ay ey

Short -َ a a or e

-ُ u u or ü / o or ö
-ِ

i ı or  i

For Ottoman Turkish, authors may either transliterate or use the modern Turkish orthography.

words of Arabic
and Persian
origin only

1 When h is not final.   2 In construct state: at.  3 For the article, al- and -l-.
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INTRODUCTION GENERALE 

 

1. Bien que le phénomène d’élaboration d’une nouvelle constitution, objet 

communément désigné par la doctrine publiciste française comme l’exercice du pouvoir 

constituant « originaire1 », touche à une notion juridique par excellence, la constitution, il 

convient de reconnaître que cette doctrine, ou plus largement la méthodologie juridique2, 

ne s’est pas franchement emparée de ce phénomène en tant que sujet d’investigation. 

 

2. Quand l’élaboration de la constitution est étudiée, elle ne constitue généralement 

pas l’objet principal de la recherche. Il ne s’agit pas d’éclairer les logiques normatives à 

l’œuvre dans la production du texte, mais plutôt de s’appuyer sur ce phénomène pour 

démontrer autre chose. Certains auteurs ont ainsi adopté une méthode historique et 

concentré leur recherche sur l’organe de rédaction de la constitution dans le but d’améliorer 

la compréhension des ressorts de ces textes. Pour cela, ils ont étudié les débats3, les sources 

d’inspiration des constituants4, l’influence exercée par certains individus5, ou encore les 

méthodes de travail de l’organe6. D’autres auteurs, se positionnant sur la légitimité d’un 

                                                
1 Ce terme sera aussi employé par convenance, car il est le plus utilisé par la doctrine française. Il ne 
fait toutefois pas l’unanimité. A titre d’exemple, Olivier Beaud l’appelle simplement « pouvoir 
constituant » car il serait formellement le seul pouvoir constituant. En effet, le pouvoir de modifier la 
constitution, dès lors qu’il dépend des règles contenues dans la constitution, ne serait qu’un « pouvoir 
constitué ». Egalement, Guy Héraud réserve le vocable « pouvoir constituant originaire » à la seule 
compétence du « gouvernement de fait » après une révolution ou un coup d’État. La capacité 
d’élaborer la nouvelle constitution représenterait, elle, un « pouvoir constituant implicite » que le 
gouvernement de fait attribue à d’autres organes. BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, Paris, 
PUF, 1994 ; HÉRAUD, Guy, L’Ordre juridique et le pouvoir originaire, Paris, Librairie du recueil 
Sirey, 1946.  
2 En sociologie politique, mentionnons le travail de Bastien François, qui traite de l’élaboration de la 
Constitution française de 1958, et dévoile les logiques à l’œuvre à chaque moment et sur chaque « 
site » du phénomène constituant. Il existe aussi les travaux de Jon Elster et Nathan Brown qui éclairent 
la prise de décision à l’intérieur des organes chargés de rédiger la constitution. FRANÇOIS, Bastien, 
Naissance d’une constitution : la cinquième République, 1958-1962, Paris, Presses de Sciences Po, 
1996 ; ELSTER, Jon, « Forces and Mechanisms in the Constitution-Making Process », Duke Law 
Journal, 1995, n°45, pp. 364-396 ; BROWN, Nathan, « Reason, Interest, Rationality, and Passion in 
Constitution Drafting », Perspective on Politics, 2008, vol. 6, n° 4, pp. 675-689.  
3 LUCHAIRE, François, Naissance d’une constitution : 1848, Paris, Fayard, 1998.  
4 BOUGRAB, Jeannette, Aux origines de la Constitution de la 4ème République, Paris, Dalloz, 2001.  
5 RUDELLE, Odile, « Le rôle du général de Gaulle et de Michel Debré », in MAUS, Didier, 
FAVOREU, Louis et PARODI, Jean Luc (éd.), L’Écriture de la Constitution de 1958, Presse 
universitaires d’Aix-Marseille, 1992, pp. 750-776.  
6 CASTALDO, André, Les méthodes de travail de la Constituante, les techniques délibératives de 
l’Assemblée nationale (1789-1791), Paris, Presse universitaires de France, 1989.  
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changement de constitution en particulier, ont analysé les manifestations juridiques de 

l’élaboration de la constitution pour évaluer sa légalité, comme ce fut le cas d’une partie 

de la doctrine française vis-à-vis du passage de la 3ème République au régime de Vichy7. 

Souvent, l’objet d’étude est le passage « d’un régime autoritaire à un régime 

démocratique8 », et il surplombe alors l’analyse en tant que tel du phénomène constituant9. 

Le chercheur adopte l’attitude d’un « ingénieur » et tente, à partir de l’étude d’un cas, 

d’identifier les règles et modèles de processus constituants idoines à l’adoption d’une 

constitution moralement bonne, c’est-à-dire démocratique, ou, pour le moins, 

consensuelle10. 

 

3. Les rares travaux dont l’argumentation est centrée sur l’exercice du pouvoir 

constituant originaire et qui proposent des outils pour comprendre en tant que tel le 

phénomène l’élaboration d’une nouvelle constitution sont ceux d’Olivier Beaud et Arnaud 

                                                
7 Claude Klein rend compte des débats suscités par cette question ici : KLEIN, Claude, Théorie et 
pratique du pouvoir constituant, Paris, PUF, 1996, pp. 71-76.  
8 Cet objet d’étude renvoie à la transitologie, un champ d’étude qui s’est constitué « dans les années 
1980 pour comprendre le changement en Europe du Sud et en Amérique latine, et devenue une école 
dominante dans l’analyse des changements politiques intervenus en Europe de l’Est (dont l’ex-URSS, 
Union des Républiques Socialistes Soviétiques) et en Afrique subsaharienne à la faveur de la fin de 
la guerre froide. » DUFY, Caroline et THIRIOT, Céline, « Les apories de la transitologie : quelques 
pistes de recherche à la lumière d’exemples africains et post-soviétiques », Revue internationale de 
politique comparée, 2013, vol. 20, n° 3, p. 19. 
9 Le professeur Giuseppe de Vergottini souligne ainsi qu’un phénomène transitoire peut se dérouler 
sans la modification formelle de la constitution, en cas de changement substantiel dans le 
fonctionnement des institutions du régime. DE VERGOTTINI, Giuseppe, Le transizioni 
costituzionali. Sviluppi e crisi del costituzionalismo alla fine del XX secolo, Rome, Il Mulino, 1998, 
p. 168, cité dans : CHIU, Victoria, « Le concept de « transition constitutionnelle » dans la pensée de 
Giuseppe de Vergottini », in Congrès de l’Association française de droit constitutionnel, Lyon, 2014, 
p. 5. 
10 Voir par exemple ARATO, Andrew, « Forms of Constitution-Making and Theories of 
Democracy ». Cardozo Law Review, 1995, n° 17, pp. 191-232. ; ELSTER, Jon. « Legislatures as 
Constituent Assemblies », in BAUMAN, Richard W et KAHANA, Tsivi (éd.), The least examined 
branch: The role of Legislatures in the Constitutional State, Cambridge, Cambridge University Press, 
2006. pp. 181-197 ; MILLER, Laurel E, AUCOIN, Louis (éd.),  Framing the State in Times of 
Transition Case Studies in Constitution Making, Washington, United States Institute of Peace, 2006. 
; PARTLETT, William, « Making Constitutions Matter: The Dangers of Constitutional Politics in 
Current Post-Authoritarian Constitution Making », Brooklin Journal of International Law, 2012, 
n° 193, pp. 193-238 ; WEICHSELBAUM, Geoffrey et PHILIPPE, Xavier, « Le processus constituant 
et la Constitution tunisienne du 27 janvier 2014 : un modèle à suivre ? », Maghreb – Machrek ,2015, 
vol. 1, n° 223, pp. 49-69 ; PHILIPPE, Xavier et DANELCIUC-COLODROVSCHI, Nastasia (éd.), Les 
transitions constitutionnelles et les constitutions transitionnelles, Paris, Institut Universitaire 
Varenne, 2014 ; MASSIAS, Jean Pierre, « Le contrôle du processus constituant et du contenu des 
Constitutions », 2015, Annuaire international de Justice constitutionnelle, Presses Universitaires 
d’Aix Marseille. 
. 
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Le Pillouer11. Le premier, en concevant ce phénomène comme une procédure, a proposé 

une classification complète de ses manifestations juridiques, c’est-à-dire de ses actes et de 

ses organes, qu’il a ordonnés chronologiquement ainsi que selon leur fonction dans la 

procédure12. Le second démontre, à travers l’étude des débats des assemblées constituantes 

françaises, que lorsqu’un organe chargé de rédiger une constitution exerce aussi des 

compétences en matière d’organisation des pouvoirs publics, les décisions et justifications 

qu’il formule dans l’exercice de ces compétences sont susceptibles de contraindre sa 

mission constituante13.  

 

4. L’autre paradoxe du désintérêt relatif entourant l’exercice du pouvoir constituant 

originaire est qu’en revanche, la question de l’essence du pouvoir constituant originaire a 

été, elle, largement traitée, Claude Klein relève ainsi la « fascination14 » de la doctrine 

française pour ce thème. Presque tous les théoriciens français classiques du droit public se 

sont confrontés à cette question, qui représentait selon Carré de Malberg, « un problème 

capital du droit public15 ». En s’intéressant au pouvoir d’adopter la norme censée structurer 

l’ordre étatique, ces auteurs définissaient les contours de cette discipline naissante et 

affirmaient ainsi tant leur légitimité scientifique que celle du droit public. Toutefois, ces 

                                                
11 Ce désintérêt pour l’activité constituante est reflété dans les manuels de droit constitutionnel, qui 
se contentent généralement d’envisager l’exercice du pouvoir constituant originaire à travers une 
dichotomie centrée sur l’organe de rédaction du projet de constitution : un gouvernement ou une 
Assemblée constituante. Voir par exemple TROPER, Michel et HAMON, Françis, Droit 
constitutionnel, 33ème ed. Paris, L.G.D.J, 2012, p.45 ; TURPIN, Dominique, Droit constitutionnel, 
2ème ed. Paris, PUF, 2007, p. 125. Or, cette distinction, un peu datée et centrée sur l’expérience 
française, n’explique que très partiellement les différentes modalités d’élaboration des constitutions 
en vigueur dans le monde contemporain. Le cas égyptien que nous allons étudier en représente 
l’illustration topique. Ne serait-ce que d’un point de vue organique, nous y trouvons des organes ne 
correspondant ni vraiment aux caractéristiques d’une Assemblée constituante ni à celles d’un 
gouvernement. Quid, par exemple, d’un organe chargé de rédiger la constitution désignée par un 
organe parlementaire ou du rôle que peut jouer un organe juridictionnel dans le processus constituant ? 
12 Cette classification sera précisée plus bas dans l’introduction BEAUD, Olivier, La puissance de 
l’État, op.cit., p. 265. 
13 Arnaud Le Pillouer démontre, par exemple, que la décision de l’Assemblée constituante de 1789, 
qui exerçait aussi une compétence législative, de mettre en oeuvre immédiatement chaque partie de 
la constitution au fur et à mesure de leur adoption, contraignit les députés à choisir le monocamérisme 
au détriment du bicamérisme, car une seconde chambre les aurait entravés dans leur mission 
législative pendant la période transitoire. LE PILLOUER, Arnaud, Les pouvoirs non-constituants des 
assemblées constituantes : Essai sur le pouvoir instituant, Paris, Dalloz, 2005, pp. 321-334. Relevons 
que ce travail s’inscrit dans la continuité de celui de Michel Troper sur la Convention nationale et la 
Constitution de 1795 qui éclaire, lui, la force des contraintes argumentatives pesant sur les membres 
de la Convention dans l’écriture de la Constitution. TROPER, Michel, Terminer la Révolution : La 
Constitution de 1795, Paris, Fayard, 2006.  
14 KLEIN, Claude, Théorie et pratique du pouvoir constituant, op.cit., p. 67.  
15 CARRÉ DE MALBERG, Raymond. (t.2), Paris, Librairie de la Société du recueil Sirey, 1920, p. 
583. 
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travaux ne proposent pas vraiment une grille de lecture du phénomène d’élaboration d’une 

nouvelle constitution mais s’inscrivent davantage dans une « métaphysique du droit », où 

sont questionnés la juridicité du pouvoir constituant originaire16, le fait qu’il persiste ou 

non après l’adoption de la constitution et ses limites17. 

JUSTIFIER UNE ETUDE DE L’EXERCICE DU POUVOIR CONSTITUANT ORIGINAIRE 

 

5. Le peu de regard de la doctrine sur l’exercice du pouvoir constituant originaire 

paraît avoir plusieurs explications, toutes susceptibles d’être déconstruites, afin de laisser 

place à une étude de cet objet. 

 

6. La première explication tient au manque de recul que peut avoir parfois la doctrine 

vis-à-vis du discours des acteurs, ici les acteurs susceptibles d’arguer de la nature a-

juridique du pouvoir constituant pour justifier son absence de limites et donc leur 

prééminence vis-à-vis d’autres acteurs18. Carl Schmitt reprend ainsi la théorie du pouvoir 

constituant du peuple de Sieyès comme argument d’autorité pour nier la juridicité de la 

question des modalités d’élaboration de la constitution19. Or, Sieyès ne répondait pas 

seulement à des préoccupations scientifiques lorsqu’il formula cette théorie. L’abbé était 

député du Tiers-État qui représentait le peuple aux états généraux et était en concurrence 

avec les autres ordres de cet organe et, au plus haut degré, avec le Roi de France dans la 

structure institutionnelle de l’époque. La théorie du pouvoir constituant constituait donc un 

                                                
16 La thèse de Guy Héraud vise ainsi à démontrer la juridicité du pouvoir constituant originaire et fut 
produite en opposition à la théorie de Carré de Malberg qui, lui, niait cette juridicité. HÉRAUD, Guy, 
L’Ordre juridique et le pouvoir originaire, op.cit., p. 3. 
17 Dans le chapitre préliminaire de sa thèse sur le pouvoir de révision constitutionnelle, Kemal Gozler 
élabore un ordonnancement des débats sur les limites et la permanence du pouvoir constituant fort 
intéressant. Il y traite notamment des contributions de Burdeau, Esmein, Duguit, Carré de Malberg et 
Hauriou. GOZLER, Kemal, Le pouvoir de révision constitutionnelle, Villeneuve d’Ascq, Presses 
universitaires du Septentrion, 1997, pp. 57-111. 
18 « La notion de « pouvoir constituant » fait en effet partie des concepts et des théories qui sont 
utilisés par les acteurs des systèmes juridiques pour justifier leurs décisions ». LE PILLOUER, 
Arnaud, « Reconstitution(s) du pouvoir constituant », in CAYLA, Olivier et PASQUALINO, 
Pasquale (éd.), Le pouvoir constituant et l’Europe, Paris, Dalloz, 2011, pp. 61-71. 
19 « Le peuple français trouva sa forme de nation d’abord dans son existence politique. Le choix 
conscient d’un certain genre et forme de cette existence, l’acte par lequel le peuple se donne une 
constitution présuppose donc l’État dont on fixe le genre et la forme. Mais pour l’acte lui-même, pour 
l’exercice de cette volonté, il ne peut y avoir aucune règle de procédure, pas plus que pour le contenu 
de la décision politique. « Il suffit que la Nation veuille » : cette phrase de Sieyès est la définition la 
plus claire de la nature de ce processus. Le pouvoir constituant n’est pas lié à des formes juridiques 
et à des procédures ; il est toujours à l’état de nature lorsqu’il apparaît dans cette qualité ». SCHMITT, 
Carl, Théorie de la Constitution, trad. Olivier Beaud, Paris, PUF, 1993, p. 215.  
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outil théorique pour affirmer le pouvoir du Tiers-État vis-à-vis de ces autres institutions. 

 

7. La seconde explication tient à l’influence de postulats de certaines conceptions de 

la science du droit, s’agissant de leur objet d’étude : le système juridique. Le produit de 

l’exercice du pouvoir constituant originaire, la constitution y occupe une fonction 

fondamentale, clôturant le système juridique20, constituant son unité21. En raison de cette 

cardinalité, l’idée de constitution incarne la frontière entre le juridique et le « non-juridique 

» et la question de son origine appartiendrait au second espace et devrait donc être 

disqualifiée. 

 

8. Cette cardinalité peut prendre les atours du normativisme d’inspiration kelsenienne 

dans lequel la constitution domine toutes les autres normes dans la structure hiérarchique 

de l’ordre juridique. De cette conception peuvent découler deux arguments susceptibles de 

disqualifier une approche juridique de l’exercice du pouvoir constituant originaire. Le 

premier renvoie à un point de vue interne au système juridique, et est inféré de la logique 

hiérarchique articulant ses éléments. L’élaboration de la constitution, à raison de la valeur 

suprême de celle-ci, ne saurait dépendre d’aucune autre norme, car « aucune source du 

droit ne saurait attribuer à une autre une force plus grande ou égale à celle dont elle 

dispose22 ». Le second argument constitue le pendant du premier, mais d’un point de vue 

externe au système juridique. Si ce système opère et s’analyse selon un principe 

hiérarchique, c’est-à-dire à partir du postulat que chaque norme est produite conformément 

à une norme supérieure, alors l’élaboration de la norme suprême, par définition non 

dépendante d’une norme supérieure, se joue dans un champ extérieur au système juridique 

et donc à la science du droit23. La question de l’origine de la constitution renvoie donc à 

des faits qui ne seraient analysables positivement que par d’autres sciences que la science 

du droit, comme la science politique ou la sociologie. 

                                                
20 C’est l’explication que trouve Arnaud Le Pillouer au peu d’intérêt de la doctrine s’agissant de 
l’exercice du pouvoir constituant originaire. LE PILLOUER, Arnaud, « Reconstitution(s) du pouvoir 
constituant », op.cit., p. 61. 
21 KELSEN, Hans, Pure Theory of Law, New Jersey, University of California Press, 1967, p. 193. 
22 ZAGREBELSKY, Gustavo, Manuale di diritto costituzionale, Turin, UTET, 1987, p.74, cité dans 
: PERLO, Nicoletta, « Les constitutions provisoires, une catégorie normative au cœur des transitions 
constitutionnelles. » in Congrès de l’Association française de droit constitutionnel, Lyon, 2014, p. 
11. 
23 Kelsen résout le problème scientifique posé par l’origine de la norme suprême, en recourant à la 
Grundnorm, une Constitution logique dont la constitution réelle serait censée découler, et qui serait 
présupposée et non posée. KELSEN, Hans, Pure Theory of Law, op.cit., p. 198. 
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9. Cette cardinalité de la constitution, dans un sens plus radical, renvoie à une relation 

de nécessité entre constitution et droit, une consubstantialité. Carré de Malberg infère ainsi 

du double postulat que la volonté juridique ne peut s’exprimer que par des organes et que 

la constitution est la norme qui institue les organes, la conclusion qu’il ne saurait exister de 

droit sans constitution24. Supposant ensuite qu’une constitution est indispensable et que si 

une nouvelle constitution est élaborée, c’est qu’il n’en existe plus, il en déduit que 

l’élaboration d’une constitution s’opère hors du droit et qu’elle ne peut donc être 

appréhendée par la science du droit : « Entre la constitution ancienne, dont il a été fait table 

rase, et la constitution nouvelle, qui reste à faire de toutes pièces, il n’existe pas de lien 

juridique ; mais il y a, au contraire, entre elles une solution de continuité, un interrègne 

constitutionnel, un intervalle de crise durant lequel la puissance constituante de la nation 

n’aura d’autres organes que les personnages ou corps, qui, à la faveur des circonstances, 

seront parvenus à mettre la main sur elle. En somme, la question du pouvoir constituant se 

présente ici dans les mêmes termes qu’à l’époque de la formation originaire de l’État : elle 

se ramène à une question de fait et cesse d’être une question de droit25 ». 

 

10. L’opposition à l’étude de l’exercice du pouvoir constituant originaire dérivant du 

normativisme kelsenien et de la suprématie de la constitution dans la hiérarchie des normes 

peut être écartée à l’aide d’une distinction temporelle, entre la période d’élaboration de la 

constitution et celle d’existence de la constitution. L’élaboration de la constitution se 

déployant dans la première période, il est possible d’analyser ce phénomène sans pour 

autant tirer de conclusion quant à la seconde période, c’est-à-dire sans nier que la question 

de l’origine de la constitution ne se pose plus dans le système juridique de la constitution 

adoptée. Guy Héraud dissocie ainsi le pouvoir constituant originaire de la rupture illégale 

avec l’ancienne constitution : « il faut définir les rapports de validité entre des éléments 

temporellement coexistant de l’ordre juridique26 ». Aussi, l’exercice du pouvoir constituant 

originaire peut être appréhendé comme sujet d’investigation pour la science du droit, sans 

                                                
24 « L’organe exerce, non un pouvoir propre, mais bien la puissance de la nation étatisée. En principe, 
la nation, seule, unifiée et personnifiée dans l’État, est le sujet de la puissance publique : mais la 
Constitution est le canal par lequel cette puissance se communique, quant à son exercice, aux divers 
organes étatiques. De fait, et en droit positif, tout pouvoir s’exerçant dans l’État prend sa source dans 
une dévolution faite par la Constitution. » CARRÉ DE MALBERG, Raymond. Contribution à la 
théorie générale de l’État, op.cit., p. 493. 
25 Ibid., p. 497. 
26 HÉRAUD, Guy. L’Ordre juridique et le pouvoir originaire, op.cit., p. 7. 
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pour autant que l’on s’aventure à remettre en cause la primauté de la constitution une fois 

qu’elle a été adoptée. Refuser par principe de tenter de saisir les manifestations juridiques 

du phénomène constituant au moment où il s’est déroulé paraîtrait même comme une 

posture contredisant le positivisme prôné par le maître viennois. 

 

11. Quant à la théorie de Carré de Malberg niant l’intérêt d’étudier l’élaboration d’une 

nouvelle constitution car en l’absence de constitution remplacée il n’y aurait point de droit 

à observer, elle peut être écartée, aussi bien en tenant compte du droit contemporain qu’en 

critiquant ses prémices. Cette thèse n’a tout d’abord pas résisté à l’épreuve du temps. 

Désormais, l’adoption d’une nouvelle constitution, après un coup d’État ou une révolution, 

n’implique que rarement un « vide constitutionnel » ; il existe des constitutions provisoires 

qui, après la chute du Mur de Berlin, en sont même venues à constituer l’instrument 

juridique privilégié pour la gestion des périodes transitoires27. La forme constitutionnelle 

composant un des attributs de l’« État de droit », la constitution provisoire permet de 

légitimer les nouvelles autorités et, le cas échéant, le changement politique dont elles se 

font les promoteurs28. Par ailleurs, même lorsqu’il n’existe pas de constitution provisoire, 

on trouve des normes dénuées de forme constitutionnelle, mais dont la vocation est 

d’instituer et réguler l’élaboration de la nouvelle constitution. Emmanuel Cartier avance 

ainsi que les périodes d’intervalle constitutionnel se caractérisent par la qualité de « relais » 

de l’ordre juridique dont la définition des modalités d’élaboration de la nouvelle 

constitution constitue l’une des fonctions, les deux autres étant « la réception d’une partie 

des composantes de l’ordre juridique précédent dans l’ordre nouveau » et « la régulation 

du fonctionnement provisoire des pouvoirs publics29 ». 

 

12. En prolongeant ce dernier argument réfutant la théorie de Carré de Malberg, on 

                                                
27 VAROL, Ozan O, « Temporary Constitutions », California Law Review, 2014, n° 102, pp. 409-464 ; 
PERLO, Nicoletta, « Les constitutions provisoires, une catégorie normative au cœur des transitions 
constitutionnelles. », op.cit. Prenons les exemples des « Constitutions intérimaires » (en Afrique du Sud en 
1993, en Burundi en 2004, au Népal en 2007), des « Déclarations constitutionnelles » (en Égypte en 2011 et 
2013 et en Libye en 2011), des « Constitutions de la transition » (en République démocratique du Congo en 
2003, au Sud-Soudan en 2011), de la « Feuille de route pour la fin de la transition » (en Somalie en 2012), 
de la « Loi constituante » (en Tunisie en 2011), du « Cadre constitutionnel » (en Kosovo en 2001), de la « 
Loi d’administration transitoire » (en Irak en 2004), ou enfin de la « Petite Constitution » (en Pologne en 
1992).  
28 Ibid., p. 10.  
29 CARTIER, Emmanuel, « Les petites constitutions : contribution à l’analyse du droit constitutionnel 
transitoire », RFD const., 2007, vol. 3, n° 71, p. 517 ; CARTIER, Emmanuel, La transition 
constitutionnelle en France (1940-1945), Paris, L.G.D.J, 2005, pp. 12-14. 
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parvient à l’argument justifiant de manière définitive que l’élaboration des constitutions 

doit être intégrée au champ de la science du droit. Si, même en l’hypothèse de l’absence 

d’une constitution provisoire, il existe tout de même des normes encadrant l’élaboration de 

la nouvelle constitution, cela signifie que la condition du droit ne se trouve pas dans la 

constitution mais dans l’État30. Partant, si l’exercice du pouvoir constituant originaire 

s’accomplit dans le cadre d’un État non anéanti par la Révolution ou le coup d’État, il faut, 

en vertu de la continuité étatique, admettre que l’élaboration de la constitution constitue un 

objet juridique. Cela rejoint la critique que Claude Klein adresse à Carré de Malberg, quand 

il affirme que « celui-ci confond entre la situation prévalant à la naissance de l’État et celle 

présente au moment de la confection de la constitution31 ». Olivier Beaud ne dit pas autre 

chose quand il justifie son approche juridique de l’élaboration des constitutions au motif 

qu’elle permettrait « la mise à jour de principes généraux de droit constitutionnel immanent 

à la matière constitutionnelle et à la vie de l’État32 ». Enfin, selon Max Weber, l’État 

moderne se définit par son mode de légitimation légale-rationnelle, dont il n’y a aucune 

raison de penser qu’il ne couvrirait pas l’élaboration des constitutions33. 

 

UN CONCEPT PERMETTANT L’APPREHENSION DE L’EXERCICE DU POUVOIR 
CONSTITUANT ORIGINAIRE  

 

13. Si les travaux juridiques apportant des outils pour comprendre l’exercice du pouvoir 

constituant originaire sont relativement rares, ils sont toutefois de grande qualité et c’est en 

s’appuyant sur eux que nous tenterons de contribuer à son étude dans cette thèse. 

 

14. Comme Arnaud Le Pillouer, nous nous reposerons sur les outils méthodologiques 

de la théorie réaliste du droit. Cette approche n’engage pas seulement l’étude du contenu 

                                                
30 La pensée de Carré de Malberg comporte une contradiction, puisqu’il affirme à une autre page de 
sa « Contribution à la théorie générale de l’État » que la condition du droit est l’État : « S’il n’existe 
point de droit antérieur à l’État, en sens inverse il est de l’essence même de l’État une fois né de 
posséder un ordre juridique, et notamment un ordre juridique destiné à régler la réfection de son 
organisation ». CARRÉ DE MALBERG, Raymond, Contribution à la théorie générale de l’État, 
op.cit., p. 493. 
31 KLEIN, Claude, « Inexistence ou disparition du pouvoir constituant ? », in CAYLA, Olivier et 
PASQUALINO, Pasquale (éd.), Le pouvoir constituant et l’Europe, Paris, Dalloz, 2011, p. 43. 
32 BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 264.  
33 WEBER, Max, Economie et société, (t.1), Paris, Pocket, 2003, p. 289. 
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des énoncés du système juridique mais aussi la reconstruction34 de l’action du système 

juridique sur le comportement du producteur de ses énoncés. Il s’agira ainsi de se demander 

comment les « règles constitutives du système35 » et son contenu, « soit parce qu’il a été 

conçu et construit pour produire certains effets, soit parce qu’il est susceptible de produire 

des effets non voulus36 » posent des problèmes aux acteurs et exercent ainsi une influence 

sur la production de la norme37 quand ils tentent de les résoudre.  À partir de cette même 

vision mécaniste de l’ordre juridique, il conviendra également d’éclairer les stratégies38 des 

acteurs, c’est-à-dire comment ils entreprennent de modifier le système, afin que son 

fonctionnement soit en mesure de correspondre à leur volonté39. 

 

15. À Olivier Beaud sera empruntée la distinction qu’il propose à propos des 

manifestations de l’exercice du pouvoir constituant originaire entre la classe constituante 

stricto sensu et la classe pré-constituante. La première renvoie aux actes d’exercice du 

pouvoir constituant originaire en tant que tel, qu’Olivier Beaud qualifie de « décisions 

                                                
34 Le concept employé par Michel Troper et Véronique Champeil-Desplats est celui de la « 
rétrodiction », qu’ils ont eux-mêmes emprunté à l’historien Paul Veyne. La rétrodiction consiste à 
proposer une narration vraisemblable en établissant une relation causale entre un état antérieur et un 
état observé. VEYNE, Paul, Comment on écrit l’histoire, Paris, Le Seuil, 1978, pp. 98-99 cité dans : 
TROPER, Michel et CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique, « Proposition pour une théorie des 
contraintes juridiques », in TROPER, Michel, CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique et 
GRZEGORCZYK, Christophe (éd.), Théorie des contraintes juridiques, Bruxelles, Bruylant, 2005, 
p. 14. 
35 « Les règles constitutives, au sens de Searle, sont distinctes des règles juridiques proprement dites, 
c’est-à-dire de règles qui ne prescrivent pas de conduites, mais définissent un type de conduites 
comme juridiques. Ainsi, le raisonnement et l’argumentation en termes de hiérarchie des normes 
contraint les acteurs à recourir à des normes considérées hiérarchiquement supérieures pour valider 
ou invalider des normes considérées inférieures ». Ibid., p. 23. 
36 TROPER, Michel, « La constitution comme système juridique autonome », Droits, 2002, vol.1, 
n° 35, p. 70. 
37 La norme dans un système juridique est comprise comme « un énoncé qui peut se voir attribuer la 
signification d’une norme. Un énoncé aura la signification d’une norme, si son auteur le met en 
relation avec un énoncé, qu’il interprète lui-même. Comme la signification d’un énoncé est une norme, 
la justification apparaît alors comme la mise en relation de deux énoncés dont les significations sont 
déterminées par une même autorité. Les termes de la relation ne sont pas des normes, mais des actes, 
qui reçoivent la signification de normes, l’un par l’activité d’interprétation, le second par sa mise en 
relation avec le premier une fois que cette activité a été accomplie ». TROPER, Michel, « Système 
juridique et État », in Pour une théorie juridique de l’État, Paris, PUF, 1994, p. 174. 
38 La théorie des contraintes juridiques implique, selon Michel Troper et Véronique Champeil-
Desplats, la possibilité de rendre compte des stratégies juridiques des acteurs. TROPER, Michel et 
CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique, « Proposition pour une théorie des contraintes juridiques », 
op.cit., p. 16. 
39 Cet « acteur stratège » doit être considéré comme possédant une des caractéristique de la figure 
homo juridicus, le sujet de la contrainte juridique pour Michel Troper et Véronique Champeil-
Desplats, celle de : « posséder une connaissance complète de l’état du système juridique au sein 
duquel il opère, y compris des interprétations que peuvent en donner les autres acteurs de ce système». 
Ibid.  p. 16. 
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constituantes40 ». Ces actes posent des énoncés qu’il lie par une trame procédurale - 

initiative, discussion, adoption d’un projet, ratification - ponctuant l’édiction de la 

constitution qu’il compare à celle de la « procédure législative ordinaire41 ». La classe pré-

constituante correspond, elle, aux actes relatifs aux conditions d’exercice du pouvoir 

constituant, qu’il qualifie de « décisions préparatoires42 ». Ces actes instituent des règles 

qui « prescrivent au futur pouvoir constituant des formes (procédure et compétences) et 

quelquefois des principes de fond43 ».  

 

16. Cette summa-divisio, et l’effort entrepris pour en proposer une définition plus 

précise notamment s’agissant de son articulation avec son environnement juridique, nous 

conduiront à la proposition d’un concept qui nous permettra d’éclairer les logiques 

juridiques à l’œuvre dans l’élaboration d’une nouvelle constitution44. 

 

17. Précisons, en premier lieu, la nature de la relation entre les deux classes de 

l’ensemble constituant proposé par Olivier Beaud. Le qualificatif de « préparatoire » qu’il 

emploie pour décrire la classe pré-constituante paraît réducteur en ce qu’il ne renvoie qu’à 

une contingence par laquelle les actes pré-constituants se contenteraient de contribuer à 

l’institution des actes constituants stricto sensu qui constituent la procédure constituante. 

Or, cette conception occulte deux dimensions de la classe pré-constituante. D’une part, il 

est possible de concevoir ses énoncés comme nécessaires à la justification45 de la procédure 

constituante et de ses différents actes. D’autre part, la classe pré-constituante a une 

dimension prescriptive, et ses énoncés sont destinés à contraindre les agents de la procédure 

constituante. Sous cet angle, se dessine un lien de « subordination logique » au sens de 

                                                
40 BEAUD, Olivier, la puissance de l’État, op.cit., p. 265. 
41 « Les décisions constituantes imitent le processus de la procédure législative ordinaire : initiative, 
discussion, adoption d’un projet, ratification ». Ibid. 
42 Ibid.  
43 Ibid. 
44 Selon l’épistémologie du droit de Charles Eisenmann, l’abstraction sert non à identifier une réalité 
donnée, mais à donner les outils qui permettent au chercheur de proposer son point de vue sur la 
réalité : « En vérité, les bases de la classification et par la suite de la qualification ne sont en aucune 
façon données au juriste ; c’est à lui de les choisir, de les décider, en tenant compte des seules 
exigences et intérêts de la connaissance scientifique ». EISENMANN, Charles, « Quelques problèmes 
de méthodologie des définitions et des classifications en science juridique », in Ecrits de théorie du 
droit, de droit constitutionnel et d’idées politiques, Paris, Editions Panthéon-Assas, 2010, p. 297. 
45 Michel Troper définit le système juridique comme système de justification : « le droit positif des 
sociétés modernes est un système à la fois statique et dynamique, puisque toutes les décisions sont 
toujours justifiées à la fois par leur conformité au contenu d’un autre énoncé et par l’habilitation 
conférée à leur auteur, au nom de la vérité et au nom de l’autorité supérieure ». TROPER, Michel. 
« Système juridique et État », op.cit., p. 175 



28 

 

Kelsen46 entre la classe pré-constituante et la classe constituante stricto-sensu, en ce que la 

subordination logique renvoie « au type de hiérarchie entre les normes portant sur la 

production des normes et les normes produites conformément à celles-ci47 ». 

 

18. Intéressons-nous, en second lieu, au caractère « constituant » de cet ensemble 

constituant. Ce caractère renvoie à sa finalité, l’adoption d’une nouvelle constitution, et 

non à son objet, à sa valeur ou au degré de généralité des énoncés qui le composent48. Les 

énoncés de l’ensemble constituant n’instituent en effet pas une organisation des pouvoirs 

publics qui structurerait le système juridique, mais simplement une procédure et ses règles. 

L’ensemble constituant n’est donc pas autonome, au sens où il s’« auto-justifierait ». Les 

énoncés pré-constituants qui le dominent nécessitent d’autres énoncés pour justifier leur 

production, sauf évidemment quand ils sont interprétés par les organes de la procédure 

constituante dans le cadre exclusif de leur compétences constituantes49. L’ensemble 

constituant est donc, à travers sa composante pré-constituante50, dans une relation de 

dépendance vis-à-vis du reste du système juridique en vigueur pendant la période 

transitoire51. Cela implique notamment que les organes de ce système puissent user de leurs 

                                                
46 KELSEN, Hans, Pure Theory of Law, op.cit., pp. 299-300. 
47 Riccardo Guastini rappelle que Kelsen inclut dans les normes sur la production juridique « celles 
qui confèrent des compétences normatives et règlent les modes de formation des autres normes, mais 
aussi celles qui prédéterminent le contenu des autres normes à produire.» GUASTINI, Riccardo, 
Leçons de théorie constitutionnelle, trad. Véronique Champeil-Desplats, Paris, Dalloz, 2010, p. 68 ; 
KELSEN, Hans, Pure Theory of Law, op.cit., p. 235. 
48 EISENMANN, Charles, Les fonctions de l’État, in : Écrits de théorie du droit, de droit 
constitutionnel et d’idées politiques, Paris, Editions Panthéon Assas, 2010, p. 189. 
49 Si l’on adopte le point de vue « sceptique réaliste » de Michel Troper, Riccardo Guastini ou de 
Giovanni Tarello, pour qui « l’interprétation est un acte de volonté qui consiste non pas à connaître 
le sens, mais à choisir et à décider un sens parmi plusieurs sens également possibles », il faut 
considérer que les organes de la procédure constituante en interprétant les énoncés pré-constituants 
dans l’exercice de leurs compétences, exercent aussi un pouvoir pré-constituant. Par exemple, 
imaginons un organe chargé de rédiger le texte de la constitution soumis à une interdiction de 
contrevenir aux principes essentiels à la démocratie, nous stipulons qu’en interprétant ces principes, 
il redéfinirait cette interdiction. Voir GUASTINI, Riccardo, Leçons de théorie constitutionnelle, 
op.cit., p. 203. 
50 Sous cet angle, on parle bien de dépendance, au sens précité de subordination et non 
d’interdépendance. Du fait de son caractère procédural, l’ensemble constituant ne saurait pas justifier 
le reste du système juridique, puisqu’il a pour objet la production d’une norme qui n’existe pas encore 
dans ce système, la nouvelle constitution. 
51 La « période transitoire » est ici entendue comme une période entre l’abrogation d’une ancienne 
constitution définitive et l’adoption d’une nouvelle constitution définitive ou lorsque la nouvelle 
constitution définitive s’élabore dans le cadre de l’ancienne constitution définitive, comme la période 
qui sépare la décision d’élaborer une nouvelle constitution définitive et l’adoption de ce texte. Quand, 
comme en Égypte, la période transitoire connaît une constitution provisoire, le « système juridique 
en vigueur pendant la période transitoire » renvoie tant au système juridique entre l’abrogation de 
l’ancienne constitution définitive et l’adoption de la constitution provisoire qu’au système juridique 
entre l’adoption de la constitution provisoire et l’adoption de la nouvelle constitution définitive. 
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compétences, dont le champ d’application est général, pour adopter ou interpréter (pour les 

organes juridictionnels) les règles pré-constituantes. 

 

19. Quant à ce qui distingue, en troisième lieu, l’ensemble constituant « originaire » de 

l’ensemble constituant dit « dérivé52 » formé par les règles et les actes de la procédure de 

modification d’un document constitutionnel ; au-delà du fait que le premier a pour finalité 

la création de la constitution et le second sa modification53, c’est un critère temporel tenant 

à la reconnaissance de leur existence dans le système juridique. Si cette reconnaissance est 

définitive pour l’ensemble constituant dérivé, elle n’est que provisoire pour l’ensemble 

constituant originaire. Une fois la modification de la constitution adoptée, le système 

juridique reconnaît que la procédure de modification de la constitution a existé et les règles 

de modification de la constitution persistent ainsi en principe dans le système juridique54. 

En revanche, les règles d’élaboration de la constitution et la procédure constituante, les 

empreintes de l’activité constituante originaire de l’État, s’effacent du système juridique et 

sont réputées n’y avoir jamais figurées, dès lors qu’apparaît leur œuvre, c’est-à-dire dès 

l’adoption de la nouvelle constitution. Georges Burdeau propose ainsi cette métaphore : « 

comme l'agave de Mistral qui meurt après avoir donné sa fleur, le pouvoir constituant 

originaire disparaît à partir du moment où il s'est épanoui dans l'œuvre qui l'épuise55 ». 

L’acte constituant a en effet ceci de particulier qu’il n’est pas justifié par la légalité de sa 

                                                
52 Le terme est repris à des fins de commodité, car c’est celui qui est employé le plus souvent dans la 
littérature pour qualifier la compétence de modification de la constitution. Nous n’ignorons cependant 
pas que certains auteurs le désignent différemment comme « pouvoir constituant institué » ou « 
pouvoir constituant constitué » GOZLER, Kemal, Le pouvoir de révision constitutionnelle, op.cit., p. 
13. 
53 Le terme de révision n’est pas employé car il arrive qu’une constitution soit modifiée sans pour 
autant contenir de clause de révision. Voir infra. 
54 Cela ne signifie pas que les règles de modification de la constitution soient intangibles, en ce 
qu’elles peuvent être ensuite modifiées ou abrogées. Lorsque la modification de la constitution 
modifie les règles de modification de la constitution, nous postulons que le système juridique 
reconnaît que la procédure de modification et que les anciennes règles de modification ont existé. Il 
s’ensuit que la contestation de la légalité de cette modification et la réinstitution des anciennes règles 
de modification de la constitution sont concevables. Sur le problème de la révision de la révision voir 
SUBER, Peter, The Paradox of Self-Amendment : A Study of Law, Logic, Omnipotence, and Change, 
Berne, Peter Lang, 1990 ; KLEIN, Claude, « L’impossible révision de la révision dans le paradoxe 
logique d'Alf Ross : les limites logiques du pouvoir de révision », in Théorie et pratique du pouvoir 
constituant, op.cit., pp. 123-131. 
55 BURDEAU, Georges, Essai d’une théorie de la révision des lois constitutionnelles en droit positif 
français, Mâcon, Buguet- Comptour, 1930, p. 42. 
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production, mais par la seule volonté du souverain56 à qui il est imputé57 et qui vient nier 

l’existence de cette production58. Le couple ensemble constituant-souverain évoque alors 

celui formé par l’auteur et son prête plume, en ce que le second écrit une œuvre qui, publiée, 

est créditée au premier59. 

 

20. La reconnaissance de l’existence de l’ensemble constituant dérivé n’est, elle, pas 

affectée par la survenance de l’acte de modification de la constitution, dès lors que l’on 

avance que le souverain n’intervient pas dans cette modification de la constitution. Il est 

possible de l’affirmer en partant des postulats que l’expression de la volonté constituante 

du souverain est indivisible60, que celle-ci ne peut pas se superposer à elle-même61, et que 

la modification d’un énoncé du système juridique implique la reconnaissance de sa validité 

et donc de ce qui justifie sa présence dans ce système juridique. Aussi, dès lors que la 

modification de la constitution engage la reconnaissance de la volonté constituante du 

souverain, l’acte de modification de la constitution se justifie non par la souveraineté, mais 

par la conformité de sa production aux règles de modification imputées au souverain. 

 

21. Cette distinction temporelle entre pouvoir constituant originaire et dérivé a un 

impact sur les conditions d’existence respectives de la nouvelle constitution et d’une 

modification de la constitution. Cette dernière est susceptible, après son adoption, d’être 

invalidée par un organe juridictionnel qui arguerait du fait que sa production a violé les 

                                                
56 Le souverain renvoie ici à « l’être au nom duquel est exercée la puissance dans un État donné ». 
TROPER, Michel, « Le titulaire de la souveraineté », in La théorie du droit, le droit, l’État, Paris, 
PUF, 2001, p.374. 
57 Ibid., p. 374.  
58 Olivier Beaud compare l’acte constituant au Fiat lux. BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, 
op.cit.  
59 Cela évoque aussi la distinction organique opérée par Georges Vedel entre l’auteur et les écrivains 
de la Constitution. Le premier est le peuple qui est censé avoir approuvé la Constitution et les seconds 
sont les organes qui l’ont élaborée. Georges Vedel en tire la conclusion que la Constitution ne doit 
pas être interprétée conformément à l’intention de ses rédacteurs, mais à celle de son auteur. VEDEL, 
Georges, « Neuf ans au Conseil Constitutionnel », Le débat, 1989, n° 58, p. 53. 
60 L’indivisibilité de la volonté constituante du souverain renvoie à l’idée que la souveraineté 
constituante est une souveraineté de fondation et non d’action. BEAUD, Olivier. La puissance de 
l’État, op.cit., p. 307. Cette indivisibilité implique que la constitution soit conçue « non pas comme 
l’expression momentanée d’une force révolutionnaire permanente mais comme une vertu d’ordre et 
de stabilité. » BASTID, Paul, L’idée de Constitution, Paris, Economica, 1985, p. 395. 
61 Dmitri Georges Lavroff ne dit pas autre chose lorsqu’il affirme que le souverain « a toujours la 
possibilité de changer l’organisation constitutionnelle et les organes institués qu’il a mis en place, il 
a simplement l’obligation de mettre fin à l’institution qu’il a créée avant de la remplacer par une autre 
». LAVROFF, Dmitri-Georges, Le droit constitutionnel de la Ve République, Paris, Dalloz, 1995, p. 
109.  
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règles gouvernant la modification de la constitution. En revanche, ce n’est pas le cas pour 

la nouvelle constitution, immunisée contre une telle éventualité, dès lors que sa production 

n’est jamais censée avoir eu lieu et que les règles qui l’ont encadrée sont réputées n’avoir 

jamais existées. La possibilité de contester efficacement la légalité de la procédure 

constituante et donc de recréer les règles d’élaboration de la constitution par l’interprétation 

disparait alors du système juridique. A notre connaissance, aucune constitution n’a ainsi 

été invalidée par un organe juridictionnel invoquant l’illégalité de sa production62. Si l’on 

venait à justifier ainsi l’abrogation d’un texte constitutionnel, il faudrait alors stipuler qu’il 

ne s’agit pas d’un acte institué mais d’un acte de souveraineté, un acte constituant négatif63. 

En revanche, même si ce n’est pas commun64, dans plusieurs pays des juges 

constitutionnels se sont estimés habilités à contrôler a posteriori la légalité de « révisions 

constitutionnelles », et en ont invalidées au motif que leur production avait contrevenu aux 

règles d’exercice du pouvoir constituant dérivé65. 

 

22. La redéfinition que nous avons entreprise de la summa-divisio d’Olivier Beaud et 

la conception « réaliste » du droit permettent alors, afin d’appréhender l’exercice du 

pouvoir constituant originaire, de proposer un concept de « pouvoir pré-constituant ». Il 

désigne la faculté d’un organe d’adopter, abroger66 ou interpréter (pour les organes 

                                                
62 Il faudrait alors partir de l’hypothèse que l’organe juridictionnel fonderait son habilitation sur les 
règles en vigueur pendant la période transitoire. Il semble en effet impossible de concevoir 
logiquement qu’il puisse puiser son habilitation dans la constitution dès lors qu’il l’invalide. 
63 Pour reprendre la qualification d’Olivier Beaud, il s’agirait d’un acte « déconstituant ». BEAUD, 
Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 265. 
64 Lorsque ce n’est pas le cas, il faut simplement constater que dans le système juridique les organes 
juridictionnels refusent de s’habiliter à contrôler a posteriori la légalité des révisions de la 
constitution. 
65 La première fois ce fut en Inde, en 1967. La Cour suprême s’auto-habilita à contrôler, vis-à-vis des 
droits fondamentaux contenus dans la Constitution, une « loi » de révision constitutionnelle plusieurs 
années après son adoption. La Cour précisa sa jurisprudence en 1973, en énonçant que le contrôle de 
constitutionnalité des révisions constitutionnelles était cantonné à la vérification de la conformité à « 
la structure fondamentale de la Constitution ». Les juridictions constitutionnelles bangladaise, 
taiwanaise, tongienne et tanzanienne emboitèrent ensuite le pas à leur homologue indienne, en s’auto-
habilitant elles aussi à contrôler a posteriori les révisions constitutionnelles. Cour suprême d’Inde, 
1967, Golaknath c. State of Pundjab ; Cour suprême d’Inde, 1973, Kesavananda Bharati c. State of 
Kerala ; Cour suprême du Bangladesh, 1989, Anwar Hossain Chowdhary c. Bangladesh ; Cour 
suprême de Taiwan, 2000, Décision 499 ; Cour suprême du Royaume du Tonga, 2004, Taione and 
Others c. Kingdom of Tonga ; Haute Cour de Tanzanie, 2006, Christopher Mtikila c. Attorney 
General. ROZNAI, Yaniv, Unconstitutional Constitutional Amendments: A Study of the Nature and 
Limits of Constitutional Amendment Powers, Thèse, the London School of Economics and Political 
Science, 2014, pp. 48-79. 
66 Cela renvoie aussi à la faculté des organes juridictionnels d’invalider les règles d’élaboration de la 
constitution. De la même manière, lorsqu’un organe juridictionnel invalide une norme abrogeant une 
règle d’élaboration de la constitution, nous partons du principe qu’il (ré)adopte la règle abrogée par 
l’organe politique. 
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juridictionnels) les règles d’élaboration de la nouvelle constitution, lorsqu’il n’agit pas lui-

même sur habilitation d’une règle d’élaboration de la nouvelle constitution67. Ce pouvoir a 

aussi pour caractéristique d’être provisoire68, dès lors qu’il disparait du système juridique 

en même temps que la constitution est adoptée.  

 

23. Le concept éclaire ainsi, s’agissant de l’exercice du pouvoir constituant 

originaire, comment constitue-il un objet de régulation pour les acteurs du système 

juridique de la période transitoire. Le pouvoir pré-constituant permet également de 

comprendre la dépendance de la production du cadre normatif de l’exercice du pouvoir 

constituant originaire au reste du système juridique ainsi que les contraintes que fait reposer 

sur les organes de la procédure constituante la capacité temporaire69 des autres organes de 

redéfinir les règles de cette procédure. 

 

24. Un tel concept est moderne, dans la mesure où il entend contribuer à l’adaptation 

de la science du droit à une évolution de la manière dont sont élaborées les constitutions. 

Si, dans le passé, elles tendaient à être adoptées par des assemblées constituantes « 

souveraines70 » dans l’organisation des pouvoirs publics71, l’élaboration de ces textes pose 

désormais des questions institutionnelles autrement plus complexes72. L’organe exerçant 

le pouvoir constituant, quand il est seul, ou l’organe exerçant une des compétences 

constituantes, lorsque l’exercice du pouvoir constituant est partagé entre plusieurs, tend 

                                                
67 Il s’agit en fait d’une définition stricto sensu du concept de pouvoir pré-constituant. Lato sensu, la 
définition comprend cette même faculté pour les organes agissant sur habilitation d’une règle 
d’élaboration de la constitution. La définition stricto sensu est ici employée, dès lors qu’elle permet 
de mieux éclairer le lien entre la production des règles d’élaboration de la nouvelle constitution et le 
reste du système juridique en vigueur pendant la période transitoire. 
68 Pour Paul Amselek, le provisoire est « ce qui est décidé dans un premier temps, momentanément, 
en attendant la décision finale à intervenir ». L’ensemble constituant originaire est provisoire, dans 
le sens où il justifie la production de la constitution, en attendant son adoption et sa justification par 
la volonté du souverain. AMSELEK, Paul, « Enquête sur la notion de « provisoire » », RDP, 2009, 
n°1, p. 11. 
69 Selon Paul Amsalek, le temporaire est un caractère essentiel du provisoire, l’autre étant l’attente 
du définitif. Ibid, p. 11. 
70 Le terme renvoie ici à « la qualité de l’organe qui est au-dessus de tous les autres ». TROPER, 
Michel, « Le titulaire de la souveraineté », in La théorie du droit, le droit, l’État, op.cit., p. 374. 
71 En France, nous pensons à l’Assemblée constituante de 1789, à la Convention nationale de 1792, 
à l’Assemblée nationale constituante de 1848, à l’Assemblée nationale de 1871 et à l’Assemblée 
constituante de 1946. A l’étranger, citons l’exemple de l’Assemblée de Pennsylvanie de 1776 ou de 
l’Assemblée de Weimar de 1918. 
72 Andrew Arato identifie l’entrée des processus constituants dans l’ère du « Post Sovereign 
Constitution Making » aux transitions politiques des pays de l’ex Union soviétique. ARATO, Andrew. 
« Redeeming the Still Redeemable: Post Sovereign Constitution Making », International Journal of 
Politics, Culture, and Society, 1999, vol. 22, n° 4, pp. 427-443.  



33 

 

désormais à coexister avec d’autres, dont des juridictions, qui possèdent une importance 

similaire voire supérieure dans la structure organique73 de la période transitoire74. Eu égard 

à l’effet structurant du pouvoir constituant sur la future organisation des pouvoirs publics 

et à son influence sur les compétences des organes du système juridique, il est naturel que 

les acteurs du système juridique de la période transitoire, soucieux de leurs futures 

positions, puissent s’intéresser à la manière dont il s’exerce. Alors, pour ceux qui disposent 

de la position structurelle le permettant, on peut comprendre qu’ils puissent user de leurs 

compétences pour le réguler, si besoin même en cours d’élaboration de la constitution. 

C’est justement ce phénomène normatif autour de la production de la constitution que le 

concept de pouvoir pré-constituant permet de saisir, pas seulement dans l’étude 

substantielle des règles d’élaboration de ce texte, mais aussi dans leur articulation au reste 

du système juridique de la période transitoire, ainsi que dans leur influence sur la procédure 

constituante. 

 

LE CHOIX DU CAS EGYPTIEN  

 

25. Notre démonstration s’exprimera à travers une étude de cas, c’est-à-dire par le 

regard porté sur l’élaboration d’une constitution particulière. Un tel choix, plutôt qu’un 

travail centré sur plusieurs processus constituants, découle principalement de notre 

engagement méthodologique. La volonté d’articuler l’exercice du pouvoir constituant 

originaire ainsi que sa régulation au reste du système juridique, implique de retranscrire 

celui-ci de façon très fine. Cet impératif vaut aussi pour le contexte socio-politique, dès 

lors que si nous reconnaissons l’autonomie d’un ordre juridique en tant que système de 

                                                
73 La structure organique est ici définie comme « la combinaison des procédés juridiques, 
caractérisant la répartition des compétences entre les organes du système et les rapports institués entre 
les organes qui en sont investis ». ALBERTINI, Pierre, Le droit de dissolution et les systèmes 
constitutionnels français, Mont Saint Aignan, Presse universitaires de Rouen et du Havre, 1978, p. 
24 
74 Les processus constituants tendent désormais à se dérouler dans le cadre d’une organisation des 
pouvoirs publics « normale » c’est-à-dire comprenant des organes exécutif et législatif dont les 
compétences s’équilibrent ainsi qu’une Cour suprême (Pologne 1992-1997, Russie 1991-1993, 
Afrique du Sud 1993-1997, Venezuela 1999…) ou au moins une de ces composantes. L’Assemblée 
constituante tunisienne de 2011, par exemple, dominait les autres organes politiques mais coexistait 
avec une Cour constitutionnelle. Pour une collection de monographies de processus constituants 
voir  MILLER, Laurel E. et AUCOIN, Louis, Framing the State in Times of Transition : Case Studies 
in Constitution Making, op.cit. 
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production de normes, c’est-à-dire son caractère auto poïétique75, cela ne veut pas dire que 

ce système soit déconnecté de l’extérieur. Le système juridique est « ouvert à 

l’environnement auquel il est en contact76 » et notamment à la configuration socio-politique 

du pays dans lequel il existe et à laquelle il s’adapte77. Si l’ampleur du travail de mise en 

perspective juridique et socio-politique aurait rendu difficile une focale sur plusieurs 

processus constituants, on procédera à des comparaisons lorsqu’elles contribueront à 

préciser l’analyse du cas étudié, dans la qualification de ses différentes manifestations et 

dans l’évaluation de la portée des conclusions que nous formulerons à son sujet. 

 

26. Le cas d’étude sera celui de l’Égypte après la Révolution du 25 janvier 2011 

(thawrat 25 yanayir)78, un évènement qui marqua la chute du président Hosni Moubarak 

qui était au pouvoir depuis plus de 30 ans. Le processus constituant étudié, dont nous 

retraçons la chronologie après cette introduction, sera celui qui mena à l’élaboration de la 

Constitution du 25 décembre 2012. Ce texte ne resta en vigueur qu’un peu plus de six mois, 

puisqu’il fut abrogé lors du coup d’État du 3 juillet 2013 qui destitua le président Frère 

musulman Mohamed Morsi79 élu le 30 juin 2012. Le caractère éphémère du produit de 

l’exercice de ce pouvoir constituant originaire, la Constitution du 25 décembre 2012, ne 

doit pourtant pas disqualifier l’étude de l’élaboration de ce texte80 ; l’exercice du pouvoir 

constituant originaire et le produit de son accomplissement constituent deux objets 

distincts. Notre démonstration ne porte en effet pas tant sur le droit égyptien que sur la 

proposition d’un outil, le pouvoir pré-constituant, permettant à la science du droit 

d’appréhender l’élaboration d’un nouveau texte constitutionnel. Peu importe alors que la 

                                                
75 LUHMANN, Niklas, « Le droit comme système social », Droit et société, 1989, n°11, pp. 53-67.  
76 ALBERTINI, Pierre. Le droit de dissolution et les systèmes constitutionnels français, op.cit., p. 25. 
77 Comme l’avance notamment Michel Troper, « le système juridique n’est pas fermé, il traduit et 
convertit, en éléments juridiques tous les apports qui viennent de l’extérieur ». TROPER, Michel, 
« La constitution comme système juridique autonome. » op.cit., p. 73. 
78 La mobilisation nationale de grande ampleur du 25 janvier, qui marqua le début de la séquence 
menant à la chute de Moubarak, avait été organisée par des groupes de jeunes militants politiques de 
divers horizons venant de la gauche et des milieux libéraux et islamistes. EL CHAZLI, Youssef et 
HASSABO, Chaymaa, « Socio-histoire d’un processus révolutionnaire. Analyse de la configuration 
contestataire égyptienne (2003-2011) », in Au coeur des révoltes arabes : Devenir révolutionnaires. 
Paris, Armand Colin, 2013, pp. 185-213. 
79 La Constitution du 25 décembre 2012 fut remplacée par la constitution du 19 janvier 2014, ratifiée 
par référendum à près de 98% des votants. Un comité de 10 juristes adopta un avant-projet de 
constitution, puis un comité de 50 « représentants de la société » adopta le projet soumis à référendum. 
Tous deux avaient été nommés par le président par intérim désigné suite au coup d’État, le président 
de la Haute Cour constitutionnelle Adly Mansour. 
80 L’analyse de l’élaboration de la Constitution du 25 décembre 2012 peut même, comme nous le 
verrons, contribuer à comprendre la durée de vie éphémère de ce texte. 
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Constitution du 25 décembre 2012 ait laissé une faible empreinte sur le système 

constitutionnel égyptien81, d’autant plus que l’élaboration de ce texte a constitué un 

phénomène très riche en termes de régulation. Ce foisonnement fut tel que le chercheur 

américain Marc Lynch compara la transition égyptienne au « Calvin Ball » : un sport 

imaginé dans la bande-dessinée Calvin and Hobbes dont le principe est que chaque action 

s’opère dans le cadre de nouvelles règles82. 

 

 

 

 
Bill WATTERSON, Foreign Policy. 2012 

 

27. La richesse de la régulation de l’exercice du pouvoir constituant originaire, dont 

notre concept de pouvoir pré-constituant permet la désignation, peut autant s’expliquer 

d’un point de vue conjoncturel, interne à la période transitoire égyptienne, que d’un point 

de vue structurel, historique, tenant à la forte valorisation du droit comme ressource dans 

l’espace politique égyptien.  

 

28. Si l’explication interne à la période constituante ressort du développement de ma 

thèse, elle peut être évoquée, à titre préliminaire, pour mettre en valeur l’intérêt du cette 

étude. L’abondance de l’activité normative autour de l’exercice du pouvoir constituant tient 

                                                
81 Comme nous l’évoquerons dans cette thèse, la Constitution du 25 décembre 2012 contenait 
néanmoins des dispositions tout à fait intéressantes s’agissant de la place du champ religieux dans le 
droit constitutionnel. 
82 LYNCH, Marc, “Calvinball in Cairo”, Foreign Policy, 18 juin 2012. 
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à la combinaison de la structure organique83 ou plutôt des structures organiques84 et de la 

forte conflictualité politique qui caractérisa cette période transitoire. La structure organique 

fut tout d’abord marquée par la subordination de l’organe principal de la procédure 

constituante, la commission de rédaction du projet de constitution85 (jamʿiyya ta’sisiyya), 

que l’on peut traduire littéralement par « assemblée constituante », même si nous 

préférerons recourir au terme « commission constituante » tout au long de nos 

développements86. Cet organe ne détenait pas de compétence dans le fonctionnement des 

pouvoirs publics et n’eut pas ou ne se donna pas les moyens87, de s’opposer aux velléités 

des autres organes d’intervenir dans ses travaux. Les autres composantes de la structure 

organique, ou plutôt des structures organiques de la période transitoire, se distinguèrent en 

revanche par la quantité d’organes qui occupèrent, pas nécessairement simultanément, un 

rôle important dans le fonctionnement des pouvoirs publics. On y trouve un gouvernement 

provisoire militaire (Conseil supérieur des forces armées)88, un président de la République 

(Mohamed Morsi)89, une chambre législative (l’Assemblée du Peuple), une cour 

constitutionnelle (la Haute Cour constitutionnelle)90 et une juridiction administrative (la 

                                                
83 Voir supra. 
84 Voici une chronologie des organes qui se succédèrent à la tête de l’État égyptien : un gouvernement 
provisoire militaire (11 février 2011-23 janvier 2012), un couple gouvernement provisoire militaire-
Parlement (23 janvier 2012-16 juin 2012), à nouveau un gouvernement provisoire militaire seul (16 
juin 2012-30 juin 2012), un couple gouvernement provisoire militaire-président de la République (30 
juin 2012-12 août 2012) et enfin un président de la République seul (12 août 2012-25 décembre 2012). 
85 Il y eut en fait deux commissions constituantes. La première fut nommée le 24 mars 2012 et dissoute 
le 10 avril 2012 suite à une décision de la Cour du contentieux administratif. La seconde fut nommée 
le 12 juin 2012 et rédigea la Constitution du 25 décembre 2012. 
86 Le terme « commission » renvoie au fait qu’elle a été nommée par un autre organe et nous réservons 
la qualification « assemblée constituante » à des organes dominant l’organisation des pouvoirs publics 
d’une période transitoire. Voir infra. 
87 Il est déjà arrivé que des organes uniquement dotés de compétence constituante s’auto-attribuent 
des compétences dans le fonctionnement des pouvoirs publics de la période transitoire. Lorsqu’ils 
s’attribuent le pouvoir législatif, Jon Elster les qualifie de « self-created legislating assemblies ». 
Donnons l’exemple de l’Assemblée constituante indienne de 1946 ou du Parlement de Francfort de 
1848, qui dissolut l’Assemblée de la Confédération germanique et s’attribua ses pouvoirs. ELSTER, 
Jon, « Legislatures as Constituent Assemblies », op.cit., p.182. 
88 Comme nous le verrons, le Conseil supérieur des forces armées était composé des plus hauts 
officiers militaires et était à l’origine seulement compétent pour traiter des problèmes internes au 
fonctionnement des forces armées. Il intervint dans le mouvement révolutionnaire le 11 février 2011 
en se positionnant du côté des manifestants contre Moubarak. 
89 Mohamed Morsi était le candidat des Frères musulmans à l’élection présidentielle post-
révolutionnaire. Il en remporta le second tour disputé les 16 et 17 juin 2012 contre le général Ahmed 
Shafik qui avait été le dernier premier ministre de l’ère Moubarak. Mohamed Morsi fut ensuite déposé 
lors du coup d’État du 3 juillet 2013 et emprisonné. 
90 La Haute Cour constitutionnelle a été instituée par la loi n° 48 de 1979. Comme nous le verrons, 
sa saisine ordinaire s’opère par voie d’exception par le biais d’une question préjudicielle des 
juridictions inférieures ou direcement par l’une des parties devant le juge du fond. 
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Cour du contentieux administratif)91. La forte conflictualité politique autour de 

l’élaboration de la constitution, principalement entre islamistes et non-islamistes92, incita 

tous ces organes à intervenir en usant de leurs compétences normatives en fonction des 

motivations qui leur furent propres, c’est-à-dire par volonté de conciliation, discipline 

partisane, intérêt personnel, ou tout simplement pour s’octroyer un rôle d’arbitre à même 

de renforcer leur position institutionnelle. Par ailleurs, ce nombre élevé d’organes 

concurrents engendra un effet d’émulation qui exacerba encore davantage l’activité pré-

constituante, dans la mesure où ces organes adoptèrent de nouvelles règles d’élaboration 

de la constitution en réaction à celles adoptées par les autres, ou par anticipation de celles 

qu’ils auraient éventuellement pu adopter. 

 

29. Cette importance de l’activité normative autour de l’élaboration de la constitution 

postrévolutionnaire trouvait aussi sa source dans la structure politique égyptienne et dans 

le fait que la forme juridique s’y était imposée comme une grammaire du pouvoir et de sa 

contestation à l’époque du régime de Moubarak entre 1981 et 2011. Cette prégnance du 

droit dans le champ politique permet ainsi de comprendre que les organes politiques de la 

période transitoire aient entendu manœuvrer dans la conflictualité du processus constituant 

postrévolutionnaire en recourant à la forme juridique, tout comme le poids qu’eurent les 

organes juridictionnels dans l’élaboration de la constitution93. 

 

30. Cette dynamique de forte juridicisation du politique fut initiée par le pouvoir dans 

les années 80, catalysée à l’époque par la pression internationale de la conditionnalité 

démocratique de l’aide au développement et de l’accès au marché mondial94. En plus de 

                                                
91 En Égypte, le terme « Conseil d’État » désigne l’ensemble des juridictions administratives La Cour 
du contentieux administratif, créée en 1946, est la juridiction de droit commun et de premier degré.  
92 Comme évoqué dans les développements, cet antagonisme entre islamistes et non-islamistes ne 
reposa pas que sur des bases idéologiques. Leur conflit constitua surtout le fruit de l’écrasante victoire 
des islamistes aux élections législatives de 2012 qui les mit en mesure d’exercer le pouvoir sans le 
concours des autres forces sociales et politiques. 
93 Par contraste, Bastien François souligne que l’élaboration de la Constitution française de 1958 se 
caractérisa par la faible valeur du droit comme ressource argumentative dans la conflictualité politique 
entourant son déroulé. FRANÇOIS, Bastien, Naissance d’une constitution-La cinquième République, 
1958-1962, p. 56. 
94 KIENLE, Eberhard, A Grand Delusion : Democracy and Economic Reform in Egypt, Londres, 
I.B.Tauris, 2001. 
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faire figure d’instrument d’affirmation de l’autorité du régime95 et de « mode d’emploi96 » 

de son fonctionnement pour les différentes factions le composant, le droit constitutionnel 

devint ainsi pour le pouvoir une ressource économique et un mode de légitimation sur la 

scène internationale. Cet ajustement à l’environnement international entraîna une série de 

réformes institutionnelles supposées faire correspondre l’État égyptien au modèle de l’« 

État de droit ». Les réformes impliquèrent notamment le renforcement du pouvoir des 

organes juridictionnels, qui étaient censés rassurer les investisseurs face aux éventuels 

revirements du pouvoir politique et à la corruption97. Cet aggiornamento démocratique du 

régime prit toutefois dans sa globalité des airs de tromperie, en ce que ces réformes 

s’accompagnèrent d’ajustements normatifs sophistiqués, destinés à préserver le 

fonctionnement autoritaire du régime et la mainmise des élites dirigeantes98. 

 

31. Cette juridicisation de la technologie politique du régime de Moubarak se répercuta 

sur les pratiques de l’opposition dans toutes ses composantes, libérales socialistes et 

islamistes, qui elle aussi se juridicisa par mimétisme contestataire99. S’emparant des 

références à l’État de droit et à la démocratie mises en avant par le pouvoir, les opposants 

y articulèrent leur discours de contestation. Ils tentèrent de délégitimer le régime en 

pointant les incohérences entre son discours de démocratisation et son fonctionnement réel, 

et le constitutionnalisme devint le maître-étalon à l’aune duquel étaient critiquées les 

pratiques autoritaires du pouvoir100. Ces références servirent aussi de matrice à la 

                                                
95 BROWN, Nathan, Constitutions in a Nonconstitutionnal World, New York, State University of 
New York Press, 2002.  
96 GINSBURG, Tom et SIMPSER, Alberto, « Introduction: Constitutions in Authoritarian Regime ». 
in GINSBURG, Tom et SIMPSER, Alberto (éd.), Constitutions in Authoritarian Regimes, Cambridge, 
Cambridge University Press, 2013, p. 5. 
97 MOUSTAFA, Tamir, The Struggle for Constitutional Power: Law, Politics, and Economic 
Development in Egypt, Cambridge, Cambridge University Press, 2007. 
98 La révision de la Constitution de 1971 en 2007 fut en cela symptomatique. La modification de la 
constitution rééquilibrait la distribution des compétences entre les organes politiques en faveur du 
Parlement, tout en comportant des règles électorales favorisant le parti National démocratique du 
président Moubarak au détriment de l’opposition politique. BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, 
« « Moderniser la Constitution » ou renforcer l’autoritarisme de l’État ? Les amendements 
constitutionnels de 2007 », in Hadjar Aouardji et Hélène Legeay (ed.), Chroniques égyptiennes 2007, 
Le Caire, CEDEJ, 2008, pp. 1-24. 
99 Mona El-Ghobashy affirme ainsi qu’il n’est « pas surprenant que le droit soit devenu le principal 
idiome de la conflictualité pendant la période post-révolutionnaire, vu comment il était largement 
ancré dans les structures et pratiques autoritaires de l’État ». EL-GHOBASHY, Mona. « 
Constitutionalist Contention in Contemporary Egypt », American Behavioral Scientist, 2008, vol. 51, 
n° 11, p. 1606. 
100 Les dispositions libérales de la Constitution de 1971 étaient considérées dans le champ politique 
comme une « blague qui était devenue sérieuse ». EL-GHOBASHY, Mona, « Unsetting the 
Authorities: Constitutional Reform in Egypt », MERIP, 2003, n° 226, p. 31. 
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formulation de programmes politiques, dans lesquels le droit constituait le site privilégié 

du changement, et où la révision constitutionnelle, voire l’adoption d’une nouvelle 

constitution, faisait figure de composante principale101. L’opposition vit, en parallèle, dans 

les organes juridictionnels dont le pouvoir avait été renforcé102, un canal pour 

institutionnaliser leurs revendications et négocier avec la volonté du régime. Cela permit 

aux juges d’accroitre encore davantage leur autonomie vis-à-vis du pouvoir politique103. 

 

32. Notre étude du processus constituant égyptien entre la chute de Moubarak le 11 

février 2011 et l’adoption de la Constitution du 25 décembre 2012 représentera, en outre, 

un éclairage historique de première main. Ce travail est alimenté par une collection et une 

analyse de ses documents en langue arabe104, une observation de sa recension par la presse 

nationale105, et surtout une résidence au Caire pendant la période106, qui nous a permis 

d’observer les lieux physiques d’élaboration de la constitution107 et de la conflictualité 

politique108, ainsi que de recueillir les témoignages d’acteurs de premier ordre109.  

 

33. Ce travail s’adresse donc aussi à un public intéressé par la trajectoire du pays et 

celle du « Printemps arabe » puisqu’il apporte des éléments pour comprendre un 

                                                
101 Les acteurs de l’opposition, des islamistes à la gauche, se coalisèrent à plusieurs reprises pour 
demander un changement constitutionnel. La première fois, ce fut en 1991, lorsqu’ils publièrent et 
cosignèrent un projet de nouvelle constitution, rédigé par une équipe de 18 juristes renommés. Un an 
avant la Révolution du 25 janvier 2011, ils diffusèrent également sous l’emblème de l’Association 
nationale pour le Changement, une pétition exigeant une révision de plusieurs articles de la 
Constitution de 1971. 
102 Voir supra. 
103 EL-GHOBASHY, M. « Constitutionalist Contention in Contemporary Egypt », op.cit., p.1606; 
MOUSTAFA, Tamir. The Struggle for Constitutional Power: Law, Politics, and Economic 
Development in Egypt, op.cit. 
104 Il n’existe pas de base de données juridique en ligne et librement accessible au public en Égypte. 
Il a fallu par exemple se rendre au Conseil d’État pour obtenir les décisions des juridictions 
administratives. 
105 Nous avons principalement travaillé à partir du site du quotidien privé Al-Yum al-Sabiʿ. Les 
articles y sont nombreux, très factuels et tendent à reprendre verbatim les déclarations des acteurs.  
106 Séjour au Caire de septembre 2011 à juillet 2014. 
107 Nous avons assisté à plusieurs séances de la commission constituante qui rédigea la Constitution 
du 25 décembre 2012. 
108 Nous avons, par exemple, assisté à plusieurs manifestations d’opposition au processus constituant 
sur la place Tahrir et à plusieurs meetings de la campagne du référendum constituant. Cette campagne 
a aussi été suivie sur le terrain avec les militants des principaux partis et mouvements politiques dans 
la ville de Tanta entre 12 et le 15 décembre 2012. 
109 32 entretiens avec des acteurs des acteurs du processus constituant de tout horizons ont été menés. 
Cette série inclut un entretien avec Mohamed Hassanein Abdel Al, un membre du comité de juristes 
qui rédigea une partie de la Constitution provisoire, Mohamed Fouad Gadallah, le conseiller juridique 
du président Morsi et Hossam Al-Gheriany, le président de la commission constituante qui rédigea la 
Constitution du 25 décembre 2012. 
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phénomène indissociable de l’échec de la séquence de changement politique initiée par la 

chute de Moubarak110. Le conflit autour de la question constituante, qui constitua l’enjeu 

politique principal de la période postrévolutionnaire111, entre les différents acteurs ayant 

soutenu la Révolution du 25 janvier 2011, permet en effet de comprendre comment 

l’armée, en se positionnant en arbitre, a d’abord pu se saisir du pouvoir lors du coup d’État 

du 3 juillet 2013, puis réorienter le régime vers un fonctionnement autoritaire encore plus 

prononcé qu’à l’époque de Moubarak112. 

 

34. Le plan de thèse s’attachera à refléter la valeur heuristique du concept de pouvoir 

pré-constituant que nous proposons. Il s’agira d’expliquer comment il contribue à la 

connaissance de l’exercice du pouvoir constituant originaire, c’est-à-dire à la 

compréhension du phénomène d’élaboration d’une nouvelle constitution. La première 

partie montrera que ce pouvoir pré-constituant permet de penser la dépendance par rapport 

à l’ensemble du système juridique existant pendant la période transitoire de la production 

des règles d’exercice du pouvoir constituant originaire (Partie 1). La seconde partie 

illustrera la façon dont il permet de concevoir l’exercice du pouvoir constituant originaire 

comme un objet normatif auquel est articulé un ensemble de règles dotées d’une autonomie 

relative vis-à-vis des normes non pré-constituantes du système juridique (Partie 2). La 

troisième partie montrera que le pouvoir pré-constituant permet d’identifier des contraintes 

susceptibles de s’exercer sur les organes exerçant le pouvoir constituant originaire qui, en 

l’espèce, conduisirent à la précipitation de la procédure constituante afin d’empêcher la 

contestation de sa légalité (Partie 3). 

  

                                                
110 Voir BLOUET, Alexis, « La constitution, mère des batailles ? » Vacarme, 2016, n° 74, pp. 36-41. 
111 Dominique Rousseau explique l’importance du phénomène d’élaboration d’une nouvelle 
constitution dans un champ politique par le fait que « la fonction attendue du texte constitutionnel est 
d’exprimer une idée du droit, c’est-à-dire une représentation de l’ordre social idéal ». ROUSSEAU, 
Dominique. « La construction constitutionnelle de l’identité des sociétés plurielles », Confluences 
Méditerranée, 2010, vol. 73, n° 2, p. 32. 
112 Voir Amnesty International, La situation des droits de l’homme en Égypte. 2017 ; Human Rights 
Watch, World Report 2017 : Egypt. 2017. 
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Chronologie 

 
 
25 janvier 2011 : Début de la mobilisation place Tahrir. 
 
31 janvier 2011 : Le président Hosni Moubarak nomme Omar Souleiman comme vice-
président et lui délègue une partie de ses pouvoirs pour résoudre la crise. 
 

Février 2011-Janvier 2012 : Conseil supérieur des forces armées 
 
11 février 2011 : Le Conseil supérieur des forces armées s’attribue le pouvoir par un 
communiqué. 
 
11 février 2011 : Hosni Moubarak quitte le pouvoir. 
 
13 février 2011 : Le Conseil supérieur des forces armées adopte une « Déclaration 
constitutionnelle » officialisant la suspension de la Constitution de 1971, dissolvant les 
chambres et contenant la première organisation provisoire des pouvoirs publics de la 
période transitoire. 
 
15 février 2011 : Le Conseil supérieur des forces armées forme le comité El-Bichry, un 
comité formé de huit juristes chargé de proposer une révision de la Constitution de 1971. 
 
22 février 2011 : Le comité El-Bichry annonce le résultat de ses travaux. Ils prévoient 
notamment la rédaction d’une nouvelle constitution par une commission nommée par les 
parlementaires élus lors des prochaines élections législatives. Le texte devra ensuite être 
soumis à référendum. 
 
Mars 2011 : Les propositions du comité, après quelques modifications par le Conseil 
supérieur des forces armées, sont soumises à référendum. 
 
19 mars 2011 : Victoire à 77% du oui au référendum. 
 
30 mars 2011 : Le Conseil supérieur des forces armées adopte une « Proclamation 
constitutionnelle » qui fera office de Constitution provisoire. Elle constitue une synthèse 
entre les modifications approuvées par référendum, certains articles de la Constitution de 
1971 et de nouveaux articles. 
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12 juillet 2011 : Sous la pression d’une partie des non-islamistes qui souhaitent que la 
constitution soit adoptée avant la tenue des élections, le Conseil supérieur des forces armées 
organise une table-ronde pour trouver les moyens d’encadrer le pouvoir du parlement dans 
la nomination de la commission constituante et les pouvoirs de la commission constituante 
dans la rédaction du projet de constitution. 
 
1er novembre 2011 : Le ministre en charge de la table-ronde, Ali El-Selmi, présente un 
projet très critiqué par l’ensemble des forces politiques car il favoriserait trop le pouvoir de 
l’armée. 
 
18-24 novembre 2011 : Les manifestations contre le document El-Selmi et le Conseil 
supérieur des forces armées conduisent à des affrontements avec les forces de l’ordre qui 
se soldent par une quarantaine de morts, un épisode connu sous le nom d’incidents de 
Mohamed Mahmoud. 
 

Février 2012-Juin 2012 Conseil supérieur des forces armées-Assemblée du Peuple 
 
Janvier-Février 2012 : Elections législatives, victoire des islamistes (les Frères 
musulmans et le parti salafiste al-Nour remportent respectivement 44% et 23% des sièges). 
 
24 mars 2012 : A la seule initiative de la majorité islamiste, le Parlement nomme une 
première commission constituante. Elle est rejetée d’emblée par la plupart des forces non-
islamistes. 
 
10 avril 2012 : La Cour du contentieux administratif invalide la nomination de cette 
commission constituante. 
 
7 juin 2012 : Un accord sur la composition d’une nouvelle commission constituante est 
trouvé entre toutes les forces politiques. 
 
10 juin 2012 : L’accord est dénoncé par une partie des forces non-islamistes. Les autres, 
dont le parti Wafd, continuent de soutenir le processus constituant. 
 
11 juin 2012 : L’Assemblée du Peuple (chambre basse) vote la loi « pré-constituante ». 
Elle formalise un accord entre les forces politiques autour du fonctionnement de la 
commission constituante, et vise aussi à empêcher la Cour du contentieux administratif de 
statuer sur sa nomination. 
 
12 juin 2012 : La seconde commission constituante est nommée et commence ses travaux. 
 
14 juin 2012 : La Haute Cour constitutionnelle dissout l’Assemblée du Peuple. 
 
17 juin 2012 : Le Conseil supérieur des forces armées, supposé quitter le pouvoir après 
l’élection présidentielle prévue à la fin du mois, adopte un acte constitutionnel complétif 
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dans lequel il s’attribue le pouvoir législatif de l’Assemblée du Peuple dissoute, ainsi qu’un 
contrôle sur le processus constituant en s’attribuant le pouvoir de dissoudre la commission 
constituante. Il oppose aussi son veto à la loi pré-constituante adoptée par l’Assemblée du 
Peuple juste avant sa dissolution. 
 

Juillet 2012-Août 2012 président Morsi-Conseil supérieur des forces armées 
 
30 juin 2012 : Mohamed Morsi, de la Confrérie des Frères musulmans, est élu au second 
tour de l’élection présidentielle. 
 
12 juillet 2012 : Le président Morsi revient sur le veto du Conseil supérieur des forces 
armées opposé à la loi pré-constituante et promulgue la loi. 
 

Août 2012- Décembre 2012 président Morsi 
 
12 août 2012 : Le président Morsi adopte un acte constitutionnel complétif, abrogeant celui 
du Conseil supérieur des forces armées. Il s’y attribue le pouvoir législatif de l’Assemblée 
du Peuple dissoute et le pouvoir de nommer une nouvelle commission constituante en cas 
de dissolution de celle-ci. Il évince le Conseil supérieur des forces armées de l’organisation 
provisoire des pouvoirs publics. 
 
23 octobre 2012 : Saisie de la légalité de la nomination de la seconde commission 
constituante, la Cour du contentieux administratif adresse une question préjudicielle à la 
Haute Cour constitutionnelle sur la constitutionnalité de la loi pré-constituante. 
 
13 novembre 2012 : La Haute Cour constitutionnelle annonce qu’elle statuera sur la 
légalité de la procédure constituante dans le cadre d’un contentieux relatif à l’exécution de 
la dissolution de l’Assemblée du Peuple.  
 
18 novembre 2012 : Les forces non-islamistes présentes dans la commission constituante 
démissionnent, en protestation contre la mainmise des islamistes sur l’institution. 
 
21 novembre 2012 : Le président Morsi adopte un nouvel acte constitutionnel complétif, 
visant notamment à empêcher la Haute Cour constitutionnelle de dissoudre la commission 
constituante et de ré-instituer le Conseil supérieur des forces armées en invalidant son acte 
constitutionnel complétif du 12 août 2012. L’acte restreint aussi fortement les compétences 
des organes juridictionnels et est très mal reçu dans le champ socio-politique.  
 
30 novembre 2012 : La commission constituante termine son travail dans la précipitation 
afin de devancer le verdict de la Haute Cour constitutionnelle prévu pour le 2 décembre.  
 
2 décembre 2012 : Suite à un sit-in des Frères musulmans devant le siège de la Haute 
Cour, les juges constitutionnels, s’estimant empêchés d’accomplir leur office, décident de 
ne pas statuer et ajournent leurs séances. 
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9 décembre 2012 : Après une table-ronde boycottée par les opposants non-islamistes, 
Mohamed Morsi adopte un nouvel acte constitutionnel complétif, remplaçant celui 21 
novembre 2012. Il vise à apaiser les esprits, notamment dans le but d’inciter l’opposition à 
participer au référendum constituant plutôt que de le boycotter. 
 
15-22 décembre 2012 : Le référendum constituant se tient en deux phases. Victoire du oui 
à 63,8 % et taux de participation de 32,9 %. 
 
25 décembre 2012 : Entrée en vigueur de la nouvelle constitution. 
 
La Constitution du 25 décembre 2012 sera abrogée par le coup d’État du 3 juillet 2013 
déposant le président Morsi. Le coup d’État fut initié par une manifestation de masse le 30 
juin 2013 supportée par l’opposition non-islamiste.  
  



45 

 

PARTIE 1  

 LA PRODUCTION DES REGLES D’EXERCICE DU 
POUVOIR CONSTITUANT ORIGINAIRE 

DEPENDANTE DU SYSTEME JURIDIQUE 

 

35. La Constitution provisoire113 de la période transitoire égyptienne, la « Proclamation 

constitutionnelle » (iʿlan dusturi) du 30 mars 2011, comportait les règles d’élaboration de 

la nouvelle constitution définitive, conformément à l’une des fonctions qu’assigne la 

littérature à cette catégorie de document114. Cependant, l’adoption de ce texte par l’autorité 

qui abrogea l’ancienne constitution, le Conseil supérieur des forces armées (al-Majlis al-

a‘la li-l-quwwaat al-musallaḥa), ne marqua pas la fin de l’activité pré-constituante. 

D’autres règles d’élaboration de la constitution furent adoptées presque jusqu’à la fin du 

processus constituant. 

 

36. Tout d’abord, la faculté d’adopter cette Constitution provisoire, ainsi que la maîtrise 

des militaires égyptiens de sa procédure d’adoption furent tributaires de leur conscience 

juridique (Titre 1). Leurs actions ne relevèrent pas d’une pure volonté politique, mais aussi 

de la perception qui était la leur d’évoluer dans un système normatif. Cette conscience se 

manifesta tant dans leur accès au pouvoir que dans l’usage qu’ils en firent pour élaborer la 

Constitution provisoire.  

 

37. Ce titre permettra ainsi de mettre en lumière un thème négligé par la doctrine, celui 

                                                
113 Si la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 est qualifié de constitution, c’est dans la 
mesure où elle correspond dans l’ensemble aux notions proposées par la majorité de la doctrine, 
lorsqu’elle définit ce à quoi renvoie le phénomène constitutionnel, c’est-à-dire ce que Paul Bastid 
appelle la « notion juridique de constitution ». BASTID, Paul, L’idée de Constitution, op.cit., p. 17. 
En premier lieu, conformément aux conceptions matérielles de la constitution, les énoncés de la 
Proclamation constitutionnelle concernaient bien l’organisation générale des pouvoirs de 
l’État pendant la période transitoire, ainsi que les droits et libertés des citoyens. En second lieu, 
conformément à la conception formelle de la constitution, la Proclamation constitutionnelle fut 
reconnue par les acteurs juridiques de la période transitoire, juges compris, comme la principale 
référence de valeur suprême pour la formulation de normes juridiques pendant la période transitoire. 
BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 267. 
114 CARTIER, Emmanuel, « Les petites constitutions : contribution à l’analyse du droit constitutionnel 
transitoire », op.cit., p. 515 ; BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 273. 
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des organes arrivant au pouvoir concomitamment à une abrogation brutale de la 

constitution, communément appelés « gouvernements de fait ». La littérature, rare et 

ancienne, relève le caractère illimité de leurs compétences et l’absence de restrictions 

positives à leur pouvoir et cherche à théoriser ce que devraient être ces limites. Ce cadre 

est conçu tant matériellement, eu égard aux « principes qui forment l’ordre juridique 

nouveau que visait à établir la révolution qui l’a fait naître115 », que formellement, 

s’agissant de la restriction de « leur activité à ce qui est urgent et commandé par les 

circonstances116 ». L’adoption d’un point de vue dynamique et descriptif illustrant 

comment le Conseil supérieur des forces armées s’appuya sur son environnement juridique 

pour agir, permettra de normaliser ce type d’organes et de montrer ainsi qu’eux aussi sont 

dotés d’une rationalité juridique. 

 

38. Ensuite, la poursuite de l’activité pré-constituante après l’adoption de la 

Constitution provisoire sera étudiée du point de vue des énoncés habilitant du système 

juridique117, c’est-à-dire les énoncés relatifs à la procédure d’élaboration des normes, aux 

acteurs qui les élaborent ainsi qu’à leur champ d’application et de réglementation118. Ces 

énoncés constituent une ressource, en tant que la norme d’habilitation telle que définie par 

la combinaison de ces énoncés dans l’acte normatif119 constitue une condition nécessaire 

de l’action dans le système juridique. L’absence ou la présence de ces énoncés est aussi 

susceptible de poser des problèmes aux acteurs, s’agissant de la justification de leur action : 

des problèmes qui, eu égard à l’objet des normes pré-constituantes et au caractère 

provisoire du pouvoir pré-constituant, sont susceptibles de présenter quelques particularités 

dignes d’être étudiées (Titre 2). 

 
 
  

                                                
115 DUVERGER, Maurice, « Contribution à l’étude de la légitimité des gouvernements de fait », RDP, 
1945, n° 1, p. 80. 
116 LARNAUDE, Ferdinand, « Les gouvernements de fait », Revue générale de droit international 
public, 1921, n°. 28, pp. 457-503.  
117 TUSSEAU, Guillaume, Les normes d’habilitation, Paris, Dalloz, 2006. 
118 Les énoncés relatifs au champ de règlementation renvoient au type de normes (prescriptive, 
permissive, habilitation et abrogation) dont la norme d’habilitation rend possible la production et à la 
latitude qu’ils laissent à l’acteur habilité quant au contenu matériel de la norme. Ibid., p. 340. 
119 Guillaume Tusseau définit le concept de norme d’habilitation de la manière suivante : « si l'acteur 
réalise l'action a, c'est- à dire suit la procédure p, ayant la signification subjective d'une norme n 
relative au champ d'application ca et comprise dans le champ de réglementation cr, alors sa 
signification objective de norme doit être ». Ibid., p. 642. 
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TITRE 1  

 LA CONSCIENCE JURIDIQUE DE L’ORGANE ABROGEANT 
L’ANCIENNE CONSTITUTION 

 

39. Une nouvelle constitution définitive peut s’élaborer dans le cadre de l’ancienne 

constitution définitive120 - c’est l’hypothèse de l’« abrogation par voie de révision121 » ou 

de la « transition régulière122 », ou se dérouler dans le cadre d’un système juridique, d’où 

l’ancienne constitution définitive a disparu, en cas d’une révolution ou d’un coup d’État. 

Alors, il faut prendre en considération le fait qu’est survenue une « décision dé-

constituante123 », un pouvoir constituant négatif, dont on suppose le caractère absolu124 et 

le fait qu’il emporte la compétence pré-constituante de déterminer les règles d’élaboration 

de la nouvelle constitution. C’est dans cette configuration que se situe le cas égyptien.  

 

40. Pour étudier d’un point de vue juridique l’arrivée au pouvoir du Conseil supérieur 

des forces armées (CSFA) et sa capacité d’adoption de la Constitution provisoire, la 

Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 qui contenait les premières règles pré-

constituantes de la période transitoire, nous nous concentrerons sur la manière dont les 

                                                
120 Ce cas de figure se présenta en France lors du passage de la Constitution de la Quatrième 
République à celle de la Cinquième République. S’il exista d’importants débats doctrinaux quant à la 
légalité de la procédure de révision utilisée, dans la mesure où la Loi constitutionnelle du 3 juin 1958 
impliqua la « révision de la procédure de révision » et la délégation de la compétence constituante, il 
est possible, d’un point de vue réaliste, de considérer que le passage la Constitution de la Quatrième 
République à celle de la Cinquième République entre dans ce cas de figure d’une « abrogation par 
voie de révision » dans la mesure où le Parlement justifia l’adoption de ce changement en s’appuyant 
sur la Constitution de la IVème République. La qualification du processus constituant est moins 
complexe lorsque la nouvelle constitution est élaborée conformément aux dispositions de l’ancienne 
constitution prévoyant explicitement son remplacement. C’est par exemple ainsi que la Constitution 
fédérale helvétique du 29 mai 1874 fut remplacée par celle du 18 avril 1999. AUBERT, Jean-François, 
« La révision totale des constitutions : une invention française, des applications suisses » in Mélanges 
Pierre Pactet. Paris, Dalloz, 1999, pp. 455-473.  
121 LE PILLOUER, Arnaud, « « De la révision à l’abrogation de la Constitution » : Les termes du 
débat », Juspoliticum, 2009, n° 3, p. 4.  
122 CARTIER, Emmanuel, La transition constitutionnelle en France (1940-1945), op.cit., p. 11. 
123 BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 265. 
124 Ce caractère absolu renvoie à la théorie de l’État de Carl Schmitt, selon laquelle le souverain est 
celui qui décide de la suspension du droit. SCHMITT, Carl, Théologie politique, Paris, Gallimard, 
Coll. Bibliothèque des sciences humaines, 1988, p.67. Dans sa théorie du pouvoir originaire, Guy 
Héraud affirme bien que le gouvernement de fait détient un pouvoir absolu au moment de son arrivée 
au pouvoir. HÉRAUD, Guy, L’Ordre juridique et le pouvoir originaire, op.cit., p. 310. 
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militaires mirent hors de vigueur l’ancienne constitution. Cette opération impliqua un jeu 

subtil avec le droit constitutionnel associé à l’ancienne constitution et avec les autres 

organes du système juridique, une « opération déconstituante » formée de plusieurs actes 

(Chapitre1). La conscience juridique du CSFA s’exprima aussi par son activité normative 

juste après sa prise de pouvoir. Les quelques règles et principes matériellement 

constitutionnels qu’il formula révélèrent une volonté de contrôler l’élaboration de la 

Constitution provisoire, et eurent une fonction dans la concrétisation de cette volonté 

(Chapitre 2). 
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Chapitre 1  

 L’arrivée au pouvoir par une opération déconstituante 

 
 

41. La décision déconstituante est celle à laquelle on attribue la disparition dans le 

système juridique de l’ancienne constitution à vocation définitive, peu importe alors qu’elle 

ait été présentée comme une simple suspension si la constitution n'a ensuite jamais été 

remise en vigueur. Cette abrogation est explicite dès lors que l’on peut identifier la volonté 

de l’auteur de la décision déconstituante d’ôter la force juridique du texte constitutionnel125. 

Cette abrogation peut aussi être implicite126, lorsque l’acte est adopté par l’auteur sans que 

son énoncé ne mentionne de terme visant directement la valeur normative de l’ancienne 

constitution. C’est alors l’absence d’articulation au droit constitutionnel en vigueur127 qui 

reflète la volonté de l’auteur de ne pas reconnaître à la constitution de force juridique. 

 

42. La décision dé-constituante peut être envisagée du point de vue des autres organes 

du système juridique. Ces derniers peuvent, à leur tour, se « révolter » contre cet acte et 

affirmer la continuité de la constitution précédente explicitement, en annulant la décision 

déconstituante, ou implicitement, sans tenir compte de la décision déconstituante, en 

                                                
125 En Tunisie, cette volonté apparaissait dans le « préambule » du Décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 
2011 portant organisation provisoire des pouvoirs publics disposant que « la pleine application des 
dispositions de la Constitution était devenu impossible ». Avant ce texte et après le départ du président 
Ben Ali suite à la « Révolution de jasmin » de janvier 2011, la Constitution de 1959 était restée en 
vigueur et il avait été fait application de l’article 57 traitant de la vacance de la présidence de la 
République. BEN ACHOUR, Rafaâ et BEN ACHOUR, Sana, « La transition démocratique en 
Tunisie : entre légalité constitutionnelle et légitimité révolutionnaire ». RFD const., 2012, vol. 4, 
n° 92, p. 715. 
126 Georges Liet-Veaux emploie le terme d’« abrogation tacite », sans toutefois développer ce qu’il 
recouvre. LIET-VEAUX, Georges, La continuité du droit interne : Essai d’une théorie juridique des 
Révolutions, Paris, Librairie du recueil Sirey, 1943, p. 52. 
127 Le terme « droit constitutionnel » renvoie à ce que Michel Troper entend par « système 
constitutionnel », c’est-à-dire l’ensemble des normes considérées par les juristes égyptiens comme 
matériellement constitutionnelles. TROPER, Michel, « La constitution comme système juridique 
autonome », op.cit., p. 65. Pour caractériser cette abrogation implicite de la Constitution, il convient 
de s’intéresser à l’ensemble du droit constitutionnel, y compris celui qui ne justifie pas son existence 
directement dans la constitution écrite. En effet, si l’on postule que dans un État doté d’une 
constitution écrite, comme l’État égyptien, le droit constitutionnel est articulé à un discours sur la 
production normative constitutionnelle au sein duquel la constitution écrite représente la référence 
principale, en conséquence toute volonté de ne pas se référer au droit constitutionnel caractérise aussi 
une volonté de ne pas reconnaître la force juridique de la constitution. En revanche, la réciproque 
n’est pas vraie. Ainsi, dès lors que droit constitutionnel comporte d’autres énoncés que la constitution 
écrite, l’auteur d’une norme relevant du domaine du droit constitutionnel qui ne s’est pas appuyé sur 
la constitution écrite peut très bien avoir considéré cette dernière comme en vigueur, mais s’être 
appuyé sur un autre énoncé de référence. 
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continuant à considérer la constitution comme une source dans l’opération de production 

de la norme128. Dans cette hypothèse, la décision dé-constituante devient « inexistante129 ». 

 

43. Ces organes peuvent, à l’inverse, reconnaître l’acte dé-constituant et adoptent alors 

un acte acceptant la mise à l’écart de la constitution et qui est propre à renforcer les effets 

de l’acte dé-constituant. Ces autorités peuvent agir ainsi en reconnaissant explicitement 

l’abrogation de la constitution. La reconnaissance peut aussi être tacite, lorsque l’autorité, 

prenant acte du refus de l’organe déconstituant de s’estimer lié par l’ancien cadre 

constitutionnel, cesse de se référer aux énoncés qui étaient posés comme ayant valeur 

constitutionnelle dans le système juridique précédent.  

 

44. Enfin, dans l’hypothèse où la décision déconstituante est implicite, l’organe 

déconstituant peut ensuite émettre un acte confirmatif, affirmant explicitement la volonté 

d’ôter sa force juridique au texte de l’ancienne constitution. 

  

45. Cette construction typologique autorise à étudier l’opération déconstituante de 

l’ancienne Constitution égyptienne, celle de 1971, et la fonction de chacun de ces actes 

pour les organes qui les adoptèrent. Ainsi, le caractère implicite de la décision 

déconstituante paraissait manifester une prudence du Conseil supérieur des forces armées, 

destinée à pouvoir justifier un éventuel retour en vigueur de la Constitution de 1971 

(Section 1). La reconnaissance implicite de la décision déconstituante par le président 

déchu Moubarak esquissait une stratégie de retour au pouvoir (Section 2). Enfin, la 

confirmation explicite de la décision déconstituante par le Conseil supérieur des forces 

armées servait à projeter la première organisation des pouvoirs publics de la période 

                                                
128 L’abrogation de la constitution doit être envisagée comme celle d’un instrumentum servant de 
référence suprême dans le système de production normative. En conséquence, il appartient de 
dissocier l’instrumentum de la Constitution de ses dispositions. Ainsi, ce n’est pas parce que le texte 
est abrogé, que certains de ses énoncés ne peuvent pas être réemployés par les organes de la période 
transitoire. A titre d’exemple, il arriva à la Haute Cour constitutionnelle égyptienne de se référer à 
des énoncés de la Constitution de 1971 pendant la période transitoire. Sa décision du 14 juin 2012 
dans laquelle elle dissolut la chambre basse et prononça l’inconstitutionnalité de sa loi électorale 
reposait entre autres, comme nous le verrons, sur le principe d’égalité des chances reconnu à l’article 
8 de la Constitution de 1971, mais absent de la proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011.  
129 C’est l’hypothèse du coup d’État ou de la révolution « avortée ». Comme en 1961 où, après le « 
pronunciamiento » des généraux algériens du 21 avril appelant à la « reconstitution d’un ordre 
constitutionnel républicain », les institutions de l’État français continuèrent à fonctionner dans le « 
cadre » de la Constitution de la Ve République. La crise de mai 1958 durant laquelle furent proclamés 
des comités de salut public en Algérie et en Corse entre aussi dans ce cas de figure, en relation à la 
Constitution de 1946. 
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transitoire (Section 3). 

 

Section 1 - L’acte déconstituant implicite  

 

46. L’acte considéré comme décision déconstituante est une « déclaration » (bayan) 

datée du 11 février 2011 émanant du Conseil supérieur des forces armées (CSFA)130. Les 

militaires y affirmèrent qu’ils garantiraient la mise en œuvre d’une série de mesures 

comprenant la fin de l’état d’urgence131, des modifications législatives, des élections 

présidentielles libres et justes, des décisions de justice et leur exécution dans le cadre du 

contentieux des élections législatives de 2010132 ainsi qu’une révision constitutionnelle. Le 

Conseil supérieur des forces armées adopta une norme relevant matériellement du domaine 

du droit constitutionnel égyptien, tandis qu’aucun énoncé existant dans ce droit ne lui 

attribuait cette compétence (Paragraphe 1), et sans qu’il n’ait, non plus, justifié cette 

attribution par un discours l’articulant à un quelconque énoncé compris dans ce droit 

(Paragraphe 2). Cette décision semblait avoir pour fonction d’optimiser la marge de 

manœuvre des militaires dans la gestion de la suite des évènements (Paragraphe 3). 

 
Paragraphe 1 - L’absence de compétence en matière constitutionnelle 
du Conseil supérieur des forces armées 

 
 

47. Par la Déclaration du 11 février 2011, le Conseil supérieur des forces armées 

modifia l’organisation des pouvoirs publics du système constitutionnel de la Constitution 

de 1971. Il s’y attribuait la compétence d’« assurer la mise en œuvre133 » (daman tanfiz) de 

                                                
130 Déclaration n° 2 du 11 février 2011 du Conseil supérieur des forces armées (voir Annexe 2). 
131 L’état d’urgence était en vigueur de manière quasi-discontinue depuis le début du mandat de Hosni 
Moubarak en 1981. 
132 Des décisions de justice avaient annulé des résultats des élections parlementaires de 2010 
remportées par le parti de Moubarak, le parti National démocratique, sans être appliquées. Voir par 
exemple International Federation for Human Rights, Parliamentary Elections: Egyptian Comedy 
against the Background of Abuses and Human Rights Violations, 2010. 
133 Préambule de la Déclaration n° 2 du 11 février 2011 du Conseil supérieur des forces armées : « 
Compte tenu de l’évolution des événements en cours dont dépend le sort du pays et dans le cadre du 
suvi des évènements internes et externes et de la décision de déléguer des compétences au vice-
président de la République et vu la croyance en notre responsabilité nationale pour la préservation de 
la stabilité et de sa sûreté de la nation, le Conseil a décidé… » (voir Annexe 2).  
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mesures spécifiques pour lever l’état d’urgence134, statuer sur le contentieux électoral, 

légiférer et conduire un scrutin présidentiel ainsi que réviser la constitution. Le terme 

« assurer la mise en œuvre » semblait renvoyer à ce que l’exercice de ces compétences 

pouvait ne pas être pas immédiat et être conditionné à un critère de subsidiarité, dans le 

sens où elles auraient vocation à s’exercer seulement dans l’hypothèse où les organes 

ordinairement compétents dans ces matières ne les exerceraient pas conformément à l’objet 

de ce que garantissait le Conseil supérieur des forces armées dans sa Déclaration. 

 
48. La Déclaration du 11 février 2011 s’inscrivait bien en rupture avec le droit 

constitutionnel de l’époque, qui non seulement ne reconnaissait pas au Conseil supérieur 

des forces armées des compétences en matière de modification de l’organisation des 

pouvoirs publics, mais ne mentionnait même pas son existence. Si la Constitution de 1971 

faisait référence à un autre organe militaire, le Conseil de défense nationale (Majlis al-difa‘ 

al-watani)135, le Conseil supérieur des forces armées n’existait dans le droit égyptien qu’à 

travers une référence législative, un texte concernant la direction et l’organisation des 

forces armées, qui énonçait que le Conseil supérieur des forces armées était compétent pour 

« étudier tous les problèmes importants et prendre les décisions concernant ces 

domaines136 ». Cette disposition, bien qu’attribuant des compétences très larges au CSFA, 

n’était pas considérée à l’époque comme incluant la modification de l’organisation des 

pouvoirs publics, même en cas de situation exceptionnelle137 et était considérée comme 

portant exclusivement sur le domaine des affaires internes aux forces armées, ainsi que 

l’indiquait le décret présidentiel précisant les compétences de l’organe militaire138.  

 

49. Du reste, le Conseil supérieur des forces armées ne s’était encore jamais immiscé 

dans le fonctionnement général de l’État égyptien, de sorte qu’on ne pouvait considérer 

qu’il existait une coutume ou une convention lui confiant les compétences qu’il s’était 

attribuées dans la Déclaration du 11 février 2011. Si le CSFA ne détenait aucune 

                                                
134 Contrairement à la France, en Égypte le régime de promulgation et de prolongation de l’état 
d’urgence était constitutionnel et réglé dans la Constitution de 1971 par l’article 148. 
135 Le Conseil de défense nationale, évoqué à l’article 182 de la Constitution de 1971, était composé 
de militaires et de civils, dont le président de la République, et était compétent pour examiner toutes 
les questions concernant la sécurité du pays. 
136 Article 10 du Décret-loi n° 4 de 1968 concernant la direction et le contrôle des affaires de l’armée. 
137 Sur cette question voir AHMAD RAHGEB, « Men yuhasib al-Majlis al-‘askari”, Jadaliyya, 21 
mai 2011.  
138 Décret n° 365 de l’année 1989 relatif aux compétences du Conseil supérieur des forces armées. 
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compétence à modifier l’organisation des pouvoirs publics, il ne chercha pas non plus à 

justifier l’acte qu’il adopta vis-à-vis du droit constitutionnel existant. 

 

Paragraphe 2 - L’absence de discours justificatif par rapport au droit 
constitutionnel  

 

50. Outre le fait que la Déclaration du 11 février 2011 ne pouvait être appréhendée 

comme la mise en œuvre d’une compétence que le Conseil supérieur des forces armées 

détenait conformément au droit constitutionnel égyptien, cet acte était révélateur chez les 

militaires d’une volonté de rupture par rapport au système constitutionnel de la Constitution 

de 1971. Ainsi, ils ne tentèrent pas de justifier juridiquement leur décision en référence à 

ce dernier, alors même que plusieurs énoncés auraient pu accomplir une telle fonction. 

 

51. D’une part, le Conseil supérieur des forces armées ne s’appuya pas sur le texte de 

la constitution. Pourtant, l’article 180139 de la Constitution de 1971 identifiait l’armée au 

peuple et aurait pu justifier l’acte des militaires, par exemple au nom de la souveraineté 

populaire mentionnée à l’article 73. Le choix de l’armée de ne pas s’appuyer sur le texte 

de la constitution ressortait d’autant plus que la Déclaration du 11 février 2011 invoquait 

justement l’accomplissement des « demandes légitimes du peuple » pour justifier leur 

intervention dans les affaires publiques140. 

 

52. D’autre part, le Conseil supérieur des forces armées n’eut pas non plus recours à la 

théorie des circonstances exceptionnelles, pourtant alimentée en Égypte par plusieurs 

dispositions du droit constitutionnel141. Les militaires auraient pu l’invoquer pour soutenir 

que cette sortie de la légalité constitutionnelle était en quelque sorte conforme au droit 

constitutionnel. Si la Déclaration utilisait bien le langage des circonstances exceptionnelles, 

en mentionnant des « évènements en cours dont dépend le sort du pays et des « évènements 

intérieurs et extérieurs », les militaires n’expliquaient pas en quoi de tels évènements 

justifiaient l’adoption de décisions violant le droit constitutionnel de l’époque et dans 

                                                
139 Article 180 de la Constitution de 1971 : « L’État seul fonde les forces armées, et elles sont la 
propriété du peuple ». 
140 Point 2 de la Déclaration n° 2 du 11 février 2011 du Conseil supérieur des forces armées : « Les 
forces armées s’engagent à soutenir les demandes légitimes du peuple et à les mettre en œuvre dans 
un cadre temporel défini de manière précise et sérieuse, jusqu’à ce qu’un transfert pacifique du 
pouvoir soit réalisé vers la société démocratique libre auquel le peuple aspire » (voir Annexe 2). 
141 Voir infra. 
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quelle mesure ils rendaient légitime leur sortie de la légalité constitutionnelle. 

 

53. Ce refus du CSFA de s’inscrire dans le cadre du système constitutionnel égyptien 

paraissait destiné à optimiser sa marge de manœuvre dans la gestion de la suite des 

évènements. 

 

Paragraphe 3 – L’optimisation de la marge de manœuvre des 
militaires  

 

54. Est ici abordée la raison pour laquelle le CSFA, qui refusa de s’inscrire dans le 

système constitutionnel de l’époque, n’alla pas au bout de sa démarche et n’annonça pas 

explicitement l’abrogation ou même la suspension de la Constitution de 1971. L’ambiguïté 

de cet acte éclaire alors comment la notion d’abrogation implicite de la constitution peut 

contribuer à comprendre la dimension juridique du raisonnement des acteurs en période de 

sérieuse crise politique. 

 

55. En refusant de rattacher sa Déclaration à une quelconque définition de la légalité 

constitutionnelle, l’armée paraissait affirmer son pouvoir vis-à-vis des organes constitués 

de la Constitution de 1971 ainsi que son intention de gérer sans se soucier de leurs 

compétences la situation politique délicate, engendrée par le mouvement populaire de 

protestation contre Moubarak. Nous pensons aux tribunaux et aux organes politiques qui 

auraient pu invoquer l’inconstitutionnalité de la prise de pouvoir de l’armée pour refuser 

de reconnaître la valeur normative de la Déclaration du 11 février et ses éventuels actes 

subséquents. En agissant sans référence au droit constitutionnel, le CSFA signalait qu’il 

considèrerait de tels arguments et de telles décisions comme irrecevables.  

.  

56. L’absence d’abrogation explicite de la constitution par l’armée peut aussi être la 

conséquence de l’application d’un principe de prudence, à savoir que dans l’hypothèse où 

les militaires seraient ensuite accusés d’avoir « trahi » la constitution, ils pourraient se 

réfugier derrière l’absence d’atteinte explicite à ce texte pour se défendre et justifier a 

posteriori la constitutionnalité de la Déclaration, en invoquant par exemple la théorie des 

circonstances exceptionnelles évoquée plus haut. Par ailleurs, en maintenant la Constitution 

de 1971, l’armée préservait ses options juridiques pour gérer la suite de la crise politique, 

et notamment la possibilité de recourir aux dispositions du droit constitutionnel associées 
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à ce document. L’absence d’atteinte explicite à la Constitution de 1971 permettait aussi au 

CSFA d’éventuellement justifier plus facilement le recours aux institutions auxquelles 

celle-ci faisait référence, à certaines de ses dispositions, voire même à l’instrumentum de 

la Constitution de 1971, afin d’encadrer les changements politiques qu’il avait annoncé 

dans sa Déclaration du 11 février. 

 

57. En somme, cette abrogation implicite qui se caractérisait par le paradoxe d’une 

volonté manifeste de sortir de la légalité constitutionnelle et de ne pas porter atteinte 

explicitement à la Constitution de 1971, pouvait être perçue comme la mise en œuvre d’une 

stratégie des militaires, un acte destiné à élargir leur marge de manœuvre juridique dans 

une conjoncture politique incertaine. Cette stratégie consistait à se libérer des contraintes 

du droit constitutionnel positif, tout en préservant la possibilité de justifier le recours 

ultérieur à ce droit, en cas de besoin. L’acte des militaires, et quelque part aussi cette 

stratégie, furent reconnus par le président Moubarak dans l’annonce de son départ du 

pouvoir. 

 

Section 2 - La reconnaissance de l’acte déconstituant implicite par le président 
déchu  

 

58. Quelques heures après l’adoption de la Déclaration du Conseil supérieur des forces 

armées, le vice-président, Omar Souleiman142, annonça à la télévision que le président 

Hosni Moubarak avait « décidé d’abandonner (takhliya) son poste et de charger le Conseil 

supérieur des forces armées d’administrer (idara) les affaires du pays ». Cet acte peut être 

interprété comme une reconnaissance de la mise à l’écart de la Constitution de 1971, dès 

lors que l’on y décelait la volonté du président de la République de ne pas se référer au 

droit constitutionnel de l’époque. Hosni Moubarak violait non seulement les dispositions 

de la constitution régissant le départ du président de la République (Paragraphe 1), mais 

aussi transférait une compétence qu’il n’avait pas le pouvoir d’attribuer (Paragraphe 2), 

sans même tenter de se justifier par rapport à la « légalité constitutionnelle » (Paragraphe 

                                                
142 Hosni Moubarak avait institué la fonction de vice-président mentionnée à l’article 139 de la 
Constitution de 1971 pour la première fois de son mandat au début du mouvement révolutionnaire. Il 
avait confié à Omar Souleiman, alors directeur des services de renseignements généraux, la mission 
de discuter en tant que vice-président avec tous les acteurs politiques afin de s’accorder sur une 
réforme législative et constitutionnelle. Al-Yum al-Sabiʿ, 31 janvier 2011. 
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3). Cet acte pouvait avoir pour fonction de faciliter la justification d’un retour au pouvoir 

(Paragraphe 4). 

 

Paragraphe 1 - Un départ du pouvoir hors du cadre du droit 
constitutionnel 

 

59.  La Constitution de 1971 ne contenait qu’une disposition couvrant les modalités de 

départ volontaire du président de la République. Elle figurait à l’article 83 :  
 

Si le président de la République présente la démission de son poste, il enverra sa lettre 

de démission à l'Assemblée du Peuple.  

 

60. La décision du président Moubarak ne s’articulait pas à cet article, et cela de 

manière frappante. Tout d’abord, il n’avait pas présenté sa démission (istiqala), mais avait 

annoncé l’abandon de son poste (takhliya)143. Ensuite, il n’avait pas quitté le pouvoir 

conformément à la procédure mentionnée, c’est-à-dire en envoyant une lettre de démission 

à la chambre basse, l’Assemblée du Peuple (Majlis al-sha‘b), son départ n’ayant même 

obéi à aucune formalité particulière. Ce n’était pas seulement le départ de Hosni Moubarak 

qui se situait hors du cadre constitutionnel de l’époque, mais également l’attribution au 

CSFA de la compétence « d’administrer les affaires du pays ». 

 

Paragraphe 2 - Une attribution de compétence au Conseil supérieur 
des forces armées hors du cadre du droit constitutionnel 

 

61. Quant à la seconde partie de la décision de Moubarak, qui confiait au Conseil 

supérieur des forces armées la mission d’administrer les affaires du pays, elle reflétait, elle 

aussi, la volonté du président de ne pas s’inscrire dans le droit constitutionnel de l’époque.  

 

62. Tout d’abord, en confiant aux militaires de tels pouvoirs d’administration, 

Moubarak avait ignoré les dispositions régissant l’intérim de la fonction présidentielle 

                                                
143 Cette nuance ne fut curieusement pas relevée par la littérature juridique sur la Révolution du 25 
janvier. Voir par exemple : MALLAT, Chibli, WAGENBERG, Maria Van, ABDELKARIM, Mostafa 
et SIMCOCK, Julian, « Revising Egypt’s Constitution : A Contribution to the Constitutional 
Amendment Debate », Harvard International Law Journal, 2011, n° 52, pp. 183-203 ;  BROWN, 
Nathan J, « Egypt’s Failed Transition », Journal of Democracy, 2013, vol.4, n° 24, pp. 45-58 ; 
RAYNAL, Pierre-Marie, « Révolution et légitimité : La dimension politique de l’excursion 
sociologique du droit constitutionnel », Juspoliticum, 2012, n° 7. 
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applicables en cas de vacance ou d’empêchement temporaire du président de la 

République. Les premières disposaient que l’intérim devait être exercé par le président de 

l’Assemblée du Peuple jusqu’à l’organisation d’élections présidentielles dans les 60 

jours144, et les secondes qu’en cas d’empêchement temporaire, le président de la 

République devait déléguer ses pouvoirs au vice-président145. 

 

63. Si tant est que l’on considère cet acte comme la création d’une compétence au profit 

du Conseil supérieur des forces armées, il faut souligner que le droit constitutionnel 

égyptien ne reconnaissait pas au président la possibilité de modifier unilatéralement la 

Constitution de 1971146. Du reste si on le considère comme une délégation des pouvoirs 

présidentiels, celle-ci n’était reconnue qu’au profit du vice-président147 et était encadrée 

assez strictement par la Haute Cour constitutionnelle (al-mahkama al-dusturiyya al-

‘ulya)148. Enfin, à supposer que le droit constitutionnel égyptien autorisait le président de 

la République à déléguer ses pouvoirs à n’importe quel organe, la délégation de Hosni 

Moubarak ne correspondait pas à la notion de délégation dans son sens juridique commun 

qui la conçoit comme un transfert de pouvoirs d’une autorité à une autre. Aucun énoncé du 

droit constitutionnel égyptien n’attribuait en effet au président de la République la 

compétence déléguée, à savoir celle « d’administrer les affaires du pays ».  

 

64. Cette attribution du pouvoir aux militaires et ce départ, non seulement ne 

correspondaient à aucun énoncé du système constitutionnel, mais ne furent pas 

accompagnés d’un discours justifiant ces « créations normatives » à partir du droit 

constitutionnel en vigueur. 

 

Paragraphe 3 - L’absence de discours justificatif par rapport au droit 
constitutionnel 

 

                                                
144 Article 84 de la Constitution de 1971. 
145 Article 82 de la Constitution de 1971. 
146 Le pouvoir de révision de la Constitution de 1971 engageait, outre la participation du président de 
la République, celle de la chambre basse, l’Assemblée du Peuple, et du corps électoral (art.  189 de 
la Constitution de 1971). 
147 Article 82 de la Constitution de 1971 en cas d’empêchement temporaire du président de la 
République. Article 139 de la Constitution de 1971 de manière ordinaire.  
148 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, Le politique à l’épreuve du judiciaire : La justice 
constitutionnelle en Égypte, Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 108. 
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65.  Cette absence de conformité et de compatibilité au droit constitutionnel égyptien 

ne fut pas contrebalancée par un effort de justification visant à présenter cette décision 

comme « constitutionnelle ». La décision de Hosni Moubarak, telle que lue par son vice-

président Omar Souleiman, était laconique et ne comportait ni motivation, ni mise en 

contexte desquelles il eut été possible de déduire un quelconque discours justificatif. A 

l’instar de l’armée, le président n’eut pas recours à la notion de « circonstances 

exceptionnelles », alors même que la situation d’agitation sociopolitique que traversait le 

pays se serait prêtée à l’évocation de ce type de rhétorique. Relevons aussi que le président 

n’évoqua pas les pouvoirs d’urgence de l’article 74 de la Constitution de 1971149, qui 

auraient pourtant pu rattacher sa décision à la légalité constitutionnelle. Ce comportement 

« a-constitutionnel » du président pouvait esquisser une stratégie de retour au pouvoir. 

 

Paragraphe 4 – Légitimer un éventuel retour au pouvoir 

 

66. Une fois établie la volonté de Hosni Moubarak de sortir du cadre constitutionnel de 

l’époque, interrogeons-nous sur le sens à lui donner. La première grille de lecture est 

sociopolitique : Hosni Moubarak prend acte de la faiblesse de sa position dans le rapport 

de forces. Il cède le pouvoir aux militaires, intervenus en faveur des manifestants, et se plie 

aux exigences de la rue qui exigeait son départ immédiat du pouvoir, et dont la défiance 

n’était pas dirigée seulement contre sa personne mais contre tout le système politique qui 

lui était associé. Cette opposition rendait probable le rejet par les manifestants des solutions 

constitutionnelles de remplacement du président incarnées, comme nous l’avons vu ci-

dessus, par le vice-président Omar Souleiman, et le président de l’Assemblée du Peuple, 

Ahmad Fathi Sorour. Les deux personnages étaient associés au régime autoritaire de 

Moubarak, le premier par son ancien rôle de directeur des renseignements généraux, le 

second en raison de son appartenance au parti du président, le parti national démocratique 

(al-Hizb al-watani al-dimuqrati) ainsi que de la grande complaisance dont la chambre 

basse avait fait preuve envers le président pendant son règne150. 

                                                
149 Article 74 de la Constitution de 1971 « En cas de danger imminent et grave menaçant l'unité 
nationale, ou la sécurité de la patrie, ou empêchant les institutions de l'État de remplir leur rôle 
constitutionnel, il appartient au président de la République de prendre les mesures urgentes pour 
confronter ce danger après consultation du premier ministre et des présidents de l'Assemblée du 
Peuple et du Conseil consultatif… ». 
150 Voir par exemple KIENLE, Eberhard. A Grand Delusion:  Democracy and Economic Reform in 
Egypt, op.cit., pp. 64-68. 
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67. Cette lecture sociopolitique peut être accompagnée d’une analyse juridique de cette 

décision en relation avec la Déclaration du CSFA du 11 février 2011, qualifiée plus haut 

d’abrogation implicite de la Constitution de 1971. A travers cette dernière, les militaires 

avaient manifesté la volonté de ne pas être contraints par le système constitutionnel dans 

leur gestion de la période transitoire.  

 

68. Les conditions du départ de Moubarak peuvent s’analyser comme allant dans le 

même sens, dès lors que lui aussi s’affranchissait du droit constitutionnel associé à la 

Constitution de 1971. En agissant ainsi, le président ne pouvait ignorer qu’il consolidait les 

effets juridiques de la sortie de la légalité constitutionnelle désirée par les militaires, attendu 

qu’il constituait l’acteur le plus important du système constitutionnel associé à ce texte151. 

Par ailleurs, en attribuant au Conseil supérieur des forces armées la mission d’« administrer 

les affaires du pays », Hosni Moubarak renonçait au plan de transition « légale » qu’il avait 

présenté la veille, dans lequel il avait délégué tous ses pouvoirs au vice-président Omar 

Suleiman152. 

 

69. Cette analyse mène en outre à formuler une hypothèse permettant d’éclairer une 

autre dimension juridique de la décision de Moubarak. A supposer que sa volonté ait été, 

au niveau politique, de se maintenir au pouvoir ou, juridiquement, de « préserver son 

existence institutionnelle153 », alors cet acte peut s’inscrire au cœur d’une stratégie de 

retour au pouvoir, une fois la situation révolutionnaire stabilisée par les militaires. Le fait 

que l’abrogation des militaires n’était qu’implicite, et que nous avons vu qu’elle pouvait 

signifier que les militaires souhaitaient être en mesure de réutiliser le droit constitutionnel 

de la Constitution de 1971 pour gérer la période changement politique à laquelle ils avaient 

appelé, n’aurait alors pas échappé à Hosni Moubarak. Au cas où les militaires auraient 

« ressuscité » la Constitution de 1971, son retour au pouvoir aurait pu être justifié de 

                                                
151 Sur la question de l’importance du Président de la République dans le régime associé à la 
Constitution de 1971 voir par exemple EL-GHAFLOUL, Eid Ahmed, « Pouvoir exécutif et processus 
législatif en Égypte », Égypte/Monde arabe, 2005, vol 2, n° 2, pp. 105-132 ; BERNARD-
MAUGIRON, Nathalie, « Strong Presidentialism : the Model of Mubarak’s Egypt », in GROTE, 
Rainer et RODER, T.J (éd.), Constitutionalism in Islamic countries : Between Upheaval and 
Continuity,  New York, Oxford University Press, 2012, pp. 373-385. 
152 Al-Yum al-Sabiʿ, 10 février 2011. 
153 TROPER, Michel et CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique, Proposition pour une théorie des 
contraintes juridiques, op.cit., p. 15 
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manière plus convaincante, puisque sa décision de quitter le pouvoir avait été prise hors du 

cadre constitutionnel. Sous l’angle de cette hypothèse, l’utilisation du terme « abandon » 

par le président dans sa décision du 11 février renvoyait à l’espoir d’une future réinvestiture 

de la fonction. Cette reconnaissance de la mise à l’écart de la Constitution de 1971 par le 

président déchu contribua toutefois, à l’opposé de cette stratégie, à ce que les militaires 

confirment leur acte déconstituant. 

 

Section 3 - La confirmation de l’acte déconstituant  

 

70. Deux jours après la première déclaration et le départ de Moubarak, le 13 février 

2011, au point 1 d’une nouvelle déclaration, cette fois qualifiée de constitutionnelle (bayan 

dusturi), le Conseil supérieur des forces armées confirma l’acte déconstituant en 

annonçant : « Les dispositions de la Constitution sont suspendues » (ta’til ’al-amal bi-

ahkam al-dustur)154. Pourquoi les militaires énonçaient-ils explicitement cette rupture avec 

la Constitution de 1971, alors qu’ils ne l’avaient pas fait deux jours auparavant ? Une 

réponse peut être apportée en inscrivant la confirmation de l’acte dé-constituant dans la 

temporalité révolutionnaire, comme une articulation entre le présent et l’avenir de celle-ci. 

D’un côté, les militaires intégraient les réactions à l’acte déconstituant implicite, leur 

Déclaration du 11 février 2011. L’acte déconstituant explicite prenait alors acte du succès 

de l’opération déconstituante (Paragraphe 1). D’un autre côté, la Déclaration 

constitutionnelle comportait des dispositions relatives à une première organisation des 

pouvoirs publics provisoires, que l’explicitation de l’abrogation de l’ancienne constitution 

devait affirmer (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 - Prendre acte du succès de l’opération déconstituante 

 

71. Le caractère implicite de l’acte dé-constituant originel du CSFA, la Déclaration du 

11 février 2011, pouvait être analysé comme l’application d’un principe de prudence, 

comme nous l’avons avancé ci-dessus. Les militaires désiraient garder la possibilité de 

justifier a posteriori la constitutionnalité de cette décision, au cas où certains acteurs 

auraient entendu les sanctionner juridiquement ou politiquement pour être sortis de la 

                                                
154 Voir annexe 3. 
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légalité constitutionnelle.  

 

72. Cependant, dans les deux jours qui séparèrent la première déclaration de celle du 

13 février, l’intervention de l’armée ne suscita aucune réaction négative. Bien au contraire, 

elle fut saluée par les participants à la Révolution du 25  janvier, qui se félicitèrent du 

renversement du régime de Moubarak155, et reconnue par le président déchu comme nous 

l’avons vu. Quant aux autres autorités constituées, elles restèrent silencieuses, 

probablement par prudence s’agissant des organes juridictionnels et, pour ce qui est des 

chambres, sans doute en raison de leur discrédit dû à leur association étroite au régime de 

Moubarak. Toutes ces réactions purent être interprétées par le CSFA comme un 

assentiment, l’autorisant à expliciter l’acte déconstituant et à annoncer la suspension de la 

Constitution de 1971. 

 

73. Cette explicitation pouvait aussi avoir pour fonction d’affirmer la première 

organisation des pouvoirs publics de la période transitoire, dont le contenu était esquissé 

dans la Déclaration du 13 février 2011. 

 

Paragraphe 2 - Affirmer la première organisation des pouvoirs 
publics provisoire 

 

74. L’explicitation de la suspension de la Constitution de 1971 pouvait être comprise à 

la lumière des autres dispositions de la « Déclaration constitutionnelle » du 13 février 

2011. Ces dernières esquissaient une première organisation provisoire des pouvoirs 

publics, dans laquelle le Conseil supérieur des forces armées prédominait largement et où 

ne figuraient ni les chambres156 ni les organes juridictionnels.  

 

75. Dans cette perspective, annoncer la suspension de la constitution revenait pour les 

militaires à affirmer leur pouvoir vis-à-vis des aux autres organes qui auraient été 

susceptibles de contester la nouvelle organisation des pouvoirs publics. L’explicitation de 

                                                
155A l’époque le discours révolutionnaire dominant était que les militaires s’étaient rangés du côté du 
peuple pour renverser le dictateur Moubarak. Cette association des militaires à la Révolution fut 
illustrée par la diffusion de photos de manifestants tombant dans les bras des militaires, le jour de 
l’annonce du départ de Moubarak.  
156 Le point 4 de la Déclaration constitutionnelle proclamait la dissolution des deux chambres du 
Parlement (voir annexe 3). 



62 

 

cette suspension signifiait que l’inconstitutionnalité de la Déclaration du 13 février par 

rapport à la Constitution de 1971 ne serait pas reconnue par les militaires comme un 

argument valable. De la même manière, une telle annonce permettait d’écarter, si besoin, 

un argument de la coexistence entre le droit constitutionnel de la Constitution de 1971 et 

celui de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011. Enfin, au cas où d’autres 

organes auraient avancé tout de même les arguments ci-dessus, ils auraient dû en formuler 

un autre, celui de l’illégalité de la suspension de la Constitution de 1971. Autrement dit, la 

suspension explicite de la constitution visait pour le CSFA à prévenir l’occurrence d’un 

éventuel « conflit constitutionnel157 » et, dans l’hypothèse où un tel conflit adviendrait, à 

imposer aux organes qui s’opposeraient à lui des contraintes de l’argumentation 

supplémentaires. 

 

76. Si l’opération déconstituante menée par le CSFA nous a permis de rendre compte 

de son accession à un pouvoir absolu comprenant le pouvoir pré-constituant158, une telle 

analyse ne suffit pas pour comprendre l’adoption par les militaires des premières règles 

d’élaboration de la nouvelle constitution définitive dans la constitution provisoire. Pour 

cela, il est nécessaire de s’intéresser aussi aux règles matériellement constitutionnelles que 

le CSFA adopta dans la Déclaration du 13 février 2011, qui constitua un cadre normatif 

adapté à la maîtrise dont les militaires firent preuve dans l’élaboration de la constitution 

provisoire. 

 

 

  

                                                
157 La notion de conflit constitutionnel est comprise comme couvrant un conflit de forme juridique 
livré entre des organes constitutionnels essentiels et portant sur l’interprétation des normes 
fondamentales de l’organisation des pouvoirs publics. Voir BRAMI, Cyril et Jacky HUMMEL (dir.), 
Les conflits constitutionnels : Le droit constitutionnel à l’épreuve de l’histoire et du politique, 
Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2010. 
158 Voir supra. 
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Chapitre 2  

 L’adoption d’un cadre normatif propre à la maîtrise de l’élaboration 
de la Constitution provisoire  

 

77. Le Conseil supérieur des forces armées dirige l’État après la chute de Moubarak, 

manifestation d’un phénomène socio-politique soudain, défini dans le discours public 

comme révolutionnaire159. Les organes politiques importants associés au système de la 

Constitution de 1971 ne sont plus « opérationnels ». Le président a décidé de quitter le 

pouvoir et le Parlement, du fait de sa complaisance passée envers lui, est complètement 

discrédité auprès du mouvement révolutionnaire. Les militaires se retrouvèrent face au défi 

de préserver leurs intérêts institutionnels160 voir économiques161, dans une configuration 

socio-politique difficile à appréhender car nouvelle et susceptible d’évoluer. 

 

78. Le Conseil supérieur des forces armées chercha alors à contrôler la suite du 

mouvement protestataire qui avait mené à la chute de Moubarak, ce qui se manifesta dans 

la procédure d’adoption de la constitution provisoire, la Proclamation constitutionnelle du 

30 mars 2011162. Ce document contenait la première norme pré-constituante de la période 

transitoire, qui disposait que la nouvelle constitution serait rédigée par une commission 

constituante, appelée « assemblée constituante163 » (jami‘iyya ta’sisiyya), nommée par les 

                                                
159 ŠABASEVIČIŪTĖ, Giedre, « Le peuple contre le régime. L’élaboration de la notion de rupture 
dans « La révolution du 25 janvier » », in LAVERGNE, Marc (éd.), L’émergence d'une nouvelle scène 
politique : Égypte, an 2 de la révolution, Paris, L’Harmattan, 2012. 
160 La chute de Moubarak ouvrait la perspective que pour la première fois depuis 1953 le régime ne 
soit pas contrôlé par un individu ou un groupe d’individus issu des rangs de l’armée. Après 
l’abrogation de la monarchie se succédèrent : Mohammed Naguib, le « Conseil de commandement 
militaire », Gamal Abdel Nasser, Anouar El-Sadate et Hosni Moubarak. Pour des développements sur 
l’histoire constitutionnelle égyptienne voir notamment BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, « Les 
constitutions égyptiennes (1923-2000) : Ruptures et continuités », Égypte/Monde arabe, 2001, n° 7, 
pp. 103-133.  ; LANG, Anthony F, « From Revolutions to Constitutions : The Case of Egypt », 
International Affairs, 2013, Vol. 2, n° 89, pp. 345-363. BROWN, Nathan, Constitutions in a 
Nonconstitutionnal World, op.cit. 
161 La transition d’un modèle socialiste développementaliste sous Nasser à un modèle capitaliste 
dirigé sous Moubarak s’est accompagnée d’une allocation aux hauts officiers d’importantes parts de 
marché. Même si l’étendue de cette intervention est difficile à évaluer avec précision, il est avéré que 
l’armée égyptienne contrôle de larges pans de l’économie du pays. Voir à ce sujet AOUDÉ, Ibrahim, 
« From National Development to Infitah : Egypt 1952-1992 », Arab Studies Quaterly, 1994, vol.16, 
n°1, pp.1-23 ; WATERBURY, John, The Egypt of Nasser and Sadat : The Political Economy of Two 
Regimes, New Jersey, Princeton University Press, 1983 ; MARSHALL, Shana, « The Egyptian Armed 
Forces and the Remaking of an Economic Empire », The Carnegie Papers, avril 2015. 
162 Voir annexe 5. 
163 Rappelons que bien que le terme arabe corresponde à « assemblée constituante », nous avons 
choisi de désigner cet organe par le terme de « commission constituante », qui renvoie au fait qu’elle 
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parlementaires élus lors de prochaines élections législatives, avant d’être soumise à 

référendum : 

 
Les membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif 
se réunissent dans une session conjointe, à l'invitation du Conseil supérieur des forces 
armées, dans les six mois suivant leur élection, pour élire une assemblée constituante 
formée de cent membres. Cette assemblée sera chargée de préparer un projet de nouvelle 
constitution pour le pays dans un délai maximum de six mois à compter de la date de sa 
formation. Le projet de nouvelle constitution sera soumis au peuple pour référendum 
dans les quinze jours suivant son adoption. La constitution sera mise en œuvre dès son 
approbation par le peuple lors du référendum. 
 

 

79. A première vue, la constitution provisoire sembla avoir été adoptée par un comité 

de juristes puis ratifiée par référendum le 19 mars 2011. Le gouvernement militaire fut, en 

réalité, le pouvoir principal de la procédure. Le CSFA164 nomma le comité de juristes, 

choisit les dispositions de ses travaux qui seraient soumises à référendum et enfin le 

contenu définitif de la constitution provisoire. Ce document, intitulé Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011, comportait 63 articles165 ; il reprenait certains articles 

de la Constitution de 1971 et comprenait également des dispositions inédites en droit 

constitutionnel égyptien. 

 

80. Cette domination du Conseil supérieur des forces armées pouvait sembler être la 

simple conséquence du pouvoir absolu qu’il détenait suite à sa décision d’abroger 

l’ancienne constitution. Mais une telle interprétation ne prend pas en compte le fait que les 

militaires donnèrent un cadre normatif à leur action pendant la période qui suivit leur 

arrivée au pouvoir, avec la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011166, un texte 

matériellement constitutionnel auquel ils se référèrent systématiquement dans les actes de 

                                                
ait été nommée par un autre organe. Le terme « commission » est en effet communément employé par 
la doctrine pour se référer à un organe nommé par un autre. Ainsi Gérard Cornu définit une 
commission comme « un groupe de plusieurs personnes chargées par une autorité d’une même 
mission ». CORNU, Gérard, Dictionnaire juridique, 10 ème ed. Paris, PUF, 2014, p. 179.  
164 Le « gouvernement de fait » n’est pas toujours celui qui décide de l’adoption de la constitution 
provisoire. A titre d’exemple, en Irak, après l’invasion américaine de 2003, l’Autorité provisoire de 
la coalition, l’organe de la coalition internationale qui administrait le pays depuis la chute de Saddam 
Hussein, attribua au Conseil de gouvernement de l’Irak, un organe principalement composé 
d’Irakiens, le pouvoir de rédiger et adopter la « Loi pour l’administration de l’Irak pendant la période 
de transition ». MORROW, Jonathan, « Deconstituting Mesopotamia: Cutting a Deal on the 
Regionalization of Iraq », in AUCOIN, Louis et MILLER, Laurel E. (éd.), Framing the State in Times 
of Transition Case Studies in Constitution Making, Washington, United States Institute of Peace, 
pp. 563-598. 
165 Voir annexe 5. A titre de comparaison, la Constitution de 1971 en comptait 211. 
166 Voir annexe 3. 
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la procédure d’élaboration de la constitution provisoire. La fonction de cet acte et de ses 

dispositions sera interrogée à la lumière de la stratégie politique des militaires, qui consista 

à maîtriser le changement juridique tout en ajustant leur action à l’évolution d’une 

« conjoncture politique fluide167 ». 

 

81. L’imprécision du point 6 de la Déclaration du 13 février, la règle fixant la procédure 

d’adoption de ce qui allait devenir la constitution provisoire, sera d’abord abordée168. La 

raison d’être de cette règle résidait dans le fait qu’elle permettait aux militaires de justifier 

la définition des contours de cette procédure, s’agissant de son objet et des compétences de 

ses organes, au fur et à mesure de son déroulé et de l’évolution de la situation politique169 

(Section 1). Nous verrons ensuite que les dispositions relatives à l’organisation des 

pouvoirs publics de la Déclaration constitutionnelle impliquant la domination de l’armée 

dans l’organisation des pouvoirs publics paraissaient destinées à ce qu’aucun organe ne 

puisse sanctionner les actes que le CSFA édicterait dans le cadre de la procédure d’adoption 

de la Constitution provisoire (Section 2). Autrement dit, la Déclaration constitutionnelle 

permettait aux militaires de légitimer leur pouvoir par le droit, tout en veillant à la 

soumettre au minimum de contraintes juridiques. 

 

Section 1 - L’imprécision de la norme instituant la procédure d’adoption de la 
Constitution provisoire 

 

82. L’imprécision de la norme qui institua la procédure d’adoption de la constitution 

                                                
167 L’expression est ici reprise à Michel Dobry pour qui les conjonctures fluides correspondent à des 
« transformations d'état des systèmes sociaux lorsque ces systèmes sont soumis à des mobilisations 
provenant de plusieurs champs sociaux ». Ces mobilisations impliquent que la rationalité des acteurs 
propre à chaque champ social ne soit plus valable. La conjoncture se caractériserait alors par une 
incertitude politique structurelle. DOBRY, Michel, Sociologie des crises politiques, 3ème ed. Paris, 
Presses de Sciences Po, 2009.  
168 Le point 6 de la Déclaration constitutionnelle était la règle pré-constituante relative à l’élaboration 
de la constitution provisoire. Il faut postuler que, comme la constitution définitive, la constitution 
provisoire une fois adoptée n’est pas justifiée par la légalité de sa production, mais par la seule volonté 
du souverain à qui elle est imputée et que sa survenance vient nier l’existence de cette production. La 
constitution provisoire se distingue de la constitution définitive alors en ce que la volonté du souverain 
qui la justifie n’est que provisoire. Comme nous l’avons vu dans l’introduction, cette volonté a 
vocation à être redéfinie au moment de l’adoption de la nouvelle constitution définitive. 
169 Ainsi, Adel Omar Sherif, juge à la Haute Cour constitutionnelle, caractérise l’élaboration de la 
Constitution provisoire égyptienne « par un grand sens du vague, de l’incertitude et de 
l’enchevêtrement ». SHERIF, Adel Omar, « The Post Egyptian Revolution’s Constitutional Crisis: 
An Ongoing Anarchy with a Ray of Hope », Yearbook of Islamic and Middle Eastern Law, 2011, vol, 
16, n° 1, p. 9. 
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provisoire sera d’abord soulignée, en présentant les différentes manières dont elle pouvait 

être interprétée, ainsi que l’importance de ces différences d’interprétation par rapport à 

l’objet de la procédure et aux compétences de ses organes (Paragraphe 1). Nous verrons 

ensuite que cette imprécision était destinée à permettre aux militaires de s’adapter à 

l’évolution de la situation politique dans un contexte de grande incertitude (Paragraphe 2). 

La pertinence de cette hypothèse sera démontrée par l’analyse de l’action du CSFA dans 

la procédure d’adoption de la Constitution provisoire (Paragraphe 3). 

 

Paragraphe 1 - L’objet de l’imprécision 

 

83. Clarifions tout d’abord ce qui est ici entendu par « énoncé imprécis ». Il ne s’agit 

pas d’opposer un texte univoque à un texte équivoque ; nous reconnaissons que le sens 

normatif des énoncés soit nécessairement indéterminé et que tout texte possède plusieurs 

sens170, voire même qu’il n’en possède aucun avant son interprétation171. Il s’agit 

simplement, après avoir effectué une « interprétation scientifique172 », de constater qu’il 

était possible d’attribuer à l’énoncé une pluralité de sens a priori, c’est-à-dire avant son 

interprétation par les autorités. 

 

84. L’énoncé en question, était le point 6 de la Déclaration constitutionnelle du 13 

février 2011 :  

 
Un comité chargé d’amender certains articles de la constitution sera établi et un 
référendum populaire sera organisé173.  

 

A considérer que cet acte avait vocation à instituer une procédure, c’est-à-dire un 

« ensemble d’actes successivement accomplis pour parvenir à une décision174 », cet article 

ne donnait que peu d’indications concernant les organes impliqués dans la procédure et  

leurs prérogatives (A), et quant à l’objet de cette procédure, c’est-à-dire la nature de la 

décision (B). 

                                                
170 KELSEN, Hans. Pure Theory of Law, op.cit., p. 351 ; GUASTINI, Riccardo, Leçons de théorie 
constitutionnelle, op.cit., p. 199 
171 TROPER, Michel, « Une théorie réaliste de l’interprétation », in La théorie du droit, le droit, 
l’État, Paris, PUF, 2001, p. 75. 
172 L’interprétation scientifique a pour fonction d’éclairer tous les sens possibles d’une norme. 
KELSEN, Hans, Ibid., p. 355. 
173 Voir annexe 3. 
174 CORNU, Gérard. Vocabulaire juridique, op.cit., p. 835. 
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A - L’imprécision s’agissant des organes de la procédure 

 

85. Prenons tout d’abord le comité chargé « d’amender certains articles de la 

constitution ». L’énoncé ne donnait aucune indication quant à sa composition. Dans quelle 

mesure les membres seraient-ils présentés comme des « experts », c’est-à-dire des 

individus désignés pour leur compétence juridique175, ou des individus dont le choix serait 

justifié par une légitimité politique d’opposition au régime de Moubarak ? Par ailleurs, rien 

n’était mentionné quant à la nature du pouvoir de ce comité. Sa compétence serait-elle 

décisionnelle, dans le sens où les militaires ne pourraient pas altérer son travail, où bien 

seulement consultative ? 

 

86. De la même manière, la nature du référendum et la question de sa dimension 

consultative ou impérative n’étaient pas résolues. L’énoncé ne spécifiait rien quant au 

caractère contraignant ou non du résultat du référendum pour les militaires. Rien 

n’indiquait si le CSFA se réserverait le pouvoir de modifier le texte approuvé par 

référendum avant de l’intégrer au nouveau document constitutionnel ou ce qu’il adviendrait 

du texte en cas de rejet par le corps électoral. 

 

87. Du reste, les militaires détenaient-ils une simple compétence formelle, c’est-à-dire 

le pouvoir de mettre en œuvre la procédure - définition du cadre de travail du comité, 

organisation du référendum, promulgation de la constitution - ou bien également d’une 

compétence dans la rédaction de la nouvelle constitution ? Cette question pouvait aussi être 

envisagée plus largement que par rapport à une altération des actes du comité et du corps 

électoral. Le CSFA détenait-il une compétence rédactionnelle autonome ? Pouvait-il, par 

exemple, participer à la rédaction de la constitution dans des domaines non couverts par le 

travail du comité ? L’incertitude régnait non seulement quant aux organes de la procédure 

d’adoption du nouveau texte constitutionnel, mais également s’agissant de la nature de ce 

document. 

 

B - L’imprécision de l’objet de la procédure  

                                                
175 Voir par exemple JAVARY, Baptiste, « Le rôle préconstituant des comités d’experts », 
Jurisdoctoria, 2010, n° 10, pp. 178-200. 
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88. Le point 6 de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 laissait en suspens 

d’importantes questions portant sur le caractère du nouveau texte constitutionnel. L’énoncé 

ne renvoyait pas explicitement à l’entrée en vigueur d’un document constitutionnel, mais 

se contentait d’instituer une procédure d’élaboration d’amendements constitutionnels sans 

préciser dans quel instrumentum devraient s’insérer ces articles modifiés de la Constitution 

de 1971. 

 

89. La première interrogation concernait le caractère provisoire ou définitif de ce 

document. Avait-il vocation à se substituer à la Constitution de 1971, ou à être une nouvelle 

« constitution provisoire » se substituant à la Déclaration constitutionnelle du 13 février 

2011 ?  

 

90. La seconde interrogation concernait l’identité du nouvel instrumentum 

constitutionnel. Serait-il présenté comme un nouveau document ou une révision de la 

Constitution de 1971 ? La question pouvait sembler n’avoir que peu d’intérêt, dès lors que 

le droit constitutionnel égyptien n’imposait aucune limite matérielle au pouvoir de 

révision176 et laissait une liberté totale au détenteur de cette compétence. Or, cette 

perspective purement formaliste conduit à négliger les dimensions symboliques et 

argumentatives de l’enjeu de la nouveauté du texte constitutionnel.  

 

91. Tout d’abord, un texte peut être symboliquement associé à des normes coutumières 

ou conventionnelles177, dont la perpétuation apparaît plus facile à justifier s’il est maintenu 

que s’il ne l’est pas. Ensuite, chez les rédacteurs, une logique de révision pourrait impliquer 

moins de modifications qu’une logique d’écriture d’un nouveau texte. Une révision 

pourrait pousser les rédacteurs à s’estimer contraints de justifier entre eux ou vis-à-vis du 

public le fait de modifier l’ancien texte, tandis que cette contrainte pourrait disparaître178 

                                                
176 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, Le politique à l’épreuve du judiciaire : La justice 
constitutionnelle en Égypte, op.cit., p. 546. 
177 A titre d’exemple, en France, la Constitution de 1958 est associée à un système constitutionnel 
où, hors période de cohabitation, le premier ministre est responsable devant le président de la 
République, quand bien même aucun article de la Constitution de 1958 n’attribue au président le 
pouvoir de demander au premier ministre sa démission. 
178 Les rédacteurs peuvent aussi choisir de recourir à la technique de la révision, tandis que leur 
mission est d’écrire un nouveau texte. C’est ainsi que procédèrent certains comités thématiques de la 
commission constituante pour rédiger la Constitution égyptienne du 25 décembre 2012. Entretiens 
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s’il s’agit d’écrire un « nouveau texte ». 

 

92. Cette imprécision de la norme d’établissement de la procédure d’adoption du 

nouveau texte constitutionnel pouvait permettre aux militaires de s’adapter à l’évolution 

de la situation politique dans un contexte de grande incertitude. 

 

Paragraphe 2 - Une imprécision permettant aux militaires de justifier 
leur adaptation à l’évolution de la situation politique 

 

93. Pour le CSFA, s’engager le moins possible dans cette procédure constituante, 

s’agissant du statut des organes et de la nature de la constitution, permettait de répondre à 

la nécessité qu’éprouvent les acteurs juridiques d’être cohérents. Arnaud Le Pillouer 

affirme ainsi que : « la cohérence constitue une condition nécessaire de l’exercice du 

pouvoir : un organe qui cèderait à l’incohérence ne pourrait tout simplement pas être obéi 

ni par les citoyens ni par les autres organes179 ». Le contexte postrévolutionnaire peut même 

accentuer chez les nouvelles autorités étatiques cette nécessité de cohérence, de crainte que, 

sinon, elles aussi ne soient emportées par l’élan de contestation populaire. D’un point de 

vue normativiste, pour les militaires égyptiens il s’agissait d’adopter une norme relative à 

la procédure constituante suffisamment imprécise pour pouvoir continuer à déterminer 

cette norme générale en édictant les normes de mise en œuvre180. 

 

94. Dans cette perspective, si le CSFA était imprécis quant au caractère de la procédure 

constituante, c’est qu’il entendait pouvoir adapter leurs actes dans cette procédure à 

l’évolution de la situation politique, mais aussi aux actes des autres organes au fur et à 

mesure de leurs adoptions en ce qu’ils étaient susceptibles de participer eux-aussi à 

l’évolution de la situation politique. La quête par les militaires d’une large marge de 

manœuvre juridique, au détriment de l’intérêt en termes de consolidation de leur autorité 

qu’ils auraient pu avoir à affirmer clairement leur volonté  s’agissant de la procédure 

constituante, était alors à corréler avec la situation politique égyptienne. Cette dernière était 

particulièrement incertaine, du fait de la profonde remise en question du système politique 

                                                
menés avec différents membres de la commission constituante. C’est aussi ainsi que procédèrent les 
comités qui rédigèrent la Constitution égyptienne de 2014. 
179 LE PILLOUER, Arnaud. Les pouvoirs non-constituants des assemblées constituantes : Essai sur 
le pouvoir instituant, op.cit., p. 318 
180 KELSEN, Hans. Pure Theory of Law, op.cit., p. 349 
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engendrée par la chute du président Moubarak deux jours plus tôt. Il n’était ainsi pas aisé 

pour les militaires de connaître la position des forces révolutionnaires ayant participé à la 

Révolution du 25 janvier vis-à-vis de la question constitutionnelle. Pendant le mouvement 

révolutionnaire, certaines de ces forces avaient participé à un dialogue organisé par le vice-

président Omar Suleiman, à la demande de Hosni Moubarak, pour réfléchir à une révision 

de la Constitution de 1971181, tandis que d’autres avaient rejeté cette initiative et exigé que 

soit adoptée une nouvelle constitution182. Il n’était pas non plus aisé d’anticiper les futurs 

rapports de force politiques et donc comment interagir avec un espace socio-politique en 

mutation. Par exemple, qu’adviendrait-il des anciens membres du parti national 

démocratique du président Moubarak183 ou des nombreux mouvements politiques non 

partisans qui mobilisèrent dans la rue pendant l’épisode révolutionnaire ? La remarque 

valait également en ce qui concernait l’expression des souhaits en matière constitutionnelle 

des organes étatiques ayant « survécu » au mouvement révolutionnaire, comme les organes 

juridictionnels184. 

 

95.  L’imprécision de l’énoncé relatif à la procédure constituante pouvait avoir ainsi 

pour fonction d’attribuer aux militaires le temps d’appréhender l’évolution du champ 

politique et étatique ainsi que de leur conférer la capacité de justifier la mise en œuvre de 

leur volonté dans chaque acte qu’ils adopteraient, quand ils estimeraient cette appréhension 

suffisante pour pouvoir décider. 

 

Paragraphe 3 - L’application de cette stratégie dans la procédure 
d’adoption de la constitution provisoire 

 

96. Le caractère opératoire de notre point de vue quant à cette stratégie des militaires 

sera illustré en montrant comment la prise en compte par le Conseil supérieur des forces 

                                                
181 Les Frères musulmans et le parti Wafd participèrent à ce dialogue. Il constituait pour le président 
Moubarak une concession au mouvement révolutionnaire. La présidence s’alignait sur une 
revendication historique de l’opposition politique, pour qui la démocratisation de la vie politique 
devait passer par la révision de certains articles de la Constitution de 1971. Al Ahram Online, 6 février 
2011. 
182 Al-Yum al-Sabiʿ, 7 février 2011. 
183 Le parti national démocratique fut finalement dissout par la Haute Cour administrative le 16 avril 
2011. Certains de ses anciens membres poursuivirent leur carrière politique et furent désignés par les 
autres forces politiques par le terme péjoratif de « fulul » (« restes »). Ils récoltèrent des résultats très 
faibles lors des scrutins de la période transitoire. 
184 Rappelons que le point 4 de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 proclamait la 
dissolution des deux chambres du Parlement (annexe 3). 
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armées des travaux du comité évoqué au point 6 de la Déclaration constitutionnelle du 13 

février, de l’évolution des rapports de force politiques et de la volonté des différents acteurs 

sociaux, a pu influencer leurs prises de décisions et le choix d’une interprétation parmi 

toutes celles que nous avons dégagées plus haut. 

 

97. Commençons par la question posée par la composition du comité chargé 

« d’amender certains articles de la constitution ». Les militaires apportèrent une réponse le 

15 février 2011 dans un décret185 qui forma un comité de huit juristes186. Si les militaires 

privilégièrent la légitimité d’expertise à la légitimité politique, l’identité du président du 

comité, Tarek El-Bishry, nuançait ce constat. Tarek El-Bishry était certes un juriste 

renommé, ancien vice-président187 du Conseil d’État (Majlis al-dawla)188, mais il était 

aussi un intellectuel réputé avant la Révolution pour ses prises de position critiques envers 

le fonctionnement autoritaire du régime de Moubarak189. Le comité fut nommé190 après que 

les militaires aient consulté plusieurs jeunes « figures » du mouvement révolutionnaire, à 

qui le CSFA présenta le projet de formation du comité. Les révolutionnaires reçus par 

l’armée annoncèrent la formation du comité El-Bichry avant que les militaires ne le fassent 

officiellement. Ils affirmèrent également que la rencontre avait été positive191, ce qui 

signifia qu’ils avaient probablement approuvé la composition. 

 

98. Quant à la question posée par le caractère provisoire ou définitif du document 

constitutionnel qui allait être adopté à l’issue de la procédure constituante, le décret de 

formation du comité du 15 février apportait aussi une réponse : 

 
Le comité est compétent pour étudier la suppression de l’article 179 de la 
constitution et modifier les articles 88, 77, 76, 189 et 93 de la Constitution de 
1971 et tout que ce qui est lié à ce que le comité estime nécessaire pour garantir 
la démocratie et l’intégrité des élections législatives et présidentielles192. 

 

                                                
185 Décret n°1 du chef du Conseil supérieur des forces armées de l’année 2011. 
186 Pour une analyse de la composition du comité dans son entièreté voir la deuxième partie. 
187 Le titre de « vice-président » est un grade que peuvent atteindre de nombreux conseillers d’État 
en fin de carrière 
188 En droit égyptien, le Conseil d’État ne renvoie pas comme en France à la juridiction suprême de 
l’ordre juridictionnel administratif mais à l’ordre juridictionnel administratif en tant que tel. 
189 Voir par exemple son livre EL-BISHRY, Tarek, Dirasat al-dimukratiya al misriyya, 2004, Le 
Caire, Dar El-Shorouk.  
190 Pour une analyse critique plus complète de la composition du Comité, voir infra partie 2. 
191 Al-Yum al-Sabiʿ, 14 février 2011. 
192 Article 1 alinéa 2 du Décret n°1 du chef du Conseil supérieur des forces armées de l’année 2011. 
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99. Le mandat de ce comité incluait l’étude de la modification de l’article qui régissait 

la procédure de révision de la Constitution de 1971, l’article 189. Cette inclusion ouvrait 

la voie à ce qu’une règle d’élaboration d’une nouvelle constitution définitive soit contenue 

dans le document constitutionnel qui serait adopté à l’issue de la procédure et donc à ce 

qu’il ne soit qu’une constitution provisoire193. La réaction des acteurs politiques après la 

Déclaration constitutionnelle du 13 février incita là aussi certainement les militaires à ce 

choix. Si, comme évoqué ci-dessus, il était difficile de savoir, pendant le déroulé du 

mouvement révolutionnaire, si les participants désiraient une nouvelle constitution ou 

simplement une révision de celle-ci, la « Coalition des jeunes de la Révolution » (i’tilaf 

shabab al-thawra), un rassemblement de militants194 dont le rôle fut primordial durant le 

mouvement de la place Tahrir, demanda expressément une nouvelle constitution195, alors 

qu’aucun acteur ne vint défendre l’idée d’une simple révision du texte de 1971.  

 

100. Concernant le pouvoir de rédaction de l’armée dans des domaines non couverts par 

les travaux du comité, le CSFA put s’appuyer sur l’œuvre du comité El-Bichry pour se 

l’attribuer. L’organe concentra en effet son activité sur la procédure constituante, les 

questions électorales196, le régime d’exception197 et l’organisation des pouvoirs publics 

transitoires198 après la tenue des élections législatives et présidentielles. En revanche, il ne 

                                                
193 Ça sera le cas. Le travail du comité sur cet article constituera la base de la première règle qui 
régira l’élaboration de la Constitution du 25 décembre 2012. Rétrospectivement, il peut être qualifié 
de ce que Olivier Beaud appelle la « décision d’initiative pré-constituante », c’est-à-dire « la décision 
qui tranche la question du principe de l’élaboration d’une nouvelle constitution ». BEAUD, Olivier. 
La puissance de l’État, op.cit., p. 267. 
194 La Coalition des jeunes de la Révolution comprenait notamment les jeunes du mouvement 
révolutionnaire du 6 Avril, les jeunes Frères musulmans et les jeunes de l’Association nationale pour 
le changement, une plate-forme d’opposition politique qui avait été formée sous Moubarak. 
195 Al-Yum al-Sabiʿ, 14 février 2011. 
196 Le comité proposa de modifier : l’article 75 afin d’exclure les enfants de binationaux et les époux 
ou épouses de citoyens non égyptiens du droit de candidater aux élections présidentielles ; l’article 
76 afin d’assouplir le régime du « parrainage » nécessaire pour candidater à l’élection présidentielle ; 
les articles 76 et 88 afin de garantir le monopole des juges sur la supervision des scrutins et l’article 
93 afin d’octroyer aux organes juridictionnels la compétence de statuer en dernier ressort sur les 
litiges électoraux. 
197 Le comité proposa de modifier l’article 193 concernant l’état d’urgence afin d’instituer un accord 
obligatoire de l’Assemblée du Peuple pour sa mise en œuvre et une ratification par référendum en cas 
de prorogation au-delà de six mois, et de supprimer l’article 179 qui légitimait des mesures restrictives 
des libertés en matière de lutte anti-terroriste. 
198 Le comité proposa de modifier l’article 189 afin de rendre l’obligatoire pour le président la 
nomination d’un vice-président et l’article 77 afin de limiter le nombre de mandats présidentiels à 
deux et d’en réduire la durée de six à quatre ans. Ce dernier amendement pouvait paraître inapproprié 
pour une « Constitution provisoire », dès lors qu’elle n’avait pas vocation à exister durant plus d’un 
mandat présidentiel. La modification a tout de même été incluse car elle constituait une demande 
phare de l’opposition sous Moubarak. 



73 

 

se pencha pas sur la période précédant l’entrée en fonction du président de la République 

et l’élection d’un parlement, c’est-à-dire les « dispositions transitoires » de la future 

constitution provisoire199. En conséquence, puisque le comité avait renoncé à exercer une 

compétence dans ce domaine, cela créait matière à l’invocation d’une lacune, que l’armée 

pouvait exploiter pour rédiger une partie de la constitution provisoire. C’est ce qu’elle fit 

en rédigeant la partie « transitoire » de l’organisation des pouvoirs publics provisoires dans 

la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011, dans laquelle les militaires s’auto-

attribuèrent les compétences du président de la République200 et le pouvoir législatif201 

avant la tenue des élections. 

 

101. Quant à la question de savoir si le comité El-Bichry avait une compétence 

décisionnelle ou simplement consultative, la lecture des articles que le Conseil supérieur 

des forces armées soumit à référendum fournissait une réponse. Les militaires modifièrent 

en effet le contenu de l’un des amendements proposés à référendum par le comité El-

Bichry202. Il portait sur l’article 93 de la Constitution de 1971, qui attribuait  à l’Assemblée 

du Peuple la compétence de statuer sur la validité du mandat de ses membres en cas de 

litige électoral, après avis et enquête de la Cour de cassation (Mahkama al-naqd). Le comité 

El-Bichry avait attribué cette compétence contentieuse à la Haute Cour constitutionnelle 

seule, mettant fin aux pouvoirs de l’Assemblée du Peuple et de la Cour de cassation en ce 

domaine. Dans l’appel à référendum, le Conseil supérieur des forces armées altéra cette 

proposition d’amendement et transféra la compétence de la Haute Cour constitutionnelle à 

la Cour de cassation. En agissant ainsi, les militaires s’alignèrent sur la réaction des deux 

juridictions après l’annonce du résultat des travaux du comité. La Cour de cassation avait 

                                                
199 Les dispositions transitoires sont ici entendues au sens de « règles énoncées dans une 

nouvelle Constitution particulière qui déterminent de manière temporaire pour une période 
intermédiaire, les modalités du passage du régime de l’ancienne Constitution à celui de la nouvelle 
Constitution en établissant pour cette période un régime orignal, distinct et temporaire ». PECH, 
Laurent, « Les dispositions transitoires en droit constitutionnel », Revue de la recherche juridique, 
1999, n°1, pp. 1407-1423.  
200 Article 56 alinéa 2 à 10 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. 
201 Article 56 alinéa 1 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. 
202 Al-Yum al-Sabiʿ, 27 février 2011. Officieusement, les militaires refusèrent une partie encore plus 
importante du travail du comité El-Bichry. Lorsque le comité se réunit avec le Conseil supérieur des 
forces armées pour lui présenter son travail, les militaires s’opposèrent à six autres propositions du 
comité. Toutefois, les membres du comité ne les évoquèrent pas lorsqu’ils présentèrent leur travail 
publiquement. Entretien avec le professeur de droit constitutionnel et membre du comité El-Bichry, 
Mohamed Hassanein Abdel Al, le 7 avril 2014. Les propositions écartées furent publiées ensuite dans 
un livre de Tarek El-Bichry : EL-BISHRY, Tarek, Min awraq thawra 25 yinayir, Le Caire, Dar El- 
Shorouk, 2012. 
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en effet revendiqué cette compétence contentieuse électorale, sur la base de l’expérience 

que lui avait apportée sa fonction consultative et d’instruction sous l’empire de l’article 

93203 de la Constitution de 1971. La Haute Cour constitutionnelle avait affirmé, elle, qu’elle 

ne s’opposait pas, au nom de « l’unité du pouvoir judiciaire », à ce que lui soit retirée cette 

nouvelle compétence et qu’elle soit réattribuée à la Cour de cassation204.  

 

102. S’agissant de la question du caractère impératif ou consultatif du référendum, la 

réponse se situa dans le contenu de la constitution provisoire du 30 mars205. Le CSFA 

modifia les dispositions pré-constituantes approuvées lors du scrutin du 19 mars 2011. Il 

s’attribua ainsi, la maîtrise du déclenchement de la procédure d’adoption de la nouvelle 

constitution, au détriment de la future Assemblée du peuple élue206. L’organe militaire 

réagissait à l’émergence des islamistes comme première force électorale et donc comme 

probable principal acteur de l’exercice du pouvoir constituant originaire. Ce rôle avait été 

dessiné par les résultats du référendum où le oui l’avait emporté à 77,2%, alors que seuls 

les islamistes avaient fait campagne pour cette option. Comme nous le verrons plus bas, la 

maîtrise du déclenchement du processus constituant devait attribuer au CSFA un contrôle 

sur celui-ci, afin notamment de ne pas laisser le champ libre à une force politique avec 

laquelle les militaires avaient entretenu historiquement des relations très conflictuelles. 

 

                                                
203 Al-Yum al-Sabiʿ, 9 mars 2011. 
204 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 mars 2011. 
205 Voir annexe 5. 
206 Les dispositions pré-constituantes soumises à référendum étaient les suivantes : « Article 189 : 
Soit le président de la République après l’accord du premier ministre, soit la moitié des membres de 
l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif, peuvent demander l’élaboration d’une nouvelle 
constitution. Les membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif 
se réunissent dans une session commune, à l'invitation du Conseil supérieur des forces armées, dans 
les six mois après leur élection, pour élire une Assemblée constituante formée de cent membres. Cette 
assemblée sera chargée de préparer un nouveau projet de constitution pour le pays dans un délai qui 
n’excède pas six mois à compter de la date de sa formation. Le projet de nouvelle constitution sera 
soumis au peuple pour référendum dans les quinze jours suivant sa préparation. La constitution sera 
mise en œuvre dès son approbation par le peuple lors du référendum ». ; Article 189 bis : Dans un 
délai de six mois après leur élection, les membres élus de l’Assemblée du Peuple et du Conseil 
consultatif se réunissent pour choisir une Assemblée constituante conformément aux dispositions de 
l’article 189 ». La Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 disposait que : « Article 60 : Les 
membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif se réunissent 
dans une session commune, à l'invitation du Conseil supérieur des forces armées, dans les six mois 
après leur élection, pour élire une Assemblée constituante formée de cent membres. Cette assemblée 
sera chargée de préparer un nouveau projet de constitution pour le pays dans un délai qui n’excède 
pas six mois à compter de la date de sa formation. Le projet de nouvelle constitution sera soumis au 
peuple pour référendum dans les quinze jours suivant sa préparation. La constitution sera mise en 
œuvre dès son approbation par le peuple lors du référendum ». La différence entre ces deux articles 
sera développée infra dans la deuxième partie. 
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103. En ce qui concerne l’identité du document issu de la procédure et le choix par les 

militaires d’une constitution provisoire intitulée « Proclamation constitutionnelle du 30 

mars 2011 » plutôt que d’une version révisée de la Constitution de 1971, il pouvait 

s’expliquer par le fait que le rejet de la Constitution de 1971 constituait une idée forte du 

camp du non207 au référendum du 19 mars 2011. Le principal argument était qu’une 

révolution appelait une rupture juridique symbolique qui devait se matérialiser dans un 

changement immédiat de texte constitutionnel. Par ailleurs, la Constitution de 1971 était 

considérée comme accordant trop de pouvoir au président de la République, ce qui laissait 

planer le risque du retour à un système dictatorial. Si le camp du non subit une défaite assez 

large à la votation208, ce revers n’avait pas pour autant délégitimé leur volonté d’un nouvel 

instrumentum constitutionnel. Cette question ne faisait en effet pas partie de l’argumentaire 

du camp du oui209 et ne porta donc pas à controverse pendant la campagne. L’armée 

s’appuya alors sur cette apparence de consensus entre les acteurs politiques210 pour intégrer 

les dispositions approuvées lors du référendum à un nouveau texte dont ils rédigèrent et 

adoptèrent eux même le reste du contenu, la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 

2011211. 

 

104. Si la disposition relative au nouveau texte constitutionnel de la Déclaration 

constitutionnelle du 13 février 2011 permit au CSFA de maîtriser la procédure 

d’élaboration de la constitution provisoire, il en fut de même pour les dispositions que 

comportait cette Déclaration en matière d’organisation des pouvoirs publics. 

 

                                                
207 Schématiquement, le camp du non était composé de toutes les forces politiques qui avaient soutenu 
la Révolution, à l’exception des Frères musulmans. 
208 Les articles soumis à référendum furent approuvés à 77,2%. 
209 Pour les Frères musulmans, force politique principale du camp du oui, la question de la nature de 
l’instrumentum importait peu. La Confrérie mettait surtout en avant le besoin rapide d’une 
constitution quelle qu’elle soit. Il fallait apporter de la stabilité et permettre des élections et donc le 
remplacement d’un gouvernement militaire par un gouvernement d’institutions élues. Sources : Al-
Yum al-Sabiʿ, Al-Ahram Online entre le 4 mars 2011 et le 15 mars 2011. 
210 Cette analyse est partagée par Karen Stilt. STILT, Kristen, « The End of ‘One Hand’: The Egyptian 
Constitutional Declaration and the Rift between the ‘People’ and the Supreme Council of the Armed 
Forces », Yearbook of Islamic and Middle Eastern Law, 2011, vol. 1, n° 16, p. 48. 
211 De nombreux analystes et observateurs de la période transitoire trouvèrent étonnant que dix jours 
après avoir soumis à référendum des articles modifiés de la Constitution de 1971, le CSFA adopte 
une constitution provisoire sans soumettre l’ensemble du texte à référendum. Voir par exemple 
BROWN, Nathan et DUNNE, Michele, « Egypt’s Draft Constitutional Amendments Answer Some 
Questions and Raise Others », Carnegie Endowment for International Peace, 1er mars 2011. 
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Section 2 - La formalisation de la domination des militaires dans l’organisation 
des pouvoirs publics 

 

105. Intéressons-nous maintenant au volet institutionnel de la stratégie de contrôle des 

militaires s’agissant de la procédure d’adoption du nouveau texte constitutionnel. L’acte 

matériellement constitutionnel que le CSFA adopta après son arrivée au pouvoir, la 

Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011, paraissait destinée à ce qu’aucun autre 

organe ne sanctionne ses décisions. La Déclaration devait instituer la domination du CSFA 

sur l’État égyptien à travers la concentration des pouvoirs politiques (Paragraphe 1) et 

l’absence de reconnaissance des organes juridictionnels (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 - Un régime de concentration des pouvoirs politiques 
 
106. La Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011212 mentionnait seulement trois 

organes : le Conseil supérieur des forces armées, le chef du Conseil supérieur des forces 

armées et le gouvernement. Le CSFA était celui dont la compétence était la mieux définie. 

L’organe militaire détenait le pouvoir d’ « administrer » (idara) les affaires du pays213 et 

de promulguer des décrets-lois (marasim bi-qawanin)214. Au chef du Conseil supérieur des 

forces armées était dévolue la compétence de le représenter « à l’intérieur et à l’extérieur 

», sans pour autant que la forme de l’exercice de cette compétence ne soit explicitée215. 

Quant au gouvernement, il était simplement fait référence au fait qu’il pouvait continuer sa 

mission jusqu’à la formation d’un nouveau gouvernement216. 

                                                
212 Voir annexe 3. 
213 Point 2 de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 : « Le Conseil supérieur des forces 
armées administre temporairement les affaires du pays […] ». 
214 Point 5 de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 : « Le Conseil supérieur des forces 
armées adoptera des décrets-lois au cours de cette période transitoire ». 
215 Point 3 de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 : « Le président du Conseil suprême 
des forces armées le représente à l'intérieur et à l'extérieur ». 
216 Point 7 de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 : « Le gouvernement du Dr Ahmed 
Mohamed Shafik continuera ses travaux jusqu’à la nomination d’un nouveau gouvernement ». Le 
gouvernement de l’époque était mené par le général Ahmed Shafik, nommé à ce poste par Hosni 
Moubarak le 29 janvier 2011. Sa formation avait été conçue comme une concession au mouvement 
révolutionnaire. Ahmed Shafik, s’il était connu pour être proche de Moubarak, bénéficiait aussi d’une 
relative réputation d’intégrité car contrairement à l’ancien premier ministre Ahmed Nazif, il n’était 
pas membre du parti national démocratique. Il était aussi considéré comme assez compétent pour 
avoir réussi des projets, lorsqu’il avait été ministre de l’Aviation civile, comme la restructuration 
d’Egyptair la compagnie nationale aérienne et la construction du nouveau terminal de l’aéroport du 
Caire. Voir par exemple CHICK, Kristen, « Egypt Presidential Candidate: Ahmed Shafiq, Former 
Mubarak Man ». Christian Science Monitor, 2012.  
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107. En analysant cette répartition des compétences avec la grille de lecture des 

« régimes politiques », les énoncés de la Déclaration renvoyaient à ce que la doctrine 

qualifie parfois de « régime de confusion des pouvoirs217 », c’est-à-dire un système de 

répartition des compétences entre organes politiques, à l’intérieur duquel la fonction 

législative et la fonction exécutive sont exercées de manière prédominante par un même 

organe, ici le Conseil supérieur des forces armées.  

 

108. En ce qui concerne la fonction législative, la situation était assez simple. La 

Déclaration constitutionnelle décrétait la dissolution des deux chambres instituées par la 

Constitution de 1971, l’Assemblée du Peuple et le Conseil consultatif218, et elle attribuait 

au Conseil supérieur des forces armées la compétence d’adopter des actes de forme 

législative, à travers le pouvoir d’édicter des décrets-lois. En somme, le Conseil supérieur 

des forces armées absorbait la position institutionnelle du Parlement. 

 

109. Pour ce qui est de la fonction exécutive, la Déclaration était moins précise. D’une 

part, l’organe gouvernemental restait en place et, d’autre part, le Conseil supérieur des 

forces armées ne s’attribuait pas le pouvoir d’adopter des actes dont la forme était associée 

à la fonction exécutive en droit égyptien, c’est-à-dire le règlement (la’iha) et le décret 

(qarar)219. Toujours est-il même si elle ne le formulait pas explicitement, la Déclaration 

constitutionnelle impliquait que son auteur se considérait aussi comme un organe exécutif, 

comme le montre l’attribution de la compétence de promulguer des décrets-lois. Cette 

notion de « décret-loi » renvoie en effet communément à un dispositif normatif par lequel 

un organe exécutif est habilité à prendre des normes relevant du domaine législatif. Il est 

vrai que le terme employé dans la Déclaration constitutionnelle (marsum bi-qanun) ne 

renvoyait pas au vocabulaire constitutionnel de la Constitution de 1971220 qui désignait la 

                                                
217 Voir par exemple VEDEL, Georges, CARCASONNE Guy et DUHAMEL Olivier, Manuel 
élémentaire de Droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 2002, p. 162 ; VERPEAUX, Michel, Manuel de 
droit constitutionnel, Paris, PUF, 2010, p. 112. 
218 Point 4 de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 : « L'Assemblée du Peuple et le 
Conseil consultatif sont dissous ».  
219 Dans le texte de la Constitution de 1971, le règlement relevait de la compétence du Président (art.  
144), tandis que le décret relevait de la compétence gouvernementale (art. 153). Dans la pratique, les 
actes qu’adoptaient le président de la République étaient aussi intitulés « décrets », ce qui conduisit 
le gouvernement à qualifier ses actes exécutifs d’ « arrêtés ». BERNARD-MAUGIRON, Nathalie. Le 
politique à l’épreuve du judiciaire, op.cit., p. 484. 
220 Ainsi, après la révolution de 1952, les textes adoptés par l’armée s’appellaient déjà marsum bi-
qanun. Voir par exemple : http://laweg.net/Default.aspx?action=LegsYears&Year=1952. 
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notion autrement.221. Néanmoins, il renvoyait bien à la même notion dans la langue arabe 

et était déjà connu du droit égyptien222.  

 

110. Le Conseil supérieur des forces armées semblait même vouloir occuper la place 

laissée vacante par l’organe exécutif prééminent du système constitutionnel précédent, le 

président de la République. Tout d’abord, la Déclaration n’attribuait aucune des 

compétences du président au gouvernement, l’autre organe qu’elle mentionnait. Le fait que 

le gouvernement Shafik soit simplement chargé de « continuer ses travaux » paraissait 

impliquer son cantonnement aux compétences du droit constitutionnel de la Constitution 

de 1971, et celles-ci étaient liées, pour certaines, à la fonction présidentielle dont il fallait 

supposer qu’elle persisterait223. L’appropriation de la position présidentielle par les 

militaires ressortait également du fait que la Déclaration précisait que le chef du CSFA 

« représentait » (yumaththil) le Conseil à l’intérieur et à l’extérieur de l’Égypte, attendu 

que cette fonction représentative constitue généralement en droit constitutionnel l’une des 

attributions essentielles d’un chef d’État. Enfin, le Conseil supérieur des forces armées liait 

son mandat à l’élection d’un nouveau président de la République, ce qui composait l’une 

des conditions alternatives de son départ du pouvoir. Le point 2 de la Déclaration 

constitutionnelle disposait en effet que le CSFA administrerait « temporairement les 

affaires du pays pendant une période de 6 mois ou jusqu'à l’élection d’une Assemblée du 

Peuple, d’un Conseil consultatif et la tenue d’élections présidentielles ». Une telle 

définition de la durée de son mandat semblait impliquer un exercice intérimaire des 

prérogatives de la fonction présidentielle par les militaires jusqu’à l’élection d’un nouveau 

président. 

 

111. L’organisation des pouvoirs publics esquissée par cette lecture, où les militaires 

concentraient les pouvoirs législatif et exécutif, se confirma dans la pratique du pouvoir, 

sous l’égide de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011. 

                                                
221 Le président de la République détenait la compétence d’adopter des décrets-lois, en cas d’absence 
de l’Assemblée du Peuple (art. 147 de la Constitution de 1971) ou de circonstances exceptionnelles 
(art.  108 de la Constitution de 1971). Il demeure que le terme n’était pas celui de marsum bi-qanun 
mais de « décret (qararat) revêtus de la force de loi ». 
222 Le terme se retrouve aussi dans l’article 71 de la Constitution du Koweït de 1962 qui attribue à 
l’Emir le pouvoir d’édicter des normes législatives en cas d’urgence et d’absence de l’Assemblée 
nationale. 
223 Le gouvernement était, par exemple, compétent pour élaborer les projets de décret présidentiel 
(art. 153 de la Constitution de 1971). 
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112.  Dans le domaine exécutif, à l’intérieur duquel la répartition des compétences entre 

les militaires et le gouvernement n’était pas explicitée, le Conseil supérieur des forces 

armées s’affirma bien comme l’organe prééminent. Les militaires y exercèrent un pouvoir 

propre sous la forme de décrets-lois pour les normes exécutives de portée générale224 et de 

décret (qarar) pour les normes exécutives de portée individuelle225. Le chef du CSFA, le 

maréchal Tantaoui, agit effectivement pendant toute la période et même après l’adoption 

de la Proclamation du 30 mars 2011 jusqu’à l’élection du président Morsi, comme un 

véritable chef d’État. Enfin, le CSFA obtint la démission du gouvernement Shafik le 3 mars 

2011226 et désigna un autre gouvernement à sa place, ce qui confirma la prééminence de 

l’organe militaire sur l’organe gouvernemental. 

 

113. Ce statut d’organe politique prédominant éclaire alors le contrôle qu’exerça le 

Conseil supérieur des forces armées tout au long de la procédure d’adoption de la 

Constitution provisoire, la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. Le seul organe 

susceptible de le concurrencer dans l’adoption des actes de la procédure, le gouvernement, 

était en effet placé dans une telle position de subordination par rapport à lui, qu’il était 

contraint de demeurer en retrait et ne pouvait dès lors agir que de concert avec les militaires.  

 

114. Les militaires n’étaient pas tenus de diriger l’État seuls. Le CSFA aurait aussi pu 

s’appuyer sur les forces politiques ayant participé à la Révolution, en rompant avec le 

schéma institutionnel de la Constitution de 1971. L’armée aurait pu, par exemple, leur 

attribuer le contrôle d’un gouvernement aux compétences renforcées ou créer une fonction 

inédite en droit constitutionnel égyptien227. La question du refus par les militaires de choisir 

                                                
224 Citons, à titre d’exemple, le Décret-loi n° 7 de l’année 2011 portant sur l’organisation du 
référendum du 19 mars 2011, pris en application de la loi n° 73 de 1956 organisant l’exercice des 
droits politiques.  
225 Citons, à titre d’exemple, le Décret n° 27 de l’année 2011 accordant la grâce à un certain nombre 
de prisonniers politiques. 
226 La démission de Shafik fut présentée comme volontaire, elle émana toutefois de la volonté du 
CSFA. Le pouvoir des militaires égyptiens sur cette décision fut mis en lumière par le fait que le 
Conseil supérieur des forces armées nomma le successeur d’Ahmed Shafik, Essam Sharaf, 
immédiatement après que le premier eut annoncé sa décision. C’est bien du reste comme le fruit d’un 
acte de volonté de l’armée que les commentateurs analysèrent ce changement de gouvernement. FAM, 
Mariam, « Egypt Prime Minister Resigns, Meeting Key Protester Demand », Bloomberg, 7 mars 2011. 
Si Shafik quitta le gouvernement, c’était car les acteurs révolutionnaires estimaient qu’il avait été 
trop lié au régime de Moubarak. 
227 En Tunisie un organe de ce type fut institué, l’Instance supérieure pour la réalisation des objectifs 
de la Révolution. Elle était composée de « représentants des partis politiques de l’opposition « 
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une telle option mérite d’autant plus d’être posée qu’elle fut soulevée dans l’espace socio-

politique. Ainsi, les forces révolutionnaires, au lendemain de la chute de Moubarak et à la 

veille de l’adoption de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011, émirent le 

souhait d’être inclues immédiatement dans l’organisation des pouvoirs publics. Leur 

demande, à laquelle les militaires ne donnèrent pas suite, était qu’un organe composé de 

militaires et de civils gère la période transitoire228. 

 

115. La volonté des militaires de contrôler l’État ne se manifesta pas seulement dans leur 

hégémonie sur le pouvoirs politique, mais également dans leur refus de reconnaître les 

compétences des organes juridictionnels. 

 

Paragraphe 2 - Une absence de référence aux organes juridictionnels 
 

116. Alors qu’une place importante était consacrée aux juges dans la Constitution de 

1971229, la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 ne les mentionnait pas. Ce 

silence n’impliqua toutefois pas leur disparition du système juridique et de fait, tous les 

organes juridictionnels continuèrent à fonctionner entre le 13 février et l’adoption de la 

Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011230. Les militaires avaient certes suspendu 

la Constitution de 1971, mais pas les normes infra-constitutionnelles231, y compris celles 

relatives aux compétences des juridictions232. 

 

                                                
historique », des groupements de la société civile militante et de personnalités indépendantes ». 
L’organe joua un rôle « quasi législatif » à travers la préparation et la discussion de plusieurs textes 
relatifs aux élections et à la vie politique, BEN ACHOUR, Rafaâ et BEN ACHOUR, Sana, « La 
transition démocratique en Tunisie : entre légalité constitutionnelle et légitimité révolutionnaire », 
op.cit. 
228 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 février 2011. Selon le Conseiller d’État Mohamed Fouad Gadallah, qui assista 
à la réunion où fut émis ce souhait, une des raisons pour lesquelles les forces révolutionnaires 
n’insistèrent pas auprès du CSFA était qu’elles ne parvinrent pas à s’accorder sur les noms des 
représentants civils à l’intérieur d’un tel organe. Entretien avec Mohamed Fouad Gadallah le 8 juin 
2014. 
229 Deux titres leur étaient consacrés : respectivement le titre V à la Haute Cour constitutionnelle et 
le titre IV aux autres composantes du « pouvoir judiciaire ». 
230 Même la Haute Cour constitutionnelle continua son activité. Elle ne rendit toutefois aucune 
décision de fond mais uniquement des décisions de procédure. Source : site internet de la Haute Cour 
constitutionnelle. 
231 Emmanuel Cartier désigne ce phénomène comme la « réception implicite » des normes infra-
constitutionnelles dans le droit de la période transitoire. CARTIER, Emmanuel, Les petites 
constitutions, op. cit., p. 520. 
232 A titre principal, la loi n° 112 de l’année 1946 sur le Conseil d’État et la loi n° 48 de l’année 1979 
relative à la Haute Cour constitutionnelle. 
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117. Cette absence de référence aux organes juridictionnels dans la Déclaration 

constitutionnelle semblait avoir pour but d’éviter que les juges ne contrôlent les actes des 

militaires. Dès lors que leur forme était spécifiquement liée à la Déclaration, du fait de la 

nouveauté de leur auteur dans le paysage institutionnel égyptien. Les militaires se 

réservaient la possibilité d’invoquer « l’absence d’habilitation » par le texte des organes 

juridictionnels à contrôler leurs actes. L’argument était susceptible d’être utilisé pendant le 

litige, afin que le juge se déclare lui-même incompétent mais aussi, a posteriori, pour 

justifier le refus d’exécuter une décision invalidant un acte que les militaires auraient 

adopté. 

 

118. Un raisonnement similaire peut être appliqué à la qualification de décret-loi des 

actes adoptés par le CSFA dans le point 5 de la Déclaration. En attribuant, par principe, 

une valeur législative à tous leurs actes, les militaires semblaient entendre exclure la 

compétence du juge administratif à contrôler leur légalité.  Tout au moins ils imposaient 

aux juridictions administratives une contrainte argumentative, celle de justifier leur 

requalification en actes de valeur exécutive.  

 

119. Cette omission des organes juridictionnels ne saurait être considérée comme une 

simple conséquence de la brièveté de la Déclaration constitutionnelle, dont le contenu se 

décomposait en seulement neuf points. Les militaires avaient de bonnes raisons de craindre 

que les juges ne décident de contrôler leurs actes, notamment dans le cadre de la procédure 

d’adoption du nouveau texte constitutionnel. Les organes juridictionnels égyptiens, 

spécialement ceux compétents dans le domaine du droit public, à savoir la Haute Cour 

constitutionnelle233 et les juridictions administratives, étaient en effet perçus comme dotés 

d’une certaine autonomie dans le régime égyptien. Une importante littérature 

académique234 s’accordait aussi sur le fait que le pouvoir judiciaire avait exercé une forme 

                                                
233 La Constitution de 1971 étant suspendue, on peut se demander par rapport à quoi la Haute Cour 
constitutionnelle aurait pu contrôler la légalité des actes du CSFA. Deux hypothèses émergent. 
Premièrement, la juridiction constitutionnelle aurait pu faire découler de la longue histoire 
constitutionnelle du pays et de la notion « d’identité constitutionnelle » des principes dont la force 
juridique n’aurait pas été affectée par la suspension de la Constitution de 1971. Deuxièmement, la 
Haute Cour aurait aussi pu s’appuyer sur la Déclaration constitutionnelle du 13 février à laquelle elle 
aurait pu associer les quatre autres « déclarations » adoptées par le CSFA entre le 10 et le 15 février 
et celle du 11 février afin de créer ce que Nicoletta Perlo désigne comme un « bloc de 
constitutionnalité provisoire ». PERLO, Nicoletta. « Les constitutions provisoires, une catégorie 
normative au cœur des transitions constitutionnelles », op.cit., p. 9.  
234 Voir par exemple BROWN, Nathan J. The Rule of Law in the Arab World, Cambridge, Cambridge 
University Press, 1997; BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, Le politique à l’épreuve du judiciaire : 
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de « contre-pouvoir » à l’égard de l’exécutif sous le régime autoritaire du président 

Moubarak. Les militaires ont alors pu chercher, par prudence, à se prémunir d’une possible 

intervention des juges. D’autant plus que le texte constitutionnel qui allait succéder à la 

Déclaration constitutionnelle allait définir le statut du pouvoir judiciaire, et qu’il pouvait 

être dans l’intérêt des juges d’intervenir afin de consolider leur position institutionnelle235. 

Cela était congruent avec leurs actions sous Hosni Moubarak, où ils s’étaient « révoltés » 

à plusieurs reprises contre les desseins du pouvoir de réduire leurs compétences236. 

 

120. Les tribunaux ne remirent finalement pas en question la valeur juridique des actes 

du Conseil supérieur des forces armées et ne s’opposèrent pas à sa volonté, même lors de 

la procédure d’adoption de la Constitution provisoire. La question se posa devant la Cour 

du contentieux administratif (mahkamat al-qada’ al-idari) au cours de l’examen d’un litige 

portant sur le décret appelant au référendum du 19 mars 2011 sur les amendements à la 

Constitution de 1971 rédigés par le comité El-Bichry237. Le juge administratif se déclara 

incompétent238. Cette incompétence ne fut toutefois pas tirée de l’absence de 

reconnaissance des juridictions administratives dans la Déclaration constitutionnelle du 13 

février 2011, mais du fait que la décision d’appel à référendum constituait un « acte de 

souveraineté » (a‘mal al-siyada)239, exclu de la compétence de la justice administrative 

conformément à l’article 11 de la loi 112 de 1946 sur le Conseil d’État240, les juges restant 

                                                
La justice constitutionnelle en Égypte, op.cit ; MOUSTAFA, Tamir, The Struggle for Constitutional 
Power, op.cit ; BERNARD-MAUGIRON, Nathalie (éd.), Judges and Political Reform in Egypt, Le 
Caire, The American University in Cairo Press, 2008.  
235 A cet égard, la Cour de cassation se plaignit publiquement de se voir retirer sa compétence en 
matière de litige électoral par le comité El-Bichry, une prérogative qui lui fut finalement restituée 
comme nous l’avons vu plus haut.  
236 Voir infra. 
237 Le moyen principal des requérants était que le référendum était illégal car la Révolution avait 
abrogé la Constitution de 1971. L’appel à référendum était alors non conforme à la légitimité 
révolutionnaire et dénué de valeur normative car portant sur la modification d’un texte qui n’existait 
plus. 
238 Cour du contentieux administratif, 16 mars 2011, n° 21657, 2259765, 22074, 22078, 22035, 
22097, 22395, 22591/65 
239 Les actes de souveraineté sont selon la jurisprudence administrative égyptienne, des actes dont « 
l’adoption est entourée de considérations politiques telles qu’elles justifient un pouvoir 
discrétionnaire élargi du pouvoir exécutif » excluant la compétence du juge administratif. Les actes 
de souveraineté peuvent être comparés aux actes de gouvernement dans le droit administratif français, 
même si les actes de souveraineté recouvrent un domaine plus large. ABOUELEN, Mohamed Maher, 
« Judges and acts of sovereignty » in BERNARD-MAUGIRON, Nathalie (éd.), Judges and Political 
Reform in Egypt, Le Caire, American University Press in Cairo, 2009, p. 182. 
240 Rappelons qu’en droit égyptien, le Conseil d’État ne renvoie pas, comme en France, à la juridiction 
suprême de l’ordre juridictionnel administratif mais à l’ordre juridictionnel administratif en tant que 
tel. 
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ainsi fidèles à leur jurisprudence241.  

  

                                                
241 Cour du contentieux administratif, 22 décembre 1981, n°3123/25. Référence trouvée dans: 
ABOUELEN, Mohamed Maher, « Judges and acts of sovereignty », op,cit., p. 266. 
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Conclusion du titre 1 

 
121. Ce titre nous a conduits à nous concentrer sur deux phénomènes. Le premier est 

l’acte « déconstituant », celui auquel nous attribuons l’effet d’avoir marqué l’abrogation de 

la Constitution de 1971, dans le sens où il constitua la première décision d’une « ère » où 

les autorités cessèrent de la considérer comme en vigueur. L’intérêt de cette analyse pour 

notre étude s’explique par le fait que nous postulons que l’auteur de l’acte déconstituant, 

le CSFA, détenait une puissance absolue englobant le pouvoir pré-constituant d’adopter les 

règles d’élaboration de la nouvelle constitution définitive. Le second phénomène est celui 

de l’édiction de la constitution provisoire, la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 

2011, qui comprenait les premières règles pré-constituantes de la période transitoire. 

 

122. Face à une situation de remise en question d’un régime politique à l’intérieur duquel 

ils bénéficiaient d’un pouvoir important, les militaires égyptiens décidèrent d’intervenir en 

abrogeant l’ancienne constitution et en instituant leur hégémonie sur la direction de l’État. 

Cette intervention reposa sur leur connaissance de la technique juridique et du droit 

constitutionnel égyptien, dont ils usèrent pour arriver avec précaution au pouvoir et établir 

une position institutionnelle leur permettant d’agir avec le moins de contraintes possible. 

Cette volonté du CSFA se manifesta, d’une part, dans l’imprécision des énoncés qu’il 

adopta afin de pouvoir adapter ses décisions futures à la suite de l’évolution de la situation 

politique, ainsi que, d’autre part, dans une domination de l’organisation des pouvoirs 

publics pour éviter la concurrence d’autres organes. Cette stratégie s’avéra efficace, en ce 

qu’elle leur permit d’assurer leur arrivée à la tête de l’État et de maîtriser la procédure 

d’adoption de la Constitution provisoire, la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 

2011. 

 

123. L’analyse des actes adoptés par le Conseil supérieur des forces armées pendant cette 

période nous permet alors de ne pas complètement suivre Carré de Malberg, quand il 

affirme que les mouvements révolutionnaires et les coups d’État ne relèvent que du terrain 

de la force à l’exclusion de celui du droit242. Les acteurs adaptent plutôt leurs 

                                                
242 « A la suite de bouleversements politiques résultats d’un mouvement révolutionnaire et d’un coup 
d’État, il n’y a plus ni principe juridique, ni règles constitutionnelles : on ne se trouve plus ici sur le 
terrain du droit, mais en présence de la force. Le pouvoir constituant tombera aux mains du plus fort ». 
CARRÉ DE MALBERG, Raymond. Contribution à la théorie générale de l’État, op.cit., p. 496. 



86 

 

comportements normatifs à ces situations de crise, dans lesquelles il tend à exister une 

incertitude politique structurelle. Ces comportements restent susceptibles d’une étude par 

la science du droit, dès lors que l’on s’interroge sur la perception qu’ont les acteurs de leur 

environnement juridique, la manière dont ils espérent le modifier et les signaux qu’ils 

entendent envoyer aux autres acteurs.  

 

124. L’intervalle entre l’abrogation de la constitution définitive et l’adoption de la 

Constitution provisoire ne marqua pas la fin de l’activité pré-constituante. Sous l’égide de 

la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011, de nouvelles règles d’élaboration de la 

constitution définitive furent adoptées. Cette production sera abordée sous l’angle de sa 

dépendance aux énoncés habilitants du système juridique. 
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TITRE 2  

 LA QUESTION DE L’HABILITATION DES ORGANES DE LA 
CONSTITUTION PROVISOIRE  

 
 

125. L’adoption d’une constitution provisoire à travers la Proclamation constitutionnelle 

du 30 mars 2011 et celle de son article 60 relatif à l’élaboration de la nouvelle constitution 

n’entraîna pas l’extinction du pouvoir pré-constituant. Les organes politiques – le Conseil 

supérieur des forces armées, l’Assemblée du Peuple et le président de la République – 

adoptèrent ou tentèrent d’adopter d’autres règles d’élaboration du nouveau texte 

constitutionnel. Par ailleurs, la question de l’interprétation de ces règles, et de l’article 60 

en particulier, tout comme celle de leur invalidation par les organes juridictionnels 

constitutionnel et administratif se posa tout au long de la période transitoire. 

 

126. Dans un système juridique, la production de normes implique des contraintes. 

Celles-ci tiennent à la concurrence entre les organes243 ou simplement au besoin de ces 

organes de légitimer leurs actions vis-à-vis du champ politique et de l’opinion publique244. 

Ces contraintes s’articulent notamment aux énoncés habilitants245 du système juridique, à 

partir desquels les acteurs arguent de leur compétence à adopter une norme.  

 

127. Le système juridique associé à la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 

ne comportait pas d’habilitation spécifique des organes pour redéfinir les règles de la 

procédure constituante. Autrement dit, il n’existait pas d’énoncés renvoyant spécialement 

                                                
243 « L'accroissement des pouvoirs d'un organe restreignant d'autant la compétence des autres organes, 
ces derniers n'y consentiront que si, à leurs yeux, les dispositions nouvelles sont profondément 
justifiées. En effet, les différents acteurs juridiques se trouvent dans un régime d’énonciation 
concurrentiel des normes. Chacun est contraint de prendre en compte les autres et les réactions 
qu'autorisent leurs propres normes d'habilitation, avérées ou potentielles. Ils affrontent donc une 
contrainte de justification de leurs normes d'habilitation aux yeux de ceux qui les entourent ». 
TUSSEAU, Guillaume, Les normes d’habilitation, op.cit., p. 559. 
244 Max Weber avance ainsi que « la forme de légitimité actuellement la plus courante consiste dans 
la croyance en la légalité, c’est-à-dire la soumission à des statuts formellement corrects et établis 
selon la procédure d’usage ». WEBER, Max, Economie et société, op.cit., p. 73. 
245 Les énoncés habilitants ont été définis plus haut comme les énoncés relatifs à la procédure 
d’élaboration des normes, aux acteurs qui les élaborent ainsi qu’au champ d’application, et de 
réglementation des normes.  
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à la compétence des organes politiques d’adopter les règles du processus constituant ou à 

celle des organes juridictionnels de statuer sur le processus constituant. Cette absence leur 

posa quelques difficultés d’argumentation et souleva quelques problèmes d’efficacité, face 

à la spécificité du pouvoir pré-constituant. S’y ajoutèrent des problèmes caractéristiques 

des périodes d’interrègne constitutionnel, s’agissant du contenu de la constitution 

provisoire ou de l’organisation des pouvoirs publics.  

 

128. Comment ces organes ont-ils résolus ces difficultés et problèmes ? S’il est 

impossible de le savoir, comment auraient-ils pu les résoudre ? Quelles furent leurs 

implications sur le regard que peut porter un observateur sur le droit positif de la période ? 

Ce titre repose sur une distinction s’agissant du destinataire de la norme d’habilitation entre 

organe politique et juridictionnel. Les énoncés habilitants du juge concernant la procédure 

de la production de la norme présentent en effet une particularité par rapport à ceux du 

pouvoir politique, en ce qu’ils sont relatifs au procès. Comme ils sont relativement 

complexes et dotés d’une certaine autonomie, à tel point qu’ils définissent généralement 

un découpage disciplinaire246, nous traiterons de l’habilitation des organes politiques 

(Section 1) puis, ensuite, de celle des organes juridictionnels (Section 2). 

 

 
  

                                                
246 En Égypte et en France : le contentieux constitutionnel (qada’ dusturi) et le contentieux 
administratif (qada’ idari). 
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Chapitre 1  

 L’habilitation des organes politiques 

 
129. Ce chapitre sera construit autour de la qualification attribuée aux normes pré-

constituantes par les organes qui les adoptèrent, selon qu’elles furent constitutionnelles ou 

législatives. Cette distinction est justifiée par le fait que les problèmes d’habilitation que 

nous relèverons se rattachent à des thèmes et à des notions de droit constitutionnel associées 

à ces deux types de normes : la modification de la constitution, le veto, et le champ 

d’application des règles adoptées par le Parlement. Le premier problème concerne la 

justification de la modification d’une constitution dénuée de clause de révision (Chapitre 

1). D’autres problèmes posés par l’adoption d’une loi en matière pré-constituante, seront 

ensuite évoqués (Chapitre 2). 

 
 

Section 1 - La justification de la modification d’une Constitution provisoire 
dénuée de clause de révision 

 

130. La Constitution provisoire, adoptée le 30 mars 2011247, fut modifiée ou envisagée 

d’être modifiée, à plusieurs reprises par des actes et un projet qui contenaient tous des 

règles pré-constituantes. L’instrumentum de modification était intitulé « proclamation 

constitutionnelle complétive » (iʿlan dusturi mukammil) et nous l’appellerons « acte 

constitutionnel complétif ». Le recours à ce terme éclaire en effet trois caractéristiques de 

ces documents. Premièrement, ils possédaient pour les acteurs une existence propre par 

rapport à la Constitution provisoire qu’ils modifiaient248. Deuxièmement, leurs autorités 

d’adoption leur attribuèrent une valeur constitutionnelle. Troisièmement, ils comportaient 

un caractère incrémental vis-à-vis de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011, 

dans le sens où la quasi-totalité de leurs dispositions étaient des ajouts. 

 

131. Le premier de ces actes constitutionnels complétifs est, en fait, un projet qui 

                                                
247 Voir annexe 5. 
248 Lorsque dans l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 (voir annexe 10) le président Morsi 
abrogea l’acte constitutionnel complétif du CSFA du 17 juin 2012 (voir annexe 8), il ne renvoya pas 
aux articles de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 modifié par les militaires. L’article 
1 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 énonçait ainsi « l’abrogation de la Proclamation 
constitutionnelle complétive du 17 juin 2012 ». 
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n’aboutit pas. Lancé par le Conseil supérieur des forces armées à l’été 2011, alors que les 

militaires concentraient les pouvoirs législatif et exécutif avant les élections législatives et 

présidentielles249, il était destiné à encadrer le pouvoir du Parlement dans la nomination de 

la commission constituante et celui de la commission constituante dans la rédaction du 

projet de constitution. Incarné par le « document El-Selmi »250, le projet fut abandonné en 

novembre 2011, suite à ce que l’on désigna comme « les incidents de Mohamed 

Mahmoud ».  

 

132. Le second est l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012251 adopté par le 

Conseil supérieur des forces armées. Les militaires s’y attribuèrent notamment la 

compétence législative252 que détenait l’Assemblée du Peuple dominée par les islamistes, 

depuis son élection en février 2012253, et qui venait d’être dissoute par une décision de la 

Haute Cour constitutionnelle254. 

 

133.  Le troisième est l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012255. Adopté par le 

président Frère musulman Mohamed Morsi, élu le 30 juin 2012, il marqua l’évincement du 

Conseil supérieur des forces armées du pouvoir et la concentration des pouvoirs exécutif 

et législatif256 dans les mains de son auteur.  

 

134. Le quatrième est l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012257. Adopté 

lui-aussi par Mohamed Morsi, il visait principalement à restreindre les compétences des 

                                                
249 L’article 56 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 attribuait au CSFA les 
compétences du président de la République et le pouvoir législatif jusqu’à la tenue des élections 
législatives et présidentielles. Le CSFA dominait la fonction exécutive en vertu de l’alinéa 7 qui 
rendait le gouvernement responsable devant un président de la République qui pouvait relever les 
ministres de leurs fonctions. Voir annexe 5. 
250 Voir annexe 6. 
251 Voir annexe 8. 
252 L’article 33 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 attribuait à l’Assemblée du 
Peuple le pouvoir législatif. L’article 37 n’attribuait à la chambre haute, le Conseil consultatif, qu’une 
compétence purement consultative. Voir annexe 5. 
253 Le parti Liberté et Justice des Frères musulmans et le parti salafiste al-Nour remportèrent 
respectivement 44% et 23% des sièges. 
254 Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 2012, n° 20/34. Pour une analyse de cette décision voir infra. 
255 Voir annexe 10. 
256 L’article 2 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 attribuait au président Morsi la 
compétence législative de l’Assemblée du Peuple que s’était attribuée le CSFA dans l’acte 
constitutionnel complétif du 17 juin 2012. 
257 Voir annexe 11. 
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organes juridictionnels pour prévenir leur intervention dans la procédure constituante258. 

La commission constituante formée le 12 juin 2012, dominée par les islamistes, risquait, 

en effet le même sort que celle nommée le 24 mars 2012,  dissoute suite à une décision de 

la Cour du contentieux administratif du 10 avril 2012259. 

 

135. Le président Morsi adopta, enfin, un cinquième acte constitutionnel complétif, le 9 

décembre 2012260, en réaction à la crise politique qu’avait provoquée celui du 21 novembre 

2012261. 

 

136. La question de l’habilitation à modifier la constitution provisoire se posait, dans la 

mesure où la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 ne contenait pas de clause de 

révision262. Le CSFA et le président Morsi, d’une part, s’auto-habilitèrent à adopter les 

actes constitutionnels complétifs263 et, d’autre part, justifièrent l’attribution de cette 

compétence. Si ce ne fut pas par un argument explicite, la justification pouvait être tirée 

des circonstances de l’adoption ou de l’élaboration des actes constitutionnels complétifs. 

Cet effort de persuasion semblait destiné à convaincre l’opinion publique et l’espace socio-

politique qui s’exprima relativement librement pendant la période transitoire264. Du reste, 

d’un point de vue organique, ces justifications pouvaient viser à convaincre les organes 

juridictionnels265 et, le cas échéant, le ou les organes politiques concurrents de 

                                                
258 Voir infra. 
259 Cour du contentieux administratif, n°26657/66, 12 avril 2012 (annexe 7). Voir infra. 
260 Voir annexe 12. 
261 Voir infra. 
262 Il est assez courant que les constitutions provisoires ne contiennent pas de clause de révision (Loi 
du 2 novembre 1945 portant organisation des pouvoirs public en France, Loi constitutionnelle du 16 
décembre 2011 en Tunisie). Deux hypothèses explicatives peuvent être avancées. En raison du 
caractère éphémère de ces textes, leurs auteurs estiment qu’il ne surviendra pas de circonstances 
politiques qui nécessiteront leur modification. L’autre explication part d’un postulat inverse. En 
raison de l’instabilité qui caractérise ces périodes de changement politique, il doit être ménagé la 
possibilité à un acteur de la modifier comme s’il adoptait une simple norme de valeur législative. 
263 Guillaume Tusseau montre que l’auto-habilitation d’un organe à exercer une compétence constitue 
un phénomène relativement répandu. TUSSEAU, Guillaume, Les normes d’habilitation, op.cit., pp. 
482-502. 
264 Comme illustré tout au long de cette thèse, les règnes du Conseil supérieur des forces armées et 
du président Morsi suscitèrent de nombreuses controverses publiques. 
265 La Haute Cour constitutionnelle s’était toujours refusée à contrôler la légalité des lois de révision 
constitutionnelle sous l’égide de la Constitution de 1971. BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, Le 
politique à l’épreuve du judiciaire : La justice constitutionnelle en Égypte, op.cit., p. 545. Mais la 
Cour pouvait toujours revenir sur sa jurisprudence d’incompétence en matière constituante. Un tel 
revirement était d’autant plus plausible que les circonstances juridiques n’étaient pas identiques. La 
jurisprudence concernait l’exercice d’un pouvoir constituant habilité par une clause de révision (art. 
189 de la Constitution de 1971), alors que la Constitution provisoire n’en contenait pas. Le pouvoir 
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l’organisation des pouvoirs publics266. 

 

137. Les arguments légitimant l’habilitation à adopter des actes constitutionnels 

complétifs pouvaient être distingués en ce qu’ils renvoyaient soit à la nécessité pratique 

soit à la nécessité aléthique267. Les arguments de la nécessité aléthique présentèrent 

l’habilitation comme nécessaire du fait d’un état des choses, à savoir la qualité de 

représentant des tables-rondes ayant participé à la procédure d’élaboration de l’acte 

(Paragraphe 1). Les arguments de la nécessité pratique présentèrent, eux, cette habilitation 

comme nécessaire du fait de la finalité poursuivie par l’auteur de l’acte (Paragraphe 2). 

Enfin, l’adoption d’un des actes constitutionnels complétifs fut justifiée par la combinaison 

d’un argument de la nécessité pratique et un argument de la nécessité aléthique : la 

nécessité de combler une lacune constitutionnelle et la qualité de représentant de l’auteur 

de l’acte (Paragraphe 3). 

 

Paragraphe 1 - L’argument de la nécessité aléthique : le recours aux 
tables-rondes 

 

138. Pour élaborer le document El-Selmi de novembre 2011 (1er acte complétif) et l’acte 

constitutionnel du 9 décembre 2012 (5e acte complétif), respectivement le CSFA et le 

président de la République convoquèrent des « tables-rondes ». Dans les deux cas il 

s’agissait d’institutions ayant une fonction de représentation (A) visant à justifier 

l’adoption d’un acte à valeur constitutionnelle par les organes de convocation qui 

détenaient, eux, le réel pouvoir constituant (B). 

 
 
 

A – Fonction de représentation des tables-rondes 
 

                                                
des organes juridictionnels de contrôler la légalité les actes constitutionnels complétifs eut finalement 
un impact majeur sur le processus constituant comme nous le verrons plus bas.  
266 La question de la concurrence d’organes politiques vis-à-vis de l’autorité d’adoption se posa 
uniquement pour les actes constitutionnels complétifs des militaires, c’est-à-dire le document El-
Selmi et l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 (1er et 2e actes complétifs). Le CSFA devait 
en effet cohabiter après leur adoption avec un Parlement puis un président élu qui auraient pu eux-
mêmes s’estimer compétents à les abroger en adoptant à leur tour des actes constitutionnels 
complétifs. La question se posa aussi pour l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 du 
président Morsi (3e acte complétif), dès lors qu’il ordonnait le départ du CSFA du pouvoir.  
267 TUSSEAU, Guillaume, Les normes d’habilitation, op.cit., p. 561. 
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139. Andrew Arato affirme que l’utilisation des tables-rondes dans les périodes de 

transition constitutionnelle représente un phénomène moderne268. Ces institutions sont 

apparues lors de la chute de l’Union soviétique dans les pays de l’Est269 et des dispositifs 

similaires ont ensuite essaimé dans d’autres pays, comme l’Afrique du Sud270. Les tables-

rondes se situent généralement au début de la période transitoire : elles consistent en une 

réunion, souvent peu formalisée, des principales forces nationales afin de parvenir à un 

accord sur la Constitution provisoire ou plus largement sur le cadre juridique du processus 

de changement politique espéré271. 

 
140. S’il est probable qu’une forme de « mimétisme institutionnel272 » ait joué un rôle 

dans l’utilisation de tels mécanismes par les autorités égyptiennes, des institutions 

analogues faisaient déjà partie de la culture politique égyptienne avant la période 

transitoire. Une des manifestations de la stratégie de « libéralisation contrôlée » du régime 

de Moubarak avait été l’institution de sessions de dialogue national (hiwar watani) avec 

l’opposition politique273. Il faut cependant relativiser l’importance de ces institutions et les 

distinguer des tables-rondes qui furent convoquées pendant la période transitoire. Sous le 

président Moubarak, certaines forces politiques étaient en effet exclues274 et il n’était pas 

question d’accorder un quelconque rôle constituant275 aux participants.  

                                                
268 ARATO, Andrew, « Redeeming the Still Redeemable: Post Sovereign Constitution Making », 
op.cit., p. 448. 
269 A la fin des années 80 et au début des années 90, les régimes communistes et leurs oppositions 
entamèrent des pourparlers pour négocier les conditions du changement de régime politique ; ces 
discussions prirent la forme de ce  que l’on appelera des « tables-rondes ». ELSTER, Jon, The 
Roundtable Talks and the Breakdown of Communism, Chicago, University of Chicago Press, 1996.  
270 La Constitution provisoire de 1993 fut ratifiée par le Parlement, après avoir été élaborée lors de 
deux phases de tables-rondes, réunissant acteurs et opposants au régime d’apartheid. EBRAHIM, 
Hassen et MILLER, Laurel E, « Creating the Birth Certificate of a New South Africa », in AUCOIN, 
Louis et MILLER, Laurel E. (éd.), Framing the State in Times of Transition: Case Studies in 
Constitution Making, op.cit.  
271 ARATO, Andrew, « Redeeming the Still Redeemable: Post Sovereign Constitution Making », 
op.cit., p. 448. 
272 Dominique Darbon définit le mimétisme institutionnel comme « un mode particulier d’ingénierie 
sociale, caractérisé par l’importation concrète ou diffuse, plus ou moins massive, de technologies 
institutionnelles externes […] ayant vocation à s’insérer dans un autre environnement ». DARBON, 
Dominique, « A qui profite le mime ? Le mimétisme institutionnel confronté à ses représentations en 
Afrique », in MENY, Yves (éd.), Les politiques du mimétisme institutionnel. La greffe et le rejet, Paris, 
L’Harmattan, 1993, pp. 139-163. 
273 ISMAÏL, Salwa, « Les relations État-société en Égypte : restructurer le politique », Égypte/Monde 
arabe, 1996, vol.1, n° 26, pp. 131-150.  
274 Ces sessions étaient généralement réservées aux acteurs politiques reconnus légalement, et 
excluaient tous ceux qui ne jouissaient d’aucun statut juridique, comme les Frères musulmans. Ibid. 
275 L’objet de ces réunions était souvent vague, et portait habituellement sur les « grandes orientations 
politiques du pays ». Ibid. 
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141. La justification de l’institution des tables-rondes pendant la période transitoire, 

intitulées « Développement politique et transformation démocratique » (al-tanmiyya al-

siyasiyya wa al-tahawwul al-dimuqrati) s’agissant du document El-Selmi et « Dialogue 

national » s’agissant de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012, tenait à leur 

représentativité. Les autorités qui les convoquèrent, respectivement le CSFA et le président 

Morsi, entendaient instituer un dispositif de représentation différent de la représentation 

électorale, c’est-à-dire trouver une formule représentative élargie, non cantonnée aux 

forces électorales et ouverte à différents champs sociaux.  

 

142. Ainsi, outre des représentants de partis politiques, furent conviés des juristes, des 

intellectuels, des personnalités publiques, des représentants des institutions religieuses, des 

organisations non gouvernementales et des représentants des organisations 

professionnelles et des mouvements révolutionnaires276. L’idée était de trouver une 

formule plus égalitaire, non traversée par les rapports de force politiques et la logique 

majoritaire découlant des résultats électoraux. Cette pensée se traduisit par la représentation 

quasi égale de chaque force à l’intérieur des tables-rondes277 et la quête du consensus et de 

l’unanimité plutôt que le recours au vote. 

 

143. Le recours à ces tables-rondes peut être compris à la lumière du contexte qui présida 

à leur mise en place.  

 

144. Pour le « Développement politique et transformation démocratique » du document 

El-Selmi, il existait à l’époque de sa mise en place par les militaires, en juillet 2011, un 

clivage autour des modalités de la procédure constituante à venir. Les forces islamistes 

soutenaient le schéma inscrit dans l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 

mars 2011, qui impliquait la nomination par le Parlement d’une commission constituante 

après la tenue d’élections législatives. Du côté des forces non-islamistes, il existait un 

mouvement intitulé « La Constitution en premier ». Par anticipation d’une victoire des 

                                                
276 EL-SELMI, Ali, Al-tahawul al-dimuqrati, Le Caire, Al-Masri al-Yum, 2012, p. 139 Dans cet 
ouvrage Ali El-Selmi, le ministre chargé de coordonner le « Développement politique et 
transformation démocratique » raconte le déroulement de la table-ronde. Pour identifier les 
participants à la table-ronde ayant mené à l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012, nous 
nous sommes appuyés sur un entretien du 8 juin 2014 avec le conseiller juridique du président Morsi, 
Mohamed Fouad Gadallah, ainsi que sur un article d’Al-Yum al-Sabiʿ du 6 décembre 2012. 
277 Ibid. 
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islamistes aux élections législatives et de la domination qu’elle pourrait impliquer sur la 

commission constituante, ce mouvement exigeait que la constitution soit rédigée avant la 

tenue de toute élection278. La convocation par le CSFA de la table-ronde était présentée 

comme destinée à trouver un compromis entre islamistes et non-islamistes. Il s’agissait de 

maintenir les règles du processus constituant, tout en contraignant le choix des 

parlementaires dans la composition de la commission constituante ainsi que le pouvoir de 

cette commission. Afin que ces nouvelles règles soient viables, il fallait que toutes les 

forces intéressées au débat sur la constitution soient associées à leur élaboration. Or, ces 

forces n’étaient pas seulement des partis politiques. Le mouvement « La Constitution en 

premier » par exemple, était aussi composé de mouvements révolutionnaires et 

d’organisations professionnelles. L’élaboration de l’acte constitutionnel complétif censé 

découler de la table-ronde devait également transcender le rapport de forces électoral, 

puisque le nœud du problème était l’anticipation de la victoire des islamistes aux 

prochaines élections législatives. Aussi, l’instauration d’une table-ronde offrant une 

représentation égalitaire à des acteurs non exclusivement issus des partis politiques fut mise 

en avant par les militaires comme constituant la solution adéquate. 

 

145. L’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 et le « Dialogue national » 

survinrent à la fin du processus constituant. Le contexte était celui d’une crise impliquant 

de fortes violences279, des appels à la grève générale280 et des grèves du secteur judiciaire 

et des médias281. Le pays était polarisé entre les partisans des islamistes et le reste des forces 

sociales et politiques. La tenue du référendum constituant convoqué par le président Morsi 

le 15 décembre 2012 était contestée, au prétexte que le projet de constitution rédigé par la 

commission constituante était trop empreint de l’idéologie islamiste. Par ailleurs, le cadre 

constitutionnel, tel que modifié par l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012, 

était dénoncé comme attribuant des pouvoirs dictatoriaux au président de la République. 

La convocation de la table-ronde par le président Morsi fut présentée comme destinée à 

rassembler tous les acteurs d’une crise non cantonnée aux partis politiques et devait  

permettre d’évacuer la logique majoritaire à l’origine de celle-ci, puisque c’était grâce à 

                                                
278 Al-Yum al-Sabiʿ, 25 mai 2011. 
279 Les incidents d’Ittihadiya du 5 décembre 2012 se soldèrent par une dizaine de morts lors 
d’affrontements entre partisans et opposants du Président Morsi. 
280 Al-Yum al-Sabiʿ, 8 décembre 2012. 
281Al-Yum al-Sabiʿ, 5 décembre 2012. 
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leur succès aux élections législatives et présidentielles que les islamistes contrôlaient la 

présidence de la République et la commission constituante. En somme, il s’agissait de 

mettre en forme une union nationale afin de mettre un terme à une situation de polarisation 

politique. 

 

146. Si le « Dialogue national » échoua à atteindre cet objectif et que le 

« Développement politique et transformation démocratique » ne parvint même pas à 

l’adoption d’un acte constitutionnel complétif, c’est notamment dû au fait que le réel 

« pouvoir constituant » était détenu non pas par les tables-rondes mais par leurs organes de 

convocation, respectivement le président Morsi et le CSFA. 

 
B - Un pouvoir constituant aux mains des organes de convocation 

 
 
147. Si les tables-rondes permettaient de justifier l’adoption des actes constitutionnels 

complétifs par le principe représentatif, un examen approfondi conduit à remettre en 

question le pouvoir de ces institutions et à mettre en lumière celui des organes qui les 

convoquèrent. Le rôle dominant de ces derniers permet d’avancer que les organes 

politiques n’ont pas vraiment attribué un pouvoir constituant aux tables-rondes, mais ont 

davantage eu recours à ces dispositifs afin de justifier l’exercice de leur propre compétence 

constituante. 

 

148. Concernant le « Développement politique et transformation démocratique », la 

maîtrise du CSFA s’est exercée dans la conduite de la table-ronde et aurait aussi eu vocation 

à s’exercer en aval, par le biais d’un pouvoir de ratification aux contours indéfinis. 

 

149. Le pouvoir des militaires s’est tout d’abord exercé à travers la subordination dans 

laquelle ils tenaient le gouvernement, à l’époque responsable devant lui dans le système 

constitutionnel de la période transitoire282. L’organisation de la table-ronde fut en effet 

confiée par les militaires à un ministre, Ali El-Selmi. Ce dernier s’ attela à cette tâche en 

                                                
282 Le CSFA exerçait alors provisoirement les fonctions du président de la République. Les militaires 
détenaient ainsi le pouvoir de désigner et renvoyer les membres du gouvernement conformément à 
l’article 56 alinéa 3 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. A l’époque, les militaires 
avaient déjà obtenu la démission du ministre Yahia el-Gamal à qui il avait confié une mission similaire 
à celle qu’il confia à Ali El-Selmi. Al Jazeera, 12 juillet 2011. 
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prenant pour base de travail un document censé compiler les points communs de plusieurs 

propositions de règles et principes que devrait respecter la commission constituante, des 

propositions élaborées préalablement par différentes forces politiques, sociales et 

religieuses 283. Ali El-Selmi organisa par la suite, du 8 au 25 août 2011, une série de 

réunions informelles entre les différents acteurs évoqués dans le paragraphe précédent, en 

vue de proposer un projet commun284. Le pouvoir des militaires sur la table-ronde se 

manifesta lors de la présentation publique par Ali El-Selmi du premier avant-projet285, le 

1er novembre 2011. Les participants réalisèrent que le texte, connu sous le nom de 

« document El-Selmi »286, contenait plusieurs dispositions destinées à garantir l’autonomie 

de l’armée dans la future constitution et à lui octroyer un contrôle sur le processus 

constituant à venir. Tous relevèrent que les dispositions avaient été incorporées sans leur 

accord et qu’elles ne figuraient dans aucun des documents ayant servi de base à la 

discussion. Il fut alors patent que le CSFA avait fait pression sur Ali El-Selmi pour 

incorporer ces dispositions dans l’avant-projet et que ce dernier, étant subordonné aux 

militaires, n’avait eu d’autre choix que d’accepter. 

 

150. En tout état de cause, les militaires détenaient le pouvoir de ratifier l’accord issu de 

la table-ronde, c’est-à-dire de le transformer en acte constitutionnel complétif. Dans l’acte 

d’annonce de la table-ronde le 12 juillet 2012, les militaires énoncèrent qu’ils 

transformeraient eux-mêmes en « Proclamation constitutionnelle » l’accord trouvé par les 

différents participants à la table-ronde287. L’étendue du pouvoir des militaires apparaissait 

dans l’absence de précision quant aux modalités de conclusion de l’accord. Une majorité 

simple des participants suffirait-elle, ou l’unanimité des participants serait-elle nécessaire ? 

Les militaires détenaient donc la compétence de définir ce qu’était un « accord ». Ce 

pouvoir leur aurait éventuellement permis de justifier le refus d’adopter l’acte 

constitutionnel complétif, au cas où son contenu n’aurait pas été à leur convenance, ou s’il 

n’avait pas suscité l’unanimité des participants à la table-ronde. 

                                                
283 Parmi les propositions les plus importantes : le Document du consensus national pour l’Égypte du 
21 juin 2011 signé par les partis islamistes comme al-Nour, Liberté et Justice, et aussi non-islamistes 
comme Wafd et Tagammu, le Document de l’Université d’Al-Azhar sur l’avenir de l’Égypte du 19 
juin 2011, ou la Déclaration des droits fondamentaux de Mohamed al-Baradei du 27 juin 2011. 
284 EL-SELMI, Ali, « Al-tahawwul al-dimuqrati », op.cit., p.145. 
285 Al-Yum al-Sabiʿ, 2 novembre 2011. 
286 Voir annexe 6. 
287 L’annonce de la table-ronde et de son objet avait été lue par les militaires lors d’une allocution 
télévisée. 
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151. S’agissant de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012288 et du 

« Dialogue national », le pouvoir du président Morsi se manifesta dans le moment où il 

attribua à la table-ronde qu’il convoqua le pouvoir d’adopter un acte constitutionnel 

complétif. Cette compétence fut attribuée le 8 décembre 2012, c’est-à-dire le jour même 

de la tenue de la table-ronde, alors que les opposants les plus farouches du président avaient 

annoncé leur décision de boycotter la réunion289. Le Front national de Salut (Jabhat al-

inqadh al-waṭani), un collectif composé de la majorité des forces opposées aux islamistes, 

avait annoncé son refus de participer à ce « Dialogue national », aux prétextes du défaut de 

garanties concernant l’abrogation de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012, 

au report du référendum constituant et à la liste des participants290. La table-ronde qui 

adopta l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 comportait alors uniquement 

des forces soutenant le président Morsi291 et des opposants modérés292. Le président était 

ainsi assuré que l’acte n’irait pas contre sa volonté ou alors seulement dans une faible 

mesure. Autrement dit, attribuer un pouvoir constituant à la table-ronde permettait à Morsi 

de justifier par la représentation un cadre constitutionnel transitoire contesté, tout en 

garantissant qu’il soit conforme à ses desseins politiques. 

 

152. Soulignons que ce contrôle par les organes politiques de convocation apporte une 

clé de compréhension à l’échec politique des deux tables-rondes.  

 

153. L’échec du « Développement politique et transformation démocratique » peut ainsi 

être attribué au contenu du document El-Selmi et particulièrement comme nous le verrons 

dans la partie 2 à certaines règles que devait respecter le futur organe de rédaction de la 

constitution, des dispositions qui visaient à attribuer une autonomie à l’armée dans la future 

constitution et un contrôle sur le futur processus constituant. Ces énoncés suscitèrent non 

                                                
288 Voir annexe 12. 
289 Le président Morsi annonça le jour de la réunion aux participants au « Dialogue national » qu’ils 
élaboreraient un acte constitutionnel complétif. Il quitta ensuite la salle où ils se trouvaient et les 
laissa rédiger un document qu’il adopta. Entretien avec Mohammed Fouad Gadallah, conseiller 
juridique du président Morsi, le 8 juin 2014 et Al-Yum al-Sabiʿ, 10 décembre 2012. 
290 Entretien avec deux membres du Front national de Salut : le coordinateur Ahmed El-Borai le 11 
décembre 2012 et Wahib Abdel Meguid le 16 juin 2014. Aussi : Al-Yum al-Sabiʿ, 7 décembre 2012. 
291 Nous pensons aux partis Liberté et Justice des Frères musulmans, salafiste al-Nour, ou au parti 
Wasat, composé d’anciens membres des Frères musulmans. 
292 Par exemple, le parti Ghad al-Thawra et le parti Réforme et Développement. 
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seulement la réprobation de la plupart des participants à la table-ronde293, mais 

provoquèrent également une importante mobilisation sociale qui dépassa largement le 

cadre de celle-ci. La répression violente de ce mouvement lors des évènements de 

« Mohamed Mahmoud294 », la semaine du 19 au 26 novembre 2011, discrédita 

définitivement le projet et conduisit les autorités à l’abandonner295.  

 

154. S’agissant de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 et du « Dialogue 

national », son échec peut être attribué à la non-association à la table-ronde du Front 

national de Salut, qui regroupait les principaux opposants aux islamistes. Ce faisant, le 

dispositif fut impuissant à résoudre la crise politique qui avait entraîné sa convocation. 

L’abrogation de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 par l’article 1 de 

celui du 9 décembre 2012 calma certes le climat social général. Toutefois, d’un point de 

vue global, la crise entre islamistes et non-islamistes ne fut pas résolue296. L’impasse 

politique ne trouva une issue qu’après l’adoption de la Constitution du 25 décembre 2012, 

lorsque l’armée, soutenue par les opposants aux islamistes/les opposants non-islamistes, 

renversa le président Morsi le 3 juillet 2013.  

 

155. Le CSFA et le président Morsi adoptèrent également des actes constitutionnels 

complétifs sans recourir à une table-ronde. Certains d’entre eux furent justifiés par leurs 

finalités. 

 

Paragraphe 2 - Les arguments de la nécessité pratique 
 

156. La nécessité poursuivie par l’adoption de l’acte constitutionnel complétif était, pour 

celui du 21 novembre 2012 du président Morsi, la sauvegarde de l’État, (A) et, pour celui 

                                                
293 Les forces islamistes furent dès le début dans une posture de défiance par rapport à la table-ronde, 
qu’ils considérèrent comme un moyen de contraindre leur domination anticipée sur le processus 
constituant. Al-Yum al-Sabiʿ, 15 juillet 2011. L’ajout des dispositions relatives au pouvoir de l’armée 
ne fit qu’apporter un argument supplémentaire pour justifier leur opposition. En revanche, pour la 
majorité des forces non-islamistes, cette inclusion fut décisive dans leur rejet de la table-ronde. Al-
Yum al-Sabiʿ, 2 novembre 2011. 
294 Le 19 novembre 2011, la police dispersa violement un sit-in place Tahrir de manifestants opposés 
à l’armée. Cette action déclencha une semaine d’affrontements avec les forces de l’ordre où plus de 
40 manifestants furent tués. 
295 La fin de l’initiative fut actée par la démission entière du gouvernement le 7 décembre 2011. 
296 Al-Yum al-Sabiʿ, 9 décembre 2012. Sur les autres réactions que suscita l’acte constitutionnel 
complétif du 9 décembre 2012 voir infra. 
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du 17 juin 2012 du CSFA, la résorption d’une lacune constitutionnelle (B). 

 

A - La sauvegarde de l’État 
 
157. Si, l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 du président Morsi ne sembla 

pas avoir fait l’objet d’une justification publique297, un constat radicalement différent vaut 

pour celui du 21 novembre 2012. La présidence à travers plusieurs de ses figures - le 

président de la République298, le vice-président Mahmoud Mekki299, le porte-parole300, le 

conseiller juridique du président301 - expliqua les raisons de son adoption à plusieurs 

reprises. Ce texte fut en effet globalement très mal reçu dans la société, particulièrement 

parmi les juges. L’abondance de ce discours justificatif visait alors à convaincre pour 

apaiser la contestation sociale qu’il avait provoquée et aussi à prévenir, dans la perspective 

d’un possible recours contre ce texte302. 

 

158. Si, d’un point de vue méthodologique, le manque de source permettant d’identifier 

la justification d’un acte n’en facilite pas l’analyse, un problème se pose également lorsque 

ce matériel est disponible à profusion. Il convient alors d’éviter de juxtaposer les différents 

arguments, pour qu’ils n’entrent pas en tension303, ce qui empêcherait de pouvoir proposer 

une reconstruction cohérente de l’argumentation. La solution a ici consisté à procéder par 

induction et à identifier, parmi tous les arguments formulés par la présidence, un argument 

de principe permettant d’englober les autres. Cette démarche nous permet alors d’effectuer 

une analyse cohérente de la justification de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 

2012. 

                                                
297 Voir infra. 
298 Mohamed Morsi expliqua l’adoption de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 lors 
d’une longue interview télévisée le 29 novembre 2012. 
299 Al-Yum al-Sabiʿ, 2 décembre 2012. Mahmoud Mekki était un ancien juge à la Cour de cassation, 
connu pour son militantisme en faveur de l’indépendance du pouvoir judiciaire sous Moubarak. Il 
avait été nommé par le président Morsi après son élection conformément à l’article 31 de la 
Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 qui disposait que : « Le président de la République 
nomme dans un délai maximum de soixante jours suivant son entrée en fonction, un vice-président 
ou plus et détermine leurs compétences […] ». 
300 Al-Yum al-Sabiʿ, 22 novembre 2012. 
301 Al-Yum al-Sabiʿ, 27 novembre 2012. 
302 Un recours avait été exercé contre l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 et était en 
cours d’instruction devant la Cour du contentieux administratif.  
303 Les arguments de la « séparation des pouvoirs » et de la « stabilité » furent par exemple employés 
pour justifier l’adoption de cet acte. Or, ces arguments entraient en tension l’un avec l’autre, dès lors 
que la séparation des pouvoirs peut impliquer des rapports de forces entre organes étatiques et donc 
une plus grande instabilité. 
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159. Le principe justificatif apparaissait comme la sauvegarde de l’État (hifaz ‘ala al-

dawla). De la même manière que le souligne François Saint-Bonnet dans son ouvrage sur 

l’« État d’exception304 », l’État était conçu par la présidence à la fois comme « l’outil de la 

réalisation de la Révolution » mais aussi comme le « garant de l’ordre », comme l’indiquait 

la récurrence du terme « stabilité » (istiqrar) dans son discours. 

 

160. Ainsi, pour défendre l’adoption de l’acte, la présidence invoqua l’existence d’un 

complot (mu’amara). Ce supposé complot était mené « par les forces de l’ancien régime 

de Moubarak aidées par des éléments étrangers » et son objet « consistait à attaquer l’État 

égyptien305 ». La réalité de cette conspiration était censée être crédibilisée par le statut de 

président de la République, qui octroyait à Morsi les moyens matériels de connaître ce qui 

se déroulait à l’intérieur et à l’extérieur du pays. C’est ainsi qu’il affirma à la télévision 

égyptienne qu’« en tant que président de la République des informations lui étaient 

transmises qui lui permettaient d’affirmer qu’il y avait un complot contre l’État306» . 

 

161. L’État à sauvegarder était conçu par la présidence comme étant en reconstruction. 

Il était présenté comme en passe d’être redéfini par le mouvement révolutionnaire grâce à 

l’adoption prochaine d’une constitution définitive, puisque la commission constituante 

était sur le point de terminer ses travaux et de rédiger une constitution dans laquelle la 

« séparation des pouvoirs serait assurée307 ». Cette reconstruction passait également par la 

tenue prochaine d’élections législatives pour remplacer l’Assemblée du Peuple qui avait 

été dissoute en juin 2012 par la Haute Cour constitutionnelle308. Dans le discours de la 

présidence, l’ancien régime souhaitait donc s’attaquer à l’État à des fins idéologiques pour 

faire échouer la Révolution en s’attaquant aux futures concrétisations juridiques et 

institutionnelles du mouvement révolutionnaire309. Cette attaque de la contre-révolution 

                                                
304 SAINT-BONNET, François, L’État d'exception, Paris, PUF, 2001, pp. 12-14. 
305 Interview télévisée du président Morsi, 29 novembre 2012. 
306 Ibid. 
307 Ibid. 
308 L’article 3 alinéa 2 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 du président Morsi 
disposait que : « les élections législatives se tiendront dans les deux mois à compter de la date de 
l’approbation de la nouvelle constitution par référendum ». 
309 « Le président est un démocrate. Il veut simplement parvenir à un État de droit avec une 
constitution, une séparation des pouvoirs et des élections ». Propos du porte-parole de la présidence 
de la République, Yasser Ali, rapporté dans Al-Yum al-Sabiʿ, 22 novembre 2012. 
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était aussi présentée comme ayant une dimension stratégique en ce que l’ancien régime 

entendait profiter de l’instabilité et du chaos impliqués par l’affaiblissement de l’État pour 

revenir au pouvoir.  

 

162. La préservation de l’État passait, pour la présidence, par la protection des juges 

égyptiens. Si le contenu de l’acte constitutionnel complétif visait principalement, comme 

nous le verrons plus bas, à restreindre leurs compétences, les magistrats étaient qualifiés 

de « respectables310 » (muhtaramun) par Morsi. Le pouvoir des juges devait être ainsi 

réduit pour les protéger d’une instrumentalisation par les forces de l’ancien régime, une 

instrumentalisation qui risquait de s’attaquer à l’État de deux manières. 

 

163. Premièrement, en manipulant les juges à des fins contre-révolutionnaires l’ancien 

régime leur ôterait leur image d’impartialité politique311. Un tel argument renvoyait à une 

nécessité de protéger la séparation des pouvoirs, une conception de la notion dans laquelle 

le juge ne devait qu’appliquer les règles, tandis que le pouvoir « politique » de les créer 

revenait aux organes législatifs et exécutifs.  

 

164. Deuxièmement, l’instrumentalisation du pouvoir judiciaire permettrait aux forces 

de l’ancien régime d’obtenir des décisions juridictionnelles dans l’intérêt de la contre-

révolution. Une première décision invaliderait le processus constituant312. Une telle 

décision remettrait en cause non seulement l’adoption d’une constitution définitive mais 

aussi la réélection de l’organe législatif, l’Assemblée du Peuple, puisque la tenue 

d’élections législatives était conditionnée par l’acte constitutionnel complétif du 12 août 

2012 à l’adoption d’une constitution définitive313. Une seconde décision devait dissoudre 

la chambre haute, le Conseil consultatif314. Si le rôle de cet organe était, à l’époque de 

l’adoption de l’acte, purement consultatif315, la chambre avait toutefois vocation à exercer 

                                                
310 Interview télévisée du président Morsi, 29 novembre 2012. 
311 « Les juges sont aussi des victimes de ce complot c’est la séparation des pouvoirs qui est ici 
attaquée. » Ibid. 
312 Quelques jours plus tôt, la Haute Cour constitutionnelle avait annoncé qu’elle statuerait le 2 
décembre 2012 sur la légalité de la procédure constituante. Al-Yum al-Sabiʿ, 13 novembre 2012. 
313 Voir supra. 
314 La Haute Cour constitutionnelle avait également annoncé qu’elle statuerait le 2 décembre 2012 
sur la légalité de l’élection du Conseil consultatif. Al-Yum al-Sabiʿ, 13 novembre 2012. 
315 Article 37 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « Le Conseil consultatif, une 
fois élu, étudie et propose ce qu'il juge nécessaire pour soutenir la préservation de l'unité nationale, 
la paix sociale et la protection des composantes de base de la société, ses valeurs supérieures, les 
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de manière transitoire le pouvoir législatif dans le projet de constitution de la commission 

constituante, dans la période entre la promulgation de la constitution et l’élection de 

l’Assemblée du Peuple316. Pour la présidence, il fallait pallier le plus rapidement possible 

le fait que conformément à l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012, les pouvoirs 

législatifs et exécutifs étaient exercés par le président Morsi lui-même, qui se présentait 

ainsi comme désireux de faire cesser une configuration institutionnelle de confusion des 

pouvoirs politiques à son profit qui affaiblissait l’État. L’instauration d’un « état 

d’exception » était en quelque sorte présentée comme destinée à faire cesser un autre « état 

d’exception ». 

 

165. Si Mohamed Morsi se mit en scène comme un défenseur de l’État dans l’adoption 

de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012, le CSFA se présenta comme un 

organe contraint de pallier une lacune dans le système constitutionnel pour adopter l’acte 

constitutionnel complétif du 17 juin 2012. 

 

B - La lacune constitutionnelle 
 
166. Les militaires présentèrent l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 comme 

ayant été rendu nécessaire par un événement317 : la dissolution de l’Assemble du Peuple 

qui exerçait alors le pouvoir législatif. Cette dissolution avait été prononcée par la Haute 

Cour constitutionnelle le 14 juin 2012318, au motif de l’inconstitutionnalité de la loi 

électorale319. Les militaires avaient exécuté eux-mêmes la décision le 16 juin 2012 par le 

                                                
droits et libertés et les devoirs. Il faut prendre son avis dans les domaines suivants : 1- Le projet de 
plan général de développement économique et social. 2- Les projets de loi qui lui sont transmis par le 
président de la République. 3- Les sujets qui lui sont transmis par le président de la République liés 
à la politique générale de l'État ou à sa politique dans les affaires arabes ou étrangères » (voir annexe 
5). 
316 Article 230 alinéa 1 de l’avant-projet de constitution de la commission constituante en date du 21 
novembre 2012 : « Le Conseil consultatif en place, dans son actuelle formation, assume 
complètement, le pouvoir législatif à compter de la mise en vigueur de la Constitution et jusqu'à ce 
que la nouvelle Assemblée du peuple soit formée ». 
317 Le CSFA s’expliqua publiquement à deux reprises sur l’adoption de l’acte constitutionnel 
complétif du 17 juin 2012 : lors d’une conférence de presse le lendemain de son adoption et lors d’une 
émission télévisée, dix jours plus tard, à laquelle étaient invités deux membres du Conseil. C’est à 
partir de la retranscription dans la presse écrite de la conférence et du visionnage de l’émission que 
nous avons reconstruit la justification des militaires. Sources : Al-Yum al-Sabiʿ, 18 juin 2012 ; Al 
Ahram Online 18 juin 2012 ; MBC, Bi-hudu’, 28 juin 2012. 
318 Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 2012, n°20/34. 
319 Le problème venait de ce que la loi électorale autorisait les membres de partis politiques à se 
présenter sur le tiers des sièges de l’Assemblée du peuple dévolus au scrutin individuel. La Cour avait 
estimé qu’au nom du principe d’égalité des chances et d’égalité devant la loi les membres de partis 
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biais d’un décret320 ordonnant aux forces de l’ordre d’empêcher aux parlementaires de 

pénétrer dans l’enceinte de l’Assemblée du Peuple. La majorité islamiste avait en effet 

souhaité se réunir pour étudier la possibilité de siéger de manière transitoire jusqu’à la tenue 

de nouvelles élections législatives321. Le CSFA avait alors argué qu’il avait été contraint 

d’adopter ce décret puisque l’arrêt de la Haute Cour constitutionnelle devait être exécuté 

« au nom du respect de la légalité car, au nom de ce principe, partout dans le monde, il est 

nécessaire de mettre en œuvre les décisions des cours suprêmes322 ». 

 

167. L’autre circonstance permettant de comprendre l’adoption de l’acte du 17 juin 2012 

était la tenue le jour même du second tour des élections présidentielles, qui opposait le 

candidat des Frères musulmans Mohamed Morsi au général Ahmed Shafik, le dernier 

premier ministre de l’ère Moubarak. La tenue du scrutin signifiait que le nouveau président 

de la République, dont l’entrée en fonction était prévue par l’article 25 alinéa 2 de la 

Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011323, allait bientôt être intronisé. 

 

168. La justification par les militaires de l’adoption de l’acte constitutionnel reposait sur 

une conception particulière de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : celle 

d’un texte comportant une séquence précise de dispositifs de répartition des compétences, 

une séquence articulée autour de la tenue des élections législatives et présidentielles. 

Chronologiquement, on trouvait tout d’abord deux dispositifs transitoires. Le premier était 

un dispositif de concentration des pouvoirs au profit du CSFA et le second était un 

dispositif où coexistait un CSFA dominant la fonction exécutive et une Assemblée du 

Peuple qui exerçait le pouvoir législatif. Le dispositif « définitif » de répartition des 

compétences était censé entrer en vigueur après l’élection présidentielle qui devait marquer 

le départ du CSFA du pouvoir ; il comportait l’attribution du pouvoir exécutif au président 

de la République et le pouvoir législatif à l’Assemblée du Peuple. Cette interprétation de 

la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 par les militaires était contestable d’un 

                                                
politiques auraient dû être cantonnés aux deux tiers des sièges dévolus au scrutin de liste et laisser les 
sièges du scrutin individuel aux candidats non affiliés à un parti politique. Pour une analyse 
approfondie de la décision voir infra.  
320 Décret n°350 de l’année 2012 du Conseil supérieur des forces armées.  
321 Al-Yum al-Sabiʿ, 16 juin 2012. 
322 Interview des généraux Mohamed El-Assar et Mahmoud Hegazy, MBC, Bi-hudu’, 28 juin 2012. 
 323 Article 25 alinéa 2 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « Dès son entrée en fonction, 
le président exercera les compétences prévues par l'article 56 de la présente Proclamation à l'exception des 
alinéas 1 et 2 dudit article ». 
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point de vue littéral, dès lors qu’aucun de ses articles n’explicitait cette séquence. L’article 

61 se contentait en effet de disposer que le CSFA exercerait les compétences de 

l’Assemblée du Peuple et du président de la République jusqu’à la tenue des élections 

législatives et présidentielles. 

 

169. Le problème soulevé par les militaires était que la Constitution provisoire n’avait 

pas prévu l’hypothèse de l’existence d’un président de la République sans Assemblée du 

Peuple : elle comportait donc  une « lacune institutionnelle », dans le sens où il existait « 

une situation de manque d’une disposition constitutionnelle, jugée néfaste du point de vue 

du fonctionnement des institutions324 ». 

 

170. Pour combler ce que les militaires qualifiaient de « vide législatif », il ne fallait pas 

seulement attribuer à un autre organe la compétence législative de l’Assemblée du Peuple. 

Si le CSFA le fit à son profit dans l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012, une 

telle opération aurait pu être effectuée sans l’adoption d’un nouveau texte, dès lors que les 

militaires énoncèrent simplement la poursuite de la mise en vigueur de l’article 56 alinéa 1 

de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011325, en vertu duquel ils avaient déjà 

exercé le pouvoir législatif avant l’élection de l’Assemblée du Peuple326. 

 

171. Cette lacune constitutionnelle impliquait que toute la Constitution provisoire devait 

être adaptée à une configuration institutionnelle impliquant un président qui détenait le 

pouvoir exécutif et un CSFA qui détenait le pouvoir législatif. Une telle situation constituait 

de fait pour les militaires un « nouveau régime constitutionnel » (nizam dusturi jadid) » 

dont il appartenait d’expliciter la régulation. Autrement dit, l’apparition d’un nouveau 

couple exécutif-législatif signifiait un changement systémique qui nécessitait une réécriture 

de la Proclamation. Selon les mots des généraux Mohamed El-Assar et Mahmoud Hegazy, 

deux membres du CSFA invités à s’expliquer à la télévision sur l’acte constitutionnel 

complétif du 17 juin : « La dissolution de l’Assemblée du Peuple n’était pas prévue. Avec 

                                                
324 JEANNENEY, Julien et VERPEAUX, Michel, Les lacunes constitutionnelles, Paris, Dalloz, 2016, 
p. 455.  
325 Article 56 alinéa 1 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « Le Conseil supérieur 
des forces armées gère les affaires du pays. Il exerce pour cela les compétences suivantes : 1- Le 
pouvoir législatif » (annexe 5). 
326 Article 56 B de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 : « Le CSFA assume les pouvoirs 
visés à l'alinéa 1 de l'article 56 dans sa version du 30 mars 2011 jusqu'à l'élection d'un nouveau 
Parlement ». 
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l’élection du président de la République, nous allons entrer dans un nouveau régime 

constitutionnel, qui nécessite une adaptation de la Proclamation constitutionnelle du 30 

mars327 ». 

 

172. Cet argument ne servit pas seulement aux militaires à justifier l’adoption de l’acte 

constitutionnel complétif du 17 juin 2012, il permettait également au CSFA de justifier 

qu’il ne se cantonna pas à s’attribuer le pouvoir législatif ainsi que la compétence de 

l’Assemblée du Peuple dans la procédure constituante328. Les militaires créèrent en effet 

de nouvelles compétences à leur profit329, ainsi que de nouvelles règles du processus 

constituant330.  L’acte du 17 juin fut au final rapidement abrogé par celui du 12 août 2012 

de Morsi qui, lui, fut justifié par la combinaison d’arguments de la nécessité pratique et 

aléthique. 

                                                
327 MBC, Bi-hudu’, 28 juin 2012. 
328 L’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 attribuait le pouvoir de nommer 
la commission constituante aux membres élus de l’Assemblée du peuple et au Conseil consultatif. 
Dans l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012, le Conseil supérieur des forces armées 
s’attribua le pouvoir de nommer une nouvelle commission constituante au cas où celle nommée le 12 
juin 2012 rencontrerait un « obstacle ». Article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 
2012 : « Si un obstacle empêche l'Assemblée constituante de terminer ses travaux, le Conseil 
supérieur des forces armées forme, dans la semaine, une nouvelle Assemblée constituante, 
représentative de toutes les composantes de la société, pour rédiger une nouvelle constitution dans un 
délai de trois mois à partir de sa formation. Le nouveau projet de constitution sera soumis à 
l'approbation du peuple par référendum dans les 15 jours […] » (annexe 8). 
329 L’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 contenait plusieurs dispositions visant à 
restreindre la sphère de compétence du président de la République en matière de défense au profit du 
CSFA. Article 53 : « Les membres titulaires du Conseil supérieur des forces armées sont compétents 
pour statuer sur toutes les questions relatives aux forces armées, y compris la nomination de leurs 
dirigeants et la prolongation de leurs fonctions. L'actuel chef du Conseil supérieur des forces armées 
agit en tant que commandant en chef des forces armées et ministre de la Défense jusqu'à ce qu'une 
nouvelle Constitution soit établie. » ; Article 53-1 : « Le président ne peut déclarer la guerre qu'après 
l'approbation du CSFA ». 
330 Le CSFA reprit un dispositif de « contrôle » du projet de constitution de la commission 
constituante par la Haute Cour constitutionnelle qui était évoqué dans le document El-Selmi de 
novembre 2011. Article 60 bis 1 de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 : « Si le président 
de la République, le président du Conseil supérieur des forces armées, le premier ministre, le Conseil 
supérieur de la magistrature ou un cinquième de l'Assemblée constituante considère que le projet de 
constitution comporte une disposition ou plusieurs qui contredisent les objectifs de la Révolution et 
ses principes fondamentaux qui consacrent les intérêts supérieurs du pays, ou les principes affirmés 
dans les constitutions égyptiennes successives, chacun d'entre eux peut demander à l'Assemblée 
constituante de reconsidérer la disposition litigieuse dans les quinze jours. Si l'Assemblée constituante 
maintient son point de vue, chacun d’entre eux peut renvoyer la question devant la Haute Cour 
constitutionnelle, qui rend sa décision dans les sept jours. Sa décision sera exécutoire pour tous et 
sera publiée au journal officiel dans un délai maximum de trois jours à compter de son adoption. ». 
Pour une analyse de cette disposition dans le document El-Selmi voir infra. 
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Paragraphe 3 - La qualité de représentant et la nécessité de résorber une 
lacune constitutionnelle 

 

173. Le problème posé par l’analyse de la justification de l’acte constitutionnel complétif 

adopté par le président Morsi le 12 août 2012 est justement que son adoption ne fut pas 

vraiment justifiée dans l’espace public. Le seul élément à notre disposition est un 

communiqué de presse du porte-parole du président de la République, Yasser Ali. Et 

encore, le raisonnement avancé par celui-ci paraît sommaire, car il renvoie à un argument 

d’autorité selon lequel le président aurait consulté des juristes avant l’adoption de l’acte 

qui l’auraient assuré de sa légalité331. Aussi pauvre qu’elle soit, cette explication pointe une 

source qui permettrait de proposer une justification de l’adoption de cet acte constitutionnel 

complétif du 12 août 2012. Cette source est la consultation avec les juristes, et c’est en nous 

appuyant sur les arguments principaux ressortis de cette consultation332 que nous 

procèderons. Pour ce faire, nous nous reposerons sur un entretien avec Mohamed Fouad 

Gadallah, le conseiller juridique officiel du président Morsi de l’époque333, qui assura un 

rôle de coordination dans la rédaction de cet acte. 

 

174. Si nous entendons résoudre ainsi le problème posé par l’absence de justification 

officielle de l’acte du 12 août, il semble néanmoins intéressant de s’interroger sur les 

raisons de ce silence. Il est alors possible d’avancer trois hypothèses explicatives. La 

première est que, comme nous le verrons, l’argument était soit suffisamment « évident »334 

pour être implicitement compris par les organes juridictionnels et l’opinion publique, soit 

avait déjà été explicité par les militaires lors de l’adoption de l’acte constitutionnel 

                                                
331 « Le président a consulté son équipe juridique qui lui assuré qu’il avait le pouvoir d’adopter cet 
acte ». Al Ahram Online, 14 août 2012. 
332 A cette époque, les conseillers juridiques de Mohamed Morsi provenaient de deux blocs différents. 
D’une part, il était en lien avec les juristes de la Confrérie des Frères musulmans. D’autre part, Morsi 
réunissait fréquemment un groupe de magistrats et de professeurs de droit constitutionnel comprenant 
Hossam Al-Gheriany, le président de la commission constituante, Ahmed Mekki, le ministre de la 
justice, Mohamed Amin El-Mahdi, un ancien juge au Tribunal pénal international sur l’ex 
Yougoslavie et Tarek El-Bishry, le président du comité de juristes mis en place par le CSFA et qui 
rédigea les amendements à la Constitution de 1971 soumis à référendum le 19 mars 2011. Entretien 
avec Mohammed Fouad Gadallah, conseiller juridique du président Morsi, 8 juin 2014 
333 Mohamed Fouad Gadallah, un ancien vice-président du Conseil d’État, était le conseiller juridique 
statutaire du président Morsi ; il se définissait comme très proche du président, avec un bureau 
jouxtant le sien et un contact quotidien. 
334 Il s’agissait du fait que son élection au suffrage universel direct lui attribuait la qualité de 
représentant. 
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complétif du 17 juin 2012335. La seconde est que l’autre organe politique à convaincre, le 

CSFA, qui s’était déjà arrogé le pouvoir d’adopter un acte constitutionnel complétif le 17 

juin 2012 et qui pouvait éventuellement abroger celui du président de la République, avait 

en effet déjà été convaincu en amont, la présidence ayant associé les militaires à 

l’élaboration336. La troisième est que cet acte fut assez bien reçu dans le champ socio-

politique et que, dès lors, il n’a pas semblé nécessaire à la présidence de chercher à 

convaincre de son bien-fondé. Il fut en effet salué par les islamistes, certains mouvements 

révolutionnaires, et plusieurs partis non-islamistes337, principalement parce qu’il impliquait 

le départ du pouvoir du CSFA, dont l’action à la tête de l’État avait très critiquée pendant 

la période transitoire. 

 

175. L’argumentation de la présidence partait d’une prémisse similaire à celle employée 

par les militaires pour justifier l’adoption de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 

2012 : la Constitution provisoire était lacunaire, car elle ne prévoyait pas l’hypothèse de 

l’absence de l’organe législatif, l’Assemblée du Peuple, lorsqu’existerait un président de la 

République dans l’organisation des pouvoirs publics. Il existait cependant une 

différence :  l’acte constitutionnel complétif du 12 août n’était pas justifié, comme celui du 

17 juin, par la nécessité d’adapter la totalité du système constitutionnel à cette nouvelle 

configuration institutionnelle. Il s’agissait simplement de combler le vide laissé par la 

disparition de l’Assemblée du Peuple. Aussi, contrairement à l’acte du 17 juin 2012, dont 

le contenu portait aussi sur des domaines extérieurs aux anciens pouvoirs de l’Assemblée 

du Peuple, celui du 12 août se contentait d’attribuer au président de la République le 

pouvoir législatif de l’Assemblée du Peuple338 et celui qu’elle exerçait dans la procédure 

constituante. 

 

176. Si la justification de l’acte du 12 août partageait avec celle du 17 juin  l’idée 

                                                
335 C’était l’argument de la lacune de la Constitution provisoire. Voir supra. 
336 Un membre du CSFA, le général al-Assar, reconnut cette information par voie de presse. Reuters, 
12 août 2012 ; Al Ahram Online, 12 août 2012. 
337 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 août 2012. 
338 L’article 1 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 abrogeait celui du 17 juin 2012 : « 
La déclaration constitutionnelle adoptée le 17 juin 2012 est abrogée». L’article 2 modifiait l’article 
relatif aux compétences du président de la République de manière à lui attribuer les compétences 
législatives qu’exerçait l’Assemblée du peuple dans l’organisation des pouvoirs publics : « L'article 
25, alinéa 2, de la Proclamation constitutionnelle émise le 30 mars de l'année 2011, est substitué par 
le texte suivant : « Et exerce, dès son avènement au poste, pleinement les compétences stipulées dans 
l'article 56 de la présente Déclaration ».  
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qu’après la dissolution de l’Assemblée du Peuple la Constitution provisoire contenait une 

« lacune constitutionnelle », elle soulevait une question non abordée par l’argumentation 

des militaires. Elle portait sur l’identité de l’autorité détenant le pouvoir de résorber la 

lacune entraînée par la disparition de l’Assemblée du Peuple. Qui du président de la 

République ou du CSFA détenait cette compétence ? Mohamed Morsi y répondit par 

l’argument de la « souveraineté populaire » (siyada shaʿbiyya) pour dénier ce pouvoir aux 

militaires et se l’attribuer, et l’article 1 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 

abrogeait ainsi l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012. Le terme « souveraineté » 

renvoyait ici à un rapport de force institutionnel et à la domination du président de la 

République sur le CSFA. Il renvoyait aussi à une conception formelle de la souveraineté, 

comme une qualité permettant d’adopter des actes de la plus haute valeur juridique dans le 

système juridique associé à la Constitution provisoire, des actes modifiant cette 

constitution. Mohamed Morsi s’appuyait ainsi sur la circonstance de son élection au 

suffrage universel direct pour s’affirmer en tant que représentant du peuple ; il pouvait alors 

exercer la souveraineté de celui-ci pour compléter la constitution provisoire et « combler » 

la lacune. Mohamed Fouad Gadallah avance ainsi que ce qui a convaincu Mohamed Morsi 

de sa légitimité à adopter l’acte constitutionnel complétif du 12 août était que « si un organe 

pouvait modifier la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011, c’était lui et non les 

militaires. Il était la seule autorité élue, il représentait la souveraineté du peuple339 ». Cette 

référence à la représentation chez Morsi illustre la dimension hiérarchisante de la notion, 

telle que l’a éclairée Pierre Brunet à partir de l’histoire constitutionnelle française340. Aussi, 

la notion de représentation permettait de trancher un conflit quant à la détention d’une 

compétence constituante entre un président de la République élu et un organe militaire qui 

était arrivé au pouvoir à la suite d’un fait révolutionnaire. 

 

177. L’activité pré-constituante du président Morsi ne se résuma pas à des actes 

constitutionnels complétifs ; il adopta également une loi en la matière  qui souleva, elle 

aussi, certaines questions. 

                                                
339 Entretien avec Mohammed Fouad Gadallah, conseiller juridique du président Morsi, 8 juin 2014 
340 Pierre Brunet avance dans sa thèse que l’idée de représentation a été employée dans l’histoire 
constitutionnelle française par les parlementaires pour justifier la supériorité des organes législatifs 
sur les organes exécutifs. BRUNET, Pierre, Vouloir pour la Nation : le concept de représentation 
dans la théorie de l’État, Paris, L.G.D.J, 2004.  
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Section 2 - Les problèmes posés par l’adoption d’une loi pré-constituante  

 

178. Le 12 juillet 2012, le président Morsi adopta la loi n° 79 de l’année 2012, que nous 

appellerons « loi pré-constituante »341 parce que son objet portait sur les règles 

d’élaboration de la nouvelle constitution définitive342. La loi avait en réalité surtout pour 

fonction d’empêcher l’intervention de la justice administrative dans la procédure 

constituante, ainsi que nous le verrons dans la partie 2343 : il fallait éviter qu’elle invalide 

la commission constituante nommée le 12 juin 2012, comme elle l’avait fait pour la 

première commission constituante nommée le 24 mars 2012344. Votée le 11 juin 2012 par 

l’Assemblée du Peuple, la loi pré-constituante ratifiait un accord entre une partie des forces 

politiques s’agissant de la composition et du fonctionnement de la commission constituante 

qui devait être nommée par les parlementaires le jour suivant. Quelques jours après le vote, 

le 14 juin 2012, l’Assemblée du Peuple fut dissoute par la Haute Cour constitutionnelle. 

Le Conseil supérieur des forces armées opposa alors son veto (iʿtirad) à l’adoption de la 

loi, usant des prérogatives présidentielles qu’il exerçait de manière provisoire avant la 

tenue des élections345. Après son investiture le 30 juin 2012, le président Frère musulman 

Mohamed Morsi, souhaitant protéger la commission constituante dominée par sa famille 

politique, leva le veto du Conseil supérieur des forces armées et promulgua la loi. 

 

179. Cette loi permet de dégager deux types de questions liées aux processus constituants 

et concernant les énoncés habilitants du domaine législatif. Les premières questions 

tiennent à l’inclusion des règles pré-constituantes - les règles d’élaboration de la nouvelle 

constitution - dans le champ d’application de la loi (Paragraphe 1). La seconde question 

porte sur la procédure législative et renvoie à la possibilité pour un organe de revenir sur 

                                                
341 Voir annexe 9. 
342 Voir annexe 6. 
343 Cette loi dessaisissait le juge administratif du contentieux de la nomination de la commission 
constituante nommée le 12 juin 2012.  Le reste du texte était une reprise du règlement de travail de la 
commission constituante. L’attribution d’une valeur législative aux règles de fonctionnement de 
l’organe de rédaction de la constitution avait pour fonction d’empêcher le juge administratif de 
contester la légalité de son travail. Voir Infra. 
344 Cour du contentieux administratif, n° 26657/66, 12 avril 2012, (annexe 7).  
345 Article 56 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « Le Conseil supérieur des 
forces armées gère les affaires du pays. Il exerce pour cela les compétences suivantes : […] 5 - 
Promulguer les lois ou y opposer son veto […] » ; Article 25 : « Le chef de l'État est le président de 
la République […] Dès son entrée en fonctions, le président exercera les compétences prévues par 
l'article 56 de la présente proclamation à l'exception des points 1 et 2 dudit article ». 
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le veto opposé par un autre organe qui avait exercé sa fonction de manière provisoire 

(Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 - Le pouvoir pré-constituant et le champ d’application 
de la loi 

 
180. Deux problèmes posés par une loi relative aux règles d’élaboration d’une nouvelle 

constitution seront soulevés. L’un a pour point de départ la conception de la loi dans le 

droit positif (A), et l’autre celle du pouvoir constituant (B). Il s’agira d’exposer ces 

questions d’un point de vue théorique, de voir si elles se sont posées ou si elles ont été 

soulevés par les acteurs égyptiens et, le cas échéant, d’analyser la façon dont elles ont été 

résolues. 

 

A - La loi pré-constituante et la définition de la loi dans le droit positif 

 

181. Pour voir si l’adoption d’une loi relative aux règles d’élaboration d’une nouvelle 

constitution pose problème, il faut se rapporter à la conception de la loi prévalant dans le 

droit positif concerné. Une telle interrogation conduit à questionner si, à côté de la 

conception formelle ou organique de la loi consistant à affirmer qu’est une loi un texte 

produit par certains organes selon certaines formalités, il n’y aurait pas une définition 

matérielle, délimitant le champ d’application de la loi346. Dans le cas où existerait 

seulement une conception formelle reconnue par le droit positif, la résolution du problème 

apparaît évidente : à l’instar de n’importe quelle loi, une loi pré-constituante est valide dès 

lors qu’elle est adoptée conformément à la procédure d’adoption définie par le droit positif. 

En revanche, s’il existe une conception matérielle de la loi et que le champ d’application 

de la loi ne comprend pas la capacité de déterminer les règles d’élaboration de la nouvelle 

constitution, le problème n’est pas résolu.  

 

182. Il apparaît possible de le faire en s’interrogeant à la fois sur la temporalité de la loi 

et sur l’articulation entre le pouvoir pré-constituant et le pouvoir constituant. Seule une 

                                                
346 C’est le cas en France en vertu de l’article 34 de la Constitution de 1958 : « La loi fixe les règles 
concernant : - les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice 
des libertés publiques ; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées 
par la défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens ;  
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et 
libéralités […] ». 
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réponse à ces questions permettrait d’envisager que les règles d’exercice du pouvoir 

constituant originaire puissent correspondre au champ d’application de la loi.  

 

183. Il faudrait d’abord avancer que la capacité d’adopter les règles d’élaboration de la 

nouvelle constitution – le pouvoir pré-constituant dans sa conception matérielle – soit liée 

au pouvoir constituant, celui d’adopter la constitution. Soit cette capacité serait subsumée 

au pouvoir constituant et en constituerait un attribut accessoire, soit elle constituerait une 

capacité autonome du pouvoir constituant mais indirectement constituante par ses effets 

sur la procédure constituante et donc sur la constitution347. Le lien avec le pouvoir suprême 

qu’est le pouvoir constituant permettrait alors de concevoir que le pouvoir pré-constituant 

concerne tous les champs d’application du droit dans la société. Cette construction 

permettant de rattacher le pouvoir pré-constituant à une conception matérielle de la loi ne 

peut fonctionner que si la loi est conçue comme ayant vocation définitive. En d’autres 

termes, elle ne devrait pas être conçue comme s’appliquant uniquement à la période 

transitoire mais également à la période postérieure à l’adoption de la constitution. Ce n’est 

qu’à cette condition que le pouvoir pré-constituant serait susceptible d’entrer dans le champ 

d’application de la loi ; son influence sur celui-ci ne porte pas en effet sur la période 

transitoire où le pouvoir pré-constituant se contente d’instituer la procédure constituante, 

mais sur la période postérieure, par la marque qu’il imprime sur la nouvelle constitution. 

 

184. La question de la compatibilité du pouvoir pré-constituant avec la conception de la 

loi pouvait être résolue facilement dans le cas égyptien, et il suffisait de s’arrêter à la 

première étape du raisonnement évoqué ci-dessus. Une loi relative aux règles d’élaboration 

de la constitution était en effet valable dès lors qu’elle était produite conformément à la 

procédure d’adoption définie par le droit constitutionnel de la période transitoire348. Cette 

définition formelle était liée à la conception historique de la loi comme manifestation de la 

souveraineté349 impliquant qu’il ne devait pas exister de restriction à son champ 

                                                
347 L’articulation entre le pouvoir constituant et le pouvoir pré-constituant serait alors matérielle et 
non formelle. L’un et l’autre seraient articulés, en ce qu’ils porteraient sur le même objet, l’adoption 
de la constitution. 
348 Dans la configuration institutionnelle « aboutie » de la période transitoire, c’est-à-dire après la 
tenue des élections législatives et présidentielles, la loi était votée par l’Assemblée du Peuple (art.  33 
de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011) puis était promulguée par le président de la 
République s’il n’y avait pas opposé son veto (art.  56.5). 
349 L’article 64 de la Constitution de 1971 disposait ainsi que « la souveraineté de la loi est la base 
de l’État ». 
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d’application.  

 

185. La question de la compatibilité d’une loi pouvait aussi être posée directement en 

opposition au principe de séparation du pouvoir constituant et des pouvoirs constitués. 

 
B - La loi pré-constituante et la séparation du pouvoir constituant et 
des pouvoirs constitués 

 

186. L’autre problème posé par une loi relative aux règles d’élaboration de la nouvelle 

constitution touche également à la définition du pouvoir constituant. Comme dans le 

paragraphe précédent, l’enjeu consiste à savoir si le pouvoir constituant consiste 

simplement à adopter la constitution, ou s’il comporte aussi la capacité d’adopter les règles 

pré-constituantes. Si, dans le cas précédent, la réponse à la question permettait de 

déterminer si le pouvoir pré-constituant était compatible avec une conception matérielle de 

la loi, ici cette réponse détermine l’application d’un principe de droit constitutionnel. Si 

l’on considère en effet que les règles d’élaboration de la constitution constituent une 

composante du pouvoir constituant, il devient possible de confronter le pouvoir pré-

constituant au principe de la séparation entre le pouvoir constituant et les pouvoirs 

constitués. L’idée d’une loi pré-constituante concernant l’organe chargé de rédiger le projet 

de constitution pourrait alors être disqualifiée si, comme dans le cas égyptien, cet organe 

n’est pas aussi l’organe législatif350. 

 

187.  Une telle interprétation fut effectuée par la Haute Cour constitutionnelle 

égyptienne. La juridiction constitutionnelle statuait alors dans le cadre d’une question 

préjudicielle posée par la Cour du contentieux administratif351, dans le cadre d’un 

contentieux relatif à la nomination de la commission constituante du 12 juin 2012. Le juge 

constitutionnel déclara l’inconstitutionnalité de l’ensemble de la loi pré-constituante. 

Soulignons que la décision fut dénuée d’effets juridiques car, à la date du jugement, le 3 

                                                
350 Une typologie des organes de rédaction de la constitution sera proposée plus loin. Parmi les 
organes dotés de la seule compétence constituante, on trouve les commissions désignées par d’autres 
organes et les conventions élues. Parmi les organes dotés d’une compétence de rédaction de la 
constitution et également d’une compétence législative, on trouve des assemblées constituantes 
dominant l’organisation des pouvoirs publics et des législatures constituantes dotées d’une seule 
compétence législative. 
351 Cour du contentieux administratif, 23 octobre 2012, n°45931/66. 
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juin 2013352, la constitution définitive avait été adoptée, et la procédure constituante que la 

loi avait vocation à encadrer était terminée353.  

 

188. Toujours est-il que l’argument qu’employa la Haute Cour pour justifier l’illégalité 

de la loi pré-constituante était le suivant : 

 
 Le pouvoir constituant, compétent dans l’établissement de la constitution, domine 
tous les pouvoirs de l’État, attendu qu’il est le pouvoir organisant les autres pouvoirs. 
Il est impensable, en application de cela, d’imposer à ce pouvoir dans sa composition, 
ou son travail direct, le contrôle d’un autre pouvoir.  

 

L’inconstitutionnalité de la loi pré-constituante reposait ici sur la valeur supérieure 

de la fonction constituante sur la fonction législative. De cette hiérarchie des fonctions 

découlait une hiérarchie des organes et la supériorité de la commission constituante sur les 

autres pouvoirs, l’Assemblée du Peuple qui vota la loi et le président qui l’adopta. Cette 

hiérarchie interdisait donc que les seconds n’usent de leurs compétences dans 

l’organisation des pouvoirs publics pour adopter des règles pré-constituantes contraignant 

la composition354 et le fonctionnement de la commission.  

 

189. Si l’argument de la Haute Cour était cohérent in abstracto, il ne comportait pas de 

justification quant à la fonction pratique de l’interdiction que la Haute Cour formulait quant 

au pouvoir des organes législatifs de la Constitution provisoire de contraindre l’organe 

chargé de rédiger la constitution. Nous imaginerons alors quelles auraient pu être ces 

justifications à partir de deux conceptions du principe de la séparation du pouvoir 

constituant et des pouvoirs constitués. 

 

190. La première conception est celle généralement consacrée dans la doctrine 

française355 et sa genèse peut être ramenée à la pensée de Sieyès356 : un organe ne saurait 

                                                
352 Haute Cour constitutionnelle, 3 juin 2013, n°166/34. 
353 Cette déclaration d’inconstitutionnalité sans effets juridiques immédiats peut avoir deux 
explications. Premièrement, la Haute Cour entendait délégitimer le président Morsi, avec qui elle 
avait entretenu des relations exécrables pendant la période transitoire (voir partie 3). Deuxièmement, 
il s’agissait d’énoncer une règle pour un éventuel futur processus constituant. 
354 L’emploi de cet argument par la Haute Cour constitutionnelle était quelque peu surprenant car les 
députés élus de l’Assemblée du peuple détenaient également la compétence de nommer la commission 
constituante en vertu de l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. 
355 TROPER, Michel et HAMON, Françis, Droit constitutionnel, op.cit., p.45. 
356 Pour illustrer cette idée, voici une citation de Sieyès extraite par Andrei Tyrsenko du fond Sieyès 
des Archives nationales : « Les pouvoirs publics doivent être divisés, limités, organisés, en un mot 
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participer à la détermination d’un système auquel il a vocation à participer357. Une telle 

participation poserait un risque au niveau de l’équilibre du système institué, puisque 

l’organe serait incliné à déterminer le système abusivement à son profit, ce qui aboutirait, 

in fine, à un régime tyrannique. La disqualification d’une loi pré-constituante par la 

séparation des pouvoirs constituants et constitués viserait donc à ce que les organes 

législatifs ne tentent pas indirectement, en déterminant le cadre normatif d’élaboration de 

la constitution, d’influer sur le processus constituant, afin de s’attribuer une position 

excessivement forte dans le futur système constitutionnel. 

 

191. La seconde conception est davantage liée à la théorie américaine sur le pouvoir 

constituant, et revient à ajouter une composante à la théorie de la séparation des pouvoirs 

pendant la période transitoire, la composante constituante. Cette conception consiste à 

avancer qu’un même organe ne saurait détenir le pouvoir législatif et le pouvoir 

constituant358. Ce principe peut être articulé à une théorie politique de la distinction entre 

« politique constitutionnelle » et « politique normale359 ». En synthétisant la pensée des 

auteurs inscrits dans cette dichotomie, la politique constitutionnelle serait « noble », en ce 

qu’elle constituerait une délibération pour parvenir à un consensus sur le bien commun, 

tandis que la politique législative serait « triviale » car elle s’inscrirait dans un processus 

de transactions politiciennes défini par les intérêts personnels des participants. Ce jugement 

                                                
constitués pour remplir leur destination. Si un Corps pouvait se constituer lui-même ou toucher à sa 
constitution, bientôt il changerait de nature, il se rendrait propre à tout envahir, et à dévorer ses 
créateurs ». TYRSENKO, Andreï, « L’ordre politique chez Sieyès en l’an III », Annales historiques 
de la Révolution française, 2000, n° 319, pp. 27-45.  
357 En France, les constitutions ont ainsi traditionnellement été élaborées par des assemblées 
constituantes dominant l’organisation des pouvoirs publics et disparaissant en même temps que la 
constitution qu’elles avaient adoptée : (l’Assemblée constituante de 1789, la Convention nationale de 
1792, l’Assemblée nationale constituante de 1848, l’Assemblée nationale de 1871, l’Assemblée 
constituante de 1945). LE PILLOUER, Arnaud. Les pouvoirs non-constituants des assemblées 
constituantes : Essai sur le pouvoir instituant, op.cit. 
358 Claude Klein souligne ainsi que, par rapport à la France, « l’originalité américaine a consisté à 
séparer l’organe constituant de l’organe législatif dans un double sens : l’organe législatif ne doit pas 
avoir de capacité constituante, l’organe constituant ne doit pas avoir de capacité législative. On sait 
que très rapidement en France aucun de ces deux éléments ne sera respecté : toutes les constitutions 
françaises, sans exception ont également fait office d’assemblées législatives ». KLEIN, Claude. 
Théorie et pratique du pouvoir constituant, op.cit., p. 5. 
359 La controverse sur la distinction entre politique constitutionnelle et normale, absente dans le 
champ académique français, est en revanche présente dans la littérature anglo-saxonne. Parmi les 
partisans de l’absence de distinction on retrouve par exemple : BELLAMY, Richard et SCHÖNLAU, 
Justus, « The Normality of Constitutional Politics : An Analysis of the Drafting of the EU Charter of 
Fundamental Rights », Constellations, 2004, vol. 11, n° 3, pp. 412-433. Parmi les partisans de 
l’existence d’une distinction, on peut citer : ELSTER, Jon, « Legislatures as Constituent Assemblies 
», op.cit. ACKERMAN, Bruce A, We the people, op.cit.  
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de valeur implique qu’il faille distinguer les organes législatifs et constituants pendant la 

période transitoire, au risque que dans l’hypothèse où un même un organe accomplirait les 

deux compétences, les problématiques ordinaires et conjoncturelles du pouvoir législatif 

n’interfèrent dans la mission supérieure et structurelle du pouvoir constituant. Autrement 

formulé, il faudrait éviter que la sacralité de la mission constituante ne soit profanée par la 

vulgarité de la mission législative. La disqualification d’une loi pré-constituante par le 

principe de la séparation des pouvoirs constituants et constitués viserait alors à empêcher 

que les organes législatifs n’interviennent, en fonction des enjeux politiques propres à la 

période transitoire, dans la mission constituante, par l’imposition de règles à l’organe 

chargé de rédiger la constitution. 

 

192. La loi pré-constituante du 12 juillet 2012 ne soulevait pas seulement des problèmes 

en raison de son contenu, c’est aussi sa procédure d’adoption qui interrogeait. 

 

 Paragraphe 2 - Le retrait du veto d’un organe exerçant une 
compétence législative provisoire 

 
193. Les transitions constitutionnelles tendent à correspondre à des périodes où un 

changement politique est souhaité, un changement dont la constitution - l’ancienne à 

remplacer et la nouvelle à adopter - constitue l’enjeu juridique. Il arrive parfois que ce 

changement politique soit négocié entre les opposants et le régime. Dans ce cas, il tend à 

exister une « continuité organique » entre le système juridique de l’ancienne constitution 

et celui de la période transitoire. Le terme « continuité organique » renvoie ici à l’idée que 

les pouvoirs sont exercés par des « organes authentiques », des organes qui, dans l’état du 

système constitutionnel transitoire, sont envisagés comme destinés principalement ou en 

premier lieu à exercer leurs compétences. La négociation du changement entre l’ancien 

régime et l’opposition laisse le temps de réfléchir à une transition sans « à-coup », où les 

fonctions de l’État sont immédiatement exercées par des « organes authentiques » dans le 

droit constitutionnel de la période transitoire. Ce fut, par exemple, le cas dans deux pays. 

En Pologne, les organes politiques de l’ancienne constitution – le Sejm élu en 1991 et le 

président Walesa – furent reconduits dans la Constitution provisoire de 1992360. En Afrique 

du Sud, l’organe parlementaire du régime d’apartheid, le Parlement tricaméral, fut 

                                                
360 MASSIAS, Jean Pierre, Justice constitutionnelle et transition démocratique en Europe de l’Est, 
Clermont, Presses Universitaires de la Faculté de Droit de Clermont, 1998. 
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maintenu jusqu’à élection de la législature constituante en 1994, un scrutin qui coïncida 

avec la mise en vigueur de la Constitution provisoire, ratifiée préalablement par le 

Parlement tricaméral361.  

 

194. Dans l’hypothèse d’une guerre, d’un coup d’état ou d’une Révolution, la volonté de 

changement politique tend à se manifester d’abord brutalement, par la chute d’un ou des 

organes de l’ancien régime, comme en Égypte avec la chute de Moubarak et la dissolution 

des deux chambres. Le vide organique est alors comblé par l’auteur de l’acte 

déconstituant362 ou par les organes auxquels il a attribué des compétences. Ces institutions 

peuvent soit décider qu’elles exerceront les compétences vacantes pendant toute la période 

transitoire, soit qu’elles exerceront les compétences provisoirement, avant qu’un ou des 

organes plus adéquats ne soient en mesure de les exercer pendant cette période. Les 

compétences seront dans ce cas de figure exercées jusqu’à ce que soit intronisé, 

généralement par voie d’élections, ce ou ces organes plus adéquats, que nous appellerons 

le ou les organes authentiques de la période transitoire. Dans cette configuration, le ou les 

organes qui exercent la fonction jusqu’à l’intronisation du ou des organes authentiques 

peuvent être désignés comme « organes de substitution ». La notion d’intérim n’est en effet 

pas employée car elle renvoie à un dispositif régissant la non occupation d’une fonction 

par son titulaire « authentique » dans un même système juridique, à l’intérieur duquel la 

fonction reste la même avant et après l’intérim. Or, lorsque l’ancienne constitution est 

abrogée, les organes authentiques anciens et nouveaux évoluent dans des systèmes 

constitutionnels différents, l’un dans le système constitutionnel associé à l’ancienne 

constitution et l’autre dans le système constitutionnel associé à la période transitoire. Ainsi, 

la fonction occupée n’est pas exactement la même, dans le sens où les compétences des 

organes authentiques anciens et nouveaux diffèrent en fonction de ce que leur attribuent 

leurs systèmes juridiques respectifs.  

 

195. Lorsqu’un organe de substitution précède l’arrivée d’un organe authentique, peut 

survenir la question du pouvoir de l’organe authentique sur les actes pris par l’organe de 

substitution. Précisément, l’organe authentique peut-il retirer les actes pris par l’organe de 

                                                
361 EBRAHIM, Hassen et MILLER, Laurel E. « Creating the Birth Certificate of a New South Africa 
», op.cit.  
362 L’acte déconstituant est celui auquel on attribue l’effet d’avoir marqué l’abrogation de l’ancienne 
constitution définitive. Il s’agit d’un pouvoir constituant négatif, dont on suppose le caractère absolu. 
Voir supra.  
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substitution ou ceux-ci sont-ils adoptés définitivement ? Cette question éclaire l’adoption 

de la loi pré-constituante, le 12 juillet 2012, par le président Morsi. L’organe de substitution 

était le CSFA, qui avait opposé son veto après le vote de la loi par l’Assemblée du Peuple, 

conformément aux prérogatives de la fonction présidentielle qu’il exerçait provisoirement 

avant l’élection du président de la République. L’organe authentique était le président 

Morsi, qui une fois élu et exerçant ses fonctions, revint sur le veto de l’armée par le biais 

d’une « promulgation ». Cette dernière constituait bien un véritable acte législatif et non la 

simple proclamation du caractère valable et exécutoire d’un texte de loi, comme la désigne 

généralement la notion de promulguation. Pour Mohamed Morsi, il s’agissait en effet du 

seul moyen de voir la loi adoptée, dès lors qu’à l’époque la compétence de la chambre 

législative était détenue par les militaires, conformément à l’article 56 B de l’acte 

constitutionnel complétif du 17 juin 2012363. 

 

196.  Comme le retrait du veto ne fut pas justifié publiquement par le président Morsi, 

la compréhension de l’édiction de la loi pré-constituante du 12 juillet 2012 ne sera pas 

appréhendée à travers une étude de discours. Cette justification sera reconstruite. Il y sera 

procédé en présentant deux arguments susceptibles d’avoir fondé l’acte du président. 

 

197. La question de la capacité d’un organe législatif authentique à retirer l’acte adopté 

par l’organe législatif de substitution peut être résolue en s’interrogeant sur la hiérarchie 

entre l’organe et la fonction qu’il exerce. Si l’on accorde davantage de valeur à l’organe 

qu’à la fonction qu’il exerce, alors l’organe authentique pourrait revenir sur les actes 

adoptés par l’organe de substitution, puisque le fait que l’acte soit adopté par l’organe le 

plus qualifié importe davantage que la solidité des effets sur le système juridique des actes 

adoptés par la fonction. A supposer, en revanche, que l’on valorise davantage la fonction, 

alors peu importe l’identité des organes, l’essentiel est que la fonction ait été exercée à 

travers un acte. Les actes de l’organe authentique et de l’organe de substitution ont la même 

valeur, et il n’y a pas de raison que ceux du premier soient définitifs, quand ceux du second 

ne le seraient pas, et que, par conséquent, l’organe authentique puisse retirer les actes 

adoptés par l’organe de substitution.  

                                                
363 Rappel : Article 56 B de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 : « Le CSFA assume les 
pouvoirs visés à l'alinéa 1 de l'article 56 dans sa version du 30 mars 2011 jusqu'à l'élection d'un 
nouveau Parlement » ; Article 56 alinéa 1 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « 
Le Conseil supérieur des forces armées gère les affaires du pays. Il exerce pour cela les compétences 
suivantes : 1- Le pouvoir législatif ». 
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198. L’argument justifiant le retrait du veto par Morsi serait alors que le fait que la 

compétence législative de la fonction de présidentielle, le veto, soit exercée par l’organe le 

plus qualifié, c’est-à-dire le président, transcendait l’idée de la continuité de l’exercice de 

la fonction présidentielle. Le président Morsi pouvait alors, sous cet angle, retirer le veto 

du CSFA, au motif qu’il incarnait l’organe présidentiel authentique et que le CSFA n’avait 

été que l’organe présidentiel de substitution. 

 

199. Le second argument qui aurait pu fonder l’acte du président renvoie à l’insertion du 

veto dans la procédure législative. Dans le cadre de l’opération juridique complexe que 

constituait l’édiction de la loi dans la période transitoire égyptienne, le veto s’opposait à la 

volonté de l’autre organe de la procédure législative, l’Assemblée du Peuple. Le retrait du 

veto pouvait alors être justifié en ce qu’il appliquait la volonté de l’autre organe de la 

procédure législative, l’Assemblée du Peuple, qui avait voté le texte le 11 juin 2012. Le 

retrait de Morsi respectait ainsi l’équilibre organique inhérent à la procédure législative qui 

impliquait que l’organe exerçant la fonction présidentielle et l’Assemblée du Peuple 

s’accordent pour qu’une loi soit adoptée, ce qui était ici le cas avec le vote de la loi pré-

constituante par l’Assemblée du Peuple et son adoption finale par le président de la 

République. Cet argument reposant sur l’équilibre institutionnel de la procédure législative 

ressort davantage en examinant l’hypothèse inverse : celle de l’organe authentique qui, au 

lieu de retirer un veto, serait revenu sur l’acte de promulgation de l’organe de substitution. 

Ce retrait de promulgation aurait équivalu à une suspension de la loi adoptée364 et aurait 

impliqué une rupture de l’équilibre organique inhérent à la procédure législative, au 

détriment de l’organe parlementaire. L’organe exerçant la fonction présidentielle aurait en 

effet détenu une compétence sans réciproque chez l’organe parlementaire, celle de 

suspendre la loi après son adoption.  

 

200. De telles questions d’habilitation n’émergèrent pas seulement de l’activité pré-

constituante des organes politiques mais également de celle des organes juridictionnels. 

 
  

                                                
364 Gaston Jèze conçoit de cette façon le retrait de l’acte de promulgation dans le cadre de la procédure 
législative. JÈZE, Gaston, « La promulgation des lois », RDP, 1918, vol. 1, p. 393. 
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Chapitre 2  

 L’habilitation des organes juridictionnels 

 

201. Considérer le juge comme un organe pré-constituant, au même titre que les organes 

politiques, implique un choix théorique par rapport à la fonction juridictionnelle. Ce choix 

consiste à envisager celle-ci comme une fonction de création plutôt que comme une 

fonction d’exécution. Le juge a le pouvoir de sélectionner les énoncés qu’il applique au 

litige ainsi que de leur attribuer un sens et une valeur365, il ne se contente pas de découvrir 

dans « le droit » une solution. Ainsi, en statuant sur la légalité de la procédure, il fait office 

d’organe pré-constituant en déterminant par l’interprétation la ou les normes pré-

constituantes qu’il appliquera au litige. 

 

202. Par ailleurs, le juge peut exercer un pouvoir pré-constituant, lorsqu’il statue sur la 

validité des normes pré-constituantes adoptées par les organes politiques dans le cadre d’un 

contentieux contre celles-ci. 

 

203. Le pouvoir du juge peut reposer sur des énoncés habilitants instituant un 

contentieux concernant spécialement le processus constituant. Dans ce cas de figure, son 

pouvoir d’interprétation ne s’intègre pas au concept de pouvoir pré-constituant tel que nous 

l’avons défini dans l’introduction, et nous stipulons qu’il agit directement en tant qu’organe 

de la procédure constituante366. Typiquement, ces contentieux portent sur deux objets. Le 

premier est le projet de constitution lui-même, pendant ou après sa rédaction, et il renvoie 

à une procédure dite de « certification367 » dans le cadre de laquelle le juge se prononce sur 

la compatibilité du projet de constitution avec une série de règles et de principes 

                                                
365 Voir théorie réaliste de l’interprétation de Michel Troper. TROPER, Michel, « Une théorie réaliste 
de l’interprétation », op.cit., pp. 74-75.  
366 Le pouvoir pré-constituant avait été défini dans l’introduction comme : « la faculté d’un organe 
n’agissant pas sur habilitation d’une règle d’élaboration de la nouvelle constitution d’adopter ou 
d’interpréter (pour les organes juridictionnels) les règles d’élaboration de la nouvelle constitution, 
des règles qui ont pour caractéristique de disparaître du système juridique en même temps que la 
constitution est adoptée ». 
367 C’était le nom attribué à cette procédure en Afrique du Sud, où elle apparut pour la première fois, 
suite à la chute du régime d’apartheid. La Cour constitutionnelle « certifia » le texte après sa rédaction 
par la législature constituante, avant que celle-ci ne l’adopte. La Cour constitutionnelle joua aussi ce 
rôle pendant la période de rédaction, sur saisine d’au moins un cinquième des membres de 
l’Assemblée constituante. PHILIPPE, Xavier, « Le contrôle des lois constitutionnelles en Afrique du 
Sud », Les cahiers du Conseil Constitutionnel, 2010, n ° 2, pp. 22-26. La question de l’institution 
d’un mécanisme similaire se posa aussi en Égypte comme nous le verrons. 
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« constituants ». Le second type de contentieux porte sur les opérations du référendum 

constituant : une juridiction « ordinaire368 » ou un organe juridictionnel spécialisé369 

statuent alors sur la validité de ses résultats avant leur proclamation. Ces contentieux étant 

spécialement adapté au processus constituant, les dispositions définissant leurs régimes, les 

énoncés habilitants de l’organe juridictionnel, ne semblent pas excessivement 

problématiques. Au sens où, pour le juge, il paraît a priori plus aisé de déterminer sa 

compétence, la recevabilité de la requête et si les éventuelles autres conditions à l’exercice 

de son contrôle sont remplies, dès lors que les règles ont été spécialement rédigées pour 

répondre à ce type de questions. Cela vaut également pour l’observateur qui tente d’évaluer 

l’efficacité des contentieux s’agissant de la possibilité pour le juge d’intervenir puisque, là 

aussi, les dispositions les régissant ont été conçues pour que le juge soit en mesure de 

statuer et que ses décisions produisent leurs effets. 

 

204. On peut aussi concevoir que le juge soit conduit à statuer sur le processus 

constituant dans le cadre d’un contentieux de droit commun, non spécialement conçu pour 

les opérations de la procédure constituante. Ce fut le cas en Égypte, et nous examinerons 

tout d’abord la façon dont le juge justifia sa compétence à statuer sur la légalité de l’acte 

attaqué lorsqu’il fut amené à se prononcer sur la procédure constituante (Section 1) puis 

comment, dans certains litiges, les dispositions définissant le régime du contentieux 

soulevèrent des problèmes d’efficacité s’agissant de l’intervention du juge (Section 2). 

 

Section 1 - Justifier la compétence à contrôler la légalité de la procédure 
constituante dans le cadre d’un contentieux de droit commun 

 

205. La seule décision par laquelle un organe juridictionnel statua efficacement sur la 

légalité d’un acte de la procédure constituante fut un arrêt du 10 avril 2012370 de la Cour 

du contentieux administratif du Caire (mahkamat al-qada’ al-idari). La juridiction 

                                                
368 Ce fut, par exemple, le cas en Pologne. Préalablement à l’adoption de la Constitution le 16 juillet 
1997, la Cour constitutionnelle statua le 15 juillet 1997 sur les litiges électoraux soulevés lors du 
référendum conformément à l’article 5 de la Constitution provisoire. GARLICKI, Lech et 
GARLICKA, Zofia A, « Constitution Making, Peace Building, and National Reconciliation », op.cit., 
pp. 391-416.  
369 En Égypte, conformément à l’article 39 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 
2011, cette mission fut confiée à la Commission suprême des élections, un organe composé de hauts 
magistrats des ordres administratif et judiciaire.  
370 Cour du contentieux administratif, 12 avril 2012, n° 26657/66 (annexe 7).  
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administrative se prononça sur la légalité de la nomination de la commission constituante 

instituée le 24 mars 2012. La Cour du contentieux administratif statua dans le cadre d’une 

procédure de sursis à exécution (waqf al-tanfidh), une procédure assortie à un recours en 

annulation, qui permet au juge de suspendre provisoirement un acte administratif371. La 

Cour donna raison au réquérant372, ce qui conduisit à la nomination d’une seconde 

commission constituante le 12 juin 2012. 

 

206. Seront abordés ici deux énoncés habilitants conditionnant l’examen de la légalité 

de la nomination qui, a priori semblaient les plus problématiques concernant le contrôle de 

légalité de la procédure constituante373. Il s’agit tout d’abord d’un énoncé de procédure, 

portant sur la recevabilité de la requête, disposant que le requérant devait avoir un « intérêt 

personnel et direct374 » (maslaha shakhsiyya wa mubashira) à agir (Paragraphe 1). Le 

second énoncé portait sur le champ d’application de la compétence du juge administratif, 

il fallait que l’acte dont il contrôlait la légalité soit considéré comme administratif 

(Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 - Une jurisprudence encline à la reconnaissance d’une 
action populaire en matière constituante 

 

207. Le juge résolut le problème posé par la question de l’intérêt à agir du requérant sans 

argumenter. La Cour du contentieux administratif se contenta d’affirmer que « considérant 

que la requête a bien rempli les conditions de forme, elle est donc recevable »375. 

 
208. A première vue, cette reconnaissance d’un intérêt personnel et direct à agir, comme 

                                                
371 Il existe deux conditions de fond au prononcé d’un sursis à exécution. La première est un moyen 
suffisamment sérieux contre la légalité de l’acte attaqué. La seconde est que la décision attaquée soit 
de nature à entraîner un préjudice difficilement réparable. Le principe du sursis à exécution a été posé 
par l’article 49 du décret-loi n° 4 de l’année 1972 sur le Conseil d’État et ses conditions ont ensuite 
été précisées par la jurisprudence des cours administratives. FARAHAT, Ehab, Le contentieux de 
l’élection des députés en France et en Égypte, Paris, L’Harmattan, 2010, pp. 67-70. 
372 Pour une analyse de l’argumentation du juge sur l’illégalité de la nomination voir infra. 
373 Les autres énoncés conditionnant la légalité de la requête portaient sur la capacité du requérant, 
le délai, la forme, et l’objet de la requête. 
374 Article 12 du décret-loi n° 4 de l’année 1972 sur le Conseil d’État : « Sont irrecevables les 
demandes présentées par des personnes n’y ayant aucun intérêt personnel ». Le texte de l’article 
n’évoque que le caractère personnel de l’intérêt à agir. La nature « directe » de l’intérêt à agir est une 
construction jurisprudentielle ultérieure. FARAHAT, Ehab, Le contentieux de l’élection des députés 
en France et en Égypte, op.cit., p. 38. 
375 Voir annexe 7. 
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l’absence d’argument pouvaient surprendre. Le requérant était Mohamed Shehata, un 

représentant de l’opposition politique aux islamistes qui étaient largement majoritaires dans 

la commission constituante nommée le 24 mars 2012. Mohamed Shehata avait introduit sa 

requête en tant que citoyen égyptien et affirmait que son intérêt concernait la protection 

des droits et libertés publiques dans le projet de constitution que la commission constituante 

devait rédiger376. Or, il était difficile d’appréhender ce que son intérêt avait de 

« personnel » relativement aux autres citoyens égyptiens, envers qui la future constitution 

avait aussi vocation à s’appliquer. De la même façon, il était difficile de concevoir en quoi 

la décision de nomination de la commission constituante visait directement ses intérêts. Le 

lien entre la décision et les droits de l’homme dans la future constitution était en effet 

indirect, à considérer que la commission constituante pouvait être formée de membres plus 

ou moins attachés aux droits de l’homme, cette composition déterminait tout au plus un 

rapport de forces politiques, mais ne préjugeait en rien du contenu de la constitution qui 

restait, lui, tributaire des débats ultérieurs à l’intérieur de l’organe. Du reste, à admettre le 

lien direct entre composition de la commission constituante et protection des droits de 

l’homme dans le futur système constitutionnel, une incertitude pesait sur la survenance des 

conséquences fâcheuses invoquées par le requérant, en ce que l’adoption de la constitution 

restait conditionnée à la ratification du projet de constitution par référendum. 

 

209. Si, d’un point de vue logique et littéral, la reconnaissance de l’intérêt à agir du 

requérant pouvait surprendre, l’étude de la jurisprudence administrative égyptienne permet 

d’apporter un éclairage contextuel à cette décision. 

 

210. Tout d’abord, cette jurisprudence était globalement libérale dans le domaine de 

l’intérêt à agir. Le caractère personnel et le caractère direct y étaient généralement 

appréciés de façon extensive par le juge administratif, sans que cela ne semble susciter de 

controverses dans la doctrine377. Les jurisprudences sur l’intérêt à agir que relevait cette 

doctrine concernaient en effet plutôt le problème posé par la disparition de l’intérêt à agir 

                                                
376 La nature de son intérêt est déduite du risque de préjudice grave et irréparable que le requérant 
invoquait : « Les violations liées à des dispositions constitutionnelles relatives aux droits et libertés 
publiques des citoyens justifient toujours la situation d’urgence, ce qui justifie son sursis à exécution 
avec tous les effets qui en découlent ». 
377 FARAHAT, Ehab. Le contentieux de l’élection des députés en France et en Égypte, Paris 
L’Harmattan, 2010, op.cit., p. 39. 
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en cours d’instance378.  

 

211. En outre, il semblait s’agir de la première fois où la question de l’intérêt à agir du 

requérant se posait au sujet de la contestation d’actes insérés dans une procédure, comme 

la procédure constituante, dont l’objet touchait au fonctionnement des pouvoirs publics. 

Auparavant, les actes insérés dans de telles procédures, comme l’ensemble des actes de la 

procédure de révision constitutionnelle379, la convocation d’élections,380 et la déclaration 

d’état d’urgence381, avaient été considérés comme des « actes de souveraineté » exclus de 

la compétence du juge administratif, la Cour ne prenant alors pas la peine de s’exprimer 

sur la recevabilité du recours. Il n’existait donc pas de contrainte jurisprudentielle 

s’opposant à la reconnaissance d’une « action populaire382 », permettant à n’importe quel 

citoyen de contester la nomination de la commission constituante au motif que le résultat 

de son travail pourrait affecter ses droits et libertés individuelles. 

 

212. Pour conclure, deux facteurs jurisprudentiels ont semblé permettre au juge de 

résoudre sans argumenter le problème posé par la condition de l’intérêt à agir du requérant 

afin de justifier son habilitation à statuer sur la nomination de la commission constituante. 

Le premier est le caractère globalement libéral de la jurisprudence en matière d’intérêt à 

agir et le second était l’absence de contrainte jurisprudentielle concernant les procédures 

portant sur l’adoption de normes touchant au fonctionnement général de l’État. La Cour du 

contentieux administratif pouvait ainsi rendre sa décision, sans crainte excessive de la 

censure de la juridiction supérieure ou du juge du fond383, ou d’être critiqué par les acteurs 

                                                
378 RADY, M, « Administrative Law », in DUPRET, Baudouin, BERNARD-MAUGIRON, Nathalie 
(éd.), Egypt and its Laws, Leyde, Brill, 2002. 
379 Haute Cour administrative, 11 janvier 1986, n° 675/30. 
380 Haute Cour administrative, 12 décembre 1987, n° 1979/30. 
381 Haute Cour administrative, 25 juin 1989, n° 1439/31. 
382 L’action populaire est ici comprise comme une action permettant à n’importe quel citoyen de 
contester un acte ou une catégorie d’actes. Voir par exemple VOEFFRAY, François, L’actio popularis 
ou la défense de l'intérêt collectif devant les juridictions internationales, Genève, Graduate Institute 
Publications, 2014.  
383 Les décisions de sursis à exécution sont susceptibles de recours devant la Haute Cour 
administrative. La probabilité d’un appel était en fait très faible. Les islamistes s’accommodèrent, 
comme nous le verrons dans la partie 2, de l’invalidation de la commission constituante, car ils 
reconnaissaient son manque de légitimité politique. Du reste, comme évoqué précédemment, la 
poursuite du contentieux devant le juge du fond et non plus le juge des référés était improbable 
puisque le délai de six mois encadrant la compétence de nomination de la commission constituante 
des parlementaires ne leur laissait pas le temps d’attendre. Il faut alors postuler que les juges des 
référés, à titre personnel, ne souhaitaient pas passer pour de « mauvais juristes » auprès de leurs pairs. 
Un a priori négatif pouvait conduire ces derniers à sanctionner ou contredire leurs futures décisions. 
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politiques, la doctrine ou les autres organes étatiques. Le juge a dû, en revanche, arguer du 

caractère administratif de la nomination de la commission constituante du 24 mars 2012.  

 

Paragraphe 2 - Qualifier la procédure constituante de procédure 
administrative en dissimulant l’absence d’argument de fond 

 

213. Le problème posé au juge administratif par l’énoncé habilitant disposant qu’il était 

seulement compétent pour statuer sur la légalité d’actes administratifs a porté sur l’aspect 

matériel de la notion d’acte administratif384. La juridiction sembla se demander comment 

qualifier d’acte administratif la nomination de la commission constituante sans démontrer 

que cette décision était matériellement administrative. La solution pour la Cour du 

contentieux administratif parut consister à raisonner a contrario et de ne pas démontrer en 

quoi la décision de nommer la commission constituante constituait un acte administratif, 

mais en quoi elle ne relevait pas une catégorie d’actes non administratifs. Le juge s’attacha 

donc à démontrer que la nomination de la commission constituante n’était ni un acte de 

souveraineté (‘amal al-siyada) ni une décision parlementaire (qarar barlamani), deux 

catégories légale pour la première385 et jurisprudentielle pour la seconde, impliquant 

l’exclusion de la compétence du juge administratif. 

 

214. Les arguments utilisés pour exclure la nomination de la commission constituante 

de la catégorie des actes de souveraineté et des décisions parlementaires étaient similaires, 

dans la mesure où ils reposaient sur une distinction organique entre les chambres et leurs 

membres élus chargés de nommer la commission constituante par l’article 60 de la 

Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011386. La Constitution provisoire disposait en 

effet que tous les membres du Parlement égyptien ne seraient pas élus et que certains 

devraient être nommés par le président après son élection, les articles 32 et 35 attribuant au 

président le pouvoir de nommer respectivement dix membres de l’Assemblée du Peuple et 

                                                
384 Article 10 alinéa 5 du décret-loi n° 4 de l’année 1972 sur le Conseil d’État : « Le Conseil d’État, 
dans ses formations contentieuses, est seul compétent pour statuer sur les questions suivantes : Les 
recours formés par les particuliers ou par les organismes en annulation de décisions administratives 
définitives ». 
385 Article 11 du décret-loi n° 4 de l’année 1972 sur le Conseil d’État : « Les juridictions contentieuses 
du Conseil d’État sont incompétentes pour statuer sur les actes de souveraineté ». 
386 Article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « Les membres non nommés de 
la première Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif se réunissent dans une session commune, 
à l'invitation du Conseil suprême des forces armées, dans les six mois suivant leur élection, pour élire 
une Assemblée constituante formée de cent membres […] » Voir annexe 5. 
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un tiers du Conseil consultatif. 

 

215. Pour la Cour du contentieux administratif, les parlementaires élus chargés de 

nommer la commission constituante constituaient donc un organe distinct des deux 

chambres : le corps d’électeurs (hay’at al-nakhibin) de la commission constituante. Dès 

lors, la nomination de la commission constituante n’était pas une décision parlementaire, 

car de tels actes :  

 
ne peuvent qu’émaner du pouvoir législatif (l’Assemblée du Peuple ou le Conseil 

consultatif) en sa qualité et dans le cadre de ses compétences prévues aux articles 33, 

37 et 59 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011.  
  

216. Nous voyons ici qu’outre la distinction organique opérée entre le corps d’électeurs 

de la commission constituante et les deux chambres législatives, c’est aussi un critère 

matériel que le juge utilisa pour exclure la nomination de la commission constituante de la 

catégorie des décisions parlementaires. Son objet, la procédure constituante, serait exclu 

du domaine des décisions parlementaires, dont le champ d’application ne couvrirait que les 

actes adoptés par les chambres dans le cadre du fonctionnement ordinaire des pouvoirs 

publics tels que définis par les articles 33, 37 et 59 de la Proclamation constitutionnelle du 

30 mars 2011387. 

 

217. Concernant le refus d’appliquer la théorie de l’acte de souveraineté, le juge n’eut 

recours comme argument qu’à la distinction organique entre le corps d’électeurs de la 

commission constituante et les deux chambres. La Cour du contentieux administratif se 

contenta ainsi d’avancer que :  

 

                                                
387 Article 33 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « L'Assemblée du Peuple, dès 
son élection, exerce le pouvoir législatif et détermine la politique générale de l'État, le plan général 
de développement économique et social ainsi que le budget général de l'État et exerce un contrôle sur 
les actes du pouvoir exécutif » ; Article 37  : « Le Conseil consultatif, une fois élu, étudie et propose 
ce qu'il juge nécessaire pour soutenir la préservation de l'unité nationale, la paix sociale et la 
protection des composantes de base de la société, ses valeurs supérieures les droits et libertés et les 
devoirs. Il faut prendre son avis dans les domaines suivants : 1- Le projet de plan général de 
développement économique et social. 2- Les projets de loi qui lui sont soumis par le président de la 
République.3- Les sujets qui lui sont transmis par le président de la République liés à la politique 
générale de l'État ou à sa politique dans les affaires arabes ou étrangères […] ». L’article 59 prévoyait 
l’accord préalable de l’Assemblée du peuple, en cas de déclaration de l’état d’urgence. 
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La décision ne constitue pas non plus un acte de souveraineté, puisque l’article 60 de 

la Proclamation constitutionnelle a confié la mission d’établir une nouvelle 

constitution pour le pays à une Assemblée constituante élue par une réunion commune 

des membres non nommés de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif à 

l’invitation du Conseil supérieur des forces armées en tant qu’assemblée électorale. Il 

en résulte que cette réunion commune n’est en réalité, dans sa définition juste, qu’un 

corps d’électeurs composé de façon spécifique et une entité distincte et indépendante 

des deux chambres parlementaires, comme indiqué dans la constitution.  

 

218. Le juge étendait ici l’aspect organique de la notion d’acte de souveraineté telle que 

reconnue en droit administratif égyptien à des organes législatifs. La définition de cette 

notion était, avant l’arrêt, celle d’un acte adopté par un organe exécutif dans le cadre d’une 

fonction politique et non administrative388. En refusant de considérer comme acte de 

souveraineté la décision de nommer la commission constituante au motif que le corps 

d’électeurs constituait un organe distinct des deux chambres, le juge impliquait a contrario 

que non seulement les organes exécutifs mais aussi les organes législatifs pouvaient adopter 

des actes de souveraineté.  

 

219. Le recours à cette distinction organique et l’extension de la notion d’acte de 

souveraineté aux organes parlementaires interrogeait. Le juge aurait pu en effet disqualifier 

la théorie de l’acte de souveraineté sans l’étendre aux organes législatifs, simplement au 

motif que le collège électoral ne constituait pas non plus un organe exécutif. Une 

explication du recours à cet argument est d’envisager qu’il ait été utilisé à des fins 

rhétoriques, pour rendre le raisonnement plus convaincant. Un tel usage permettait 

d’asseoir la disqualification de la théorie de l’acte de souveraineté sur une conception 

suffisamment sophistiquée, celle de la distinction entre le collège électoral et les organes 

législatifs, tandis que l’argument de la nature non exécutive du collège électoral pouvait 

sembler simpliste et exposer le juge à des critiques quant à la qualité de son jugement. Ce 

qui pouvait rendre la distinction entre le collège électoral et les organes législatifs plus 

subtile était qu’elle permettait de transcender le fait que tous les individus qui avaient 

participé à la nomination de la commission constituante étaient des parlementaires. 

 

                                                
388 Le juge égyptien a construit cette distinction en distinguant selon que l’organe exécutif agit en 
tant qu’autorité administrative ou en tant qu’autorité politique. ABOUELEN, Mohamed Maher. 
« Judges and Acts of Sovereignty », op.cit., p. 183. 
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220. Ce besoin de rendre convaincante la disqualification organique de la théorie de 

l’acte de souveraineté peut s’expliquer par une carence du raisonnement quant à l’aspect 

matériel de la notion. L’arrêt n’indique en effet pas en quoi la nomination de la commission 

constituante relève d’une fonction administrative et non d’une fonction politique. Cette 

absence d’argumentation peut s’expliquer par la difficulté intellectuelle de la tâche, tant 

d’un point de vue matériel que formel. Matériellement, à considérer qu’il n’y ait pas de 

choix plus politique que de décider de la constitution, alors nommer les rédacteurs de cette 

constitution participe aussi de ce choix politique. Une telle nomination implique en effet 

de trancher entre différents profils politiques et de déterminer l’« équilibre idéologique » 

de l’organe de rédaction de la constitution, un rapport de forces susceptible d’être reflété 

dans le contenu du texte adopté par l’organe. Formellement, la base légale du pouvoir du 

« corps d’électeurs », l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011, ne 

lui imposait aucun critère s’agissant de l’identité des membres de la commission 

constituante, ce qui semblait signifier que la décision des parlementaires relevait de leur 

pouvoir discrétionnaire. Argumenter sur le caractère administratif de l’acte était d’autant 

plus périlleux que cela risquait d’exposer la Cour du contentieux administratif à un manque 

de cohérence avec la jurisprudence de la Haute Cour administrative. La juridiction suprême 

de l’ordre administratif avait en effet développé une conception plutôt extensive de la 

notion d’acte de souveraineté, à travers une série de décisions dans laquelle elle arguait de 

la nature irréductiblement politique d’une série d’actes, comme la décision de convoquer 

des élections389 ou l’acte de proclamation des résultats du référendum390, qui semblaient 

bien moins « politiques » que ne pouvait l’être la décision de nommer l’organe chargé de 

rédiger la future constitution. 

 

221. De manière générale, pour qualifier la nomination de la commission constituante 

d’acte administratif et justifier sa compétence, le juge administratif égyptien sembla  

composer avec la particularité de cet acte, définie par son insertion dans la procédure 

constituante. D’une part, il a contourné la question de la nature matérielle de l’acte de 

nomination de l’organe chargé de rédiger la constitution, une opération effectuée par le 

truchement d’une argumentation a contrario centrée sur des catégories d’actes non 

administratifs. D’autre part, il s’est appuyé sur la singularité de la procédure constituante 

                                                
389 Haute Cour administrative 12 décembre 1987, n° 1979/30.  
390 Haute Cour administrative, 11 janvier 1986, n° 675/30. 
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et le fait que la commission constituante était désignée par les parlementaires élus à 

l’exclusion des parlementaires nommés par le président de la République. Ces opérations 

lui ont permis de justifier que la décision de nommer la commission constituante n’entrait 

pas dans le cadre des notions excluant la compétence du juge administratif : la décision 

parlementaire et l’acte de souveraineté. Le juge a, dans ce cadre, cantonné la portée de ces 

catégories aux fonctions ordinaires de l’État, les fonctions exécutive et législative, refusant 

en dernière instance de déterminer dans quelle mesure elles pourraient s’appliquer à la 

fonction constituante. Il est enfin intéressant de noter que ce raisonnement du juge a 

impliqué l’élargissement du champ d’application organique d’une notion jurisprudentielle, 

celle d’acte de souveraineté. La Cour du contentieux administratif a paru estimer en effet 

que le seul moyen de recourir à cette catégorie de manière convaincante, tout en esquivant 

une réflexion sur la signification matérielle de la nomination d’un organe chargé de rédiger 

la constitution, était d’élargir l’objet de la notion d’actes de souveraineté aux actes adoptés 

par les organes législatifs. 

 

222. Les problèmes posés par les énoncés habilitants du contentieux de droit commun 

ne se posèrent pas seulement au juge quand il entendit intervenir dans la procédure 

constituante, ils pouvaient se concevoir objectivement et renvoyer au regard de  

l’observateur sur l’efficacité du contentieux de droit commun. 

 

Section 2 - Les problèmes d’efficacité du contentieux de droit commun 
s’agissant de la procédure constituante 

 

223. L’efficacité des procédures juridictionnelles encadrant l’expression du pouvoir pré-

constituant du juge, c’est-à-dire son pouvoir d’interpréter ou de statuer sur la validité des 

règles d’élaboration de la nouvelle constitution, tenait à la possibilité pour les décisions 

d’avoir des effets sur la procédure constituante. Le cas égyptien permet de relever deux 

problèmes d’efficacité liés à l’application des énoncés de contentieux de droit commun à 

des litiges concernant la procédure constituante. Le premier problème dépendait de la 

nature provisoire du pouvoir pré-constituant (Paragraphe 1). Le second problème 

concernait les délais encadrant l’exercice du pouvoir des organes de la procédure 

constituante (Paragraphe 2). 
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Paragraphe 1 - L’efficacité du contentieux de droit commun et le caractère 
provisoire du pouvoir pré-constituant  

 

224. Comme nous l’avons avancé dans l’introduction de la présente étude, le pouvoir 

pré-constituant est « provisoire », dans la mesure où son efficacité disparaît à la fin du 

processus constituant qu’il a normé, au moment de l’adoption de la constitution. Les règles 

pré-constituantes permettent uniquement la validation de la procédure constituante pendant 

son déroulé, autrement dit elles ne justifient la future constitution que pendant son 

élaboration. Une fois adoptée, la constitution est ensuite imputée au seul souverain et la 

possibilité de contester efficacement la légalité de la procédure constituante et de recréer 

les règles d’élaboration de la constitution par l’interprétation disparaissent du système 

juridique. 

 

225. Le caractère « temporaire391 » du pouvoir pré-constituant implique donc pour son 

efficacité, qu’il s’exerce avant la fin de la procédure constituante. Les procédures 

juridictionnelles de droit commun posent alors un problème d’efficacité, en ce qu’en 

principe, elles n’ont pas été conçues pour tenir compte de cette nécessité. En cela, elles se 

distinguent, comme nous l’avons évoqué dans l’introduction de chapitre, des procédures 

spécialement adaptées au processus constituant. Ainsi, une fois la procédure de 

« certification » enclenchée, la décision du juge sur la compatibilité du projet de 

constitution avec les règles et principes constituants constitue un préalable nécessaire à 

l’adoption de la constitution. La réciproque vaut pour les décisions sur les litiges électoraux 

du référendum avant la proclamation officielle des résultats du scrutin392. 

 

226. Les règles de la procédure juridictionnelle ordinaire jouent sur la durée du 

contentieux et peuvent permettre de comprendre que le juge n’exprime pas son pouvoir 

pré-constituant efficacement, c’est-à-dire avant l’adoption de la constitution. On pense, par 

exemple, aux règles de mise en état du dossier, impliquant notamment une période d’étude 

de l’affaire et de rédaction de rapport de la part du « ministère public393 », et aux 

                                                
391 Selon Paul Amsalek, le « temporaire » constitue une composante de la notion de provisoire, l’autre 
étant l’attente de la décision définitive. AMSELEK, Paul, « Enquête sur la notion de ‘provisoire’ », 
op.cit., p. 11. 
392 Voir introduction du chapitre. 
393 Une telle fonction existe en Égypte tant devant les juridictions administratives que devant la 
juridiction constitutionnelle. Les officiers du ministère public s’appellent « commissaires d’État » 
devant les juridictions administratives (Chapitre 3 du décret-loi n° 4 de l’année 1972 sur le Conseil 
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dispositions relatives au droit des parties à avoir « un procès équitable », leur permettant 

de soulever des incidents de procédure dont l’examen par le juge est susceptible de durer. 

On trouve enfin les règles de répartition des compétences entre juridictions, pouvant 

conduire le juge à surseoir à statuer jusqu’à ce que la juridiction compétente ait statué sur 

une question nécessaire au règlement du litige. 

 

227. Certes, théoriquement, le juge est libre d’interpréter comme il l’entend ces règles, 

et il peut le faire de manière à statuer à temps, avant l’adoption de la constitution. Mais il 

est tenu d’avoir une interprétation suffisamment convaincante des règles de procédure vis-

à-vis des parties, afin qu’elles obéissent à ses décisions et se tournent à nouveau vers lui 

dans le futur. Vis-à-vis des autres institutions, le juge doit aussi veiller à ce que les organes 

politiques ne le sanctionnent pas en restreignant ses compétences et à ce que les juridictions 

supérieures ne le censurent pas. Ces contraintes impliquent donc que le juge donne une 

interprétation des règles procédure suffisamment cohérente par rapport à celle qu’il leur 

donne habituellement. En effet, comme le souligne Tom Ginsburg, lorsque les organes 

juridictionnels interviennent dans les périodes de crise politique, « ils tendent à s’appuyer 

sur les outils de la légitimité légale, comme l’intégrité de la procédure contentieuse394 ». 

 

228. Le problème d’efficacité des procédures juridictionnelles de droit commun sera 

illustré par l’exemple du contentieux de la nomination de la commission constituante du 

12 juin 2012, qui succéda à celle du 24 mars 2012395. Le recours était exercé par Khaled 

Hafez Mohamed Hafez et Ehab Hatef, deux représentants de l’opposition politique qui 

dénonçaient la composition de la commission constituante, au motif que les islamistes y 

étaient surreprésentés. Comme pour la première commission constituante, il s’agissait 

d’une requête de sursis à exécution devant la Cour du contentieux administratif  

 

                                                
d’État) et « commissaire auprès de la Cour » devant la Haute Cour constitutionnelle (Chapitre 4 de la 
Loi n° 48 de 1979 relative à la Haute Cour constitutionnelle. 
394 GINSBURG, Tom, « The Politics of Courts in Democratization Four Junctures in Asia ».,in 
KAPISZEWSKI, Diana, SILVERSTEIN, Gordon et KAGAN, Robert (ed.), Judicial Roles in Global 
Perspective, Cambridge, Cambridge Book Online, 2014, p.46. 
395 D’autres contentieux concernèrent la procédure constituante devant la Cour du contentieux 
administratif, sans pourtant rencontrer un écho politique important, probablement car il existait peu 
de chances qu’ils aboutissent. Certains requérants demandèrent au juge administratif d’imposer des « 
mesures d’injonction » comme ordonner à la commission constituante d’exclure les ministres de son 
sein ou d’interrompre son travail, ou au CSFA de nommer une nouvelle commission constituante. Il 
fut aussi demandé au juge administratif d’invalider l’élection du président de la commission 
constituante, Hossam Al-Gheriany. 



132 

 

229. Le contentieux contre la nomination de la commission constituante du 12 juin 2012 

comporta le recours à des dispositions absentes du contentieux contre la nomination de 

celle du 24 mars 2012, et cette différence permet de comprendre pourquoi, cette fois-ci, le 

juge ne statua pas à temps.  

 

230. Les avocats des Frères musulmans intervinrent dans la procédure396 aux côtés de 

l’administration et utilisèrent leur statut de partie à des fins dilatoires397. Les juristes de la 

Confrérie employèrent ainsi les énoncés de la procédure juridictionnelle comme des 

ressources afin de repousser au maximum la date de la décision de la Cour, si bien que la 

commission constituante ait terminé ses travaux398, voire à ce que la constitution ait été 

adoptée par référendum avant que le juge administratif n’ait pu statuer sur le fond du litige. 

Les avocats islamistes invoquèrent, par exemple, les règles garantissant l’impartialité du 

juge et soulevèrent un incident demandant le renvoi de l’affaire à une autre chambre de la 

Cour du contentieux administratif399. Ils arguaient que la première chambre, à qui avait été 

attribuée l’affaire était celle qui avait invalidée la nomination de la commission 

constituante du 24 mars 2012 et que ses membres étaient donc partiaux. Les juristes de la 

Confrérie s’appuyèrent aussi sur les dispositions relatives au principe du contradictoire, 

pour obtenir plusieurs reports d’audience, supposément afin de mieux étudier les 

conclusions du demandeur à l’instance. L’étude de la requête de récusation, qui prit plus 

de deux mois400, ainsi que les reports d’audience401 participèrent à ce que la première 

décision de la Cour du contentieux administratif n’intervienne que le 23 octobre 2012, soit 

plus de quatre mois après l’introduction de la requête. A titre de comparaison, pour le 

                                                
396 « L’intervention solidaire » aux côtés d’une partie à la procédure est autorisée par les articles 85 
et 88 du décret-loi n°38 de l’année 80 sur la procédure civile et commerciale. Conformément à l’article 
3 du décret-loi n°49 de l’année 72 sur le Conseil d’État, la loi sur la procédure civile et commerciale, 
originellement élaborée pour le droit privé, s’applique aussi au droit administratif égyptien, jusqu’à 
la publication d’une loi spéciale sur la question. 
397 Les Frères musulmans n’agirent pas de cette manière pour le contentieux de la nomination de la 
commission constituante du 24 mars 2012. L’organe avait tellement peu de légitimité politique que 
même les islamistes s’accommodaient de sa disparition. Entretien avec Amr Darrag, membre du 
bureau exécutif du parti Liberté et Justice des Frères musulmans, 23 janvier 2016. 
398 L’idée sous-jacente était que la fin des travaux de la commission constituante signifierait sa 
disparition et qu’elle serait, dès lors, impossible à dissoudre. 
399 La récusation du juge est un droit des parties aux litiges régi par les articles 102 à 111 du décret-
loi n°38 de l’année 80 sur la procédure civile et commerciale. 
400 La requête fut déposée le 30 juillet et rejetée le 24 septembre. Cour du contentieux administratif, 
23 octobre 2012, n°45931/66. 
401 L’article 72 du décret-loi n°38 de l’année 80 sur la procédure civile et commerciale définit le 
régime des reports d’audience. Ils ne sont pas mentionnés dans la décision de la Cour du contentieux 
administratif mais ont été relatés par la presse. Voir par exemple, Al-Yum al-Sabiʿ, 16 octobre 2012. 
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contentieux de la nomination de la commission constituante du 24 mars 2012, le juge avait 

clôturé le litige en un mois. 

 

231. Du reste, dans cette première décision, la Cour du contentieux administratif ne 

statua pas sur le fond. Sa décision constituait une ordonnance de renvoi préjudiciel à la 

Haute Cour constitutionnelle, adoptée en application de l’article 29 de la loi n°48 de l’année 

79 relative au fonctionnement de la Haute Cour constitutionnelle qui disposait que : 

 
 S’il apparaît à un tribunal ou un organe doté d’une compétence juridictionnelle, au 
cours d’une instance dont il est saisi, qu’un texte légal ou réglementaire nécessaire au 
jugement du litige est entaché d’inconstitutionnalité, il sursoit à statuer et renvoie 
l’affaire, sans frais, devant la Haute Cour constitutionnelle pour qu’elle juge de la 
constitutionnalité du texte en cause. 

 

232. Lors du litige concernant la nomination de la commission constituante du 24 mars 

2012, la question du renvoi préjudiciel n’avait pas été soulevée. Car, entretemps, était 

intervenue la loi pré-constituante du 12 juillet 2012, dont l’article 1 confiait le contentieux 

de la nomination de la commission constituante à la Haute Cour constitutionnelle402. Pour 

statuer sur la nomination de la commission constituante du 12 juin 2012, la Cour du 

contentieux administratif décida qu’elle devait écarter l’application de cette disposition 

législative, et que l’article 29 de la loi relative à la Haute Cour constitutionnelle ne lui 

attribuait pas la compétence de le faire, elle sursit donc à statuer et posa une question 

préjudicielle à la juridiction constitutionnelle, relative à l’article 1 de la loi pré-constituante 

du 12 juillet 2012403. 

  

233. La question préjudicielle devait rallonger considérablement la procédure et fut 

accueillie comme une victoire par les partisans de la commission constituante et une défaite 

par ses opposants404. Tous deux estimaient que ni la Cour du contentieux administratif, ni 

même la Haute Cour constitutionnelle ne rendraient leurs décisions avant la fin du 

processus constituant. La mise en état du dossier devant la Haute Cour impliquait en effet 

                                                
402 Article 1 de la loi n° 79 du 11 juilllet 2012 sur les critères de nomination de l’Assemblée 
constituante chargée de préparer un projet de constitution : « Conformément à l’article 60 de la 
Proclamation constitutionnelle, les membres non-nommés de l’Assemblée du Peuple et du Conseil 
consultatif élisent une Assemblée constituante de cent membres pour préparer un projet de nouvelle 
constitution pour le pays. Ils élisent également cinquante membres réservistes. Leurs décisions dans 
ce domaine sont soumises au contrôle de la constitutionnalité des lois et des décisions 
parlementaires » (annexe 9). Pour une analyse de cette disposition voir infra. 
403 Pour une analyse du fond de l’ordonnance voir infra. 
404 Al Ahram Online, 23 octobre 2012. 



134 

 

un délai incompressible de 45 jours.405 Combiné à des nécessités pratiques406 et à la lenteur 

habituelle de la juridiction constitutionnelle407, il était hautement improbable qu’elle statue 

avant la fin du processus constituant supposé se clôturer en décembre 2012.  

 

234. Cette anticipation fut confirmée par le fait que le juge constitutionnel statua  le 2 

juin 2013, soit six mois après l’adoption de la Constitution du 25 décembre 2012. Le 

contrôle de la Haute Cour ne porta pas alors, comme indiqué plus haut, sur l’article 1 de la 

loi pré-constituante qui dessaisissait le juge administratif, mais sur l’ensemble du texte 

qu’elle déclara inconstitutionnel au motif qu’il contrevenait au principe de la séparation 

des pouvoirs constituants et constitués. La juridiction constitutionnelle ne statua pas sur la 

décision de nommer la commission constituante du 12 juin 2012 et ne renvoya pas l’affaire 

à la Cour du contentieux administratif, reconnaissant ainsi implicitement l’inefficacité du 

contrôle de la légalité de la procédure constituante après l’adoption de la constitution408. 

L’efficacité des règles du contentieux de droit commun ne fut pas seulement questionnée 

par le caractère provisoire du pouvoir pré-constituant mais aussi par les délais encadrant 

l’exercice des compétences des organes de la procédure constituante. 

  

Paragraphe 2 - L’efficacité du contentieux de droit commun et les délais 
encadrant l’exercice des compétences des organes de la procédure 
constituante 

 
235. Le 10 avril 2012, lorsque la Cour du contentieux administratif invalida la 

nomination de la commission constituante formée le 24 mars 2012409, les effets de la 

décision sur la procédure constituante furent définitifs, dans le sens où la commission 

constituante fut dissoute et où les parlementaires décidèrent d’en nommer une autre. 

                                                
405 L’estimation de 45 jours correspond à un calcul dans lequel ont été additionnés trois délais de 15 
jours contenus dans la loi n° 48 de l’année 1979 relative au fonctionnement de la Haute Cour 
constitutionnelle. Ces délais concernent le dépôt par chaque partie au litige de mémoires (art.  37), et 
le temps entre le dépôt du rapport des commissaires auprès de la Cour et la date d’audience (art.  41). 
406 Le délai minimum de 45 jours impliquait par exemple que les commissaires auprès de la Cour 
rendent leur rapport en un jour, ce qui n’était guère réaliste. 
407 La Haute Cour constitutionnelle tenait une audience par mois, et ne pouvait donc statuer 
immédiatement après la mise en l’état du dossier. Par ailleurs, le fonctionnement de l’institution est 
généralement lent, et le temps d’examen des exceptions d’inconstitutionnalité s’étend généralement 
sur plusieurs années. BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, Le politique à l’épreuve du judiciaire : La 
justice constitutionnelle en Égypte. op.cit., p.115. 
408 Toutefois, la Haute Cour constitutionnelle ne renonça pas à se saisir de la procédure constituante 
avant l’adoption de la constitution. La juridiction recourut pour cela à une autre procédure que le 
renvoi préjudiciel, le contentieux de l’exécution. Voir partie 3. 
409 Cour du contentieux administratif, 10 avril 2012, n° 26657/66. 
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Pourtant, la décision avait été adoptée sous le régime d’un recours - le  sursis à exécution410 

- conçu pour aboutir à une décision provisoire.  

 

236. Soulevons que si le problème d’efficacité des règles du contentieux de droit 

commun abordé ici est moins important que celui évoqué dans le paragraphe précédent, 

dans la mesure où il renvoie à une affaire où une décision fut rendue et où elle eut un effet 

sur la procédure constituante, il existe tout de même et peut être envisagé de deux manières. 

La première renvoie à la procédure constituante, sur laquelle le juge définitif n’a pas statué. 

La seconde porte sur droit du contentieux et sur le caractère non opératoire de l’articulation 

entre « recours provisoire » et « recours définitif ». 

 

237. Cette inefficacité définie par l’absence d’intervention du juge définitif tenait à la 

combinaison de deux facteurs juridiques. Le premier de ces facteurs relevait des règles et 

usages de la procédure contentieuse devant les juridictions administratives, alors que le 

second tenait aux règles mêmes de la procédure constituante.  

 

238. Le facteur relevant de la procédure contentieuse est similaire à celui qui joua pour 

le contentieux de la nomination de la commission constituante du 12 juin 2012, évoqué 

dans le paragraphe précédent. La durée de la procédure du « recours définitif », le recours 

en annulation, était trop longue pour que le juge statue avant la fin de la procédure 

constituante. Le contentieux s’étendait en effet généralement sur plusieurs années411, 

l’affaire restant notamment longtemps bloquée chez le commissaire d’État chargé de 

l’instruire et de recommander une décision.  

 

239. Le facteur relevant de la procédure constituante tenait, lui, au délai imparti aux 

parlementaires pour nommer la commission constituante. L’article 60 de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011 disposait qu’ils avaient six mois à compter de l’élection 

des deux chambres : 

 
Les membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du Conseil 
consultatif se réunissent dans une session commune, à l'invitation du Conseil supérieur 

                                                
410 Rappelons que le sursis à exécution est une procédure assortie à un recours en annulation 
permettant au juge administratif de suspendre provisoirement un acte administratif. Article 49 du 
décret-loi n° 4 de l’année 1972 sur le Conseil d’État 
411 Plusieurs juges administratifs égyptiens avec qui nous nous sommes entretenus avancent que le 
délai de traitement moyen d’un recours en annulation est de trois ans. 
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des forces armées, dans les six mois suivant leur élection, pour élire une Assemblée 
constituante formée de cent membres […]  

 

240. La suspension de la décision de nommer la commission constituante fut alors 

interprétée par les parlementaires comme une annulation définitive, puisque attendre la 

décision du juge de l’annulation comme impliquant très probablement la caducité de la 

compétence de nomination de la commission constituante. Cette explication juridique, 

combinée à un facteur sociologique, qui était que tous les acteurs reconnaissaient le manque 

de légitimité politique de la commission constituante412, permet de comprendre que 

l’organe ait été tenu pour dissout, y compris par les islamistes qui le dominaient. Dès la 

semaine suivante, tous les parlementaires s’attelèrent en effet à négocier la nomination 

d’une nouvelle commission constituante413. 

 

241. Le fait que le contentieux se soit déroulé dans le cadre d’un recours conçu pour 

aboutir à une décision provisoire eut un impact sur l’exercice du pouvoir pré-constituant 

du juge dans le contrôle de la légalité de la nomination de la commission constituante. La 

question qui lui était posée n’était en fait pas celle de l’invalidité de la nomination de la 

commission constituante mais seulement celle de sa possible invalidité. Le critère de 

légalité du sursis à exécution était en effet « un moyen sérieux (asbab jaddiyya) de nature 

à justifier l’annulation de l’acte attaqué414 ». La contrainte de l’argumentation qui pesa sur 

le juge fut alors moins lourde, puisqu’il ne devait pas démontrer que la norme pré-

constituante qu’il allait définir pour trancher le litige était « légale », mais seulement 

qu’elle était potentiellement « légale ». Cet allègement de la contrainte de l’argumentation 

peut permettre de comprendre que la règle pré-constituante qui justifia la suspension de la 

nomination de la commission constituante - l’interdiction de nommer des parlementaires415 

- fut relevée par le juge administratif, alors pourtant qu’elle ne correspondait à aucun 

énoncé de l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 et qu’elle était 

                                                
412 Comme nous le verrons, la nomination de la commission constituante le 24 mars 2012 fut marquée 
par la démission immédiate de 25 de ses membres. Les démissionnaires protestaient contre la 
domination excessive des islamistes sur cet organe.  
413 Les négociations autour de la formation d’une seconde commission constituante débutèrent cinq 
jours après la décision de la Cour du contentieux administratif. Al Ahram Online, 15 avril 2012. 
414 La condition de légalité est d’origine jurisprudentielle. FARAHAT, Ehab, Le contentieux de 
l’élection des députés en France et en Égypte, op.cit., p. 67.  
415 La commission constituante nommée le 24 mars 2012 comportait 50 parlementaires sur 100 
membres. Sur le raisonnement de la Cour du contentieux administratif pour dégager cette règle voir 
infra. 
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même certainement en contradiction avec la volonté de ses rédacteurs416. 

 

  

                                                
416 Comme nous le verrons plus bas, Tarek El-Bichry, le président du comité qui rédigea une partie 
des dispositions de cet article 60, envisageait que des parlementaires et des experts puissent siéger 
dans la commission constituante. 
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Conclusion du titre 2 

 

242. Le concept de pouvoir pré-constituant a permis ici d’articuler l’exercice du pouvoir 

constituant originaire au reste du droit de la période transitoire. Cette articulation s’est 

opérée à travers l’illustration du lien entre la production des règles d’élaboration de la 

nouvelle constitution et la question des énoncés habilitants du système juridique, c’est-à-

dire les énoncés relatifs à la procédure de production des normes, aux acteurs qui les 

produisent ainsi qu’au champ d’application et de réglementation des normes. Ce 

phénomène renvoie dans notre cas d’étude à une normalisation du phénomène constituant, 

dans la mesure où l’adoption et l’interprétation (pour les organes juridictionnels) des règles 

pré-constituantes s’imbriqua à des questions d’habilitation génériques, au sens où elles ne 

concernaient pas la compétence de l’organe de définir spécialement les règles d’élaboration 

de la nouvelle constitution mais des règles relatives à n’importe quel champ d’application. 

Cette généralisation des questions d’habilitation joua sur la production des règles pré-

constituantes, dès lors que les énoncés habilitants ou leur absence417 posèrent des 

problèmes ou offrirent des ressources aux organes qui les adoptèrent où étaient susceptible 

de le faire. Par ailleurs, elle joua aussi sur le comportement des acteurs de l’exercice du 

pouvoir constituant originaire qui purent aussi employer ces énoncés comme ressources418 

ou comme une variable419 pour décider dans la procédure constituante. 

 

243. Le concept de pouvoir pré-constituant a permis de souligner, réciproquement, que 

l’exercice du pouvoir constituant originaire stricto sensu, c’est-à-dire le seul phénomène 

d’élaboration de la nouvelle constitution, ne dépendait pas que de son environnement 

juridique, mais qu’il pouvait aussi le modifier. La relation est apparue comme 

mutuellement constitutive, et cela est d’autant plus important que le droit en vigueur 

pendant la période transitoire peut survivre à celle-ci et se retrouver intégré au système 

                                                
417 Voir l’absence de clause de révision dans la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 en 
relation à l’adoption des actes constitutionnels complétifs. 
418 Comme nous l’avons vu, les Frères musulmans utilisèrent les règles de la procédure contentieuse 
afin que la décision de la Cour du contentieux administratif sur la nomination de la commission 
constituante du 12 juin 2012 n’intervienne pas avant la fin du processus constituant.  
419 Voir le comportement des parlementaires après l’invalidation de la nomination de la commission 
constituante du 24 mars 2012 : sachant que la décision du juge du fond interviendrait après le délai 
de six mois de l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011, ils décidèrent de ne 
pas attendre cette décision et de nommer une seconde commission constituante.  
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juridique de la constitution définitive420. En justifiant l’adoption des règles d’exercice du 

pouvoir constituant originaire, les acteurs ont pu laisser le processus constituant poser son 

empreinte sur le droit, autrement que par l’adoption d’une constitution définitive. Ceci est 

par exemple illustré par le fait que le juge administratif égyptien a étendu la théorie de 

l’acte de souveraineté aux décisions des organes parlementaires, afin de dissimuler son 

incapacité à arguer de la nature matériellement administrative de la décision de nommer un 

organe de rédaction de la constitution. 

 

  

                                                
420 En principe, les seuls énoncés du droit de la période transitoire qui disparaissent après l’adoption 
de la constitution définitive sont la Constitution provisoire, les règles pré-constituantes et les actes de 
la procédure constituante. Voir introduction. 
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Conclusion de la partie 1 

 

244. Cette partie a montré comment la production des règles d’élaboration de la nouvelle 

constitution peut s’articuler au reste du système juridique de la période transitoire et aux 

compétences qu’il attribue à ses acteurs.  

 

245. L’adoption de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 par le CSFA, le 

« gouvernements de fait », un document qui contenait à son article 60 la première règle 

pré-constituante de la période transitoire, reposa sur la conscience des militaires d’évoluer 

dans un système juridique. L’armée s’en servit tant pour accéder au pouvoir que pour 

élaborer avec le moins de contraintes possible la Constitution provisoire. Après l’adoption 

de la Proclamation constitutionnelle, nous avons ensuite vu l’importance des énoncés 

habilitants du système juridique dans la continuation de la production des règles pré-

constituantes, en ce que d’une part ils posèrent des problèmes aux acteurs et d’autre part 

ils leurs offrirent des ressources. 

 

246. Cette dépendance de la production des règles d’exercice du pouvoir constituant 

originaire au système juridique de la période transitoire pouvait aussi être identifiée sans 

distinguer entre la période précédant l’adoption de la Constitution provisoire et la période 

succédant à l’adoption de la constitution provisoire. La question des énoncés habilitants 

s’est en effet aussi posée au CSFA lorsqu’il a agi comme gouvernement de fait après 

l’abrogation de la Constitution de 1971. L’imprécision de la norme relative à la procédure 

d’élaboration de la Constitution provisoire lui servit en effet à justifier son contrôle sur 

l’élaboration du texte. Par ailleurs, la domination par les militaires  de l’organisation des 

pouvoirs publics, contribua aussi à leur mainmise sur l’édiction de la Constitution 

provisoire, correspondait, dans une certaine mesure421, à celle qu’ils exercèrent ensuite ou 

que le président Morsi exerça lorsque tous deux adoptèrent ou tentèrent d’adopter des actes 

constitutionnels complétifs contenant de nouvelles règles pré-constituantes. Le Conseil 

supérieur des forces armées et le président Morsi concentraient en effet les pouvoirs 

                                                
421 Comme nous l’avons vu, les organes juridictionnels avaient disparu du système constitutionnel 
pendant que le CSFA élabora la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. Ils y réapparurrent 
après l’adoption de la Constitution provisoire. La question de leur compétence à contrôler les actes 
constitutionnels complétifs se posa alors et le président Morsi tenta d’y répondre en leur interdisant 
de le faire dans l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012. Voir infra. 
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exécutif et législatif au moment du document El-Selmi et de l’adoption des actes 

constitutionnels complétifs du 21 novembre 2012 et du 9 décembre 2012. Par ailleurs, 

lorsque le CSFA adopta celui du 17 juin 2012, l’Assemblée du Peuple qui détenait le 

pouvoir législatif venait d’être dissoute par la Haute Cour constitutionnelle. Enfin, en 

adoptant l’acte du 12 août 2012, le président Morsi évinça les militaires qui maîtrisaient la 

fonction exécutive et s’attribua leurs compétences. Au demeurant, cette abondance d’actes 

constitutionnels complétifs emporta une abondance de règles pré-constituantes, ce qui 

justifie qu’une partie de cette thèse soit consacrée à l’étude de leur contenu. 
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PARTIE 2 

L’EXERCICE DU POUVOIR CONSTITUANT 
ORIGINAIRE OBJET DE NORMES 

  

247. Le concept de pouvoir pré-constituant conduit à considérer l’exercice du pouvoir 

constituant originaire, c’est-à-dire le phénomène d’élaboration d’une nouvelle constitution, 

en tant qu’objet de normes. Celles-ci concernent l’institution des organes de la procédure 

constituante, la définition de leur statut, de leurs compétences, et de leurs modalités 

d’exercice. Quelques fois ces normes définissent aussi le régime du contentieux des actes 

de la procédure constituante ou instituent des règles de fond s’appliquant lors de la 

rédaction de la constitution. Tous ces domaines constituent le champ matériel de la 

définition du pouvoir pré-constituant, la dimension objective de la définition du concept.  

 

248. Cet ensemble de règles constitue-t-il un découpage pertinent dans le système 

juridique ? Est-il doté d’une cohérence suffisante pour que le sens de chaque règle pré-

constituante soit appréhendé en relation à l’existence des autres règles pré-constituantes ? 

Ou la substance de ces règles ne pourrait-elle être appréhendée que d’un point de vue micro, 

c’est-à-dire que les règles pré-constituantes ne pourraient être analysées que comme des 

unités distinctes, comme c’est le cas dans les manuels de droit constitutionnel qui se 

concentrent généralement sur la règle de nomination de l’organe de rédaction de la 

constitution ? A une échelle encore plus large, la question de la fonction des règles pré-

constituantes422 mériterait d’être posée vis-à-vis des dispositions régulant l’organisation 

des pouvoirs publics de la période transitoire, à l’égard desquelles on peut se demander si 

elles sont autonomes. 

 

249. Pour déterminer cela, il serait tentant de se baser sur le déroulé de la(des)423 

                                                
422 La fonction est ici entendue comme « contribution qu’apporte un élément à l’organisation ou à 
l’action de l’ensemble dont il fait partie ». ALBERTINI, Pierre, Le droit de dissolution et les systèmes 
constitutionnels français, op.cit., p. 26. 
423 Rappelons qu’il y’eut deux procédures constituantes. La première échoua suite à l’invalidation de 
la nomination de la commission constituante du 24 mars 2012 par la Cour du contentieux administratif 
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procédure(s) constituante(s), et d’y évaluer l’effet des règles et dispositifs pré-constituants, 

mais le cas égyptien rend une telle démarche difficile. Contrairement à ce que le terme pré-

constituant sous-entend, les règles d’exercice du pouvoir constituant originaire n’ont pas 

exclusivement précédé la procédure constituante, ces normes continuèrent à être définies 

pendant son déroulé. Le regard sur la globalité du phénomène constituant fausserait alors 

l’évaluation de la fonction de certaines règles pré-constituantes, en ce qu’elles n’eurent un 

impact que sur un épisode de celui-ci. Par ailleurs, il est impossible de déterminer la portée 

de certaines règles pré-constituantes, soit parce qu’elles n’existèrent qu’à l’état de projet424, 

soit par manque de matériau car elles ne furent en vigueur que trop brièvement425. 

 

250. Cette partie ne se focalisera donc pas directement sur l’exercice du pouvoir 

constituant originaire, mais sur le contenu de ces règles d’élaboration de la constitution. 

L’approche sera stratégique et centrée sur les acteurs du système juridique qui les 

rédigèrent ou les adoptèrent. Le processus constituant sera ainsi envisagé à travers la 

conception que ces acteurs pouvaient en avoir au moment où ils élaborèrent les règles pré-

constituantes. A partir de leur volonté politique nous envisagerons la fonction des normes 

pré-constituantes par rapport aux comportements et aux actes qu’elles devaient induire 

auprès des organes de la procédure constituante. L’exercice positif du pouvoir constituant 

originaire ne sera pas occulté mais envisagé en creux426, dans la mesure où après le début 

de la procédure constituante l’ensemble formé par les règles pré-constituantes fut ajusté en 

réaction aux manifestations du processus constituant427, conformément à l’idée de 

dialectique entre le droit et le social et de causalité circulaire qui unit ces deux domaines 

                                                
le 10 avril 2012. La seconde, marquée par la nomination d’une nouvelle commission constituante le 
12 juin 2012, mena à l’adoption de la Constitution du 25 décembre 2012. 
424 Le projet d’acte constitutionnel complétif intitulé document El-Selmi fut abandonné suite aux 
incidents de Mohamed Mahmoud fin novembre 2011.  
425 L’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 fut, à titre d’exemple, adopté quelques jours 
avant l’adoption de la constitution le 25 décembre 2012, et il ne resta donc en vigueur que deux 
semaines. 
426 Cette partie se concentrera sur les nominations des commissions constituantes du 24 mars 2012 et 
du 12 juin 2012. La suite du déroulé de la procédure constituante seront abordées dans le titre 2 de la 
partie 3. 
427 Ici, les règles d’exercice du pouvoir constituant originaire eurent une influence sur l’exercice 
positif de ce pouvoir, en fonction de laquelle furent élaborées de nouvelles règles. « La dynamique 
juridique ne résulte pas de processus purement internes à l’ordre juridique, mais bien de la dialectique 
entre le droit et le fait. Inversement, le droit ne se borne pas à reproduire mécaniquement les 
déterminations que lui imposerait quelque infrastructure sociale : il les transcrit dans son ordre propre, 
leur inculquant quelque chose de sa logique et de sa majesté, et, ainsi transformées, les fait agir en 
retour sur le social ». VAN DE KERCHOVE, Michel et OST, François, Le Système juridique entre 
ordre et désordre, Paris, PUF, 1988, p. 161. 
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selon François Ost et Michel Van De Kerchove. 

 

251. La partie sera donc construite autour d’une distinction temporelle articulée autour 

du début de la procédure constituante. Avant le début de la procédure constituante, 

l’élaboration des règles pré-constituantes reposait sur un imaginaire de l’exercice du 

pouvoir constituant originaire (Titre 1). Après le début de la procédure constituante, il 

s’agissait de s’adapter à l’exercice du pouvoir constituant originaire en action. (Titre 2). 
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TITRE 1 

L’IMAGINAIRE DE L’EXERCICE DU POUVOIR CONSTITUANT 
ORIGINAIRE 

 

252. Avant le début de la procédure constituante, les auteurs des règles pré-constituantes 

pouvaient seulement imaginer comment se déroulerait l’exercice du pouvoir constituant 

originaire. Selon la temporalité dans laquelle ils se situaient à ce stade, cette perception 

pouvait être plus ou moins alimentée par des données qui leur permettaient de concevoir 

les rapports de force politiques susceptibles de traverser le processus constituant. 

 

253. Après son arrivée au pouvoir en février 2011, confrontée à la perspective d’une 

transformation du régime politique suite à la chute brutale de Moubarak, l’armée 

égyptienne était dans l’inconnu. Dans un pays où des décennies de pratiques autoritaires428 

avaient limité les moyens d’expression de la volonté politique hors de la sphère du régime, 

il était difficile d’envisager quel serait le futur rapport de force politique et donc qui serait 

en mesure de contrôler le pouvoir étatique. L’armée laissa donc la conception des règles 

de la procédure constituante à un comité de juristes429, le comité El-Bichry, du nom de son 

président, un ancien vice-président du Conseil d’État, Tarek El-Bichry. Ces derniers, 

confrontés au même flou socio-politique et contraints par un délai de dix jours imposé par 

le CSFA430 les empêchant de mener des consultations avec les acteurs de la Révolution du 

25 janvier, ne se représentèrent la procédure constituante que par une conception juridique. 

Cette procédure ne se déroulera « bien » qu’à condition qu’elle soit conforme à leur 

conception du « bon droit ». L’exercice du pouvoir constituant originaire fut alors idéalisé 

(Chapitre 1). 

                                                
428 L’ouvrage suivant contient trois contributions sur l’Égypte qui dessinent un inventaire des 
pratiques autoritaires du régime de Moubarak : refus d’intégrer les islamistes dans les institutions, 
refus d’autoriser certains partis politiques, trucage massif des élections, recours au dispositif des 
candidats indépendants (le parti au pouvoir perd les élections mais garde la majorité grâce à leur 
ralliement), et répression de l’expression des contestations. FERRIÉ, Jean Noel et SANTUCCI, Jean 
Claude, Dispositifs de démocratisation et dispositifs autoritaires en Afrique du Nord, Paris, CNRS 
Editions, 2006.  
429 Comme nous l’avons vu, le décret du 15 février 2011 du Conseil supérieur des forces armées 
formant le comité El-Bichry comportait l’étude de la modification de la clause de révision de la 
Constitution de 1971.  
430 Article 2 du décret n°1 du 15 février 2011 du chef du Conseil supérieur des forces armées formant 
le comité El-Bichry : « Le comité terminera ses travaux dans un délai qui n’excède pas les 10 jours à 
compter de l’adoption de ce décret ». 
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254. Les résultats du référendum du 19 mars 2011 sur les amendements à la Constitution 

de 1971 élaborés par le comité El-Bichry431 clôturèrent cette séquence temporelle où 

l’inconnu prévalait. D’une part, ils indiquaient quelles seraient les règles de l’exercice du 

pouvoir constituant originaire, des règles selon lesquelles l’organe chargé de rédiger la 

constitution serait nommé par les parlementaires élus après les prochaines élections 

législatives. D’autre part, la victoire du “oui” à plus de 72%  alors que seuls les islamistes432 

firent campagne pour cette option, permettait d’anticiper la domination de cette famille 

politique sur le processus constituant. L’exercice du pouvoir pré-constituant allait alors se 

concentrer sur la limitation de cette domination pressentie. L’exercice du pouvoir 

constituant originaire fut donc anticipé (Chapitre 2). 

 

  

                                                
431 Rappelons qu’après la chute de Moubarak, le Conseil supérieur des forces armées demanda au 
comité El-Bichry de préparer une modification de la Constitution de 1971. L’armée soumit la quasi-
totalité du résultat de ses travaux à référendum. Après le succès de la consultation, le CSFA promulgua 
le 30 mars 2011 une Proclamation constitutionnelle qui fit office de constitution provisoire et 
comportait la plupart des dispositions approuvées lors du référendum, des dispositions de la 
Constitution de 1971 et des dispositions inédites.  
432 Ici les Frères musulmans et de l’organisation de prédication salafiste la Da’wa Salafiya, les autres 
forces ayant soutenu la Révolution du 25 Janvier appelèrent à voter pour le non. Le camp du oui fit 
campagne en utilisant principalement trois arguments : la nécessité d’une constitution provisoire afin 
de stabiliser le pays, le départ rapide du pouvoir des militaires grâce à la tenue d’élections législatives 
et présidentielles, et le respect de la souveraineté populaire en raison de la nomination de la 
commission constituante par le Parlement. De son côté, le camp du non mettra en avant : le fait que 
la Constitution de 1971 ait été rendue illégitime par le régime de Moubarak (les articles soumis à 
référendum étaient présentés comme modifiant la Constitution de 1971), la critique de l’importance 
des pouvoirs du président de la République, et le rejet de la nomination par les parlementaires de 
l’organe de rédaction de la constitution, à laquelle ils préféraient une nomination par le CSFA après 
consultation des acteurs politiques. Sources : Al-Yum al-Sabiʿ, Al-Ahram Online entre le 4 mars 2011 
et le 15 mars 2011.  
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Chapitre 1  

 L’idéalisation de l’exercice du pouvoir constituant originaire 

 

255. Les premières règles pré-constituantes rédigées pendant la période transitoire furent 

l’œuvre du comité El-Bichry. L’organe comprenait huit juristes, composant un mélange de 

praticiens et d’universitaires qui se déclinait ainsi : Atef Al-Banna, professeur à 

l’Université du Caire, Mohamed Hassanein Abdel Al, professeur à l’Université du Caire, 

Mohamed Abou Yunis, professeur à l’Université d’Alexandrie, Maher Sami Yussef, juge 

à la Haute Cour constitutionnelle, Hassan El Badrawi, juge à la Haute Cour 

constitutionnelle, Hatem Bagatou président du corps des commissaires auprès de la Haute 

Cour constitutionnelle, Subhi Saleh, avocat à la Cour de cassation, et Tarek El-Bichry, 

ancien premier vice-président du Conseil.  

 

256. Les dispositions pré-constituantes qu’ils proposèrent prenaient la forme de deux 

amendements à l’article 189 de la Constitution de 1971 portant sur la procédure de révision 

de ce document433 : 

 
Le président de la République, avec l’accord du conseil des ministres, ainsi que la 

moitié des membres de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif, peuvent demander 
l’adoption d’une nouvelle constitution. Les membres non nommés de la première Assemblée 
du Peuple et du Conseil consultatif se réunissent dans une session commune, à l'invitation du 
Conseil supérieur des forces armées, dans les six mois après leur élection, pour élire une 
Assemblée constituante formée de cent membres. Cette assemblée sera chargée de préparer 
un nouveau projet de constitution pour le pays dans un délai qui n’excède pas six mois à 
compter de la date de sa formation. Le projet de nouvelle constitution sera soumis au peuple 
pour référendum par le président de la République dans les quinze jours suivant sa 
préparation. La constitution sera mise en œuvre dès son approbation par le peuple lors du 
référendum434. 

 

                                                
433 Article 189 de la Constitution de 1971 : « Le président de la République et l'Assemblée du peuple 
peuvent tous les deux demander la révision d'un article ou plus de la Constitution. Dans la demande 
de révision, les articles dont la révision est requise et les raisons qui motivent la révision doivent être 
mentionnés. Si la demande est présentée par l'Assemblée du Peuple, elle doit être signée du tiers des 
membres de l'Assemblée au moins. Dans tous les cas, le principe de l'amendement est débattu par 
l'Assemblée. En cas de refus de la demande, une autre demande, portant sur la révision des mêmes 
articles, ne peut être présentée avant une année au moins. Si l'Assemblée approuve le principe de la 
révision, elle débattra, deux mois après la date de cette approbation, les articles dont la révision est 
demandée. Si deux tiers des membres de l'Assemblée approuvent la révision, celui-ci sera soumis au 
référendum du peuple. Si le peuple l'approuve, la révision entrera en vigueur à partir de la 
proclamation du résultat du référendum ». 
434 Amendement à la Constitution de 1971 soumis à référendum le 19 mars 2011, article 189. Voir 
annexe 4. 
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Dans un délai de six mois après leur élection, les membres élus de l’Assemblée du 
Peuple et du Conseil consultatif se réunissent pour choisir une Assemblée constituante 
conformément aux dispositions de l’article 189435. 

 

257. La motivation principale qui guida le travail du comité El-Bichry fut, selon nous, la 

raison, attitude que Jon Elster436 caractérise comme une « préoccupation impartiale pour le 

bien public ». 

 

258.  Force est néanmoins de reconnaître que le comité El-Bichry fut accusé d’avoir 

défini des règles au service des intérêts des islamistes. Cette accusation fut formulée 

pendant la campagne du référendum du 19 mars 2011, lorsque les partisans du “non” 

relevèrent une concordance entre les résultats du travail du comité et la volonté politique 

des islamistes qui supportaient le “oui”. Cette dénonciation était étayée par la biographie 

de deux des membres du comité : Subhi Saleh, qui était un avocat des Frères musulmans, 

et Tarek El-Bichry, qui avait écrit plusieurs essais dans lesquels il tentait de concilier 

l’Islam et la modernité politique437. 

 

259. En dépit de ces faits, l’influence islamiste sur les travaux du comité doit être 

minimisée, et la réflexion de ses membres paraît avoir davantage reposé sur la volonté de 

définir une procédure constituante juste, c’est-à-dire conforme à leurs conceptions « du bon 

droit ». Le comité El-Bichry commença en effet ses travaux le 15 février 2011, seulement 

deux jours après la chute de Moubarak438, à un moment où le débat public sur les modalités 

de la procédure constituante n’avait pas encore pris forme439 et où il était donc difficile de 

                                                
435 Amendement à la Constitution de 1971 soumis à référendum le 19 mars 2011, article 189 bis. Voir 
annexe 4. 
436 Jon Elster distingue trois « motivations » ou « hypothèses de motivations » animant les acteurs 
des processus constituants : la raison, les intérêts et la passion. ELSTER, Jon, « Forces and 
Mechanisms in the Constitution-Making Process », op.cit., p. 377. 
437 Sa bibliographie comportait des ouvrages tels que : « Le Futur du dialogue islamique-laïque » 
(Mustaqbal al-hiwar al-islami al-ʻalmani), ou « Entre la communauté religieuse et la communauté 
nationale dans la pensée politique » (Bayn al-jamiʻa al-diniyya wa-al-jamiʻa al-wataniyya fi al-fikr 
al-siyasi). Tarek El-Bichry prônait un modèle démocratique éloigné de la prétention universaliste du 
modèle occidental et ancré dans les référents de la culture islamique. BURGAT, François, « Les 
conditions d’un dialogue avec l'Occident : Entretien avec Tariq El-Bichry », Égypte-Monde Arabe, 
1991, vol.1, n° 7, pp.125-139. 
438 Le comité El-Bichry tint ses réunions entre le 15 et le 25 février 2011. 
439 Le débat public sur la procédure constituante commença dans les premiers jours de mars, et 
coïncida avec le début de la campagne du référendum. Comme évoqué ci-dessus, les islamistes 
supportèrent les règles pré-constituantes du comité El-Bichry, tandis que les autres acteurs préféraient 
une nomination de l’organe auteur de la constitution par le CSFA après consultation des acteurs 
politiques. Sources : Al-Yum al-Sabiʿ, Al-Ahram Online entre le 4 mars 2011 et le 15 mars 2011. 
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savoir quel acteur révolutionnaire aurait les faveurs du corps électoral. Du reste, le récit de 

ses travaux décrit une délibération pour un consensus sur chaque article440 plutôt qu’un 

processus de marchandage441. Une telle méthode d’ « agrégation des préférences 

individuelles442 » aurait pu alors atténuer l’influence d’un ou deux membres travaillant en 

sous-main pour les intérêts islamistes, à supposer que de telles manœuvres aient existées. 

Enfin, le comité comprenait un ancien du parti non-islamiste Wafd, Atef al-Banna, et trois 

membres de la Haute Cour constitutionnelle, une juridiction pas spécialement connue pour 

son affinité avec l’idéologie islamiste443. 

 

260. Une autre question posée est celle de l’imputation au comité El-Bichry de la 

disposition pré-constituante contenue dans la « Proclamation constitutionnelle du 30 mars 

2011 », l’article 60 de la Constitution provisoire :  
 

Les membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du Conseil 
consultatif se réunissent dans une session commune, à l'invitation du Conseil 
supérieur des forces armées, dans les six mois suivant leur élection, pour élire une 
Assemblée constituante formée de cent membres. Cette assemblée sera chargée de 
préparer un projet de nouvelle constitution pour le pays dans un délai maximum de 
six mois à compter de la date de sa formation. Le projet de nouvelle constitution sera 
soumis au peuple pour référendum dans les quinze jours suivant son adoption. La 
constitution entrera en vigueur dès son approbation par le peuple lors du référendum.  

 
Rappelons que nous avions qualifié dans la partie 1 le pouvoir du comité El-Bichry 

dans la procédure d’adoption de la Constitution provisoire de consultatif, et que c’est à 

l’armée que revint le pouvoir d’insérer le résultat de son travail dans le texte soumis à 

référendum le 19 mars puis dans la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 dont 

les militaires élaborèrent la version finale. Il demeure que, s’agissant de la procédure 

constituante, l’armée reprit dans une large mesure le projet du comité El-Bichry, se 

contentant de s’attribuer le pouvoir de déclencher la procédure constituante. La constitution 

serait rédigée, en moins de six mois, par une commission de 100 membres nommée par le 

                                                
440 Ibid. 
441 Le Docteur Hassanein Abdel Al évoque un débat entre juristes « sur des bases professionnelles et 
indépendantes ». Cette dimension technique ressort également du rapport des travaux du comité. EL-
BISHRY, Tarek, Min awraq thawra 25 yinayir, Le Caire, Dar El-Shorouk, 2012, pp. 59-69. 
L’argument fait ici écho à une littérature sur les processus constituants qui associe délibération et 
consensus au bien commun, en opposition au marchandage, « bargaining » qui, lui, serait associé aux 
intérêts des participants au processus constituant. Voir BELLAMY, Richard et SCHÖNLAU, Justus, 
« The Normality of Constitutional Politics: An Analysis of the Drafting of the EU Charter of 
Fundamental Rights », op.cit.  
442 ELSTER, Jon, « Forces and Mechanisms in the Constitution-Making Process », op.cit., p. 390. 
443 Comme nous le verrons plus bas, elle donna une définition restrictive de la place de la sharia dans 
le droit égyptien. 
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Parlement puis elle serait soumise à référendum dans les quinze jours de son adoption par 

la commission.  

 

261. Un facteur politique peut expliquer cette adhésion des militaires au travail du comité 

El-Bichry. L’armée ne détenait, dans le temps révolutionnaire, aucune autre légitimité que 

celle de son intervention en faveur des manifestants contre Moubarak, tandis que le comité 

de juristes pouvait se prévaloir d’une légitimité technique voire même politique, dès lors 

que son président, Tarik El-Bishry, et dans une moindre mesure Atef El-Banna, 

constituaient des figures respectées par l’opposition à l’ancien régime. La « raison » du 

comité El-Bichry et l’intérêt du CSFA devaient alors être perçus comme convergents. Les 

militaires, craignant le désordre suite au bouleversement politique engendré par la chute de 

Moubarak, s’appuyèrent sur la légitimité du comité pour poser les règles d’une procédure 

constituante dont ils espéraient qu’elles seraient suffisamment légitimes pour canaliser 

l’activité du champ politique et révolutionnaire. 

 

262. La raison ou la conception du « bon droit » du comité El-Bichry telle qu’exprimée 

dans les règles pré-constituantes qu’ils rédigèrent impliquait le respect de deux critères par 

l’exercice du pouvoir constituant originaire. Le processus constituant devait, d’une part, 

être contrôlé par le corps électoral (Section 1) et, d’autre part, être court (Section 2). 

 

Section 1 - Un exercice du pouvoir constituant originaire contrôlé par le corps 
électoral 

 

263. L’association du peuple à l’exercice du pouvoir constituant originaire est, comme 

le relèvent Claude Klein et Andras Sajo, une idée consensuelle dans le sens où elle se 

retrouve dans la quasi-totalité des processus constituants444. Cette association s’opère 

généralement par le truchement du corps électoral, « c’est-à-dire l’ensemble des personnes 

qui bénéficient juridiquement du droit de vote445 ». Si ce principe apparaît effectivement 

ubique, il peut se retrouver dans les processus constituants avec plus ou moins d’intensité, 

                                                
444 KLEIN, Claude et SAJÓ, András, « Constitution-Making: Process and Substance », ROSENFELD, 
Michel et SAJÓ, András (ed.), The Oxford Handbook of Comparative Constitutional Law, New York, 
Oxford University Press, 2012, p. 134.  
445 TROPER, Michel et HAMON, Françis, Droit constitutionnel, op.cit., p. 448. 
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c’est-à-dire que le corps électoral peut être sollicité plus ou moins souvent, plus ou moins 

directement, ou à travers une procédure visant à refléter ses préférences de manière plus ou 

moins honnête. 

 

264. Dans le cas égyptien, les membres du comité El-Bichry entendirent attribuer au 

corps électoral une place particulièrement prépondérante dans l’exercice du pouvoir 

constituant originaire. Cette décision apparaissait renvoyer à un idéal démocratique, 

présenté par le Docteur Mohamed Hassanein Abdel Al membre du comité, comme étant 

consubstantiel à l’activité d’expertise juridique : « Les juristes étaient automatiquement 

habilités à représenter l’esprit de la révolution. L’esprit de la révolution, et ce que veut 

naturellement un juriste sont la même chose: la démocratie446 ». 

 

265. Autrement dit, il semblait exister dans le comité El-Bichry « un postulat 

cognitif447 » associant participation du corps électoral et conception axiologiquement 

bonne de l’élaboration d’une constitution. Cette empreinte de l’idéologie démocratique sur 

le comité ne se déduisait pas seulement de cette déclaration de Mohamed Hassanein Abdel 

Al, elle tenait également au profil de ses autres membres. Le président Tarek El-Bishry448 

et le Docteur Atef Al-Banna449 étaient tous deux, comme nous l’avons vu, des figures de 

l’opposition à Moubarak exigeant publiquement un rééquilibrage de l’organisation des 

pouvoirs publics et le renforcement de la protection des droits et libertés individuelles. Le 

comité comportait aussi trois magistrats de la Haute Cour constitutionnelle, une juridiction 

considérée comme un agent du libéralisme politique sous le régime de Moubarak450. 

 

266. Le contrôle du corps électoral sur l’exercice du pouvoir constituant originaire 

reposait, pour le comité El-Bichry, sur la nomination indirecte de l’organe de rédaction de 

                                                
446 Entretien avec le Docteur Mohamed Hassanein Abdel Al, le 7 avril 2014. 
447 Jon Elster définit les postulats cognitifs dans le cadre des processus constituants comme la 
croyance en des liens entre un arrangement institutionnel et un résultat. ELSTER, Jon. Forces and 
Mechanisms in the Constitution-Making Process, op. cit., p.365 
448 Voir supra. 
449 Atef al-Banna faisait partie d’une coalition d’opposition comprenant des juristes qui, à partir du 
début des années 90, exigea une réforme constitutionnelle visant à libéraliser le fonctionnement du 
régime égyptien. EL-GHOBASHY, Mona, « Unsetting the Authorities: Constitutional Reform in 
Egypt », op.cit., p. 33. 
450 La thèse de Nathalie Bernard-Maugiron sur la Haute Cour constitutionnelle comporte ainsi une 
seconde partie sur le libéralisme de la jurisprudence de la juridiction. BERNARD-MAUGIRON, 
Nathalie, Le politique à l’épreuve du judiciaire : La justice constitutionnelle en Égypte, op.cit.  



153 

 

la constitution (Paragraphe 1), l’élection des organes de l’organisation des pouvoirs publics 

susceptibles de contraindre la commission constituante (Paragraphe 2), et la maîtrise de 

l’acte d’adoption de la constitution (Paragraphe 3). Si l’on cherche à qualifier les règles de 

la procédure constituante élaborées par le comité El-Bichry, on peut alors avancer qu’elles 

instituaient un mécanisme de démocratie semi-directe : le peuple exerçait « son pouvoir de 

suffrage451 » au début de l’exercice du pouvoir constituant originaire en choisissant des 

« représentants » chargés de nommer l’organe de rédaction de la constitution, puis, à la fin, 

en ratifiant la constitution, que cet organe avait adoptée. 

 
Paragraphe 1 - La nomination indirecte de l’organe de rédaction de la 
constitution 

 
 

267. Pour souligner la volonté du comité El-Bichry d’attribuer au corps électoral une 

place importante dans la nomination de l’organe de rédaction de la constitution452, il 

convient de proposer une typologie de ces organes en fonction de leurs modalités de 

nomination. Une telle classification permettra de mieux mesurer la portée de la décision du 

comité et de comprendre ce qui put la motiver. 

 

268. Le comité El-Bichry aurait pu, tout d’abord, instituer une nomination de l’organe 

de rédaction de la constitution en écartant le corps électoral. Dans cette hypothèse, l’organe 

qui a abrogé l’ancienne constitution ou l’organe à qui il a attribué le pouvoir, nomme 

directement l’organe de rédaction de la constitution. Il s’agissait du souhait exprimé par le 

                                                
451 HAURIOU, Maurice, Précis de droit constitutionnel, 2ème ed. Paris, Librairie de la Société du 
recueil Sirey, 2012, pp. 351-352. 
452 Relevons que la question de l’organe auteur d’une constitution ne semble guère intéresser la 
littérature française En revanche, ce n’est pas le cas dans l’univers académique anglo-saxon, où le « 
constitution-making » représente un champ de recherche très exploré. Dans une perspective 
d’ingénierie constituante, les travaux interrogent l’échec ou la réussite « démocratique » des 
processus constituants à l’aune de leurs règles. La nature de l’organe auteur du projet de constitution 
et les effets que cette nature peut avoir sur le jeu politique des acteurs du processus constituant 
articulent de nombreux questionnements. En France, où le droit constitutionnel paraît davantage 
autonomisé vis-à-vis des sciences sociales, et est envisagé d’un point de vue plus formaliste plutôt 
que sur l’ensemble de la procédure constituante, la doctrine tend à se focaliser sur l’acte d’adoption 
de la constitution, celui qui est supposé marquer l’intervention du pouvoir constituant. Notons que 
l’ouvrage d’André Castaldo constitue une exception. CASTALDO, André, Les méthodes de travail 
de la Constituante, les techniques délibératives de l’Assemblée nationale (1789-1791), op.cit. Cette 
idée confirme le contraste que Véronique Champeil-Desplats souligne « entre la structuration 
formaliste des analyses juridiques dominantes en France » et le décloisonnement disciplinaire de 
l’appréhension du droit dans les pays anglo-saxons. CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique, 
Méthodologies du droit et des sciences du droit, 2ème ed. Paris, Dalloz, 2014, pp. 145-150, 
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camp du “non” au référendum du 19 mars 2011, qui poussait pour une nomination de 

l’organe auteur de la constitution par le CSFA après consultation des acteurs politiques453. 

Comme pour corriger le processus constituant de 2012, jugé vicié car la constitution n’avait 

pas été rédigée avant la tenue des élections, cette méthode sera utilisée en juillet 2013 après 

le renversement du président Morsi et l’abrogation de la constitution du 25 décembre 2012. 

Le président de la Haute Cour constitutionnelle, Adly Mansour, à qui avaient été transmis 

les « pleins pouvoirs454 » nommera un comité de 10 juristes chargé d’adopter un avant-

projet de constitution, puis un comité de 50 « représentants de la société » chargé d’adopter 

le projet de constitution soumis à référendum455. 

 

269. Le comité El-Bichry décida, lui, de s’orienter vers une option dans laquelle le corps 

électoral serait impliqué dans le choix de l’organe auteur de la constitution. Dans ce cas de 

figure, le choix du corps électoral peut être soit indirect, à travers celui de l’organe de 

nomination de l’organe auteur de la constitution, soit direct.  

 

270. Dans cette dernière hypothèse, l’organe peut être distingué en fonction de ses 

compétences. Il peut s’agir d’une convention, c’est-à-dire un organe doté de la seule 

capacité constituante456. Un exemple contemporain est l’Assemblée constituante libyenne 

élue au suffrage universel direct en 2014, et qui coexiste avec les organes de gouvernement 

du pays. 

 

271.  L’organe de rédaction de la constitution peut aussi être une législature constituante, 

c’est-à-dire un organe constituant contrôlant aussi et seulement la fonction législative ; 

comme, le Sejm polonais qui rédigea et adopta la Constitution de 1997 en coexistant avec 

deux présidents de la République forts, Lech Walesa de 1992 à 1995 puis Alexander 

                                                
453 Al-Yum al-Sabiʿ, 3 mars 2011. 
454 Un groupe ad hoc composé d’Abdel Fatah al-Sissi, à l’époque ministre de la Défense, et de 
représentants des partis d’opposition aux Frères musulmans et du mouvement de pétition Tamarrod, 
du chef de l’Eglise Copte, et du cheikh de l’Université d’Al-Azhar cosignèrent le 3 juillet 2013, un 
document intitulé « Feuille de route ». Ce texte prévoyait la destitution du Président Morsi, son 
remplacement par le président de la Haute Cour constitutionnelle, Adly Mansour, et l’abrogation de 
la Constitution du 25 décembre 2012. 
455 Cette procédure était prévue par les articles 28 et 29 de la Proclamation constitutionnelle du 8 
juillet 2013 qui fut la Constitution provisoire de cette nouvelle période transitoire. 
456 Jon Elster définit les conventions comme « des assemblées convoquées exclusivement pour écrire 
la constitution et qui se dévouent exclusivement à cette tâche ». ELSTER, Jon, « Legislatures as 
Constituent Assemblies », op.cit., p. 182. 
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Kwasniewski de 1995 à 1997. L’organe de rédaction de la constitution peut enfin être une 

assemblée constituante « souveraine457 » dominant l’ensemble de l’organisation des 

pouvoirs publics de la période transitoire, comme l’Assemblée constituante de 1946 en 

France ou l’Assemblée constituante en Tunisie, à l’origine de la constitution de 2014458.  

 

272. Un des enjeux pour le processus constituant impliqué par la détention par l’organe 

auteur de la constitution de compétences autres que constituante tient à l’autonomie de 

cette fonction constituante. Arnaud Le Pillouer a ainsi démontré que les justifications des 

assemblées constituantes françaises en matière d’organisation des pouvoirs publics 

provisoires avaient contraint leur travail d’élaboration de la constitution459. Quant à la 

question de la position hiérarchique de l’organe auteur de la constitution dans 

l’organisation des pouvoirs publics, l’enjeu paraît tenir à la capacité des autres organes de 

la période transitoire d’influencer l’œuvre constituante, en usant de leur prééminence ou 

de leur capacité de blocage dans le fonctionnement des pouvoirs publics contre l’organe de 

rédaction de la constitution460.  

  

273. Le comité El-Bichry choisit de ne pas s’orienter vers une nomination directe par le 

corps électoral de l’organe auteur de la constitution. Il préféra une option dans laquelle le 

corps électoral choisirait indirectement cette instance. Le recours à un organe choisi par le 

corps électoral comme organe de nomination d’une « commission constituante461 » peut 

être distingué selon que l’organe élu est « exécutif » ou « législatif ». Il peut s’agir d’un 

chef d’État comme en Russie en 1993, où le président Eltsine élu en 1991 nomma lui-même 

la commission qui rédigea la Constitution du 12 décembre. L’organe de nomination peut 

                                                
457 Michel Troper conçoit plusieurs notions de la souveraineté en droit constitutionnel. L’une renvoie 
particulièrement à la position institutionnelle des assemblées constituantes dans l’organisation 
provisoire des pouvoirs publics, celle renvoyant à « la qualité de l’organe qui est au-dessus de tous 
les autres ». TROPER, Michel, « Le titulaire de la souveraineté », op.cit. 
458 L’Assemblée constituante tunisienne coexistait néanmoins avec une cour constitutionnelle. 
459 LE PILLOUER, Arnaud. Les pouvoirs non-constituants des assemblées constituantes : Essai sur 
le pouvoir instituant, op.cit. 
460 Le président polonais Lech Walesa exerça, par exemple, une influence considérable sur l’œuvre 
constituante du Sejm. GARLICKI, Lech et GARLICKA, Zofia A, « Constitution Making, Peace 
Building, and National Reconciliation », op.cit. 
461 Comme souligné précédemment, le choix du terme commission renvoie au fait que l’organe auteur 
de la constitution est nommé par un autre organe. Ce terme est en effet communément employé dans 
la doctrine pour se référer à un organe nommé par un autre. CORNU, Gérard, Vocabulaire juridique, 
op.cit., p. 179. 
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aussi être un ou des organes parlementaires462, comme en Égypte où le comité El-Bichry 

attribua le pouvoir de nommer la commission constituante aux parlementaires de 

l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif.  Il faut noter que l’élection constituait 

bien la condition du pouvoir de nomination des parlementaires et non leur simple fonction 

de parlementaires. Seuls les parlementaires élus pouvaient en effet participer à la 

nomination de la commission constituante, contrairement à ceux qui seraient nommés par 

le président de la République463. 

 

274. Le choix par le comité El-Bichry d’un organe auteur de la constitution nommé 

indirectement par le corps électoral conduit à nuancer l’idée selon laquelle le comité 

souhaitait attribuer au corps électoral un rôle primordial dans la procédure constituante. Il 

engageait en effet la disqualification de l’option la plus « démocratique », celle d’un choix 

direct par le corps électoral et l’institution d’une convention constituante, d’une législature 

constituante ou d’une Assemblée constituante. Cette décision reste néanmoins conforme à 

notre thèse, selon laquelle les juristes du comité El-Bichry élaborèrent les règles de la 

procédure constituante conformément à leurs conceptions du bon droit. Ce choix d’une 

commission constituante exprimait simplement un compromis à l’intérieur de cette 

conception, entre les bienfaits de la participation du corps électoral, ceux de la participation 

d’experts au sens large dans la rédaction de la constitution464 et ceux de la survenance 

rapide d’une constitution définitive. 

 

275. L’idée qu’une constitution définitive contribuerait à la stabilisation du pays peut 

permettre de comprendre que le comité El-Bichry ait souhaité que le processus constituant 

ne s’étende pas trop. Il fallait que la constitution provisoire soit rapidement remplacée par 

                                                
462 Cette configuration se retrouva dans le cas érythréen, où l’instance de 50 membres chargée de 
rédiger la Constitution de 1997 fut nommée par l’Assemblée nationale. SELASSIE, Bereket Habte, « 
Constitution Making in Eritrea A Process-Driven approach », in MILLER, Laurel E. et AUCOIN, 
Louis (ed.), Framing the State in Times of Transition. Case Studies in Constitution Making, op.cit., 
pp. 57-80.  
463 Il était de tradition en droit constitutionnel égyptien que le président de la République puisse 
nommer un certain nombre de parlementaires (art.  87 de la Constitution de 1971). La Proclamation 
constitutionnelle du 30 mars 2011 perpétua cet héritage en attribuant au président le pouvoir de 
nommer un tiers du Conseil consultatif (art.  35) et 10 membres de l’Assemblée du peuple (art.  32) 
(voir annexe 5). Comme nous l’avons vu, le fait que seuls les parlementaires élus puissent participer 
à la nomination de la commission constituante permit à la Cour du contentieux administratif de 
qualifier l’élection du 24 mars 2012 de décision administrative et de contrôler sa légalité.  
464 Le sens large renvoie à des individus dont l’expertise n’est pas seulement juridique. Voir 
JAVARY, Baptiste, « Le rôle préconstituant des comités d’experts », op.cit. 
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une constitution définitive, et cet objectif s’est traduit, comme nous le verrons, notamment 

par l’imposition d’un délai de six mois à la commission constituante. Il apparaissait 

également dans le nombre de membres composant l’organe, 100, une quantité considérée 

comme suffisamment restreinte pour permettre d’atteindre un accord dans un délai de six 

mois. Le postulat était que ce nombre relativement faible jouerait positivement sur la 

survenance d’un accord, dès lors qu’il réduisait le potentiel de voix discordantes 

potentielles. Sur ce point, Mohamed Hassanein Abdel Al avance que « 100 membres nous 

paraissaient être un nombre raisonnable. Il ne fallait pas trop de monde sinon il aurait été 

difficile de parvenir à un accord sur la constitution465 ». Cette volonté de ne pas inclure trop 

de membres dans l’organe auteur de la constitution tendait à exclure l’option d’une 

institution dotée également d’une compétence législative, c’est-à-dire une législature 

constituante ou une assemblée constituante. Il aurait en effet été difficile de faire accepter 

une chute drastique du nombre de parlementaires, dans un pays où les organes législatifs 

avaient toujours comporté beaucoup de membres466. Une réaction négative des forces 

politiques était à prévoir eu égard aux ressources matérielles, juridiques et symboliques 

qu’offrait le statut de député.  

 

276. Les membres du comité El-Bichry tenaient également à la diversité de l’organe 

auteur de la constitution, s’agissant du profil de ses membres. Tarek El-Bichry affirma ainsi 

dans une interview, quelques jours avant la tenue du référendum du 19 mars 2011, que pour 

les membres du comité, l’organe de rédaction de la constitution ne devait pas « contenir 

seulement des groupes politiques et des personnes bénéficiant du soutien populaire. Il 

devait aussi inclure des individus avec une expertise politique, économique, technique, et 

juridique susceptible d’aider les représentants politiques467 ». Une convention constituante, 

élue au suffrage universel direct, tout comme d’ailleurs une législature constituante et une 

assemblée constituante, devenaient dans cette perspective peu désirables. Un tel scrutin 

risquait de conduire à une surreprésentation des acteurs du champ politique dans l’organe 

constituant, en ce que ces individus apparaissaient plus prompts que les experts à se 

présenter à des élections et aptes à remporter la lutte électorale en raison de leur savoir-

faire. Plutôt qu’une convention constituante, la nomination d’une commission constituante 

                                                
465 Entretien avec le Dr Mohamed Hassanein Abdel Al, membre du comité El-Bichry, le 7 avril 2014. 
466 Avant la chute du régime de Moubarak, l’Assemblée du peuple comptait 514 membres et le Conseil 
consultatif 264 membres. 
467 Al Ahram Weekly, 16 mars 2011. 
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hors du jeu électoral laissait alors une chance à ces experts de participer à la rédaction de 

la constitution.  

 

277. Si le comité El-Bichry ne souhaitait pas une élection au suffrage universel direct de 

l’organe de rédaction de la constitution, il entendait en revanche que ce soit le cas pour les 

organes qui entoureraient cet organe dans l’organisation des pouvoirs publics de la période 

transitoire. 

 

Paragraphe 2 - L’élection des organes susceptibles de contraindre l’organe 
de rédaction de la constitution 

 

278. Une décision du comité El-Bichry sera ici étudiée, celle d’écarter l’option de la 

nomination de l’organe de rédaction de la constitution par le gouvernement de fait, le 

Conseil supérieur des forces armées. Comme évoqué plus haut, cette question possède un 

intérêt particulier dans le cas égyptien. La nomination de l’organe de rédaction de la 

constitution par le CSFA après consultation des acteurs politiques était prônée par les non-

islamistes dans le camp du « non » au référendum du 19 mars 2011 puis, par la suite, dans 

la campagne « La constitution en premier » qui mena au document El-Selmi. Les non-

islamistes affirmèrent plus tard que si le processus constituant avait été corrompu et que la 

Constitution du 25 décembre 2012 n’était pas légitime, c’était dû au fait que la constitution 

n’avait pas été rédigée avant la tenue des élections et que le rapport de forces engendré par 

les résultats électoraux avait brisé l’unité révolutionnaire. 

 

279. En réalité, si le choix par le comité El-Bichry d’une commission constituante 

nommée par le Parlement élu avait pour fonction de permettre le contrôle de l’exercice du 

pouvoir constituant originaire par le corps électoral par le biais de sa participation à la 

nomination de l’organe auteur de la constitution, cette décision servait aussi à assurer un 

autre type de contrôle de la part du corps électoral sur la rédaction de la constitution, celui 

qu’il pourrait exercer en choisissant les éventuels organes politiques entourant l’organe 

constituant dans la structure institutionnelle de la période transitoire : « Nous ne voulions 

pas d’un processus constituant qui se fasse sous l’autorité des militaires, mais sous celle 

d’organes élus. Il fallait que la commission constituante existe dans un univers 

démocratique pour ne pas qu’elle soit sous la contrainte d’un organe non choisi par le 
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peuple468 ». 

 
280. La question de la nomination de l’organe de rédaction de la constitution par le 

CSFA engageait en effet la définition de l’organisation des pouvoirs publics au moment de 

l’exercice du pouvoir constituant originaire. Dans un tel cas de figure, la rédaction de la 

constitution se serait en effet déroulée, pour le moins en partie, avant qu’il ait été procédé 

à l’élection des organes destinés à remplacer les militaires au pouvoir, par le biais des 

élections législatives et présidentielles469. La commission constituante aurait donc dû 

coexister avec un pouvoir au moins en partie militaire. Or, cette présence aurait pu induire 

une influence de l’armée sur le travail de cet organe. D’une part, le CSFA aurait pu la 

contraindre en adoptant ou menaçant d’adopter de nouvelles règles pré-constituantes 

restreignant sa liberté de travail470. Cette influence aurait pu aussi s’exercer de façon 

passive, les constituants se sentant incités à accommoder les intérêts de l’armée de façon 

préventive. Le choix du comité El-Bichry éclaire en creux la position de subordination d’un 

organe auteur de la constitution, doté de cette seule compétence. Son absence de 

prérogatives dans le fonctionnement des pouvoirs publics de la période transitoire ne lui 

donnera pas les moyens de s’opposer, dans l’immédiat, aux velléités des autres organes de 

lui prescrire son travail. 

 

281. Cette volonté du comité El-Bichry d’intégrer le corps électoral dans l’exercice du 

pouvoir constituant originaire à travers l’élection des organes de gouvernement 

susceptibles de contraindre l’organe auteur de la constitution, s’est manifestée dans un 

autre de ses énoncés. Le pouvoir de nomination de la commission constituante par les 

chambres, ainsi que la compétence du président de la République dans le déclenchement 

de la procédure constituante471, signifiait que ces organes seraient présents dès le début de 

                                                
468 Entretien avec le Dr Mohamed Hassanein Abdel Al, le 7 avril 2014. 
469 Dès son arrivée au pouvoir, le CSFA s’était engagé à quitter le pouvoir après la tenue d’élections 
présidentielles et législatives. Point 2 de la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011 : « Le 
Conseil supérieur des forces armées administre temporairement les affaires du pays pendant une 
période de six mois ou jusqu'à l’élection d’une Assemblée du peuple, d’un Conseil consultatif et la 
tenue d’élections présidentielles » (voir annexe 3). 
470 Ce fut effectivement le cas avec l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 du CSFA. Son 
article 60 B avait pour fonction d’attribuer aux militaires la compétence de dissoudre la commission 
constituante du 12 juin 2012 : « Si un obstacle empêche l'Assemblée constituante de terminer ses 
travaux, le Conseil supérieur des forces armées forme, dans la semaine, une nouvelle Assemblée 
constituante, représentative de toutes les composantes de la société, pour rédiger une nouvelle 
constitution dans un délai de trois mois à partir de sa formation.  […] » (voir annexe 8).  
471 Rappel : amendement à la Constitution de 1971 soumis à référendum le 19 mars 2011, article 189 : 
«Le président de la République, avec l’accord du conseil des ministres, ainsi que la moitié des 
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la procédure constituante. Or, une telle présence impliquait qu’il devait avoir été procédé 

aux élections présidentielles et législatives et que le CSFA, qui exerçait les compétences 

de ces organes provisoirement, devait avoir quitté le pouvoir.  

 

282. Pour le comité El-Bichry, le corps électoral ne devait pas être associé à la seule 

rédaction de la constitution mais également à son adoption. 

 

Paragraphe 3 - La maîtrise de l’acte d’adoption de la constitution 
 
283. L’acte d’adoption de la constitution constitue l’accomplissement de l’exercice du 

pouvoir constituant originaire. Il constitue à la fois l’acte final de la procédure constituante 

et la marque de l’intervention de l’acte constituant du souverain472 qui vient nier l’existence 

de la procédure constituante, et il autorise la promulgation de la constitution et « signale sa 

validité et sa mise en vigueur473 ».  

 

284. Cet acte d’adoption de la constitution ne prend pas nécessairement la forme d’une 

ratification, comme pourrait sembler le laisser entendre Olivier Beaud474. A définir la 

ratification comme un acte confirmant un acte préalablement rédigé et adopté par un autre 

organe475, on infére qu’une « ratification constituante » implique nécessairement deux 

organes, un premier qui rédige et adopte le projet de constitution et un second qui le ratifie. 

Or, il arrive dans les processus constituants que l’organe qui a rédigé la constitution soit 

aussi celui qui l’adopte, comme en Tunisie où la promulgation de la Constitution de 2014 

a coïncidé avec son vote par l’Assemblée constituante. 

 

285. Il sera procédé, comme dans le paragraphe 1, à une reconstruction des options qui 

s’offraient au comité El-Bichry en matière de mise en forme de l’acte d’adoption de la 

                                                
membres de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif, peuvent demander l’adoption d’une 
nouvelle constitution.  […] » ; article 189 bis : « Dans un délai de six mois après leur élection, les 
membres élus de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif se réunissent pour choisir une 
Assemblée constituante conformément aux dispositions de l’article 189 » (voir annexe 4). 
472 Olivier Beaud qualifie l’acte d’adoption de la constitution de « sanction constituante », qu’il 
entend comme « le pouvoir du dernier mot du Souverain ». BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, 
op.cit., p. 276. Claude Klein et Andras Sajo emploient le terme de « certification ». KLEIN, Claude 
et SAJÓ, András, « Constitution-Making: Process and Substance », op.cit., 435. 
473 Ibid., p. 436. 
474 BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 276. 
475 Voir les différentes définitions de la ratification proposées par le doyen Cornu. CORNU, Gérard. 
Vocabulaire juridique, op.cit., p. 761. 



161 

 

constitution s’agissant de la participation du corps électoral. Cela permettra là aussi de 

souligner la volonté des juristes égyptiens d’attribuer un pouvoir fort au corps électoral. 

 

286. La première option aurait été une forme d’adoption de la constitution ne convoquant 

pas le corps électoral, autrement dit « non démocratique ». L’organe d’adoption aurait pu 

être le CSFA, mais nous avons vu dans le paragraphe précédent que le comité El-Bichry 

souhaitait qu’il ait quitté le pouvoir avant le début du processus constituant. De plus, 

aucune constitution définitive contemporaine ne semble avoir été adoptée par un organe 

autre que le corps électoral ou ne procédant pas de son choix, ce qui correspond à l’ubiquité 

moderne de la thématique populaire comme justification du pouvoir des gouvernants. Si le 

pouvoir s’exerce au nom du peuple, il est difficilement justifiable de ne pas l’associer à 

l’adoption du texte présenté comme la source du pouvoir des gouvernants476.  

 

287. La seconde option aurait été d’attribuer le pouvoir d’adopter la constitution à un 

organe procédant du choix du corps électoral. Cet organe aurait pu être la commission 

constituante choisie indirectement par le corps électoral à travers sa nomination par les 

parlementaires élus qui aurait donc eu, comme l’Assemblée constituante tunisienne, la 

compétence de rédiger et aussi d’adopter la constitution. L’organe d’adoption aurait aussi 

pu être distinct de la commission constituante, comme le président de la République, 

l’Assemblée du Peuple ou le Conseil consultatif, tous élus au suffrage universel direct, 

comme cela avait été le cas pour la Constitution érythréenne de 1997, adoptée par 

l’Assemblée législative élue après avoir été rédigée par une commission constituante 

qu’elle avait elle-même nommée477. Un des enjeux de l’adoption de la constitution par un 

organe politique plutôt que par le corps électoral touchait à l’autonomie de la commission 

constituante dans la rédaction du projet de constitution, puisque le pouvoir d’adoption de 

l’autre organe aurait pu contraindre la commission à respecter la représentation qu’elle se 

faisait des souhaits en matière constitutionnelle de cet autre organe afin de s’assurer que le 

projet de constitution soit adopté. 

 

288. La troisième option, celle choisie par le comité El-Bichry, consistait à impliquer 

                                                
476 L’association du peuple à l’adoption de la constitution paraît même valoir pour les régimes dits « 
non-démocratiques ». La Constitution de la République islamique d’Iran de 1979, régime 
communément qualifié de théocratique, fut par exemple adoptée par référendum. 
477 SELASSIE, Bereket Habte, « Constitution Making in Eritrea. A Process-Driven Approach », 
op.cit. 
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directement le corps électoral. L’acte d’adoption de la constitution prit donc la forme d’une 

ratification par référendum : une « procédure par laquelle les citoyens sont invités à se 

prononcer chacun individuellement sur le projet de constitution, en fonction d’un code 

préétabli478 ». La majorité du corps électoral, le « peuple majoritaire479 », devait approuver 

le projet de constitution de la commission constituante pour que le texte adopté devienne 

la nouvelle constitution définitive. C’est ainsi que furent adoptées les deux dernières 

constitutions françaises et la plupart des constitutions adoptées après la chute du mur de 

Berlin480. 

 

289. L’importance de l’intervention du corps électoral dans l’adoption de la constitution 

se manifesta aussi par l’imposition d’un délai de 15 jours pour convoquer le référendum 

après l’adoption du projet de constitution par la commission constituante481. Le délai avait 

ici essentiellement pour fonction de marquer le caractère obligatoire du vote. Il fallait en 

effet éviter que l’autorité de convocation ne maintienne indéfiniment en vigueur la 

constitution provisoire, au cas où cette dernière lui aurait convenu davantage que le projet 

de constitution rédigé par la commission constituante. Le Dr Mohamed Hassanein Abdel 

Al avance ainsi que : « Le délai de 15 jours visait à ce qu’on ne laisse pas le projet de 

constitution dans le tiroir. Il devait être soumis rapidement à référendum, sinon il risquait 

d’être oublié482 ». 

 

290. La volonté d’accorder une place centrale au corps électoral dans l’exercice du 

pouvoir constituant originaire ne fut pas la seule motivation du comité El-Bichry dans la 

rédaction des règles pré-constituantes. L’autre idée principale était la nécessité de la 

brièveté du processus constituant. 

 

                                                
478 HAMON, Francis, Le référendum : étude comparative, 2e éd. Paris, LGDJ, p. 17. 
479 BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 296. 
480 ARATO, Andrew, « Redeeming the Still Redeemable : Post Sovereign Constitution Making », 
op.cit. Par exemple : la Constitution polonaise de 1997, la Constitution albanaise de 1998, la 
Constitution irakienne de 2005. 
481 Amendements à la Constitution de 1971 soumis à référendum le 19 mars 2011, article 189 alinéa 
3 : « Le projet de nouvelle constitution sera soumis au peuple pour référendum par le président de la 
République dans les quinze jours suivant sa préparation. » (voir annexe 4). Ce délai sera repris dans 
l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « […] Le projet de nouvelle 
constitution sera soumis au peuple pour référendum dans les quinze jours suivant son adoption. […] » 
(voir annexe 5). 
482 Entretien avec le Dr Mohamed Hassanein Abdel Al, membre du comité El-Bichry, le 7 avril 2014. 
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Section 2 -  Un exercice du pouvoir constituant originaire court 

 
291. Pour les membres du comité El-Bichry, il apparaît que le bien public exigeait que 

le moment d’exercice du pouvoir constituant originaire soit bref. Autrement dit, à leurs 

yeux, un « bon processus constituant » devait être court.  

 

292. Deux manifestations de cette conviction ont déjà été évoquées plus haut. La 

première était le délai de 15 jours entre la tenue du référendum et l’adoption du projet de 

constitution par la commission constituante. Comme évoqué dans le paragraphe précédent, 

il avait pour fonction de marquer le caractère obligatoire du référendum, mais il était aussi 

destiné à circonscrire dans le temps la procédure constituante, en évitant que le référendum 

constituant n’intervienne trop tard. La seconde manifestation est la décision d’instituer un 

organe de rédaction de la constitution limité à 100 membres qui, comme nous l’avons vu, 

devait réduire le temps d’écriture de la constitution, le postulat étant que moins il y aurait 

de rédacteurs, moins il y aurait de voix discordantes et de conflits à l’intérieur de l’organe 

et donc moins de temps perdu à la négociation. 

 

293. La disposition principale visant à limiter la durée de la procédure constituante était 

toutefois le délai de six mois imposé à la commission constituante pour rédiger et adopter 

le projet de constitution483. Six mois représentent ainsi une durée particulièrement courte, 

en comparaison à la durée médiane des périodes d’écriture des constitutions 

contemporaines, qui est de dix mois484. 

 

294. Cette volonté du comité El-Bichry quant à la brièveté de l’exercice du pouvoir 

constituant originaire reposait sur deux fondements. Le premier était un postulat cognitif485, 

selon lequel l’instauration d’une constitution définitive contribuerait au « retour à l’ordre » 

(Paragraphe 1). Le second était un constat socio-politique susceptible de conduire le comité 

                                                
483 Proposition d’amendement à la Constitution de 1971 soumise à référendum le 19 mars 2011, article 
189 : « […] Cette assemblée sera chargée de préparer un nouveau projet de constitution pour le pays 
dans un délai qui n’excède pas six mois à compter de la date de sa formation […] ». Ce délai sera 
repris dans l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « […] Cette assemblée 
sera chargée de préparer un nouveau projet de constitution pour le pays dans un délai qui n’excède 
pas six mois à compter de la date de sa formation […] ». 
484 Ce chiffre provient d’une étude quantitative faite à partir de 150 processus constituants. 
GINSBURG, Tom, ELKINS, Zachary et BLOUNT, Justin, « Does the Process of Constitution-Making 
Matter? », Annual Review of Law and Social Science, 2009, Vol. 5, n° 1, p. 209.  
485 ELSTER, Jon. Forces and Mechanisms in the Constitution-Making Process, op. cit, p. 365. 
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à être convaincu que les acteurs politiques s’accorderaient rapidement sur un projet de 

constitution (Paragraphe 2).  

 

295. Cette dernière idée conduit à nuancer la thèse avancée dans l’introduction de ce 

titre, dans laquelle nous affirmions que le comité El-Bichry avait travaillé dans le flou 

s’agissant du rapport de forces politique susceptible de traverser la rédaction de la 

constitution, lorsque nous avancions que la seule manière dont le comité El-Bichry pouvait 

se représenter le processus constituant était par la manière dont il pouvait le réguler. Il 

n’existe pas de contradiction si l’on postule que l’optimisme concernant la capacité des 

acteurs politiques à s’entendre rapidement sur un projet de constitution a joué en 

combinaison avec le postulat cognitif relatif à l’effet « stabilisant » d’une constitution 

définitive. Pour le comité, l’entente présumée des acteurs politiques sur le contenu de la 

future constitution rendait l’idéal d’une procédure constituante rapide adapté au contexte 

politique. 

 
Paragraphe 1 – Constitution définitive et « retour à l’ordre » 

 

296. La volonté du comité El-Bichry d’instituer une procédure constituante courte 

paraissait reposer sur la croyance en un effet social axiologiquement positif des 

constitutions définitives. De tels documents bénéficieraient à leur environnement, en raison 

de l’ordre socio-politique qu’ils apporteraient. La nouvelle constitution définitive 

égyptienne devait alors advenir rapidement. Le Dr Mohamed Hassanein Abdel Al témoigne 

ainsi que dans le comité El-Bichry « on pensait qu’il fallait une constitution définitive vite 

afin de normaliser la situation du pays, car il fallait sortir de la période de désordre social 

et politique engendrée par la Révolution et la chute de Moubarak486 ». 

 

297. Cette idée renvoie à un postulat d’ajustement entre la sphère sociale et la sphère 

juridique. Si le champ juridique est « normalisé », c’est-à-dire s’il comporte une 

constitution définitive, alors le champ social sera « normalisé » lui aussi. Cette 

normalisation se comprenait comme un retour à l’ordre, une restauration associée à la fin 

de la période initiée par la chute du régime de Moubarak. Le désordre pouvait se 

comprendre d’un point de vue matériel et être lié à l’usage de la rue par le peuple pour 

                                                
486 Entretien avec le Dr Mohamed Hassanein Abdel Al, le 7 avril 2014.  
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exprimer ses revendications487. Il pouvait aussi s’appréhender d’un point de vue moral et 

être lié à l’incertitude politique qui accompagnait le début d’une période de changement 

politique, dans laquelle la fin de la transition juridique pouvait signifier mécaniquement la 

fin de la transition politique. 

 

298. Cette opération de « normalisation » inhérente à l’adoption de la constitution 

définitive était concevable de trois manières. Premièrement, elle pouvait être le reflet d’un 

juridisme, en vertu duquel la situation sociale s’ajusterait automatiquement au système 

juridique, c’est-à-dire que la simple adoption d’une constitution définitive produirait en 

tant que tel un effet de stabilisation sur le champ social. Deuxièmement, la normalisation 

serait inhérente à la dimension populaire du processus constituant. La participation du 

corps électoral à la création de la constitution, à travers le choix indirect de la commission 

constituante et à son adoption par voie de référendum, légitimerait aux yeux de la 

population le nouveau système juridique : elle ordonnerait par ce mouvement la sphère 

sociale, à travers la relation qu’elle entretient avec l’État. Troisièmement, la normalisation 

procèderait de la force symbolique revêtue par l’adoption de la constitution, qui 

formaliserait la fin de la transition politique à laquelle les membres du comité El-Bichry 

associaient le désordre social. 

 

299. Cette idée de la puissance sociale des constitutions définitive peut être qualifiée de 

« constitutionnaliste », sauf que le sens de constitutionnalisme diffère de celui qui lui est 

communément attribué. Le concept de constitutionnalisme, comme le souligne Michel 

Troper, renvoie généralement à l’idée que « dans tout État, il faille une constitution, de 

manière à empêcher le despotisme488 ». Cet objectif est atteint à travers l’inclusion dans la 

constitution de quelques principes : « la séparation des pouvoirs, la distinction du pouvoir 

constituant et des pouvoirs constitués, le gouvernement représentatif, l’institution d’un 

contrôle juridictionnel de la constitutionnalité des lois489 ». L’effet sur la société de la 

                                                
487 La révolution du 25 janvier 2011 s’est principalement jouée dans la rue. La place Tahrir, place 
principale du Caire, fut occupée une quinzaine de jours jusqu’au départ de Moubarak, et son 
occupation symbolisa le moment révolutionnaire égyptien. Cette appropriation de l’espace public par 
la population ne se limita toutefois pas à la capitale et se diffusa dans toutes les régions de l’Égypte. 
Voir par exemple EL CHAZLI, Youssef et HASSABO, Chaymaa, « Socio-histoire d’un processus 
révolutionnaire. Analyse de la configuration contestataire égyptienne (2003-2011) », op.cit. 
488 TROPER, Michel, « Le concept de constitutionnalisme et la théorie moderne du droit », in Pour 
une théorie juridique de l’État, op.cit., p. 358 
489 Ibid. 



166 

 

constitution490 - la prévention du despotisme - renvoie à une conception matérielle et 

libérale de ce texte qui n’est pas celle que nous prêtons ici au comité El-Bichry.  

 

300. L’objectif recherché à travers l’adoption rapide d’une constitution définitive n’était 

pas d’éviter le retour du despotisme mais de canaliser le champ socio-politique, quel que 

soit le contenu du texte. Bref, le constitutionnalisme était ici purement formel. La 

conception matérielle et libérale du constitutionnalisme était certes loin d’être étrangère 

aux membres du comité El-Bichry491, mais ce n’était pas elle qui fondait leur croyance en 

la nécessité de la survenance rapide d’une constitution définitive. D’autant plus que le 

comité El-Bichry avait, comme évoqué plus haut, une compétence générale de rédaction 

de la constitution provisoire qui elle, de par son contenu, pouvait prévenir immédiatement 

le retour du despotisme492. 

 

301. Ce lien entre constitution et ordonnancement de la société se comprend au regard 

de l’histoire constitutionnelle de l’Égypte, durant laquelle la constitution fut davantage 

conçue comme un instrument de pouvoir étatique contre la société que comme un 

instrument au service de la société pour limiter l’État. Dans son étude sur le droit 

constitutionnel des pays arabes, Nathan Brown affirme ainsi que les constitutions ont 

« principalement été envisagées comme des instruments permettant de parfaire l’effectivité 

de l’autorité politique de l’État493 ». Cette tradition constitutionnelle a pu imprégner 

l’univers de sens des membres du comité et les conduire à concevoir que la survenance 

d’une constitution définitive permettrait de « discipliner » le corps social. Ce facteur 

historique permettrait de comprendre aussi que d’autres acteurs aient associé constitution 

définitive et « retour à l’ordre » à d’autres moments de la période transitoire. Ainsi avons-

nous vu que l’adoption de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 fut 

notamment justifiée par le président Morsi par la nécessité de « stabiliser » le pays, dès lors 

qu’il permettrait l’adoption rapide d’une constitution définitive. 

                                                
490 Michel Troper présente l’idéologie constitutionnaliste du 18ème siècle comme visant à « structurer 
le corps social ». Ibid. 
491 Comme nous l’avons évoqué dans l’introduction de ce chapitre, les membres du comité El-Bichry 
pouvaient globalement être qualifiés de libéraux. 
492 Les propositions du comité El-Bichry concernant l’amendement de la Constitution de 1971, hors 
règles de la procédure constituante, renvoyaient d’ailleurs à la conception matérielle du 
constitutionnalisme. Les amendements proposés visaient à rééquilibrer l’organisation des pouvoirs 
publics en réduisant les prérogatives du président de la République et à restreindre les conditions de 
mise en œuvre des régimes de restriction des libertés individuelles, comme l’état d’urgence.  
493 BROWN, Nathan, Constitutions in a Nonconstitutionnal World, op.cit., p. XI. 
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302. Une procédure constituante rapide était aussi concevable pour le comité El-Bichry 

étant donné que le champ politique postrévolutionnaire paraissait uni sur la question 

constitutionnelle, juste après la chute de Moubarak. 

 
Paragraphe 2 - La perception d’un champ politique uni sur la question 
constitutionnelle 

 
 
303. Quelques données socio-politiques purent aussi alimenter la réflexion du comité El-

Bichry et conduire ses membres à estimer que la brièveté de la procédure constituante, 

idéalement souhaitable, constituait aussi une option adaptée à l’état du champ politique 

égyptien postrévolutionnaire. Ces données se situaient dans la temporalité du travail du 

comité ainsi que dans l’histoire de l’opposition au régime de Hosni Moubarak ; elles 

pouvaient amener à estimer que les acteurs politiques parviendraient facilement à un accord 

sur le contenu de la constitution et donc que l’idée d’une procédure constituante brève était 

non seulement axiologiquement bonne, mais aussi réaliste politiquement. 

 

304. En premier lieu, le comité débuta ses travaux le 15 février 2011494, c’est-à-dire 

seulement deux jours après la chute de l’ancien président Moubarak. Le discours d’union 

révolutionnaire était, à cette époque, encore très prégnant495 et il venait de trouver une 

expression dans la formation d’un « Front de soutien à la Révolution496 » (Jabha da’m al-

thawra) regroupant les anciens opposants à Moubarak, de toute sensibilités politiques. Ce 

langage de cohésion put imprégner la perception du comité El-Bichry de ce que serait le 

champ politique pendant le processus constituant. Alors, cette image de rassemblement 

pouvait conduire à estimer qu’un processus de rédaction de la constitution rapide était 

envisageable, dès lors qu’il suffisait de formaliser une unité préexistante des acteurs 

politiques autour d’un texte constitutionnel. 

 

305. En second lieu, la perspective d’obtention d’un accord rapide sur la future 

constitution au sein de l’ancienne opposition politique à Moubarak était d’autant plus 

                                                
494 Al-Yum al-Sabiʿ, 16 février 2011 
495 Voir ŠABASEVIČIŪTĖ, Giedre, « Le peuple contre le régime. L’élaboration de la notion de 
rupture dans « La révolution du 25 janvier » », op.cit.  
496 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 janvier 2011.  
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plausible que la réforme constitutionnelle constituait une revendication majeure sous le 

régime du président déchu. L’utilisation du droit comme outil de répression par Hosni 

Moubarak avait, comme l’explique Mona El-Ghobashy, conduit l’opposition à s’ajuster et 

à investir le champ juridique dans sa relation avec le régime497. Ainsi, des coalitions 

hétéroclites d’opposants allant de la gauche aux islamistes élaborèrent, à partir des années 

1990, plusieurs projets de révision de la Constitution de 1971 - voire de nouvelles 

constitutions - visant à « libéraliser le régime498 ». Cette réflexion commune pouvait laisser 

croire que les bases d’un accord sur le contenu de la future constitution existaient déjà, et 

que le futur processus constituant ne servant qu’à peaufiner cet accord, il pouvait être bref. 

 

306. La suite de la période transitoire vint modifier la représentation de ce que serait 

l’exercice du pouvoir constituant originaire, et les auteurs des règles pré-constituantes 

entendirent alors anticiper son déroulé. 

  

                                                
497 Voir EL-GHOBASHY, Mona, « Constitutionalist Contention in Contemporary Egypt », op.cit. 
498 Renvoyons, par exemple, à l’activité du Comité de réforme constitutionnelle et politique lancé en 
1999. Ce Comité regroupait des militants de gauche, des activistes islamistes, des juges retraités, des 
écrivains, des journalistes, des activistes des droits de l’homme, des avocats, et des députés de 
l’opposition libérale. EL-GHOBASHY, Mona, « Unsetting the Authorities: Constitutional Reform in 
Egypt », op.cit.  
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Chapitre 2  

L’anticipation de l’exercice du pouvoir constituant originaire 

 

307. La victoire du oui, à plus de 72%, au référendum du 19 mars 2011 sur les 

amendements à la Constitution de 1971 qui avaient été élaborés par le comité El-Bichry, 

un succès obtenu alors même que parmi les acteurs politiques seuls les islamistes firent 

campagne pour cette option, concrétisa et précisa la représentation que les acteurs 

pouvaient se faire du déroulé du processus constituant. Cette précision était d’ordre 

juridique, dans la mesure où les règles qui seraient en vigueur étaient désormais connue : 

La future constitution serait rédigée par une commission nommée par des parlementaires 

élus après les élections législatives, puis soumise à référendum. Cette précision était aussi 

d’ordre politique, puisque le net succès de l’option soutenue par les seuls islamistes 

indiquait, ou du moins confirmait499, qu’ils constituaient la force politique favorite du corps 

électoral. Ces éléments combinés conduisaient à déduire qu’en l’état de sa règlementation, 

le processus constituant serait maîtrisé par la volonté des islamistes : leur majorité 

parlementaire devait en toute probabilité leur permettre de contrôler la commission 

constituante en décidant de sa composition et, par ce biais, la rédaction de la future 

constitution.  

 

308. Cette représentation parut particulièrement préoccupante aux yeux de deux acteurs : 

le CSFA, qui dirigeait le pays, et les forces politiques non-islamistes. Tous deux redoutaient 

qu’un processus constituant guidé par les intérêts des islamistes ne se concrétise au 

détriment de leurs intérêts idéologiques et matériels. La crainte était que la nouvelle 

constitution et les règles qui en découleraient ne les empêcheraient d’acquérir les positions 

qu’ils espéraient occuper dans le nouveau régime et ne corresponderaient pas à leur matrice 

idéologique. Chez les militaires, la mémoire de leurs relations violentes avec les partisans 

                                                
499 Le refus par les non-islamistes d’une implication du corps électoral dans le choix de l’organe de 
rédaction de la constitution avait été exprimé dès la campagne du référendum du 19 mars 2011. Cette 
opposition traduisait probablement un pressentiment de l’inclination qu’aurait le corps électoral pour 
les islamistes. L’observation du début de la campagne pour le « oui » des islamistes avait certainement 
permis aux non-islamistes de constater la supériorité des moyens électoraux de leurs opposants. Cette 
hypothèse permettrait d’expliquer que les non-islamistes n’entrèrent en campagne qu’après les 
islamistes, en réaction à leurs prises de position. Sources : Al-Yum al-Sabiʿ, Al-Ahram Online entre 
le 4 mars 2011 et le 15 mars 2011. 
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de l’islam politique500 pouvait nourrir une méfiance envers l’idéologie islamiste501, ainsi 

qu’une crainte de perdre l’autonomie qu’ils détenaient historiquement au sein de l’État 

égyptien502. Quant aux forces politiques non-islamistes, si elles avaient été unies avec les 

islamistes contre le régime de Moubarak, de sensibles différences idéologiques503 

persistaient, de même que le souvenir de conflits brutaux qui les avaient opposés dans le 

passé. Par ailleurs, elles craignaient surtout que les islamistes puissent produire des règles 

constitutionnelles visant à tirer profit de leur position de force électorale révélée par le 

référendum du 19 mars 2011. 

 

309. L’armée et les forces non-islamistes cherchèrent alors, pas toujours en 

coordination504, à anticiper l’exercice du pouvoir constituant originaire. Ils élaborèrent des 

règles dont la fonction était de restreindre les compétences constituantes des deux organes 

dont la prochaine domination par les islamistes était supposée : le Parlement et la 

commission constituante. Cet exercice ou « tentative » d’exercice du pouvoir pré-

                                                
500 Les régimes de Nasser, Sadate et Moubarak initièrent plusieurs violentes campagnes de 

répression contre les mouvements islamistes. Certaines organisations islamistes perpétrèrent de leur 
côté des attaques armées contre des militaires, la plus célèbre étant l’assassinat par la Gamaa al-
Islamiya du président Sadate, le 6 octobre 1981. Le cas égyptien se prête à l’analyse de François 
Burgat qui affirme que « le recours à la violence politique des islamistes peut, le plus souvent, être 
corrélé avec celle qu’exerce leur environnement national […] ». BURGAT, François, L’islamisme en 
face, 2nde ed. Paris, La Découverte, 2007, p. 35. 
501 « L’allégeance de l’officier à la patrie est profonde, réelle et il considère que les Frères ne la 
partagent pas : lui pense d’abord aux intérêts de l’Égypte, eux à ceux de la usra (« famille », unité de 
base des Frères musulmans). Il se méfie de tous ceux qui sont cosmopolites ou qui ont des connexions 
internationalistes – et les Frères constituent une organisation internationale qui donne souvent 
l’impression de faire passer les intérêts des autres branches (ou les impératifs du rétablissement du 
califat) avant ceux du pays ». ACLIMANDOS, Tewfik, « De l’armée égyptienne », Revue Tiers 
Monde, 2015, vol.2, n° 222, p. 94.  
502 L’autonomie des militaires sous les régimes de Nasser, Sadate et Moubarak s’étendait aux 
juridictions ordinaires. Les militaires détenaient en effet un ordre juridictionnel spécial aux 
compétences élargies reconnu par l’article 183 de la Constitution de 1971. Cette autonomie se 
définissait aussi vis-à-vis des « civils » susceptible de vouloir exercer un pouvoir en matière de 
défense. La chute de Hosni Moubarak ouvrait en effet la perspective que, pour la première fois depuis 
1953, l’organe politique constitutionnel prééminent ne soit pas contrôlé par un individu ou un groupe 
d’individus issu des rangs de l’armée.  
503 Patrick Haenni et Husam Tammam soulignent que les grands thèmes du discours politique des 
islamistes égyptiens étaient « la restauration du califat, la reconquête identitaire, et l’alternative de 
civilisation ». HAENNI, Patrick et TAMMAM, Husam, « Islamisme et islamisation : courants et 
tendances », in BATTESTI, Vincent et IRETON, François (éd.), L’Égypte au présent, Arles, Actes 
Sud, 2011, p.890. Parmi les forces non-islamistes, Clément Steuer distinguait entre un courant 
bourgeois-libéral occidentalo-centré, une gauche trotskyste et une gauche nassérienne, partisane d’un 
retour au socialisme d’État des années 50 et 60. STEUER, Clément, « La convergence des acteurs de 
l’opposition egyptienne autour des notions de société civile et de démocratie », in BOUSSOIS, 
Sébastien (éd.), Le Moyen-Orient à l’aube du printemps arabe : sociétés sous tension, Paris, Editions 
du Cygne, 2011, pp. 83-92.  
504 Les partis non-islamistes s’opposèrent ainsi aux dispositions du document El-Selmi ajoutées par 
les militaires pour garantir leur autonomie dans la future constitution. 
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constituant correspond à deux épisodes.  

 

310. Le premier se situa juste après le référendum du 19 mars 2011. Les militaires 

n’inclurent pas dans la Constitution provisoire - la Proclamation constitutionnelle du 30 

mars 2011 - des énoncés visant à attribuer la maîtrise du déclenchement de la procédure 

constituante au Parlement, alors même qu’ils avaient pourtant été approuvés par le corps 

électoral. 

 

311. Le second correspond au « Développement politique et transformation 

démocratique », la table-ronde qui se tint d’août à octobre 2011. Comme nous l’avons vu, 

elle fut initiée par l’armée505 à la demande de la majorité des acteurs politiques non-

islamistes qui exigeaient une modification des règles pré-constituantes, et notamment que 

la constitution soit rédigée avant la tenue de toute élection. Conçu comme un instrument 

devant permettre de parvenir à un compromis avec les islamistes qui souhaitaient le 

maintien des règles pré-constituantes de l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle 

du 30 mars 2011, le « Développement politique et transformation démocratique » vit la 

participation de la quasi-totalité des non-islamistes506 tout en rencontrant une certaine 

défiance de la part des islamistes507. La table-ronde aboutit à un document élaboré par son 

coordinateur, le vice-premier ministre Ali El-Selmi, membre d’un des anciens partis de 

l’opposition libérale, le Wafd508, et dont le contenu était censé synthétiser les points 

d’accord entre les participants. Connu sous le nom de document El-Selmi, ce texte fut 

présenté publiquement le 1er novembre 2011. Il avait principalement pour fonction de 

contraindre le futur Parlement dans la nomination de la commission constituante et la 

                                                
505 Les militaires étaient représentés dans la table-ronde par le vice-président du Conseil supérieur 
des forces armées, Sami Annan. EL-SELMI, Ali, « Al-tahawwul al-dimuqrati », op.cit., p. 159. 
506 Certaines coalitions représentant la jeunesse révolutionnaire rejetèrent d’emblée le « 
Développement politique et transformation démocratique », comme le Comité de coordination des 
jeunes de la Révolution. Ibid., p. 144. 
507 La position des islamistes, c’est-à-dire les Frères musulmans et la Da’wa salafiyah qui donnera 
ensuite naissance au parti salafiste al-Nour, fut ambivalente vis-à-vis du « Développement politique 
et transformation démocratique ». D’un côté ils participèrent à quelques réunions, probablement afin 
d’obtenir, en cas de succès de l’initiative, un document suffisamment favorable à leurs intérêts. D’un 
autre côté, ils tinrent publiquement un discours très critique envers le « Développement politique et 
la transformation démocratique ». L’initiative d’Ali El-Selmi était accusée de violer la souveraineté 
populaire, car elle visait à restreindre la volonté des futurs parlementaires. Les islamistes organisèrent 
ainsi même plusieurs manifestations contre la table-ronde. Sources : Al-Yum al-Sabiʿ, Al-Ahram 
Online entre le 15 mars 2011 et le 1er novembre 2011. 
508 Le Wafd est le parti issu du mouvement d’indépendance contre l’Empire britannique du début du 
20ème siècle, il figurait parmi les groupements politiques d’opposition légalisés sous Moubarak et était 
même le premier en termes de sièges au Parlement. 
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commission constituante dans la rédaction de la constitution. Cependant, des énoncés 

visant à garantir l’autonomie de l’armée dans le futur système constitutionnel et son 

contrôle sur le processus constituant, ajoutés par le CSFA à l’insu des participants à la 

table-ronde509, suscitèrent une importante mobilisation de la rue contre le projet et par 

extension contre le pouvoir des militaires. La répression violente des manifestations lors 

des évènements de « Mohamed Mahmoud » dans la semaine du 19 au 26 novembre 2011 

discrédita définitivement le document El-Selmi et conduisit les autorités à abandonner le « 

Développement politique et transformation démocratique ».  

 

312. Le « Développement politique et transformation démocratique », comme la 

modification par le CSFA dans la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 de 

l’article 60 approuvé par référendum, reflétaient la volonté d’acteurs d’éviter que le 

processus constituant ne soit dominé par la future majorité électorale islamiste. Les règles 

relevaient d’une ingénierie de la procédure constituante dont la fonction était de restreindre 

l’expression de la volonté du Parlement et de la commission constituante dans l’exercice 

du pouvoir constituant originaire. A cette fin, les règles visaient à instituer des contraintes 

de l’argumentation et des institutions concurrentes. La première section sera consacrée à 

l’étude des dispositions destinées à restreindre la compétence de la majorité parlementaire 

s’agissant de la nomination de la commission constituante510 (Section 1). La seconde 

section examinera les dispositions destinées à restreindre la compétence de la commission 

constituante s’agissant de la rédaction de la constitution (Section 2). 

 

Section 1 - Restreindre la compétence de nomination de la majorité 
parlementaire 

 
 

                                                
509 Le coordinateur de la table-ronde, Ali El-Selmi, en tant que ministre était responsable devant le 
CSFA dans l’organisation provisoire des pouvoirs publics. Le Conseil supérieur des forces armées 
exerçait alors provisoirement les fonctions de président de la République et détenait ainsi le pouvoir 
de désigner et renvoyer les membres du gouvernement, conformément à l’article 56 alinéa 3 de la 
Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. A l’époque, les militaires avaient déjà obtenu la 
démission du ministre Yahia el-Gamal, à qui ils avaient confié une mission similaire à celle qu’ils 
confièrent à Ali El-Selmi. Al Jazeera, 12 juillet 2011. 
510 L’importance accordée à la nomination de l’organe de rédaction de la constitution conduit à 
interroger la théorie de la procédure constituante d’Olivier Beaud, pour qui la procédure constituante 
débute seulement par l’acte de rédaction du projet de constitution qu’il qualifie « d’acte d’initiative 
constituante. » BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 266. 
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313. La stratégie du CSFA et des non-islamistes pour restreindre le pouvoir de la 

majorité parlementaire dans la nomination de la commission constituante reposait sur la 

conception de l’acte de nomination de la commission constituante comme formant une 

opération juridique complexe. Cette nomination ne comportait pas seulement l’élection de 

l’organe constituant, mais une séquence d’actes, dont l’élection ne constituait que 

l’accomplissement. Les énoncés instituant ces différentes étapes devaient réduire le 

pouvoir de la majorité parlementaire, matériellement, en la contraignant à respecter le sens 

que les militaires ou/et les non-islamistes avaient entendu leur attribuer, mais surtout 

formellement, en habilitant certaines institutions à jouer un rôle concurrent à celui de la 

majorité parlementaire, s’agissant du choix des membres de la commission constituante. 

 

314. Ainsi, le CSFA s’auto-attribua dans la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 

2011 la compétence d’autoriser les parlementaires à procéder à l’élection de la commission 

constituante (Paragraphe 1). Le document El-Selmi visait à lui attribuer la compétence de 

désigner511 les individus pouvant être élus dans la commission constituante à plusieurs 

institutions, restreignant par ce biais le choix de la majorité parlementaire (Paragraphe 2). 

Le texte devait aussi attribuer un pouvoir de blocage dans le vote de la commission 

constituante à la minorité parlementaire (Paragraphe 3). 

 
Paragraphe 1 - La compétence du CSFA d’autoriser l’élection de la 
commission constituante 

 

315. Les propositions d’amendements du comité El-Bichry approuvées par référendum 

le 19 mars 2011 attribuaient la maîtrise du déclenchement de la procédure constituante à la 

chambre basse, l’Assemblée du Peuple : 

 
Le président de la République, avec l’accord du conseil des ministres, ainsi que la 
moitié des membres de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif, peuvent 
demander l’adoption d’une nouvelle constitution. Les membres non nommés de la 
première Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif se réunissent dans une session 
commune, à l'invitation du Conseil supérieur des forces armées, dans les six mois 

                                                
511 La désignation qui renvoie à l’acte de choisir des individus susceptibles d’exercer une fonction 
est à distinguer de la nomination, qui est l’acte de décider qui, parmi les individus désignés, exercera 
cette fonction. MONTAY, Benoit, « Le pouvoir de nomination de l’Exécutif sous la Ve République », 
Juspoliticum, 2013, n° 11,  
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après leur élection, pour élire une Assemblée constituante formée de cent membres 
[…]512. 
 
Dans un délai de six mois après leur élection, les membres élus de l’Assemblée du 
Peuple et du Conseil consultatif se réunissent pour choisir une Assemblée constituante 
conformément aux dispositions de l’article 189513. 

 

La procédure constituante devait ainsi débuter par une décision invitant les 

parlementaires élus à se réunir pour nommer la commission constituante. Pour le comité 

El-Bichry, l’attribution de cette compétence variait selon un critère temporel. Dans un 

premier temps, le pouvoir de déclencher la procédure constituante était partagé entre le 

président de la République, le gouvernement et l’Assemblée du Peuple. Dans un second 

temps, en l’absence d’un accord entre ces trois organes, le pouvoir de déclencher la 

procédure constituante revenait à l’Assemblée du Peuple seule. Ainsi le Parlement, à 

travers une de ses chambres, contrôlait la décision de procéder à la nomination de la 

commission constituante, dès lors qu’il détenait le dernier mot en cas de désaccord avec le 

président de la République ou le gouvernement.  

 

316. Dans la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011, les militaires modifièrent 

ces énoncés relatifs au déclenchement de la procédure constituante, en dépit du fait qu’ils 

avaient été approuvés par référendum. L’article 60 de la Proclamation disposait ainsi que : 

 
Les membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du Conseil 
consultatif se réunissent dans une session commune, à l'invitation du Conseil 
supérieur des forces armées, dans les six mois suivant leur élection, pour élire une 
Assemblée constituante formée de cent membres […].  

 

Au dispositif d’initiative maîtrisé par l’Assemblée du Peuple évoqué ci-dessus, le 

CSFA substituait une décision simple prise par lui-même. Autrement dit, les militaires 

conditionnaient la prérogative des parlementaires de nommer la commission constituante 

à leur accord préalable.  

 

317. L’auto-attribution par les militaires du pouvoir de déclencher la procédure 

constituante pouvait leur permettre d’influencer la composition de la commission 

constituante. Ainsi, la menace du refus d’une « invitation à se réunir » pour élire la 

                                                
512 Amendements à la Constitution de 1971 soumis à référendum le 19 mars 2011, article 189 (voir 
annexe 4). 
513 Amendements à la Constitution de 1971 soumis à référendum le 19 mars 2011, article 189 bis (voir 
annexe 4). 
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commission constituante pouvait contraindre la majorité islamiste à s’engager, avant le 

vote, à nommer une commission constituante convenant suffisamment aux militaires, en 

garantissant, à titre d’exemple qu’elle contienne des représentants des forces armées ou 

qu’elle ne soit pas excessivement dominée par les islamistes. C’est d’ailleurs à cette fin 

que le CSFA usa de sa compétence durant la phase de nomination de la commission 

constituante du 12 juin 2012. Les militaires conditionnèrent le déclenchement de la 

procédure à un consensus préalable des parlementaires sur la composition de la commission 

constituante, un accord qui, au demeurant, réserva aux militaires plusieurs sièges au sein 

de cet organe514. 

 

318. L’auto-attribution du pouvoir de déclencher la procédure constituante ne 

manifestait pas seulement la volonté de l’armée d’influencer la composition de la 

commission constituante. Cette prérogative paraissait avoir aussi une fonction relative à 

son mandat dans l’organisation des pouvoirs publics de la période transitoire515. Le CSFA 

était, rappelons-le, un gouvernement provisoire qui s’était engagé à quitter le pouvoir après 

les élections législatives et présidentielles, et il exerçait les compétences du Conseil 

consultatif, de l’Assemblée du Peuple et du président de la République jusqu’à leur 

intronisation. L’auto-attribution de la compétence de déclencher la procédure constituante 

permettait alors de justifier la présence de l’armée au pouvoir, au moins jusqu’à ce que le 

CSFA ait exercé cette compétence. Cette modification des amendements du comité El-

Bichry s’opposait, comme nous l’avons vu, à la volonté des juristes qui entendaient 

justement éviter la présence du CSFA au pouvoir pendant la procédure constituante pour 

éviter son influence sur la rédaction de la constitution.  

 

319. Si l’armée entendait être au pouvoir dès le début de la procédure constituante, ce 

n’était pas seulement pour influencer le travail de la commission constituante. Il s’agissait 

aussi de protéger ses intérêts et notamment son autonomie par rapport aux compétences 

des organes politiques de l’organisation provisoire des pouvoirs publics. Ainsi, le fait que 

le CSFA se soit attribué la compétence de déclencher la procédure constituante lui 

                                                
514 Deux sièges furent attribués au général Mamdouh Chahine, chargé des affaires constitutionnelles 
au sein du CSFA, et au général Barakat, chef du parquet des juridictions militaires.  
515 A considérer que les règles d’élaboration de la constitution soient « matériellement » 
constitutionnelles, ce dessein du CSFA renvoie à l’autonomie du système constitutionnel au sens de 
Michel Troper. TROPER, Michel, « La constitution comme système juridique autonome », op.cit., p. 
70.   
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permettait de justifier un certain calendrier de la période transitoire516. Tout d’abord 

auraient lieu les élections législatives, puisqu’il fallait qu’elles se tiennent pour que la 

commission constituante soit nommée. Ensuite, la procédure constituante débuterait. Enfin 

seulement, les élections présidentielles se tiendraient.  

 

320. La concentration des pouvoirs législatif et exécutif dans les mains du CSFA517 

jusqu’aux élections législatives pouvait permettre aux militaires de superviser l’élaboration 

de la loi électorale518 et d’influer si nécessaire, par cette entremise, sur la composition des 

deux organes législatifs. L’équilibre politique du Parlement importait pour les militaires, 

eu égard non seulement à sa compétence de nomination dans la procédure constituante, 

mais aussi au pouvoir législatif de l’Assemblée du Peuple qui était susceptible de s’exercer 

dans le domaine de la défense519. De surcroit, ce calendrier reportait au dernier moment 

l’apparition du président dans l’organisation des pouvoirs publics. Or, le président était 

aussi susceptible d’intervenir dans le pré-carré des militaires, de par ses pouvoirs de 

nomination520, son statut de commandant des forces armées et la légitimité populaire que 

sa victoire électorale lui offrirait. L’arrivée du successeur de Moubarak était d’autant plus 

                                                
516 La Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 ne contenait aucun énoncé explicite relatif au 
calendrier électoral de la période transitoire.  
517 L’article 56 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 avait pour fonction d’attribuer 
au CSFA les compétences du président de la République et le pouvoir législatif avant la tenue des 
élections législatives et présidentielles. Le CSFA devait dominer la fonction exécutive en vertu de 
l’alinéa 7 qui rendait le gouvernement responsable devant le président de la République. 
518 Dès la Déclaration constitutionnelle du 13 février 2011, le CSFA s’engagea à modifier les lois 
relatives aux procédures électorales, dont celle relative à la formation de l’Assemblée du peuple, la 
loi n°38 de l’année 1972, et celle relative à la formation du Conseil consultatif, la loi n°120 de l’année 
1980. Cette promesse d’amendement constituait une réaction à l’intégration du droit électoral dans la 
stratégie autoritaire du régime de Hosni Moubarak. La tactique consistait à laisser l’apparence 
d’élections libres tout en s’assurant que les résultats soient toujours favorables aux candidats du 
régime. Les militaires confièrent aussi la rédaction des projets d’amendement des lois électorales au 
comité El-Bichry. Ces modifications furent ensuite négociées et ratifiées par les acteurs politiques, 
sous la supervision du gouvernement et des militaires à l’automne 2011. Pour une analyse de la 
réforme électorale après la Révolution du 25 janvier voir : JERMANOVA, Tereza, Explaining the 
Electoral System Reform ahead of the 2011/2012 Elections to the People’s Assembly in Egypt, 
Mémoire, University of Exeter, 2013. 
519 Plusieurs textes législatifs régulaient le fonctionnement des forces armées, comme la loi n° 25 de 
l’année 66 sur les tribunaux militaires, le décret-loi n° 4 de 1968 concernant la direction et le contrôle 
des affaires de l’armée ou la loi n°127 de l’année 1980 sur le service militaire. 
520 L’article 56 alinéa 8 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 attribuait au président 
de la République le pouvoir de « nommer les fonctionnaires civils, les militaires et les diplomates et 
les limoger conformément à la manière prescrite dans la loi, et accréditer les diplomates des États 
étrangers ». Un mois après son arrivée au pouvoir, le 12 août 2012, le président Morsi usa des 
prérogatives de cet article et bouleversa le sommet de la hiérarchie militaire. Le nouveau président 
mit à la retraite les numéros 1 et 2 des forces armées, Hussein Tantaoui, l’ancien chef d’État par 
intérim, et Sami Annan. Tous deux furent nommés conseillers du président et remplacés, 
respectivement, par les généraux Abdel Fatah al-Sissi et Sedki Sobhi. 
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préoccupante pour les militaires, que ce dernier risquait de ne pas être issu des rangs de 

l’armée, ce qui constituerait une première dans l’histoire égyptienne. 

 

321. Le pouvoir de nomination du Parlement ne devait pas seulement être contraint par 

la compétence des militaires d’autoriser cette nomination, mais également par la 

compétence  dévolue à désigner les individus qui seraient habilités à figurer dans la 

commission constituante. 

 
Paragraphe 2 – La compétence de désignation des membres de la 
commission constituante par les institutions étatiques 

 

322. Un autre dispositif visant à restreindre le pouvoir de la majorité parlementaire dans 

la nomination de la commission constituante devait instituer des règles de capacité pour 

devenir membre de l’organe qui rédigerait la constitution. L’armée et les non-islamistes 

tentèrent ainsi de fixer dans le document El-Selmi des conditions que devraient remplir les 

futurs membres de la commission constituante, alors même que l’article 60 de la 

Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 était silencieux à ce sujet. Plutôt que de 

pouvoir choisir les 100 membres de la commission constituante parmi tous les citoyens 

égyptiens, le choix des parlementaires aurait dû se trouver réduit à quelques centaines 

d’individus.  

 

323. Le document El-Selmi instituait ainsi deux critères alternatifs pour qu’une 

candidature à siéger à la commission constituante soit valable521. Le candidat devait être 

un parlementaire ou avoir été désigné préalablement par une institution figurant sur une 

liste dressée par le document El-Selmi que nous évoquerons ci-dessous. La contrainte 

portait aussi sur les critères de choix puisqu’il était imposé au Parlement une équation 

catégorielle et les parlementaires devaient doser dans la nomination en fonction du statut 

des candidats et de leur institution de désignation.  

 

324. Cette équation illustrait le postulat selon lequel le futur Parlement allait être dominé 

par les islamistes et la volonté de limiter leur présence dans la commission constituante. 

En effet, elle cantonnait à seulement 20 le nombre de parlementaires qui siègeraient dans 

                                                
521 Voir annexe 6. 
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la commission constituante522, tandis que les membres désignés par une institution 

s’élevaient à 80.  

 

Ces quatre-vingt membres se décomposaient ainsi :  
 

15 membres seront choisis parmi les organes judiciaires (4 de la Haute Cour 

constitutionnelle, quatre de la Cour de cassation, trois du Conseil d'État, 2 du corps 

des Commissaires d’État, et 2 du parquet administratif), qui seront proposés par leur 

assemblée générale. 

 

15 membres seront des professeurs d'université, dont au moins cinq seront 

professeurs de droit constitutionnel. Tous ces membres seront choisis par le Conseil 

supérieur des universités. 

 

 15 membres représenteront les syndicats professionnels. Tous ces membres seront 

choisis lors d'une réunion conjointe de leurs conseils syndicaux. 

 

5 membres représenteront les syndicats d’ouvriers, qui seront choisis par ces 

syndicats. 

 

5 membres représenteront les paysans et seront désignés par leurs syndicats.  

 

5 membres représenteront la Fédération des organisations non gouvernementales (y 

compris un représentant des personnes handicapées). 

 

 1 membre représentera la Fédération des chambres de commerce. 

 

1 membre représentera la Fédération des industriels. 

 

1 membre représentera les associations d’hommes d’affaires. 

 

1 membre représentera le Conseil national des droits de l'homme. 

 

1 membre représentera les forces armées.  

 

                                                
522 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Critères de formation de l'Assemblée constituante pour 
l'élaboration d'une nouvelle constitution pour le pays, Article 1 dernier alinéa : « Les membres 
restants seront choisis parmi les représentants des partis politiques et des indépendants, en fonction 
de leur représentation proportionnelle à l'Assemblée du Peuple et au Conseil consultatif, avec un 
maximum de cinq par groupe et au minimum un membre » (voir annexe 6). 
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1 membre représentera la police. 

 

1membre représentera les fédérations sportives. 

 

1membre représentera les fédérations d'étudiants universitaires. 

 

1 membre représentera l’Université d’Al-Azhar. 

 

1 membre représentera les Eglises égyptiennes. 

 

1 membre sera une personnalité publique nommée par le Conseil des ministres.  

 

Les autorités mentionnées ci-dessus désigneront deux fois plus de candidats que les 

chiffres indiqués ci-dessus, pour que les parlementaires puissent opérer un choix 

parmi eux […]523. 

 

 

325. À une exception près524, les institutions de désignation mentionnées par le 

document El-Selmi étaient, certes à des degrés divers, toutes intégrées à l’État : le 

gouvernement, les institutions régaliennes525, les organes juridictionnels526, les autorités de 

régulation527 et de conseil528, de l’Université d’Al-Azhar529 et surtout, les organes 

représentatifs d’intérêts économiques et sociaux530. Ces derniers formaient en effet le 

contingent d’institutions de désignation le plus important, et il leur était réservé 35 sièges 

                                                
523 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Critères de formation de l'Assemblée constituante pour 
l'élaboration d'une nouvelle constitution pour le pays, Article 1. 
524 Les Eglises étaient autonomes par rapport à l’État d’un point de vue formellement légal. Il fut 
dérogé à ce principe d’indépendance après la prise de pouvoir de Sadate en 1970 où l’Eglise copte 
orthodoxe, la principale Eglise copte égyptienne, fut dirigée quelques années par un concile nommé 
par le régime. EL SASSER, Sebastian, The Coptic Question in the Mubarak Era, New York, Oxford 
University Press, 2014 ; GUIRGUIS, Laure, Les coptes d’Égypte. Violences communautaires et 
transformations politiques (2005-2012), Paris, Karthala, 2014.  
525 L’armée et la police. 
526 La Haute Cour constitutionnelle, le Conseil d’État, la Cour de cassation, les commissaires d’État, 
chargés de « l’instruction » des dossiers devant les juridictions administratives, et les procureurs 
administratifs.  
527 Le Conseil supérieur des universités règlementait le statut des enseignants et décidait de 
l’avancement de leur carrière. 
528 Le Conseil national des droits de l’homme. 
529 L’Université d’Al-Azhar est un centre religieux et universitaire de renommée internationale, placé sous 
tutelle de l’État dans les années 60. Voir Brown, Nathan J, « Post-Revolutionnary Al-Azhar », The Carnegie 
Papers, Septembre 2011. 
530 Les syndicats ouvriers, paysans, et des professions libérales et du tertiaire (niqabat mihaniyya), 
les chambres de commerce (ghuraf tijariyya), les fédérations (ittihad) d’industriels, d’associations 
sportives, d’organisations non gouvernementales et d’étudiants, et les associations (jam`iyyat) 
d’hommes d’affaires. 
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sur les 80 que destinait le document El-Selmi à ces institutions. L’intégration des organes 

représentatifs d’intérêts économiques et sociaux à l’appareil d’État égyptien représentait 

un legs de l’idéologie corporatiste de Nasser, à l’intérieur de laquelle ces institutions 

faisaient figure d’instruments de mobilisation pour le projet socialiste de développement. 

Elles persistèrent ensuite dans un rôle de contrôle social, suite à l’inflexion libérale de la 

politique économique de Sadate et Moubarak531. 

 

326. Le recours à l’État dans le processus constituant associé à la Révolution du 25 

janvier pouvait paraître paradoxal à un observateur extérieur. Le rejet du « régime de 

Moubarak » constituait en effet le dénominateur commun aux différents discours formulés 

pendant le moment révolutionnaire de janvier et février 2011532. Or, cette colère ne visait 

pas nécessairement l’appareil étatique dans son ensemble, car la présidence était 

dissociable de certaines composantes de cet appareil. L’armée était ainsi, sous Hosni 

Moubarak, relativement peu associée aux opérations de répression politique533 et son 

intervention aux côtés des manifestants pour faire chuter le président a certainement 

accentué la perception de cette dissociation534. Plusieurs organes représentatifs d’intérêts 

économiques et sociaux gagnèrent épisodiquement une autonomie vis-à-vis du régime, au 

point de constituer d’authentiques sites d’opposition à la volonté du pouvoir535, comme 

                                                
531 L’adhésion aux organes représentatifs d’intérêts économiques et sociaux était obligatoire et ils étaient 
censés exercer un monopole sur la représentation économique et sociale. Les années 2000 virent toutefois 
l’émergence d’organisations indépendantes non reconnues officiellement mais tolérées par l’État. Voir à ce 
sujet: AYUBI, Nazih, « Étatisme Versus Privatization: The Changing Role of the State in 9 Arab 
Countries », in HANDOUSSA, Heba (ed.), Economic Transition in the Middle East, Le Caire, 
American University Press in Cairo, 1997, pp. 125-165; KIENLE, Eberhard, A Grand Delusion: 
Democracy and Economic Reform in Egypt, op.cit ; LONGUENESSE, Elisabeth et MONCIAUD, 
Didier, « Les syndicalismes : lutte nationale, corporatisme et contestations », in BATTESTI, Vincent 
et IRETON, François (éd.), L’Égypte au présent, Arles, Actes Sud, 2011, pp. 367-385. 
532 Voir ŠABASEVIČIŪTĖ, Giedre, « Le peuple contre le régime. « L’élaboration de la notion de 
rupture dans « La révolution du 25 janvier » », op.cit. 
533 Moubarak s’appuyait principalement sur la police en matière de répression. SPRINGBORG, 
Robert, « Arab Militaries », in LYNCH, Marc (éd.), The Arab Uprisings Explained: New Contentious 
Politics in the Middle East, New York, Columbia University Press, 2014, p. 151. 
534 Giedre Sabaseviciute cite ainsi un manifestant interviewé pendant la mobilisation du 25 janvier 
2011 qui dissocie deux Égypte(s), celle du régime et une autre, intemporelle, incarnée notamment par 
l’armée : « Il y avait deux Égypte, j’étais fier de la première, incarnée par le peuple, l’armée et 
l’histoire, mais je détestais la deuxième qui s’illustrait dans la vie quotidienne par la corruption, le 
mensonge, la misère, la perte du respect de l’Egyptien par d’autres pays arabes. Maintenant, la vraie 
Égypte, partie depuis si longtemps, est revenue ». ŠABASEVIČIŪTĖ, Giedre, « Le peuple contre le 
régime. « L’élaboration de la notion de rupture dans « La révolution du 25 janvier » », op.cit. 
535 Surtout les syndicats des professions libérales. Voir à ce sujet LONGUENESSE, Elisabeth et 
MONCIAUD, Didier, « Les syndicalismes : lutte nationale, corporatisme et contestations », op.cit ; 
EL-GHOBASHY, Mona, « Constitutionalist Contention in Contemporary Egypt », American 
Behavioral Scientist, op.cit.  
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certains organes juridictionnels, dont une littérature fournie reconnaissait le rôle de 

contrepouvoir à la présidence Moubarak536. L’image de ces organes étatiques avait aussi 

été modifiée par les transformations qu’ils avaient connues depuis le début de la période 

transitoire. Ces inflexions témoignaient, chez certains d’entre eux, d’une autonomisation 

et d’une ouverture au pluralisme politique. L’exemple le plus notable était probablement 

celui de l’Université islamique d’Al-Azhar qui avait recommençé à tolérer l’activisme 

politique de ses étudiants et de son personnel, alors que l’institution s’était auparavant 

« dépolitisée » de crainte de froisser le pouvoir537. 

 

327. La convocation de l’État comme rempart contre la mainmise anticipée des 

islamistes sur le processus constituant pouvait également tenir au profil des promoteurs du 

document El-Selmi, l’armée et les non-islamistes. Tous deux se caractérisaient par un 

certain conservatisme, dans le sens où leur aspiration au changement politique apparaissait 

limitée. S’ils avaient approuvé la chute de Moubarak, ils semblaient en revanche réticents 

à une profonde réforme de l’État égyptien. Dans son récit sur elle-même, l’armée 

égyptienne se présentait ainsi comme la fondatrice de cet État dans sa forme moderne, une 

narration qui exerçait certainement une force de conviction chez les officiers quant à la 

nécessité de sauvegarder cet héritage538. Ce conservatisme valait aussi pour la gauche 

nassérienne, dont le discours marquait l’attachement à la figure du général Nasser, qui 

incarnait cette mythologie militaire relative à la construction de l’État égyptien moderne539. 

Enfin, il existait parmi les bourgeois libéraux un fort rejet de l’idéologie islamiste, et le 

spectre de l’établissement d’un « État islamique » semblait les rendre réticents à toute 

transformation radicale de l’État540.  

                                                
536 Voir par exemple BROWN, Nathan J, The Rule of Law in the Arab World, op.cit ; BERNARD-
MAUGIRON, Nathalie, Le politique à l’épreuve du judiciaire : La justice constitutionnelle en Égypte, 
op.cit ; MOUSTAFA, Tamir. The Struggle for Constitutional Power, op.cit., BERNARD-
MAUGIRON, Nathalie (éd.), Judges and Political Reform in Egypt, op.cit.  
537 BROWN, Nathan J, « Post- Revolutionary Al-Azhar », op.cit., p. 9. 
538 ACLIMANDOS, Tewfik, « De l’armée égyptienne », op.cit., pp. 87-92. 
539 La gauche nassérienne était avant tout identifiable au parti Karama et à son leader Hamdine Sabahi 
qui termina troisième du premier tour des élections présidentielles de juin 2012 avec 20,72% des voix. 
540 « Il faut comprendre que la bourgeoisie libérale égyptienne a toujours été effrayée par les islamistes et 
leurs excès, ainsi que par les classes populaires qui votent pour eux. Ainsi, si elle se montre généralement 
favorable à l’État de droit et à la démocratie, le suffrage universel lui paraît en revanche dangereux, car il 
permet aux islamistes de remporter les élections en mobilisant le vote des plus démunis, dépendants des 
institutions sociales tenues par les Frères et les salafistes pour accéder aux soins et à l’éducation. Cette 
méfiance à l’égard du suffrage universel se traduit dans le discours de ses représentants par une déploration 
de « l’ignorance » de nombreux électeurs, exploitée par les islamistes qui les appellent à ‘voter pour la 
religion’ », STEUER, Clément, « Thermidor, An III », Blog personnel, 2013. 
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328. La dimension contraignante des règles de nomination du document El-Selmi se 

refléta dans la réaction qu’elles suscitèrent auprès des islamistes, qui s’attendaient à 

dominer le futur Parlement. C’est pourquoi leur suppression, ou du moins leur 

modification, figurait parmi les conditions que les islamistes formulèrent pour qu’ils 

adoptent le texte. Ils exigèrent ainsi que ces règles soient remplacées par une disposition 

imposant au Parlement de simples contraintes de l’argumentation dans la nomination de la 

commission constituante541 : 

 
1. La Commission constituante ne se restreindra pas à des éléments de la majorité 

parlementaire, mais reflètera toutes les catégories du peuple, ses forces vives, ses 

composantes et ses courants. Elle sera une réflexion authentique de la société 

égyptienne. Elle sera capable de proposer une constitution reflétant un consensus 

national et bénéficiant de l’accord de tous les segments de la société égyptienne.  

 

2. La Commission constituante représentera les partis politiques et les membres 

indépendants au Parlement et d’autres individus à travers les représentants des organes 

juridictionnels et de la magistrature, des professeurs d’universités, des syndicats 

professionnels, des syndicats ouvriers et d’agriculteurs, des ONG, des groupes de 

femmes, du syndicat des écrivains et des militants des droits de l'homme, des 

chambres de tourisme et de commerce des fédérations d’industriels et sportives et des 

représentants des forces armées, de la police et des étudiants d'Al-Azhar ainsi que les 

églises et les hommes de loi et provenant de divers secteurs professionnels, 

démographiques ou sociaux542. 
 

329. De telles dispositions avaient pour fonction d’élargir la marge de manœuvre des 

parlementaires s’agissant du choix de la composition de la commission constituante, par 

rapport à celle dont ils bénéficiaient dans le document El-Selmi original. Les 

parlementaires ne devaient plus respecter une équation catégorielle de composition de la 

commission constituante mais étaient libres de déterminer la part respective de chaque 

catégorie d’individus dans l’organe de rédaction de la constitution. Par ailleurs, ils 

                                                
541 Ali el-Selmi raconte ainsi dans son livre qu’il s’était mis d’accord avec les représentants des 
islamistes sur une modification du document adopté le 1er novembre 2011. Cet accord intervenu le 17 
novembre 2011 devait être soumis à l’agrément des non-islamistes avant adoption. Ali el-Selmi n’eut 
pas le temps de le faire. Les évènements de Mohamed Mahmoud dans la semaine du 19 au 26 
novembre 2011 torpillèrent l’ensemble de l’initiative. SELMI, Ali, “Al tahawwul al-dimuqrati”. Al-
Masri al-Yum, 2012, p. 169. 
542 Projet du « Développement politique et transformation démocratique » du 17 novembre 2011 ». 
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pouvaient nommer les représentants de chaque catégorie parmi tous les Egyptiens, plutôt 

que d’être cantonnés à une liste de candidats désignés par les institutions supposées 

représenter les différentes catégories d’Egyptiens. 

 

330. Le document El-Selmi ne visait pas seulement à entraver la majorité dans la 

nomination de la commission constituante en attribuant un pouvoir de désignation à 

d’autres organes que le Parlement, mais également à travers l’attribution d’un pouvoir de 

blocage à la minorité parlementaire. 

 

Paragraphe 3 - La faculté d’empêcher de la minorité parlementaire 

 

331. L’initiative El-Selmi imposait un mode de scrutin aux parlementaires pour nommer 

la commission constituante, un vote à la majorité qualifiée des deux tiers :  
 

La commission constituante devra être élue à la majorité des deux tiers des membres 

élus de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif543. 

 

Si cette règle fut évoquée pendant la table-ronde, elle ne figurait toutefois pas dans 

le document El-Selmi du 1er novembre 2011. Cette disposition fut ajoutée par la suite et 

constituait une contrepartie aux inflexions souhaitées par les islamistes dans le document 

original544. 

 

332. L’institution du vote à la majorité qualifiée devait contraindre la majorité anticipée 

des islamistes au Parlement à deux moments dans la procédure de nomination de la 

commission constituante. En premier lieu, la spécification d’un mode de scrutin 

empêcherait la majorité parlementaire de décider elle-même des modalités de vote, ce qui 

permettait d’éviter qu’elle n’opte pour un vote à la majorité simple et décide ainsi seule de 

la composition de la commission constituante545. En second lieu, fixer à deux tiers des 

parlementaires le seuil d’approbation de la composition de la commission constituante 

                                                
543 Projet du « Développement politique et transformation démocratique » du 19 novembre 2011 ». 
544 EL-SELMI, Ali, « Al-tahawwul al-dimuqrati », op.cit., p. 171. 
545 C’est ce qui se passa pour la première commission constituante nommée le 24 mars 2012. Les 
membres furent choisis par les parlementaires des partis Liberté et Justice des Frères musulmans et 
salafiste al-Nour qui détenaient la majorité absolue au Parlement, sans négocier avec les partis non-
islamistes. Comme nous l’avons vu, ce coup de forces des islamistes mena à la dissolution de la 
commission constituante le 10 avril 2012.  
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contraignait la majorité parlementaire à s’entendre avec la minorité parlementaire, à moins 

que cette majorité ne domine outrageusement le Parlement. Cette règle devait ainsi instituer 

la minorité parlementaire dans la procédure de nomination de la commission constituante 

par l’attribution d’une « faculté d’empêcher ». L’effet politique recherché était 

probablement de contraindre les islamistes à s’accorder avec les non-islamistes sur la 

composition de la commission constituante, préalablement au scrutin. En contournant le 

vote, les non-islamistes pourraient empêcher la surreprésentation des islamistes dans la 

commission, voire même obtenir un rééquilibrage par rapport à la composition du 

Parlement. 

 

333. Les dispositions pré-constituantes du « Développement politique et transformation 

démocratique » ne concernaient pas seulement la compétence de nomination du Parlement, 

ces règles portaient aussi sur la compétence de rédaction de la commission constituante. 

 

Section 2 - Restreindre la compétence de rédaction de la commission 
constituante 

 
 
334. Le document El-Selmi devait restreindre le pouvoir de la commission constituante 

s’agissant de la rédaction de la constitution. Il sera traité ici de deux dispositifs énoncés 

distinctement dans le texte, bien que pouvant être conçus comme articulés. Le premier 

comportait des règles constituantes546, c’est-à-dire des dispositions vouées à définir le 

contenu du futur projet de constitution (Section 1). Le second dispositif avait pour fonction 

d’instituer des organes concurrents à la commission constituante dans sa compétence 

d’adopter le projet de constitution soumis à référendum (Section 2). 

 
Paragraphe 1 - Les règles constituantes 

 

335. Les règles constituantes seront appréhendées à l’aune de l’objectif politique de leurs 

promoteurs, à savoir l’armée et les acteurs politiques non-islamistes. Cet objectif consistait, 

                                                
546 Le terme « règles constituantes » est préféré à celui de « principes constituants », dès lors que la 
notion de principe renvoie à des règles « défectibles » et « structurellement vagues ». GUASTINI, 
Riccardo, Leçons de théorie constitutionnelle, op.cit., p. 226. Or, certaines règles constituantes du 
document El-Selmi avaient un objet très particulier, comme celles relatives aux compétences des 
militaires. 
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comme évoqué ci-dessus, à limiter l’expression de la volonté des islamistes dans la 

rédaction de la constitution, dont l’armée et les non-islamistes anticipaient qu’ils 

domineraient la commission constituante. L’analyse se concentrera ainsi sur les règles 

constituantes que rejetèrent les islamistes dès lors qu’on suppose que ce sont ces 

dispositions qui les auraient effectivement contraints dans la rédaction de la constitution si 

le document El-Selmi avait été adopté. Aussi, il sera distingué selon que le refus des 

islamistes portait sur le contenu des règles (A) ou sur la force de la contrainte qu’elles 

devaient faire peser sur la commission constituante (B). 

 

A - Le contenu des règles constituantes 
 

336. Si en France, islamisme et libéralisme sont communément considérés comme deux 

notions antithétiques, un tel point de vue ne permettrait pas de comprendre le discours des 

islamistes égyptiens et particulièrement des Frères musulmans547. La Confrérie souscrivait 

largement au référentiel démocratique. Elle ne le fit pas seulement opportunément548, après 

la chute de Moubarak, pour profiter de l’ouverture du jeu électoral et de la clientèle que lui 

apportaient ses réseaux d’institutions sociales, afin d’accaparer le pouvoir. Le recours au 

lexique démocratique par les Frères musulmans549 était historiquement ancré et remontait 

aux années 80 et à leur décision d’intégrer l’arène parlementaire550. Cette entrée induisit, 

comme le soulignent Patrick Haenni et Husam Tammam, un « effet de champ551 », qui se 

traduisit par l’ajustement de leur discours politique à celui des acteurs de cette arène. Le 

                                                
547 Le discours des Frères musulmans n’est évidemment pas exempt d’une critique démocratique. 
Voir par exemple FEGIERY, Moataz El, « A Tyranny of the Majority? Islamists ’Ambivalence about 
Human Rights », Fride, 2012, n° 113.  
548 Cette idée d’un opportunisme démocratique des Frères musulmans sous-tendit beaucoup 
d’analyses médiatiques occidentales de la période postrévolutionnaire. La métaphore saisonnière était 
utilisée pour avancer qu’un hiver islamiste avait succédé aux printemps arabes. 
549 Pour Olivier Roy, l’imprégnation des références de la démocratie occidentale dans le discours 
islamiste signalait « l’échec de l’Islam politique ». Cet échec s’inscrivait pour lui dans un phénomène 
plus global d’interpénétration de la sphère religieuse avec les autres sphères sociales, qui avait abouti 
à la dissolution de la spécificité de la première et à l’avènement d’une ère qu’Olivier Roy qualifie de 
post-islamiste. ROY, Olivier, « Le post-islamisme », Revue des mondes musulmans et de la 
Méditerranée, 1999, n° 85-86, pp. 11-30. 
550 Cette entrée coïncida avec la « relative ouverture » du régime de Moubarak par rapport à celui de 
Sadate. Elle fut marquée par une alliance des Frères musulmans avec le parti bourgeois-libéral Wafd 
aux élections législatives de 1984. ELSHOBAKI, Amr, Les frères musulmans des origines à nos 
jours, Paris, Karthala, 2009, pp. 139-169. 
551 « Sur la scène politique, l’effet de champ, c’est avant tout l’imposition de la grammaire de l’État 
nation sur les solidarités politiques censées découler de la commune appartenance à la Oumma ». 
HAENNI, Patrick et TAMAM, Hussam, Islamisme et islamisation : courants et tendances, op.cit., p. 
892. 
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langage politique du parti national démocratique de Hosni Moubarak n’était pas 

simplement celui de l’État nation mais aussi, en dépit des pratiques autoritaires du régime, 

celui de la démocratie. Cette ambivalence du pouvoir égyptien renvoyait dans la littérature 

au modèle de « l’autoritarisme consolidé552 », correspondant à une organisation politique 

dans laquelle la verticalité du pouvoir se mêle à une composition des autorités avec leur 

environnement international, qui encourageait alors à une « démocratisation de 

l’Égypte553 ». Aux côtés des autres opposants, les Frères musulmans investirent le lexique 

démocratique pour dénoncer la discordance entre le discours officiel du pouvoir et de son 

pendant parlementaire, le parti national démocratique, avec ses pratiques autoritaires. Le 

marqueur idéologique des Frères musulmans égyptiens n’était donc pas le rejet de la 

démocratie au profit de la théocratie, mais plutôt une composition entre éléments 

démocratiques et éléments issus de la culture islamique554 que François Burgat qualifie 

comme une « réécriture des catégories modernes du politique avec des références 

empruntées au référentiel islamique »555. 

 

337. Cet éclairage historique sur l’idéologie des Frères musulmans, une Confrérie qui 

constituait à l’époque du document El-Selmi le seul acteur islamiste important556, permet 

de comprendre pourquoi les islamistes ne manifestèrent pas leur opposition aux règles 

constituantes du texte qui renvoyaient à l’univers de sens du constitutionnalisme libéral, à 

savoir les articles reconnaissant la souveraineté populaire (al-siyada li-l-sha’b)557, 

                                                
552 Ce modèle fut élaboré par Michel Camau et Vincent Geisser à partir du cas de la Tunisie de Ben 
Ali. Le régime autoritaire consolidé combine « une capacité et un degré élevé de réflexion avec la 
libéralisation économique, la promotion de l’expertise et de l’associationisme apolitique, la référence 
à la bonne gouvernance, un pluralisme contrôlé et l’organisation périodique d’élections sans 
surprises ». CAMAU, Michel, « L’exception autoritaire ou l'improbable Point d'Archimède de la 
politique dans le monde arabe », in PICARD, Elizabeth (éd.), La politique dans le monde arabe, Paris, 
Armand Colin, 2006, p. 53 ; CAMAU, Michel et GEISSER, Vincent, Le syndrome autoritaire : 
politique en Tunisie de Bourguiba à Ben Ali, Paris, Presses de Science Po, 2003.  
553 KIENLE, Eberhard, A Grand Delusion: Democracy and Economic Reform in Egypt, op.cit. 
554 BURGAT, François, « Les mobilisations politiques à référent islamique » in PICARD, Elizabeth 
(éd.), La politique dans le monde arabe, Paris, Armand Colin, 2006, p. 96.  
555 Ibid. 
556 Ce fut principalement avec le parti Liberté et Justice des Frères musulmans qu’Ali El-Selmi et les 
forces non-islamistes négocièrent. L’autre acteur politique islamiste majeur de la période transitoire, 
le parti salafiste al-Nour, se révèlera plus tard, en terminant second des élections législatives de 
janvier et février 2012 à la surprise générale. 
557 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien moderne, 
Article 3 alinéa 1 : « La souveraineté appartient uniquement au peuple, qui est la source de tout 
pouvoir » (voir annexe 6). 
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l’équilibre entre les pouvoirs (al-tawazun bayn al-sulṭat)558, le multipartisme (nizam 

ta’ddud al-ahzab), l’indépendance des juges559 et des droits et libertés individuelles560.  

 

338. Le débat autour du contenu des règles constituantes entre les islamistes et les non-

islamistes se concentra sur une seule disposition : un énoncé définissant l’État égyptien 

comme « un État civil démocratique qui repose sur la citoyenneté et sur l’État de droit561 ». 

Les Frères musulmans exigèrent ainsi le retrait du terme « État civil » (dawla madaniyya) 

du document El-Selmi, alors que les non-islamistes insistèrent pour qu’il y soit maintenu562.  

Cette revendication des Frères musulmans discordait pourtant avec leur programme 

politique dans lequel ils promouvaient l’établissement d’un « État civil563 ». Le syntagme 

avait fait consensus en Égypte564, mais aussi en Tunisie565 parmi les forces sociales, 

islamistes et non-islamistes, juste après le renversement des présidents Ben Ali et 

Moubarak. L’État civil renvoyait à un accord quant à la mise à l’écart des militaires du 

pouvoir politique et au fait que l’État devait être dirigé par un personnel « civil » en 

opposition à militaire. La notion possédait toutefois un caractère « amorphe566 » et recelait 

« un potentiel interprétatif large » pour reprendre les mots de Jean Philippe Bras567. Ce flou 

se traduisit en Égypte par des déclinaisons divergentes de l’État civil entre islamistes et 

non-islamistes, cette notion en vint alors à représenter pour les deux catégories d’acteurs 

                                                
558 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien moderne, 
Article 4 : « Le système politique de l'État doit être républicain et démocratique et repose sur 
l’équilibre entre les pouvoirs, l’alternance pacifique de pouvoir et un système multipartiste […] » 
(ibid.). 
559 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien moderne, 
Article 5 alinéa 2 : « L'indépendance du pouvoir judiciaire est une garantie essentielle que l'État et 
ses institutions soient soumis à la loi et que tous les citoyens accèdent à la justice » (ibid.). 
560 11 articles leur étaient dédiés (ibid). 
561 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien moderne, 
Article 1 (ibid.).  
562 EL-SELMI, Ali, « Al-tahawwul al-dimuqrati », op.cit., p. 169.  
563 Le principe du programme électoral des Frères musulmans sous Moubarak était, selon Amr El-
Shobaki, « la référence islamique et les mécanismes démocratiques d’un État civil moderne ». 
ELSHOBAKI, Amr, Les frères musulmans des origines à nos jours, op.cit., p. 257. 
564 HILL, Peter, « ‘The Civil’ and ‘the Secular’ in Contemporary Arab Politics », Muftah, 2013.  
565 BRAS, Jean-Philippe. « Un État ‘civil’ peut-il être religieux ? Débats tunisiens », Pouvoirs, n° 
156, p.63. L’auteur qualifie l’État civil de notion charnière ou de notion coopérative. 
566 STEUER, C. et BLOUËT, A, « The Notions of Citizenship and the Civil State in the Egyptian 
Transition Process », Middle East Law and Governance, 2015, vol. 7, n° 2, p. 239. 
567 L’État civil renvoie à « un univers de sens qui fait tenir ensemble des registres éthiques ou 
d’action a priori contradictoires ». BRAS, Jean-Philippe, « Un État ‘civil’ peut-il être religieux ? », 
op.cit., p. 63.  
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un espace d’opposition quant à la question de la citoyenneté568. Si, pour les islamistes, 

l’État civil devait signifier un compromis entre principe citoyen et principe religieux569, 

pour les non-islamistes, l’État civil constituait l’équivalent de l’État laïc et était dénué de 

composante religieuse570. C’est à l’aune de cette polysémie qu’il faut comprendre le refus 

des islamistes d’inclure le terme « État civil » dans les règles constituantes du document 

El-Selmi en ce qu’ils craignaient qu’il leur soit opposé dans la rédaction de la constitution 

pour faire barrage à leurs velléités d’islamiser le droit constitutionnel égyptien. 

 

339. Si islamistes et non-islamistes s’opposèrent autour de l’inclusion du terme « État 

civil » dans le document El-Selmi, ils s’accordèrent sur un point : le rejet des règles 

constituantes relatives aux compétences de l’armée. Ces règles furent, comme évoqué plus 

haut, ajoutées par les militaires eux-mêmes sans le consentement des acteurs politiques, 

des acteurs qui accusèrent alors le CSFA de tenter d’instituer un « État dans l’État571 ». 

 

340. Ce rejet reposait sur une interprétation de ces dispositions comme impliquant « une 

insubordination du pouvoir militaire vis-à-vis du pouvoir civil572 » dans le système 

constitutionnel associé à la future constitution. Les forces politiques anticipaient qu’elles y 

figureraient en position de faiblesse vis-à-vis de l’armée. De fait, ces énoncés évoquaient 

en des termes précis d’importantes compétences au profit de l’armée égyptienne, dont le 

contenu général pouvait s’inscrire dans une dualité de la notion d’insubordination signifiant 

à la fois supériorité et indépendance.  

 

341. Une des règles constituantes était ainsi interprétée par les acteurs politiques comme 

impliquant une prééminence des militaires par rapport aux autorités civiles dans 

                                                
568 Voir STEUER, Clément et BLOUËT, Alexis, « The Notions of Citizenship and the Civil State », 
op.cit. 
569 Tariq Ramadan avance que le terme « État civil » est employé par les militants islamistes pour se 
distinguer du modèle théocratique de l’Iran et aussi pour manifester leur opposition à un modèle 
d’État laïc prôné par les acteurs politiques non-islamistes. RAMADAN, Tariq, The Arab Awakening: 
Islam and the New Middle East, Londres, Allen Lane, 2012.  
570 La plupart des non-islamistes refusaient pourtant d’employer le terme laïc (‘almani) publiquement, 
en estimant qu’il serait mal reçu par une population très pieuse. STEUER, Clément. et BLOUËT, 
Alexis, « The Notions of Citizenship and the Civil State », op.cit., p. 243. 
571 Interview de Mohamed El-Baradei, ancien président de l’Agence internationale pour l’énergie 
atomique et fondateur du parti social-libéral Dostour. Al-Yum al-Sabiʿ, 3 novembre 2012. 
572 L’expression est empruntée à Patrick Papazian qui fait de « la subordination du pouvoir militaire 
au pouvoir civil » un principe consubstantiel des démocraties libérales. PAPAZIAN, Patrick, La 
séparation des pouvoirs civil et militaire en droit comparé, Thèse, Université Panthéon-Assas, 2012, 
p. 78. 
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l’hypothèse d’une crise. Cette règle comportait un énoncé soulignant que l’armée avait 

pour mission de protéger la légitimité constitutionnelle : 
 

L'État seul établit les forces armées, qui sont la propriété du peuple et qui ont pour 

mission de protéger le pays, l'intégrité de son territoire, sa sécurité et de préserver son 

unité ainsi que de défendre la légitimité constitutionnelle573. 

 

Les acteurs politiques paraissaient redouter qu’un tel énoncé puisse conduire à une 

disposition dans la nouvelle constitution susceptible de légitimer un coup d’État, sous 

prétexte de la qualification d’un évènement comme constituant une « atteinte à la légitimité 

constitutionnelle ». 

 

342. Les autres règles constituantes relatives aux compétences de l’armée furent 

interprétées par les acteurs politiques comme ayant vocation à garantir le contrôle des 

militaires sur leurs propres affaires, autrement dit l’autonomie du corps de l’armée vis-à-

vis des autorités civiles. Ces règles disposaient que : 

 
Le Conseil supérieur des forces armées est seul responsable pour toutes les questions 

relatives aux forces armées ainsi que pour discuter son budget, qui doit être incorporé 

sur une seule ligne dans le budget annuel de l'État. Il est également exclusivement 

compétent pour approuver tous les projets de loi relatifs aux forces armées avant leur 

entrée en vigueur574. 

 

Le président de la République déclare la guerre avec l’accord du Conseil supérieur 

pour les forces armées et de l’Assemblée du Peuple575. 

 

Ces énoncés paraissaient destinés à permettre d’instituer des compétences partagées 

entre civil et militaire dans le domaine « militaire », à savoir une faculté d’empêcher du 

CSFA vis-à-vis des organes de gouvernement concernant le budget de l’armée, les lois de 

défense et la déclaration de guerre. Aucune décision en matière de défense ne semblait 

                                                
573 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien moderne, 
Article 9 alinéa 1 (voir annexe 6).  
574 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien moderne, 
Article 9 alinéa 2 (ibid.).  
575 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien moderne, 
Article 9 alinéa 3 (ibid.).  
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ainsi pouvoir être prise sans l’assentiment des officiers dans le futur système 

constitutionnel dessiné par le document El-Selmi. 

 

343. Ces règles constituantes ne soulevèrent pas seulement des questions s’agissant de 

leur contenu mais également vis-à-vis de leur force contraignante sur la commission 

constituante. 

 

B - La force contraignante des règles constituantes 
 

344. Les règles constituantes soulevèrent plusieurs interrogations quant à leur force 

contraignante sur la commission constituante.  

 

345. La première concernait leur recoupement ou non avec les « composantes 

fondamentales de l'État et de la société égyptienne, et les droits et libertés publiques 

reconnus dans les constitutions égyptiennes successives ». Il s’agissait, comme nous le 

verrons plus bas, des énoncés à l’aune desquels la Haute Cour constitutionnelle devait 

pouvoir « certifier » le projet de constitution de la commission constituante sur saisine du 

CSFA, conformément à une autre disposition du document El-Selmi576. L’interrogation 

était pertinente, car le langage des règles constituantes était similaire à celui employé par 

les anciens constituants égyptiens. La rédaction des règles constituantes avait en effet, dans 

le document El-Selmi, largement consisté en une transposition d’énoncés contenus dans 

les constitutions égyptiennes précédentes577. A l’échelle de la commission constituante, 

                                                
576 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Critères de formation de l'Assemblée constituante pour 
la rédaction d'une nouvelle constitution pour le pays, article 2. « Si le projet de constitution préparé 
par l'Assemblée constituante comprend une ou plusieurs dispositions contraires aux composantes 
fondamentales de l'État et de la société égyptienne, et aux droits et libertés publiques reconnus dans 
les constitutions égyptiennes successives y compris la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 
et les déclarations constitutionnelles qui ont suivi, le Conseil supérieur des forces armées, en vertu 
des pouvoirs présidentiels qu’il exerce pendant la période transitoire, exigera que l'Assemblée 
constituante réexamine ces dispositions dans un délai maximum de quinze jours. Si l'Assemblée ne 
s’y conforme pas, le Conseil présentera la question à la Haute Cour constitutionnelle, qui adoptera 
une décision dans les sept jours suivant la date de soumission. La décision rendue par la Haute Cour 
constitutionnelle sera obligatoire pour toutes les parties et autorités de l'État » (voir annexe 6).  
577 Voici deux exemples. Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État 
égyptien moderne, article 2 et Constitution de 1971, article 2 : « L'islam est la religion de l'État, et 
l’arabe est sa langue officielle. Les principes de la sharia islamique sont la source principale de la 
législation […] ». Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien 
moderne, article 12 et Constitution de 1971, article 46 : « L'État garantit la liberté de croyance et 
protège la liberté de culte et de pratique des rites religieux. Il protège les lieux de culte ». Les 
dispositions controversées abordées dans le paragraphe précédent sur le rôle de l’armée et « l’État 
civil » étaient néanmoins inédites et n’avaient figuré dans aucune constitution égyptienne. 
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l’enjeu consistait alors à savoir si les règles constituantes visaient simplement à influencer 

l’argumentation dans la rédaction de la constitution, ou aussi à instituer une contrainte 

organique. La commission constituante devrait-elle également tenir compte de 

l’interprétation qu’en ferait ou pourrait en faire le CSFA et la Haute Cour constitutionnelle 

dans le cadre de la procédure de certification ?  

 

346. Même en supposant que les règles constituantes n’avaient qu’une simple vocation 

argumentative et devaient être dissociées de la procédure de certification que devait 

instituer le document El-Selmi, une autre question se posait. Le respect des règles 

constituantes était-il obligatoire ou facultatif pour la commission constituante ? Devait-elle 

arguer de la conformité du projet de constitution aux règles constituantes578 ou ces règles 

n’étaient-elles que de la « soft law » dotée d’une simple force recommandatoire ? 

Autrement dit, les règles constituantes feraient-elles office de contraintes de 

l’argumentation pour les membres de la commission constituante ou de simple ressource 

argumentative, que la commission constituante pourrait choisir d’employer ou non pour 

légitimer son travail. 

 

347. Cette incertitude quant à la force contraignante des règles constituantes sur la 

commission constituante se manifesta dans la réaction des Frères musulmans au document 

El-Selmi qui s’insurgèrent ainsi par la voie de Mohamed Beltagy : « On ne peut rien 

imposer à l’Assemblée constituante qui sera élue par les représentants du peuple. Il est 

possible d’énoncer des principes. Ils pourront aider les membres de l’Assemblée dans la 

rédaction du projet de constitution. Mais ils ne pourront en aucun cas s’imposer à eux579 ». 

Les Frères musulmans exigèrent l’ajout d’un énoncé au document El-Selmi instituant les 

règles constituantes comme une simple ressource argumentative et demandèrent donc à ce 

                                                
578 L’énonciation de règles constituantes sans dispositif de sanction pour l’organe de rédaction de la 
constitution se retrouve dans le processus constituant cambodgien après la chute du régime Khmer. 
L’Assemblée constituante devait respecter des règles constituantes comprises dans l’accord de paix 
de l’ONU, sans qu’aucun organe ne puisse censurer la conformité du projet de constitution au cas où 
l’Assemblée constituante aurait violé ces règles. MARKS, Stephen, « The Process of Creating a New 
Constitution in Cambodia », in MILLER, Laurel E. et AUCOIN, Louis (ed.), Framing the State in 
Times of Transition. Case Studies in Constitution Making, op.cit., pp. 253-271.  
579 Al-Yum al-Sabiʿ, 4 novembre 2011. Mohamed Beltagy était membre du parti Liberté et Justice des 
Frères musulmans et devint président du comité de relations publiques de la commission constituante 
nommée le 12 juin 2012. 
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qu’elles soient qualifiées de « principes de guidance (istirchad)580 » dans le préambule581. 

 

348. Si les Frères musulmans souhaitaient que les membres de la commission 

constituante ne soient soumis à aucune contrainte d’argumentation, ils refusèrent a fortiori 

que la commission constituante soit soumise à la concurrence d’autres organes. 

 

Paragraphe 2 - Les organes concurrents à la commission constituante 

 

349. La question de l’institution d’organes concurrents à la commission constituante 

dans sa mission de rédaction  de la constitution était posée par une disposition du document 

El-Selmi. Cet énoncé renvoyait à une procédure de certification582 du futur projet de 

constitution et était rédigé comme suit : 

 
 Si le projet de constitution préparé par l'Assemblée constituante comprend une ou 

plusieurs dispositions contraires aux composantes fondamentales de l'État et de la 

société égyptienne, et aux droits et libertés publiques reconnus dans les constitutions 

égyptiennes successives, y compris la proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 

et les déclarations constitutionnelles qui ont suivi, le Conseil supérieur des forces 

armées, en vertu des pouvoirs présidentiels qu’il exerce pendant la période de 

transition, exigera que l'Assemblée constituante réexamine ces dispositions dans un 

délai maximum de quinze jours. Si l'Assemblée ne s’y conforme pas, le Conseil 

                                                
580 EL-SELMI, Ali, « Al-tahawwul al-dimuqrati », op.cit., p.169. 
581 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Principes fondamentaux de l’État égyptien moderne et 
Constitution de 1971, préambule. « Nous sommes fiers de nos anciennes luttes historiques pour la liberté, la 
justice, l'égalité, la souveraineté nationale et la paix. Nous sommes inspirés de ce que nous avons apporté à 
la civilisation face au défi représenté par la construction d'un État de droit et de ses nouvelles composantes 
démocratiques et civiles. Nous sommes convaincus que le peuple est la source de tout pouvoir, que sa volonté 
ne doit jamais être contournée par le biais de l'établissement de principes supra-constitutionnels irrévocables 
ou par toute autre déclaration constitutionnelle car la volonté du peuple suffit. Nous cherchons à garantir la 
satisfaction des objectifs de la Révolution égyptienne du 25 janvier 2011 : la liberté, la dignité humaine et la 
justice sociale. Nous sommes inspirés par l'esprit de la Révolution, qui unit tous les Egyptiens et toute 
composante, et nous respectons l'esprit des martyrs et les sacrifices de notre grand peuple dans ses révolutions 
successives. Nous déclarons donc les principes fondamentaux du nouvel État égyptien » (voir annexe 6).  
582 La certification est ici définie comme le dispositif par lequel un juge vérifie la compatibilité du 
projet de constitution à une série de règles et de principes élaborés avant, comme ce fut le cas en 
Afrique du Sud après la fin du régime d’apartheid. Voir PHILIPPE, Xavier, « Le contrôle des lois 
constitutionnelles en Afrique du Sud », op.cit. La justification de l’institution de mécanismes de « 
certification » dans les processus constituants tend à se situer dans l’impartialité attachée à la fonction 
juridictionnelle qui rendrait les juges légitimes à résoudre les conflits politiques suscités par la 
rédaction de la constitution. CARTIER, Emmanuel, « Les transitions constitutionnelles : continuité 
ou discontinuité de la légitimité en droit », in FONTAINE, Laureline (éd.), Droit et légitimité, 
Bruxelles, Bruylant, 2011, p. 252. 
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présentera la question à la Haute Cour constitutionnelle, qui adoptera une décision 

dans les sept jours suivant la date de soumission. La décision rendue par la Haute Cour 

constitutionnelle sera obligatoire pour toutes les parties et autorités de l'État583. 

 

350. L’énoncé relatif à la compétence du CSFA de saisir la Haute Cour constitutionnelle 

faisait partie de ceux qui furent imposés par les militaires dans le document El-Selmi. Cette 

auto-attribution fut rejetée par toutes les forces politiques, islamistes comme non-

islamistes584, et contribua à l’échec du « Développement politique et transformation 

démocratique » tel qu’évoqué dans l’introduction de ce chapitre. 

 

351.  L’énoncé conférait aux militaires une ressource contentieuse dans la rédaction de 

la constitution. Le CSFA devait pouvoir obtenir un arbitrage de la Haute Cour 

constitutionnelle si une disposition du projet de constitution de la commission constituante 

ne lui convenait pas. La disposition devait également leur permettre d’exercer un pouvoir 

sur la commission constituante de manière passive, à travers la menace du recours. La 

saisine pouvait être conçue comme un « levier585 » qui permettrait aux militaires d’inciter 

la commission constituante à respecter leur volonté. Le recours à la menace de saisine 

pouvait être d’autant plus efficace que la Haute Cour constitutionnelle n’avait a priori 

guère d’affinités idéologiques avec les islamistes586. Le dispositif de certification pouvait 

ainsi permettre une transaction entre la probable majorité islamiste de la commission 

constituante et les militaires, dans laquelle un engagement de non saisine de la juridiction 

constitutionnelle par les militaires conditionnerait un accord avec les islamistes sur le 

contenu de la constitution et notamment sur le statut des forces armées à l’intérieur de celle-

ci. 

 

De même, lorsque le CSFA modifia les amendements du comité El-Bichry afin de 

s’attribuer le pouvoir de déclencher la procédure constituante, le fait que les militaires 

                                                
583 Document El-Selmi, 1er novembre 2011, Critères de formation de l'Assemblée constituante pour la 
rédaction d'une nouvelle constitution pour le pays, article 2 (voir annexe 6). 
584 Les non-islamistes supportaient l’institution de la procédure de certification. Mais ils entendaient 
que la compétence de saisine de la Haute Cour constitutionnelle soit attribuée à la minorité dans la 
commission constituante plutôt qu’aux militaires. EL-SELMI, Ali, « Al-tahawwul al-dimuqrati », 
op.cit., p. 185. 
585 BENETTI, Julie, « La saisine parlementaire (au titre de l’article 61 de la Constitution) », 2013, 
n°38, Nouveaux Cahiers du Conseil Constitutionnel, p. 87. 
586 Comme nous le verrons ils donnèrent une portée très limitée à l’article 2 de la Constitution de 
1971 qui définissaient les principes de la sharia comme « la source principale de la législation ». 
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poussèrent Ali El-Selmi à inclure cette compétence de saisine de la Haute Cour n’était pas 

seulement un signe de leur volonté d’influencer le processus constituant. C’était également 

une indication de la volonté de l’armée de se maintenir dans l’organisation des pouvoirs 

publics de la période transitoire jusqu’à la fin du processus constituant. Comme nous 

l’avons vu, le CSFA était alors le gouvernement provisoire de la période transitoire587 et il 

devait quitter le pouvoir après les élections présidentielles588. Cette prérogative en matière 

de saisine de la Haute Cour constitutionnelle dans la procédure constituante aurait pu servir 

aux militaires à justifier la poursuite de leur mandat jusqu’à l’adoption de la nouvelle 

constitution et ainsi le report des élections présidentielles589. L’armée aurait ainsi pu quitter 

le devant de la scène après s’être assurés de posséder les ressources juridiques suffisantes 

dans la nouvelle constitution pour garantir leur autonomie au sein de l’État égyptien.  

 

352. Le mécanisme de certification du projet de constitution impliquait également 

l’institution d’un autre organe concurrent à la commission constituante dans la rédaction 

de la constitution : la Haute Cour constitutionnelle, à qui était attribuée une compétence 

virtuelle590, celle de refuser l’inclusion de certaines dispositions dans la constitution. Il lui 

suffisait pour cela d’avancer que ces règles étaient non conformes « aux composantes 

fondamentales de l’État et de la société égyptienne et aux droits et libertés publiques 

reconnus dans les constitutions égyptiennes successives ». Le juge constitutionnel avait 

donc vocation à devenir co-constituant591, de par son pouvoir de valider l’opération de 

rédaction de la constitution de la commission constituante.  

 

                                                
587 Voir articles 25, 33 et 56 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 (annexe 5). 
588 La Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 ne contenait aucun énoncé explicite s’agissant 
de la date de l’élection présidentielle. Le CSFA avait toutefois annoncé après l’adoption de ce texte 
et le début du « Développement politique et transformation démocratique » que les élections 
présidentielles se tiendraient après les élections législatives et le début de la procédure constituante. 
589 Dans cette perspective, l’intervention de l’armée dans le « Développement politique et 
transformation démocratique » se retourna contre elle. L’auto-attribution par le CSFA de prérogatives 
dans le document El-Selmi déclencha les manifestations qui aboutirent aux incidents de Mohamed 
Mahmoud dans la semaine du 19 au 26 novembre 2011. Pour calmer la rue, les militaires durent 
s’engager à quitter le pouvoir avant le 30 juin 2012. Discours télévisé du chef du CSFA, le maréchal 
Tantaoui, 22 novembre 2011.  
590 La compétence de certification de la Haute Cour constitutionnelle était virtuelle, dans le sens où 
elle était conditionnée à sa saisine par le CSFA. 
591 Xavier Philippe recourt à l’expression « gardien du processus constituant » pour qualifier le rôle 
du juge dans la procédure de certification sud-africaine après l’apartheid. PHILIPPE, Xavier, « Le 
contrôle des lois constitutionnelles en Afrique du Sud », op.cit., p. 22. Le terme « co-constituant » est 
ici préféré, car il reflète le pouvoir exercé par le juge sur le projet de constitution. En le censurant ou 
en le validant, la juridiction accompagne l’organe constituant politique dans l’écriture du nouveau 
document constitutionnel. 
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353. La contrainte représentée par le pouvoir des juges sur la commission constituante 

paraissait avoir vocation à s’exercer aussi bien pendant la rédaction du projet de 

constitution qu’après son adoption. Dans cette dernière hypothèse, la commission 

constituante devrait modifier le projet de constitution, si la Haute Cour constitutionnelle le 

lui enjoignait. Pendant la rédaction du projet de constitution, l’organe constituant devrait 

respecter la jurisprudence du juge constitutionnel en matière de « composantes 

fondamentales de l’État et de la société égyptienne » et de « droits et libertés publiques » 

afin de prévenir, en cas de saisine, une invalidation du projet de constitution. Ces énoncés 

correspondaient en effet aux titres des premiers chapitres de la Constitution de 1971592, au 

sujet desquels la juridiction avait produit une jurisprudence fournie. Ces arrêts permettaient 

d’ailleurs de comprendre pourquoi la Haute Cour constitutionnelle fut instituée dans la 

procédure constituante pour minorer l’influence anticipée des islamistes sur la rédaction de 

la constitution. Les décisions de la juridiction constitutionnelle révélaient en effet que les 

juges partageaient peu d’affinités avec les islamistes, s’agissant de la reconnaissance du 

référent islamique dans le droit constitutionnel égyptien593. La Haute Cour avait notamment 

interprété l’article 2 de la Constitution de 1971 qui disposait que « les principes de la sharia 

sont la source principale de la législation594 » de manière restrictive et lui avait donné une 

faible portée contraignante pour les organes politiques595. L’imposition à la commission 

                                                
592 Chapitre 1, « L’État » ; Chapitre 2, « Les composantes de bases de la société » ; Chapitre 3 « Les 
droits et libertés publiques ». 
593 Nathalie Bernard-Maugiron développe également une analyse sociologique de la « réticence sinon 
de l’hostilité des magistrats égyptiens à l’égard des islamistes ». Cette opposition tient à la procédure 
de recrutement des magistrats : « […] Tous les jeunes recrutés proviennent d’un même milieu social, 
la moyenne bourgeoisie. La loi exige qu’ils présentent toutes les garanties de moralité et de bonne 
réputation, ce qui se traduit en pratique par un contrôle sévère opéré à l’entrée dans la magistrature, 
avec en particulier une enquête des services de sécurité menée sur chaque candidat et la mise à l’écart 
systématique de ceux qui seraient issus de familles des couches basses de la population, qui auraient 
des proches dans les milieux islamistes, gauchistes ou qui auraient fait l’objet d’une condamnation 
pénale. Cet écrémage fait que les juges sont souvent recrutés de père en fils, dans des milieux sociaux 
conservateurs mais plutôt libéraux au niveau politique […] » BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, 
« Les juges et les élections dans l’Égypte post Moubarak : acteurs ou victimes du politique ? », 
Confluences Méditerranée, 2012, vol. 3, n° 82, p. 127. 
594 Article 2 de la Constitution de 1971 : « L'Islam est la religion de l'État et l’arabe sa langue 
officielle ; les principes de la sharia islamique constituent une source principale de la législation ». 
595 Dans sa jurisprudence, la Cour distinguait entre principes absolus et principes non absolus de la 
sharia. Ces derniers renvoyaient à des règles islamiques sur lesquelles il n’existait pas de consensus 
dans la doctrine théologique. La Cour considérait ces principes comme variant en fonction du temps 
et du lieu, elle octroyait donc au législateur la liberté de les interpréter pour les adapter aux besoins 
de la société. Au contraire, les principes absolus obligeaient le législateur. Toutefois, la restriction 
imposée était légère. D’une part, la jurisprudence de la Haute Cour constitutionnelle n’avait 
explicitement inséré dans cette catégorie que quelques règles, comme par exemple la légalité de la 
polygamie. D’autre part, les juges constitutionnels tendaient à considérer les principes absolus en 
fonction de leurs propres perceptions des finalités du système normatif musulman plutôt que comme 
un catalogue de règles explicites. Voir DUPRET, Baudouin, BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, « « 
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constituante de la Haute Cour constitutionnelle comme autorité tutélaire pouvait donc aussi 

être considérée comme une garantie contre l’ « islamisation » du droit égyptien, redoutée 

tant par l’armée que par les autres acteurs politiques. 

 

  

                                                
Les principes de la sharia sont la source principale de la législation » La Haute Cour constitutionnelle 
et la référence à la Loi islamique », Égypte/Monde arabe, 1999, vol. 2, n°3, pp.4-7 ; JOHANSEN, 
Baber « The Relationship Between the Constitution, the Sharî ’ a and the Fiqh : The Jurisprudence of 
Egypt’s Supreme Constitutional Court », Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht und 
Völkerrecht, 2004, n° 64, pp. 889-895. 
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Conclusion du titre 1 

 
354. L’étude des règles d’élaboration de la nouvelle constitution, les règles pré-

constituantes, a souligné l’importance de l’exercice du pouvoir constituant originaire dans 

la période transitoire, avant même que la procédure constituante ne débute. La formulation 

des règles censées instituer et contraindre le processus constituant fut en effet informée par 

la manière dont leurs auteurs, ou les organes qui les adoptèrent, se projetèrent l’exercice 

du pouvoir constituant originaire. Cette représentation fut contingente à la temporalité dans 

laquelle les acteurs pré-constituants se situaient. Le concept de « voile d’ignorance596 » de 

John Rawls peut être ainsi employé pour identifier une rupture de temporalité ayant 

traversé cet imaginaire. Les auteurs des règles pré-constituantes évoluèrent d’abord dans le 

flou, s’agissant du contexte socio-politique dans lequel se déroulerait le processus 

constituant. Puis le référendum du 19 mars 2011 qui portait en matière pré-constituante sur 

les règles élaborées par le comité El-Bichry, permit de préciser la représentation de ce que 

serait le processus constituant. Eu égard au succès politique des islamistes et au fait que 

l’on savait désormais que l’organe de rédaction de la constitution serait nommé par les 

parlementaires élus aux élections législatives, il devenait probable que l’exercice du 

pouvoir constituant originaire serait contrôlé par les islamistes. La manière dont la 

représentation du processus constituant à venir informa la formulation des règles pré-

constituantes peut être résumée par deux questions que se posèrent successivement leurs 

auteurs : quelles sont, dans l’absolu, les meilleures règles ? puis, après l’adoption de ces 

règles, comment éviter que les islamistes n’en tirent profit ? 

 

355. Cette représentation de l’exercice du pouvoir constituant originaire sortit de 

l’imaginaire une fois que la procédure constituante débuta. Les acteurs du système 

juridique élaborèrent alors de nouvelles règles pré-constituantes pour influer sur son 

déroulé afin de le faire correspondre à leur volonté politique. 

                                                
596 Le concept du « partially lifted veil of ignorance » est appliqué par John Rawls aux processus 
constituants. Il renvoie à une situation dans laquelle les acteurs connaissent leur conception de la 
justice et les circonstances de la société (culture politique, mode d’interactions des acteurs) mais pas 
leurs intérêts ni ceux des autres acteurs. L’usage fait ici du concept s’écarte toutefois quelque peu de 
la pensée de Rawls. Le « partially lifted veil of ignorance » n’est pas appliqué pour comprendre des 
constituants mais des individus qui élaborent les règles du processus constituant. Par ailleurs, le 
concept n’est pas employé à des fins évaluatives pour déterminer la conformité des règles pré-
constituantes à un modèle libéral, mais à des fins descriptives afin de comprendre les facteurs qui ont 
présidé à l’élaboration des règles pré-constituantes. RAWLS, John, A Theory of Justice, 2nd ed. 
Cambridge, Harvard University Press, 2006, pp. 172-173. 
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TITRE 2 

L’ADAPTATION A L’EXERCICE DU POUVOIR CONSTITUANT 
ORIGINAIRE 

 
356. La littérature sur les processus constituants tend à présupposer une relation 

univoque entre les règles d’élaboration de la constitution et l’exercice du pouvoir 

constituant originaire qu’elles instituent et encadrent, au sens où n’est envisagée que 

l’influence des règles pré-constituantes sur le processus constituant597. Or, l’exercice de ce 

pouvoir constituant originaire et ses règles peuvent être conçus comme s’influençant 

mutuellement. Autrement dit, ce ne sont pas seulement les règles d’élaboration de la 

constitution qui déterminent le phénomène d’édiction de la nouvelle constitution, mais le 

phénomène d’édiction de la constitution peut aussi conduire à une redéfinition des règles 

d’élaboration de la constitution. 

 

357. Cette redéfinition des règles pré-constituantes en cours de processus constituant 

peut être l’œuvre d’agents internes ou externes au processus constituant. Premièrement, 

conformément à la théorie réaliste de l’interprétation598, lorsque les organes de la procédure 

constituante agissent, ils redéterminent le sens des règles pré-constituantes en les 

interprétant. Ils le font aussi quand ils élaborent des règles destinées à s’auto-contraindre, 

par exemple lorsque l’organe auteur de la constitution adopte un règlement intérieur599. Ce 

n’est néanmoins pas sur ces phénomènes que se concentrera ce titre, du moins pas 

                                                
597 La problématique de la recherche tend à être la quête des règles pré-constituantes permettant 
d’aboutir à une « bonne » constitution. Les auteurs essaient dans ce cadre d’évaluer l’influence du 
processus constituant sur le caractère durable ou démocratique de la constitution adoptée. Voir par 
exemple ARATO, Andrew, « Forms of Constitution Making and Theories of Democracy », op.cit ; 
ELSTER, Jon, « Legislatures as Constituent Assemblies », op.cit ; MILLER, Laurel E. et AUCOIN, 
Louis, Framing the State in Times of Transition: Case Studies in Constitution Making ; PARTLETT, 
William, « Making Constitutions Matter: The Dangers of Constitutional Politics in Current Post-
Authoritarian Constitution Making », op.cit ; PHILIPPE, Xavier et DANELCIUC-
COLODROVSCHI, Natasa, Transitions constitutionnelles et constitutions transitionnelles quelles 
solutions pour une meilleure gestion des fins de conflit  ? op.cit. 
598 TROPER, Michel, « Une théorie réaliste de l’interprétation », op.cit. 
599 La commission constituante nommée le 12 juin 2012 adopta ainsi un règlement intérieur le 22 
juillet 2012.  
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directement600, puisqu’ils ne sont pas couverts par le champ du pouvoir pré-constituant tel 

que nous avons défini le concept dans notre introduction601. Ce titre abordera ainsi la 

redéfinition des règles pré-constituantes par des agents externes au processus constituant, 

c’est-à-dire des acteurs qui n’ont pas agi sur habilitation d’une règle d’élaboration de la 

nouvelle constitution602.  

 

358. Dans notre cas d’étude parmi ces acteurs, il y eut tout d’abord un organe 

juridictionnel, la Cour du contentieux administratif. La juridiction argua le 10 avril 2012 

de sa compétence en matière de contrôle de légalité des décisions administratives ordinaires 

pour interpréter les règles relatives à la nomination de la commission constituante et 

invalider celle élue par les parlementaires le 24 mars 2012. Figurent également deux 

organes politiques, le CSFA et le président Morsi. Tous deux arguèrent de leurs 

compétences législatives et en matière de modification de la Constitution provisoire pour 

adopter de nouvelles règles d’élaboration de la constitution. Le CSFA le fit dans l’acte 

constitutionnel complétif du 17 juin 2012603 et le président Morsi dans la « loi pré-

constituante » du 12 juillet 2012604 et dans les actes constitutionnels complétifs du 12 

août605, 21 novembre606 et du 9 décembre 2012607. 

 

                                                
600 Le phénomène d’édiction de la constitution sera étudié dans la mesure où son déroulé conduisit 
les acteurs à définir de nouvelles règles d’élaboration de la constitution. 
601 Rappelons que le pouvoir pré-constituant a été défini dans l’introduction comme désignant la 
faculté d’un organe d’adopter, abroger ou interpréter (pour les organes juridictionnels) les règles 
d’élaboration de la nouvelle constitution, lorsque cet organe n’agit pas lui-même sur habilitation 
d’une règle d’élaboration de la nouvelle constitution.  
602 La redéfinition des règles d’élaboration de la constitution par des agents externes au processus 
constituant apparaît particulièrement caractéristique du cas égyptien. Comme évoqué dans 
l’introduction de cette thèse, la richesse de l’activité normative autour de l’élaboration de la 
constitution tenait à la conflictualité politique du processus constituant, à la subordination de l’organe 
de rédaction de la constitution dans le système juridique de la période transitoire, à la quantité 
d’organes politiques qui se succédèrent dans l’organisation des pouvoirs publics et enfin au rôle que 
décidèrent de jouer les organes juridictionnels dans le processus constituant. Une redéfinition des 
règles de production de la constitution en cours de processus constituant peut toutefois être relevée 
dans d’autres cas. En Pologne, par exemple, le Sejm révisa la Constitution provisoire de 1992 pour 
introduire dans la procédure constituante un mécanisme de pétition citoyenne. Cette modification était 
destinée à relégitimer politiquement le processus constituant après que les partisans du président 
Walesa aient démissionné de la législature constituante. SANFORD, George, « Constitution Making 
and Consensus Building, in Democratic Government in Poland, Londres, Palgrave Macmillan, 2002, 
p. 87. 
603 Voir annexe 8. 
604 Loi n° 79 de l’année 2012 (voir annexe 9).  
605 Voir annexe 10. 
606 Voir annexe 11. 
607 Voir annexe 12. 
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359. La formulation de ces nouvelles règles pré-constituantes reposa chez leurs auteurs 

sur une analyse de l’exercice du pouvoir constituant originaire en train de s’accomplir. 

Leurs représentations du processus constituant en action menèrent ainsi ces organes à 

identifier des problèmes que les règles pré-constituantes qu’ils adoptaient étaient destinées 

à résoudre. Ces problèmes avaient pour point commun d’être liés à la perspective de l’échec 

de la procédure constituante, un échec défini à la fois de manière juridique et téléologique. 

En effet, un tel échec renvoyait, à leurs yeux, à ce que la procédure constituante n’aboutisse 

pas à son dernier acte, à savoir l’approbation ou le refus par le corps électoral du projet de 

constitution rédigé par la commission constituante. Les  organes pré-constituants prévirent 

alors que la procédure constituante pourrait être annulée avant cette étape finale608 et 

adoptèrent donc des règles en conséquence. 

 

360. Les deux procédures constituantes associées aux commissions constituantes 

nommées le 24 mars 2012609 puis le 12 juin 2012610 suscitèrent en effet de fortes 

controverses politiques, principalement liées à des désaccords entre islamistes et non-

islamistes. Les organes qui adoptèrent les règles pré-constituantes parurent alors conscients 

du fait que l’échec de la procédure constituante était désiré par une partie du champ 

politique et social et que cela attribuait, selon l’idée de Danièle Lochak, un « capital de 

soutien politique » 611 à un acteur du système juridique qui entendrait prendre une décision 

menant à l’annulation de cette procédure constituante. Certaines règles pré-constituantes 

eurent alors vocation à permettre la justification de l’échec de la procédure constituante 

(Chapitre 1). D’autres règles pré-constituantes furent, par contraste, destinées à éviter cet 

échec (Chapitre 2). 

  

                                                
608 L’idée de l’annulation de la procédure constituante avant son terme est particulièrement 
importante, car ce n’est qu’a posteriori qu’une annulation peut être efficace. L’invalidation de la 
constitution après son adoption est en effet inconcevable. Voir introduction. 
609 Comme nous l’avons vu, cette procédure fut un « échec », puisque la commission constituante 
nommée le 24 mars 2012 fut dissoute après l’invalidation de son élection par la Cour du contentieux 
administratif le 10 avril 2012. 
610 Cette seconde procédure constituante fut un « succès » puisqu’elle aboutit à la Constitution du 25 
décembre 2012, suite à son approbation lors du référendum constituant des 15 et 22 décembre 2012. 
611 La notion de « capital de soutien politique » est reprise à Danièle Lochak qui l’a employée pour 
analyser les processus de légitimation chez le juge administratif français. Pour elle, la légitimité du 
juge et son « capital de soutien politique » parmi le public intéressé par la décision qu’il adopte 
seraient liés. LOCHAK, Danièle, « Juge administratif auteur de/du droit », in FONTAINE, Laureline 
(éd.), Droit et légitimité, Wavre, Anthemis, 2011, p. 279. 



203 

 

 

  



204 

 

 

Chapitre 1  

Justifier l’échec de la procédure constituante 

 

361. Ce chapitre distinguera selon que les organes pré-constituants entendirent pouvoir 

justifier l’échec de la procédure constituante afin de renforcer leur propre position dans le 

processus constituant ou qu’ils agirent de manière « désintéressée » à cet égard. Lorsque la 

Cour du contentieux administratif créa une règle interdisant aux parlementaires de siéger 

dans la commission constituante afin d’invalider la commission constituante nommée le 24 

mars 2012612, la juridiction espérait trouver une sortie de crise qui convienne à toutes les 

forces parlementaires (Section 1). En revanche, quand le CSFA s’attribua le pouvoir de 

dissoudre la commission constituante nommée le 12 juin 2012 dans l’article 60 bis de l’acte 

constitutionnel complétif du 17 juin 2012613, les militaires désiraient instituer leur contrôle 

sur la rédaction de la constitution (Section 2). 

 

Section 1 - La résolution d’une crise autour de la composition de la 
commission constituante du 24 mars 2012 

 

362. Le premier paragraphe sera consacré à la délégitimation de la commission 

constituante nommée le 24 mars 2012 aux yeux de l’ensemble des forces parlementaires 

en raison conflit que suscita sa nomination (Paragraphe 1). Le second paragraphe étudiera 

comment le juge administratif créa une règle pré-constituante interdisant aux 

parlementaires de siéger dans la commission constituante, afin de justifier l’invalidation de 

l’élection de cette commission et, par ce biais, marquer du sceau de la légalité la mort d’une 

procédure constituante qui avait déjà perdu tout crédit politique (Paragraphe 2). 

 

                                                
612 Cour du contentieux administratif, 12 avril 2012, n°26657/66 (annexe 7). 
613 Article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 : «Si un obstacle empêche 
l'Assemblée constituante de terminer ses travaux, le Conseil supérieur des forces armées forme, dans 
la semaine, une nouvelle Assemblée constituante, représentative de toutes les composantes de la 
société, pour rédiger une nouvelle constitution dans un délai de trois mois à partir de sa formation. 
Le nouveau projet de constitution sera soumis à l'approbation du peuple par référendum dans les 15 
jours […] » (voir annexe 8). 
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Paragraphe 1 - L’abandon politique de la commission constituante  
 
363. Après la tenue des élections législatives de janvier et février 2012 qui furent, comme 

l’avaient anticipé les acteurs de la période transitoire, largement remportées par les 

islamistes614, la procédure constituante débuta le 26 février 2012. Après avoir été sollicitée 

en ce sens par la majorité islamiste, l’armée, conformément à l’article 60 de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011615, invita tous les parlementaires à se réunir pour élire la 

commission constituante616. 

 

364. Le conflit politique autour de la composition de cet organe se cristallisa autour de 

deux décisions des partis Liberté et Justice des Frères musulmans et salafiste al-Nour, qui 

détenaient respectivement 44% et 23% des sièges du collège électoral de l’organe de 

rédaction de la constitution qui, rappellons-le, était formé par les parlementaires élus de 

l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif. La première décision des islamistes fut 

d’utiliser le fait majoritaire pour décider seuls de la composition de la commission 

constituante sans négocier avec les forces parlementaires non-islamistes. Cette collusion 

entre les partis Liberté et Justice et al-Nour fut avérée par la circulation dans la presse de 

consignes de votes adressées aux parlementaires des deux partis, quelques heures avant le 

scrutin du 24 mars 2012617, d’instructions contenant les noms des individus qui allaient 

finalement être élus dans la commission constituante. La seconde décision des islamistes 

                                                
614 Les règles électorales étaient assez complexes, et dessinaient un système électoral mixte. Les deux 
tiers des sièges avaient été attribués au scrutin proportionnel de liste et le tiers restant au scrutin 
majoritaire plurinominal avec deux sièges par circonscription. Le système électoral comportait une 
dimension socio-professionnelle, car la moitié des sièges en jeu dans l’élection avaient été réservés à 
des ouvriers et des paysans. Pour une description exhaustive des règles électorales voir : 
ESKANDAR, Wael, « How Are Seat Winners Determined in the Egyptian Elections ? », Jadaliyya, 2 
décembre 2011 ; JERMANOVA, Tereza, Explaining the Electoral System Reform ahead of the 
2011/2012 Elections to the People’s Assembly in Egypt, op.cit.  
615 Article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « Les membres non nommés de 
la première Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif se réunissent dans une session commune, 
à l'invitation du Conseil supérieur des forces armées, dans les six mois suivant leur élection, pour 
élire une Assemblée constituante formée de cent membres. » 
616 La compétence de déclencher la procédure constituante du CSFA ne fut pas utilisée par les 
militaires pour influer sur le choix des deux chambres dans la nomination de la commission 
constituante. Cet effacement des militaires de la procédure constituante s’expliquait certainement par 
leur discrédit à l’époque. Leur première année au pouvoir avait été très critiquée (mauvaises 
performances économiques, violations des droits de l’homme, doutes quant à leur volonté réelle de 
quitter le pouvoir…). Le CSFA apparaissait en position de faiblesse vis-à-vis de la majorité islamiste 
qui était dotée, elle, d’une forte légitimité populaire du fait de sa victoire aux élections législatives. 
617 Al-Yum al-Sabiʿ, 24 mars 2012. 
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qui suscita un conflit fut celle de nommer un pourcentage d’individus de leur camp bien 

supérieur à celui alloué au reste des forces parlementaires. Le ratio entre islamistes et non-

islamistes au sein de la commission constituante représentait ainsi environ trois islamistes 

pour un non-islamiste, la commission comptant 47 membres des partis Liberté et Justice et 

al-Nour contre 17 appartenant aux formations non-islamistes. 

 

365. Ce ratio ne tenait même pas compte des membres non officiellement rattachés aux 

partis Liberté et Justice et al-Nour, mais qui pouvaient leur être affiliés, en raison de leur 

lignage, de leurs réseaux, ou du lexique islamique qu’empruntaient leurs activités 

caritatives ou intellectuelles. Selon le schéma de composition qu’affirma avoir respecté le 

collège électoral, la commission constituante était en effet composée de trois catégories de 

membres : les parlementaires (50), les représentants des « organes étatiques et 

religieux618 »  (25) et les « personnalités publiques » (25). Les membres non officiellement 

rattachés aux partis islamistes Liberté et Justice et al-Nour mais qui leur étaient pourtant 

affiliables se comptaient tant parmi les personnalités publiques que parmi les représentants 

des organisations étatiques. A ce titre, l’exemple le plus frappant était celui du représentant 

des fédérations étudiantes, Ayman Fouad el Marakabi, le fils d’un haut responsable du parti 

Liberté et justice.  

 

366. L’alliance entre les deux partis islamistes pour nommer la commission constituante 

ne pouvait uniquement être expliquée par une affinité idéologique autour de l’islam 

politique. L’importance de ce facteur devait être d’autant plus nuancée que la catégorie 

« islamiste » oblitérait de fortes distinctions entre la doctrine des deux organisations. Cette 

différence pouvait être comprise à l’aide de l’opposition entre verticalité/horizontalité 

s’agissant des projets politiques619. Si le programme des Frères musulmans était axé sur 

l’État et visait avant tout la réforme du régime politique, celui des salafistes d’al-Nour 

portait davantage sur le changement sociétal, les salafistes espérant orienter les 

comportements des Egyptiens vers leur interprétation orthodoxe et puritaine du corpus 

                                                
618 Les organes étatiques et les institutions religieuses désignèrent chacun plusieurs candidats, parmi 
lesquels les parlementaires firent leur choix pour attribuer les sièges alloués à chaque organe étatique 
et à chaque institution religieuse. Parmi les organes étatiques et institutions religieuses figuraient : 
l’armée, le gouvernement, les églises, l’Université d’Al-Azhar, les organes juridictionnels, les 
syndicats, la police, l’armée et les organes représentatifs d’intérêts économiques et sociaux.  
619 LACROIX, Stéphane, « Salafisme et contre-révolution en Égypte », Vacarme, 2015, n° 74, 
pp. 27-33.  
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islamique620. L’affinité idéologique entre Frères musulmans et salafistes pouvait même être 

envisagée comme une variable négative pour expliquer leur alliance dans la nomination de 

la commission constituante. Cette proximité induisait en effet des rivalités entre les deux 

partis s’agissant du contrôle des institutions religieuses et de la captation du vote de 

l’électorat « pieux621 ». Leur alliance paraissait davantage circonstancielle, contingente à 

la configuration des rapports de force politiques prévalant au début de la procédure 

constituante. Le succès du parti Liberté et Justice et al-Nour aux élections législatives leur 

avait permis d’entrevoir une maîtrise du processus constituant à travers la nomination de 

la commission constituante qui leur permettrait, semblaient-ils l’espérer, de contrôler la 

rédaction de la future constitution622. 

 

367. La perspective de cette future maîtrise des islamistes sur l’élaboration de la 

constitution engendra un très large rejet de la nomination de la commission constituante 

parmi les non-islamistes mais aussi d’autres champs sociaux.  

 

368. La commission constituante nommée le 24 mars 2012 connut ainsi des défections 

avant même qu’elle ait pu siéger, et 25 membres sur les 100 qu’elle devait comporter 

démissionnèrent ou suspendirent leur participation après l’annonce de leur nomination. 

Cela concernait, à quelques exceptions près, tous les membres rattachés à des forces 

parlementaires non-islamistes623. Plusieurs institutions étatiques et religieuses emboitèrent 

ensuite le pas à ce mouvement. La Haute Cour constitutionnelle, l’Université d’Al-Azhar, 

l’Eglise copte orthodoxe, le syndicat des avocats et le syndicat des journalistes demandèrent 

ainsi à leurs représentants de ne pas siéger dans l’organe, ces institutions ne souhaitant pas 

                                                
620 Le parti al-Nour fut fondé par l’organisation de prédication salafiste la Da’wa Salafiya dans les 
mois qui suivirent la chute de Hosni Moubarak. Stéphane Lacroix qualifie ce parti de « lobby religieux 
», relais politique de l’entreprise de prédication « permettant à celle-ci d’exister dans le champ 
politique où se redéfinissent les rapports de force ». Le parti devait servir « tantôt à monnayer le 
soutien à tel ou tel acteur en échange de telle ou telle concession tantôt à faire une minorité de 
blocage » pour des enjeux que la Da’wa Salafiya estimait liés à sa doctrine religieuse. Ibid 
621 Ibid. 
622 L’alliance entre le parti Liberté et Justice et le parti al-Nour prit fin d’ailleurs après l’adoption de 
la Constitution du 25 décembre 2012. Les salafistes rejoignirent les rangs de l’opposition aux Frères 
musulmans et participèrent au coup d’État du 3 juillet 2013. 
623 Ces démissions concernèrent les représentants dans la commission constituante de la coalition du 
Bloc égyptien, des partis al-Karâma, Wafd et de l’Alliance populaire socialiste. Le parlementaire 
indépendant et politologue Amr Hamzawi démissionna également. Les seuls membres restants parmi 
ceux rattachés aux forces parlementaires non-islamistes étaient le parlementaire indépendant et 
politologue Amr El-Shobaki et le représentant du parti Réforme et Développement. Source Al-Yum 
al-Sabiʿ entre le 24 mars et le 12 avril 2012. 
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être associés à une institution dont la composition reflétait uniquement la volonté des 

islamistes. 

 

369. L’opposition à la nomination de la commission constituante se manifesta même 

avant le scrutin du 24 mars 2012, puisque sa tenue fut boycottée par plusieurs forces 

parlementaires non-islamistes624. Ce boycott faisait suite à un premier signe de mainmise 

des forces parlementaires islamistes sur le processus de nomination de l’organe, à 

l’occasion du vote du règlement intérieur du collège électoral le 17 mars 2012. Les 

islamistes avaient alors imposé la présence de 50 parlementaires dans la commission 

constituante, alors que les forces parlementaires non-islamistes désiraient un nombre 

sensiblement inférieur, voire aucun parlementaire625. 

 

370. Les contestataires puisèrent dans le « répertoire d’actions collectives626 » qu’ils 

avaient auparavant constitué lorsqu’ils étaient dans l’opposition à Hosni Moubarak. Les 

non-islamistes organisèrent ainsi des manifestations627, sit-ins, conférences et créèrent un 

organe constituant alternatif, le « Comité populaire pour écrire la constitution628 ». Cette 

opposition adopta aussi une forme légale, puisqu’ils formèrent un recours devant la Cour 

du contentieux administratif629 contre la nomination de la commission constituante, un acte 

de contestation qui allait tracer le lien entre l’abandon politique de la procédure 

                                                
624 Les parlementaires qui boycottèrent l’élection de la commission constituante étaient ceux de la 
coalition du Bloc égyptien, du parti Justice, et de la liste La révolution continue. Al-Yum al-Sabiʿ, 25 
mars 2012. 
625 L’enjeu que représentait le nombre de parlementaires dans la commission constituante était 
compris par les acteurs politiques comme étant celui de la transposition de l’équilibre politique du 
Parlement vers la commission constituante. Derrière le problème du nombre de parlementaires dans 
l’organe de rédaction de la constitution se posait la question de la domination des islamistes sur la 
commission constituante. Cet enjeu sur l’équilibre politique de l’organe de rédaction de la constitution 
paraissait beaucoup moins important d’un point de vue théorique. Les membres du collège électoral 
pouvaient choisir un nombre élevé de parlementaires et instaurer un équilibre politique différent de 
celui du Parlement lors de l’élection. Par contraste, les membres du collège électoral pouvaient aussi 
nommer peu de parlementaires et instaurer un équilibre politique similaire à celui du Parlement. 
626 Le concept de répertoire d’actions collectives est emprunté à la sociologie des mouvements 
sociaux de Charles Tilly et renvoie au stock de moyen d’actions dont disposent les groupes 
contestataires. Voir TILLY, Charles, Regimes and Repertoires, Chicago, University of Chicago Press, 
2006. 
627 Une manifestation contre la commission constituante fut organisée le 30 mars sur la place Tahrir 
et rassembla plusieurs centaines de personnes. Al-Yum al-Sabiʿ, 30 mars 2012. 
628 Al-Yum al-Sabiʿ, 26 mars 2012. 
629 Les juridictions administratives constituaient sous la présidence Moubarak un lieu dans lequel 
l’opposition pouvait exprimer sa contestation vis-à-vis du régime et éventuellement infléchir la 
volonté du pouvoir. EL-GHOBASHY, Mona, « Constitutionalist Contention in Contemporary Egypt 
», op.cit., pp.1595-1598. 
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constituante et son annulation par la voie juridique. 

 

371. Certains contestataires en appelèrent même au CSFA qui dominait alors la fonction 

exécutive630 et lui demandèrent d’annuler la nomination puis d’imposer de fortes 

contraintes aux parlementaires en vue de l’élection du nouvel organe631. Les militaires 

s’abstinrent d’intervenir et se contentèrent de jouer un rôle de médiateur, le CSFA 

organisant plusieurs réunions entre islamistes et non-islamistes en vue de parvenir à une 

sortie de crise632. 

 

372. La contestation de la légitimité de la procédure constituante s’exprima aussi 

discursivement, à travers les arguments développés par l’opposition pour critiquer la 

composition de la commission constituante. L’argument le plus répandu reposait sur une 

définition normative de la constitution comme « contrat social », c’est-à-dire comme pacte 

à l’élaboration duquel il était impératif que toutes les sensibilités de la société égyptienne 

soient associées sur un pied d’égalité. Certains non-islamistes avancèrent, du reste, que les 

islamistes ne pouvaient pas rédiger de constitution dès lors que leur idéologie était 

incompatible avec le constitutionnalisme633. 

 

373. Les islamistes, du moins les Frères musulmans634, tentèrent dans un premier temps 

de consolider la légitimité politique de la procédure constituante, et répondirent aux 

arguments de l’opposition. Ils s’appuyèrent sur la présence de membres non affiliés à des 

forces politiques et de non-islamistes dans la liste des membres de la commission 

constituante pour arguer de la diversité de l’organe. Les islamistes avancèrent également 

un argument reposant sur une conception électoraliste et arithmétique de la démocratie, 

                                                
630 A l’époque, les militaires détenaient les compétences du président de la République en attendant 
la tenue des élections présidentielles prévues en juin 2012. Le CSFA dominait la fonction exécutive 
en vertu de l’alinéa 7 de l’article 56 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 qui rendait 
le gouvernement responsable devant le président de la République. Le CSFA avait déjà obtenu la 
démission du gouvernement Sharaf en décembre 2011 suite aux évènements de Mohamed Mahmoud. 
631 L’appel à l’intervention du CSFA divisa parmi les opposants à la commission constituante. 
Certains d’entre eux se désolidarisèrent de cet appel. Amr Hamzawi affirma ainsi qu’une « immixtion 
de l’armée dans la nomination de la commission constituante constituerait une ingérence dans un 
processus constituant qui devait être mené par des forces civiles ». Al-Yum al-Sabiʿ, 27 mars 2012. 
632 Al-Yum al-Sabiʿ, 27 mars 2012 ; Al-Yum al-Sabiʿ, 29 mars 2012. 
633 Ces deux arguments seront aussi utilisés par les non-islamistes pour contester la légitimité de la 
Constitution du 25 décembre 2012.  
634 C’est le parti Liberté et Justice qui mena les négociations pour le retour des constituants 
démissionnaires. Le parti al-Nour sembla lui s’en désintéresser. Source Al-Yum al-Sabiʿ, entre le 24 
mars et le 12 avril 2012. 
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selon lequel il était juste que les forces politiques soient représentées dans la commission 

proportionnellement au résultat qu’elles avaient obtenu aux élections législatives635. 

 

374. Les islamistes ouvrirent aussi des négociations avec les non-islamistes et offrirent 

des concessions à leurs opposants, s’agissant de la composition de l’organe de rédaction de 

la constitution. Ces discussions furent menées par un comité de la commission constituante 

chargé de faire revenir les démissionnaires, spécialement formé lors de la première séance 

de cet organe le 28 mars 2012636. Ce comité proposa aux contestataires de remplacer des 

membres islamistes de la commission constituante par des experts ou/et des non-islamistes. 

Les opposants refusèrent, affirmant rejeter par principe tout marchandage autour d’une 

question aussi fondamentale que la question constitutionnelle637. Le calcul implicite des 

non-islamistes était certainement qu’ils avaient plus à gagner en renégociant la totalité de 

la composition de la commission constituante qu’en acceptant des ajustements dans la 

composition de l’organe. 

 

375. L’échec des négociations conduisit les islamistes à estimer eux-aussi que la 

procédure constituante n’était plus viable politiquement et qu’elle devait être réinitialisée. 

Le Dr Magid Sahbita, membre de la commission constituante nommée le 24 mars 2012, 

témoigne ainsi qu’il « existait un consensus entre les membres quant à l’impossibilité de 

poursuivre le mandat face à une telle défiance et que même les membres islamistes 

pensaient cela638 ». Il leur apparaissait ainsi difficile de continuer le processus constituant 

contre la volonté de l’ensemble des forces politiques non-islamistes ainsi que celle 

d’importantes institutions juridictionnelles, professionnelles et religieuses. Persévérer avec 

cette commission constituante pouvait sembler d’autant plus risqué que l’armée pouvait 

répondre à tout moment à l’appel des opposants et intervenir dans le processus 

constituant639. Les islamistes préférèrent alors abandonner cette commission constituante 

                                                
635 Al-Masri Al-Yum, 25 mars 2012. 
636 Avant de disparaître, la commission constituante nommée le 24 mars 2012 tint deux séances, le 
28 mars et le 4 avril 2012.  
637 Al-Yum al-Sabiʿ, 7 avril 2012. 
638 Entretien avec le Dr Maged Shabita, conseiller d’État et membre de la commission constituante 
du 24 mars 2012, 7 mai 2014. 
639 Les relations entre le CSFA et les islamistes étaient très mauvaises à l’époque. La majorité 
parlementaire exigeait la démission du gouvernement Ganzouri nommé en décembre 2011 par le 
CSFA. Les militaires refusaient, au motif que la mise en jeu de la responsabilité gouvernementale ne 
figurait pas parmi les compétences des chambres selon la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 
2011. 
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et contrôler la nomination d’une nouvelle grâce à leur majorité parlementaire. 

 

376. Les islamistes entendirent toutefois ne pas dissoudre eux-mêmes l’organe, 

probablement de crainte de ne pas être cohérents vis-à-vis de leur électorat et de l’opinion 

publique auprès de qui ils avaient défendu sa légitimité. L’abandon de la procédure 

constituante devait donc être perçu comme contraint, et le recours des non-islamistes contre 

la nomination de la commission constituante devant la Cour du contentieux administratif 

évoqué plus haut représentait une solution acceptable, comme nous l’a affirmé Amr Darrag 

membre du bureau exécutif du parti Liberté et Justice des Frères musulmans640. Les 

islamistes pourraient attribuer la responsabilité de l’échec de la procédure constituante à 

un autre acteur, le pouvoir judiciaire, et justifier leur revirement à ce sujet par la nécessité 

de respecter la légalité641. L’abandon de la commission constituante par les islamistes se 

manifesta notamment dans le fait qu’ils n’intervinrent pas dans la procédure 

juridictionnelle à des fins dilatoires afin que le processus constituant soit terminé avant que 

le juge ait pu statuer, contrairement à leur intervention dans le contentieux relatif à la 

commission constituante du 12 juin 2012. 

 
Paragraphe 2 – Créer une règle pour invalider la nomination de la 
commission constituante  

 
377. La Cour du contentieux administratif, saisie par les non-islamistes d’un recours 

contre la nomination de la commission constituante, et face à des islamistes acceptant le 

principe de l’annulation de la procédure constituante, s’aligna sur la volonté de l’ensemble 

des forces politiques. La juridiction administrative invalida ainsi la nomination de la 

commission constituante dans un arrêt du 10 avril 2012642. 

 

378. Pour cela, les juges administratifs se plièrent à une contrainte inhérente au système 

                                                
640 Entretien avec Amr Darrag, membre du bureau exécutif du parti Liberté et Justice des Frères 
musulmans et secrétaire général de la commission constituante, 23 janvier 2016. 
641 Sous cet angle, l’abandon par les islamistes de la procédure constituante devait revêtir les atours 
de la légitimité « légale-rationnelle », la légitimité reposant sur « la croyance en la légalité des 
règlements arrêtés et du droit de donner des directives qu'ont ceux qui sont appelés à exercer la 
domination par ces moyens ». WEBER, Max. Economie et société, op.cit., p. 289. 
642 Cour du contentieux administratif, Arrêt : 26657/66, 10 avril 2012 (annexe 7). Sur le raisonnement 
du juge s’agissant de sa compétence à contrôler la légalité de la nomination de la commission 
constituante, voir supra. 
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juridique, une règle constitutive643, celle de la justification en termes de hiérarchie des 

normes. La Cour du contentieux administratif identifia ainsi une règle pré-constituante de 

valeur supérieure qu’aurait violée la nomination de la commission constituante, afin de 

justifier son invalidation. Cette opération intellectuelle avait, d’un point de vue politique, 

vocation à légitimer l’annulation de la procédure constituante, dès lors que selon Michel 

Troper « la juridicité produit de la légitimité si l’on considère que la juridicité n’est autre 

chose que la hiérarchie des normes644 ». 

 

379. Les juges créèrent la règle pré-constituante qu’était censée avoir contredite la 

nomination de la commission constituante, en interprétant l’article 60 de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011 relatif à la procédure constituante. La Cour du 

contentieux administratif s’appuya sur le silence de cet article s’agissant des règles de 

capacité pour devenir membre de la commission constituante afin de créer « une norme 

implicite645 ». Cette règle interdisait aux parlementaires d’être membres de la commission 

constituante, ce qui permettait de justifier la déclaration d’inconstitutionnalité de la 

nomination de l’organe de rédaction de la constitution, dès lors que la commission 

constituante nommée le 24 mars 2012 comportait 50 parlementaires. 

 

380. Les juges s’appuyèrent sur trois arguments pour affirmer que la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011 interdisait aux parlementaires de siéger dans la 

commission constituante. Le premier argument renvoyait à une méthode d’interprétation 

de la Constitution provisoire. Les deux autres visaient à justifier substantiellement 

l’interdiction faite aux parlementaires de siéger dans la commission constituante. 

 

381. Le premier argument consistait en un raisonnement a contrario qui reposait sur une 

lecture littérale et contrefactuelle de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. Il 

visait à écarter l’interprétation opposée à celle proposée par le juge administratif, celle 

                                                
643 « Les règles constitutives, au sens de Searle, sont distinctes des règles juridiques proprement dites, 
c’est-à-dire de règles qui ne prescrivent pas de conduites, mais définissent un type de conduites 
comme juridiques. Ainsi, le raisonnement et l’argumentation en termes de hiérarchie des normes 
contraignent les acteurs à recourir à des normes considérées hiérarchiquement supérieures pour 
valider ou invalider des normes considérées inférieures. » TROPER, Michel et CHAMPEIL-
DESPLATS, Véronique, « Proposition pour une théorie des contraintes juridiques », op.cit., p. 23. 
644 TROPER, Michel, « Droit ou légitimité », in FONTAINE, Laureline (éd.), Droit et légitimité, 
op.cit., p. 378. 
645 Une norme implicite est entendue au sens d’une norme « qu’aucune autorité normative n’a jamais 
jusqu’alors formulée ». GUASTINI, Riccardo, Leçons de théorie constitutionnelle, op.cit., p. 200. 
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selon laquelle les parlementaires étaient autorisés à siéger dans la commission constituante. 

La Cour avança ainsi que comme l’article 60 de la Constitution provisoire n’autorisait pas 

explicitement les parlementaires à siéger dans la commission constituante, il n’était pas 

possible de déduire qu’ils étaient autorisés à l’être, attendu que pour cela, il eut fallu que 

le texte le prévoie explicitement : 
 

La Proclamation constitutionnelle ne contient aucun texte autorisant les 

parlementaires (Assemblée du Peuple et Conseil consultatif) à être membres de 

l’Assemblée constituante chargée d’établir le projet de nouvelle constitution. Si cela 

avait été le cas, elle l’aurait prévu explicitement. 

 

382. Le second argument reposait sur une conception systémique646 de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011. L’interdiction faite aux parlementaires de siéger dans 

la commission constituante était inférée d’un lien contractuel entre le peuple et le 

Parlement, en conséquence duquel le mandat pour lequel le Parlement avait été élu était 

limité à la compétence législative. Cette exclusivité de la mission confiée par le peuple au 

Parlement rejaillissait sur les parlementaires, à travers une incompatibilité de fonctions647 

qui leur interdisant d’exercer une autre fonction dans l’État que de siéger au Parlement :  

 
En effet, le pouvoir législatif dans l’exercice de ses compétences représente le peuple 

et est délégué par lui. Le principe en la matière est que les pouvoirs du mandataire se 

limitent à ceux qui sont mentionnés bien explicitement par le mandant. En cas 

d’absence de mention explicite d’un pouvoir, le principe est l’interdiction et non pas 

l’autorisation de l’exercice de ce pouvoir. 

 

383. Le troisième argument découlait d’un raisonnement par analogie648, par lequel la 

                                                
646 Véronique Champeil-Desplats décrit l’argument systémique comme un procédé rhétorique qui « 
vise à interpréter les énoncés juridiques à la lumière d’autres énoncés de l’ordre juridique auquel ils 
appartiennent ». CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique, Méthodologies du droit et des sciences du 
droit, op.cit., p. 366. 
647 Pour se référer à une compétence exercée par un individu au sein d’un organe collégial dont les 
membres sont élus, le terme « fonction » est préféré à celui de « mandat ». Comme le soulignent 
Pierre Avril et Jean Eric Gicquel : « il n’existe aucun contrat, relation subjective entre l’électeur et 
l’élu, entre lesquels il n’y a ni lien de subordination ni accord de volonté. L’élection se présente 
comme un acte-condition, c’est-à-dire un acte juridique qui déclenche l’application à un individu d’un 
statut antérieurement défini. En d’autres termes, l’élection est une nomination comparable à celle 
d’un fonctionnaire […] ». AVRIL Pierre, GICQUEL Jean et GICQUEL Jean-Eric, Droit 
parlementaire. 5ème ed, Paris, Lextenso, 2014, pp. 29-30. 
648 « L’analogie repose sur un raisonnement conduit à partir de quatre éléments, soit A, B, C et D. 
Elle établit ce que A est à B ce que C est à D. » CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique, Méthodologies 
du droit et des sciences du droit, op.cit., p, 369. 
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Cour articulait distinction des organes et incompatibilité des fonctions individuelles 

associées à ces organes. Comme l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 

mars 2011 opérait une distinction entre, d’une part, le collège électoral de la commission 

constituante composé des parlementaires élus et, d’autre part, la commission constituante 

elle-même, il était interdit aux parlementaires élus de siéger dans la commission 

constituante : 

 
Considérant que ce texte a précisé d’une manière claire et sans aucune ambiguïté la 

composition du corps d’électeurs et la mission qui lui a été attribuée, qui est celle de 

choisir les membres de l’Assemblée constituante et qu’il a limité cette compétence 

aux seuls membres non nommés (élus) dans la première Assemblée du Peuple et dans 

le premier Conseil consultatif qui se réunissent en séance conjointe. Ce texte a 

également énoncé de façon limitative la mission des membres qui est seulement de 

choisir les membres de l’Assemblée constituante – de cent membres – par la voie de 

l’élection. Puis cet article a également déterminé la mission de l’Assemblée 

constituante qui est chargée d’élaborer le projet de nouvelle constitution pour le pays 

dans un délai de six mois à compter de sa formation. La Proclamation constitutionnelle 

a donc déterminé clairement et sans ambiguïté la procédure de constitution du corps 

électoral (la réunion conjointe) et la mission qu’il doit accomplir puis elle a déterminé 

la mission de l’Assemblée constituante. La première est chargée d’élire les membres 

de l’Assemblée constituante tandis que la seconde doit préparer un projet de nouvelle 

constitution pour le pays. Ce sont deux missions distinctes et qui ne s’entremêlent pas. 

Cette détermination explicite de la composition et de la compétence de chacune 

d’entre elles implique l’obligation de se borner à ces limites sans aucune interférence 

ni mélange, ce qui conduit à interdire que l’un des membres de la réunion conjointe 

puisse figurer parmi les membres choisis par voie d’élection comme membre de 

l’Assemblée constituante.  
 

384. L’argumentation du caractère normatif de l’interdiction pour les parlementaires de 

s’auto-nommer dans la commission constituante était critiquable à maints égards649. Cette 

critique pouvait porter sur les arguments que le raisonnement du juge ne contenait pas650, 

ceux qu’il contenait ou sur éléments dont il ne tenait pas compte. 

                                                
649 Pour un autre regard sur l’arrêt de la Cour du contentieux administratif du 10 avril 2012 voir 
FARAHAT, Ehab, « Le juge administratif égyptien et le pouvoir constituant » in Retour sur le 
processus constitutionnel égyptien, Conférence à l’Ecole doctorale de droit comparé de l’Université 
de Paris 1, 22 mai 2013.  
650 Le juge administratif égyptien est libre de soulever un moyen de son propre chef, même s’il n’a 
pas été soulevé par les parties. FARAHAT, Ehab, Le contentieux de l’élection des députés en France 
et en Égypte, op.cit., p.74. 



215 

 

 

385. En premier lieu, la Cour du contentieux administratif n’eut pas recours à la théorie 

de la séparation des pouvoirs constituants et constitués pourtant profondément ancrée dans 

le droit égyptien. Or ce principe aurait pu permettre de justifier une incompatibilité entre 

fonction parlementaire et fonction constituante. Les juges auraient pu, par exemple, arguer 

du fait qu’une fonction constituante était en raison de l’objet de sa mission - l’adoption 

d’une constitution - bien trop importante pour être attribuée à un individu qui ne pourrait 

pas s’y consacrer pleinement en raison de sa fonction parlementaire. La Cour aurai aussi 

pu aussi avancer que la fonction constituante ne pouvait pas être attribuée à des 

parlementaires, au risque qu’ils ne l’emploient pour augmenter excessivement le pouvoir 

du Parlement dans la constitution qu’ils rédigeraient. 

 

386. L’absence de cet argument de la séparation des pouvoirs constituants et constitués 

interpellait d’autant plus que les deux arguments qu’employa la Cour pour justifier 

substantiellement la règle interdisant aux parlementaires de siéger dans la commission 

constituante apparaissaient fort critiquables. Tout d’abord, les juges avaient renvoyé au 

mandat représentatif651 du Parlement pour interdire aux parlementaires de siéger dans la 

commission constituante, alors que l’organe de rédaction de la constitution était aussi décrit 

comme représentatif. L’argument de la Cour semblait alors absurde en ce que les juges 

s’étaient appuyés sur la représentativité des parlementaires pour justifier le fait qu’ils ne 

puissent pas siéger dans un organe qu’ils définissaient eux-mêmes comme représentatif. 

Pour le dire autrement, la juridiction a eu recours à la théorie de la représentation pour 

affirmer que n’importe qui pouvait représenter les Egyptiens dans l’opération de rédaction 

de la constitution, à l’exception des élus. L’argument par analogie qu’employa la Cour 

semblait aussi quelque peu « bancal », dans la mesure où les éléments mis en relation,  la 

distinction des organes et l’incompatibilité des fonctions exercées par leurs membres, 

n’apparaissaient pas comparables. Un tel argument aurait pu être implicitement 

compréhensible s’il avait existé un principe d’incompatibilité des fonctions en droit 

égyptien interdisant à tout membre d’un organe parlementaire d’exercer d’autres fonctions, 

or cela n’était pas le cas. 

 

387. La fragilité de la construction argumentative du juge était d’autant plus frappante 

                                                
651 Voir argument systémique évoqué plus haut. 
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que deux arguments auraient pu soutenir de manière forte évidente que les parlementaires 

étaient bien autorisés à siéger dans la commission constituante. Le premier est un 

« argument psychologique652 » centré sur l’intention du comité El-Bichry auteur d’une 

partie du contenu de l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 ; 

Tarek El-Bichry affirma ainsi dans la presse, peu de temps après que le comité ait terminé 

ses travaux, que l’article 60 était destiné à permettre aux parlementaires de siéger dans la 

commission constituante653. Le second argument traçait une analogie entre le processus 

constituant égyptien et les processus constituants qui s’étaient déroulés dans d’autres pays 

et où l’incompatibilité entre la fonction parlementaire et la fonction constituante ne s’était 

quasiment jamais posée654. Au contraire, à l’étranger, les parlementaires avaient souvent 

exercé une fonction constituante parallèlement à leur fonction législative lors des périodes 

transitoires, ce qui était en tout cas inévitable lorsque l’organe de rédaction de la 

constitution était une législature constituante ou une assemblée constituante.  

 

388. Cette « faiblesse » du raisonnement des juges pouvait être corrélée avec celle de la 

contrainte organique qui pesait sur la Cour du contentieux administratif. Il y avait en effet 

peu de chances que la juridiction d’appel, la Haute Cour administrative, sanctionne la Cour 

du contentieux administratif en censurant la décision. Toutes les forces politiques, même 

les islamistes, espéraient l’invalidation de la nomination de la commission constituante, et 

il n’était donc guère probable qu’il soit fait appel de la décision. Par ailleurs, la Cour du 

contentieux administratif avait statué dans le cadre d’une procédure de référé, le sursis à 

exécution. La contrainte argumentative qui avait pesé sur le juge était donc allégée par 

rapport au recours ordinaire qu’était le recours en annulation. La juridiction n’avait ainsi 

pas eu à démontrer que la norme pré-constituante qu’elle définirait pour trancher le litige 

était « légale », mais qu’elle n’était que « potentiellement légale ». 

 

389. L’invalidation de la commission constituante nommée le 24 mars servit bien à 

                                                
652 « L’argument psychologique s’appuie sur la volonté ou l’intention des auteurs des textes. » 
CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique. Méthodologies du droit et des sciences du droit, op.cit., p. 365. 
L’auteur cite TARELLO, Giovanni, « Sur la spécificité du raisonnement juridique », Actes du 
Congrés de Bruxelles de 1971, Die juristische argumentation, Archiv für Rechts-und-
Sozialphilosophie, Beheift 7, Wiesbaden, 1972.  
653 Al Ahram Weekly, 16 mars 2011.  
654 Le seul cas que nous avons identifié est celui de la Colombie au début des années 90. Le président 
Gaviria avait interdit aux parlementaires de candidater à la Convention qui rédigea la Constitution de 
1991. ELSTER, Jon, « Legislatures as Constituent Assemblies », op.cit., p. 196. 
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justifier l’échec de la procédure constituante. Immédiatement après le jugement, la 

commission constituante annonça l’ajournement de ses travaux, en vertu du respect « du 

caractère sacré des décisions judiciaires et de la suprématie de la constitution655 ». 

L’annulation de la procédure constituante fut ensuite actée le 15 avril 2012, quand les 

parlementaires commencèrent les négociations en vue de la formation d’une seconde 

commission constituante656. 

 

Section 2 - La tentative du CSFA de renforcer son pouvoir sur la rédaction de 
la constitution 

 
390. La seconde procédure constituante constitua un « succès », dans le sens où elle 

parvint à une de ses finalités : l’adoption de la constitution par référendum le 25 décembre 

2012. Cette réussite sur le plan juridique ne se transposa pas toutefois complètement au 

niveau politique, et la procédure fut ainsi largement contestée, sans toutefois être 

abandonnée par tous les acteurs comme ce fut le cas pour la commission constituante du 

24 mars 2012. Cette contestation pouvait néanmoins laisser penser à d’autres organes qu’ils 

bénéficieraient de suffisamment de « capital de soutien » pour tenter de l’annuler avant son 

terme. Le CSFA tenta d’en profiter pour renforcer son influence sur l’exercice du pouvoir 

constituant originaire avant d’être évincé du pouvoir le 12 août 2012657 par le président 

Morsi élu le 30 juin 2012. Les militaires adoptèrent ainsi dans l’acte constitutionnel 

complétif du 17 juin 2012 un énoncé leur attribuant le pouvoir de dissoudre la commission 

constituante nommée le 12 juin 2012 ainsi que, le cas échéant, de nommer le nouvel organe 

de rédaction de la constitution (Paragraphe 2). A cette époque, le conflit politique entre 

islamistes et non-islamistes portait aussi sur la composition de la commission constituante 

(Paragraphe 1). 

 

Paragraphe 1 - Le conflit autour de la nomination de la commission 
constituante du 12 juin 2012 

 
 

                                                
655 Al-Yum al-Sabiʿ, 11 avril 2012. 
656 Al-Yum al-Sabiʿ, 15 avril 2012. 
657 L’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 du président Morsi fit disparaître les 
compétences du CSFA de la Constitution provisoire. Les militaires obéirent à la volonté du président 
et quittèrent le pouvoir.  
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391. A l’instar de la commission constituante nommée le 24 mars 2012, celle du 12 juin 

2012 fut nommée contre la volonté des forces parlementaires non-islamistes. Pourtant, son 

élection ne procéda pas, cette fois-ci, d’un coup de force des islamistes mais constitua le 

produit d’une négociation incluant toutes les forces parlementaires.  

 

392. Juste après l’échec de la procédure constituante associée à la commission 

constituante du 24 mars 2012, les forces parlementaires décidèrent de substituer à la 

logique majoritaire du vote celle du consensus. Le vote ne devait ainsi revêtir qu’une 

dimension formelle et n’entériner qu’un accord préexistant sur la composition de l’organe. 

Les islamistes avaient ainsi renoncé à utiliser la règle majoritaire comme pouvoir de 

décision unilatéral et préférèrent convertir leur primauté électorale comme argument dans 

un processus de nomination négocié.  

 

393. Contrairement à la première procédure constituante658, le CSFA décida de jouer un 

rôle dans la nomination de la commission constituante. Les militaires attribuèrent à leur 

compétence de déclencher la procédure constituante une dimension contraignante. Le 

CSFA décida de se porter garant de la survenance du consensus entre les forces 

parlementaires dont il fit la condition de son « invitation » aux parlementaires à se réunir 

pour élire la commission. L’annonce de l’exercice conditionné du déclenchement de la 

procédure constituante par les militaires devait empêcher la majorité islamiste de retourner 

à une logique de vote, au cas où les négociations autour de la composition de la commission 

constituante auraient abouti à une impasse.  

 

394. Ce consensus entre islamistes et non-islamistes intervint le 7 juin 2012659. L’accord 

de composition660 de la nouvelle commission constituante comportait une répartition du 

pouvoir de nomination entre les forces parlementaires, les organes étatiques et les 

                                                
658 L’armée avait alors invité les parlementaires à se réunir pour élire la commission constituante à 
la demande de la majorité islamiste.  
659 Al-Yum al-Sabiʿ, 7 juin 2012 ; Al Ahram Online, 7 juin 2012. 
660 L’accord était en fait plus large. Les acteurs politiques s’accordèrent sur d’autres domaines que la 
composition de la commission constituante, comme le mode de scrutin à l’intérieur de cette 
commission. Les articles devraient être adoptés après consensus des constituants. Si le consensus 
n’intervenait pas, l’article devrait être adopté à une majorité de 67% des membres de la commission. 
Si cette majorité n’était pas atteinte, l’article devrait être adopté à une majorité de 57% dans les 48h 
du premier vote. La plupart des dispositions de l’accord du 7 juin, hors composition de la commission 
constituante, se retrouvèrent dans la « loi pré-constituante » votée par l’Assemblée du peuple le 11 
juin 2012 puis soumise au veto du CSFA le 14 juin 2012, et enfin adoptée par le président Morsi le 
12 juillet 2012.  
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institutions religieuses ainsi qu’une équation catégorielle de composition de la commission 

constituante. L’organe de rédaction de la constitution devait comprendre 37 membres de 

partis politiques661, 21 « personnalités publiques662 », 9 experts en droit constitutionnel, 14 

représentants d’organisations représentatives d’intérêts économiques et sociaux663, 6 

représentants d’organes juridictionnels, 4 représentants des Eglises coptes, cinq 

représentants de l’Université islamique d’Al-Azhar, 2 représentants de l’armée et un 

représentant de la police. L’accord du 7 juin 2012 venait concrétiser plusieurs mois de 

discussions entre forces parlementaires à travers des canaux informels664 mais aussi à 

l’intérieur d’un comité de l’Assemblée du Peuple qui avait été spécialement institué pour 

l’occasion.  

 

395. Cet accord de nomination de la commission constituante était justifié par les forces 

parlementaires par le fait qu’il instituait une commission constituante représentative, au 

sens où elle devait être paritaire. Cette parité était construite autour de la catégorie 

islamiste : 50 membres de la future commission constituante étaient présentés comme 

« islamistes » et 50 membres comme « non-islamistes ».  Cet habillage de consensus du 7 

juin était néanmoins trompeur. L’argument reposait sur une catégorie communément 

utilisée pour désigner des acteurs politiques, la catégorie « islamiste », mais il définissait 

une parité qui ne recouvrait pas seulement des acteurs affiliés au champ politique. L’accord 

était en fait favorable numériquement au « camp » des forces parlementaires islamistes, car 

étaient inclus dans la catégorie « non-islamiste » des membres de la commission 

                                                
661 Les 37 sièges réservés aux partis politiques se décomposaient ainsi : 16 sièges pour le parti Liberté 
et Justice des Frères musulmans, 8 pour le parti Al-Nour, 2 sièges pour le parti de la Construction et 
du Développement de la Gamaa al-Islamiya (qu’il cédera finalement à des non-islamistes nommés par 
lui-même), cinq pour le parti Wafd, deux pour le parti des Egyptiens libres, deux pour le parti égyptien 
social-démocrate, un pour le parti Wasat, un pour le parti de la Réforme et du Développement,un pour 
le parti al-Karâma, et un pour le parti de l’Alliance populaire socialiste. 
662 La catégorie « personnalités publiques » renvoyait à ce qui est communément compris comme la 
« société civile ». Les constituants issus de cette catégorie étaient principalement universitaires ou 
membres d’organisations non gouvernementales. 
663 Les syndicats ouvriers, paysans et des professions libérales et du tertiaire (niqabat mihaniyya), les 
chambres de commerce (ghuraf tijariyya), les fédérations (ittihad) d’industriels, d’associations 
sportives, d’organisations non gouvernementales et d’étudiants, et les associations (jami`yyat) 
d’hommes d’affaires. Ces organes étaient tous intégrés à l’État et aussi, à des degrés divers, politisés 
du fait de l’élection de leurs instances dirigeantes. Voir supra. 
664 Deux réunions informelles jouèrent un rôle décisif dans la conclusion de l’accord du 7 juin 2012. 
La première fut celle du 6 juin au siège du parti Wafd, où un pré-accord fut trouvé. La seconde fut 
une médiation du CSFA le lendemain. Le parti islamiste Construction et Développement issu de la 
Gama’a al-Islamiyya accepta de renoncer aux deux sièges qui devaient lui être réservés dans le pré-
accord. Le parti Construction et Développement pouvait en contrepartie nommer deux personnalités 
non-islamistes de son choix. Sources Al-Yum al-Sabiʿ et Al-Masri Al-Yum entre le 6 et le 8 juin 2012. 
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constituante non affiliés au à ce camp des forces parlementaires. Ainsi, 50 membres de la 

commission constituante devaient être choisis par665 le camp des forces parlementaires 

islamistes ou seraient réputés666 leur appartenir, 32 membres devaient être choisis par le 

camp des forces parlementaires non-islamistes ou seraient réputés leur appartenir et les 18 

membres restants devaient être nommés par l’armée, la police, les organes juridictionnels, 

les Eglises coptes et l’Université islamique d’Al-Azhar. Or, ces 18 constituants étaient 

présentés par les signataires de l’accord du 7 juin comme non-islamistes, sans pour autant 

qu’ils soient considérés comme réellement affiliés à ce camp. En définitive, plutôt qu’une 

parité entre islamistes et non-islamistes, on passait d’un ratio un non-islamiste pour trois 

islamistes dans la commission constituante du 24 mars 2012 à un ratio de deux non-

islamistes pour trois islamistes dans la nouvelle commission. 

 

396. Le 10 juin 2012, après que les militaires aient déclenché la procédure constituante 

et invité les parlementaires à se réunir pour nommer la commission constituante, plusieurs 

forces parlementaires non-islamistes, à savoir les partis du Bloc égyptien667, al-Karâma668 

et de l’Alliance populaire socialiste669, revinrent sur l’accord du 7 juin 2012. Ces partis 

s’appuyèrent justement sur le fait que cet accord avait été présenté comme paritaire entre 

islamistes et non-islamistes et dénoncèrent l’absence d’harmonie entre son contenu et ce 

principe670. Les forces contestataires affirmèrent que les futurs représentants de 

l’Université islamique d’Al-Azhar ne devaient pas être particulièrement considérés comme 

non-islamistes. Était également dénoncé le fait que les membres du parti Wasat étaient 

                                                
665 Chaque camp choisit ensemble ses représentants de partis politiques, ses personnalités publiques 
et ses experts en droit constitutionnel. Al-Yum al-Sabiʿ, 10 juin 2012 ; Al Ahram Online, 10 juin 2012 ; 
Entretien avec Mohamed Mahsoub, représentant du parti Wasat dans les négociations autour de la 
formation de la commission constituante, le 1er décembre 2012. 
666 Les représentants des organes représentatifs d’intérêts économiques et sociaux étaient assignés à 
un camp ou à l’autre en fonction de la couleur politique de leurs instances dirigeantes. Entretien avec 
Wahib Abdel Meguid, parlementaire indépendant et partie prenante aux négociations autour de la 
formation de la commission constituante le 6 juin 2014 ; Entretien avec Mohamed Mahsoub, le 1er 
décembre 2012. A titre d’exemple, le syndicat des médecins était contrôlé par les Frères musulmans 
et son représentant, Mohamed Khairy Abd El-Diyam, fut donc comptabilisé dans le camp des 
islamistes.  
667 La coalition du Bloc égyptien était composée du parti des Egyptiens libres, du parti social-
démocrate et du Tagammu. 
668 Le parti Karama est un parti nassériste dont le président, Hamdine Sabahi, avait terminé troisième 
au premier tour des élections présidentielles des 23 et 24 mai 2012. 
669 Le parti de l’Alliance populaire socialiste est un parti de gauche issu de la Révolution. Il était 
membre de la liste La révolution continue qui avait récoltée 2% des voix aux élections législatives de 
l’hiver 2012.  
670 Interview de Mohamed Abou el Ghar, président du parti social-démocrate égyptien membre de la 
coalition du Bloc égyptien. Al-Yum al-Sabiʿ, 13 juin 2012. 
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considérés comme affiliés au camp des forces parlementaires non-islamistes671, alors que 

ce parti avait été fondé par d’anciens Frères musulmans et que la formulation de son 

programme politique reposait sur le lexique islamique672. 

 

397. Pourquoi les partis du Bloc égyptien, Karama et de l’Alliance populaire socialiste 

revinrent-ils sur l’accord du 7 juin 2012 qu’ils avaient pourtant signé en toute connaissance 

de cause ? Un élément de réponse peut être apporté par le concept de « désectorisation » 

de Michel Dobry, qui renvoie à ce qu’en période de crise politique les différents champs 

sociaux soient davantage interconnectés qu’en période de conjoncture ordinaire673. Le 

revirement des forces parlementaires non-islamistes mentionné ci-dessus apparaissait alors 

comme un alignement sur les positions hostiles à l’accord du 7 juin exprimées à l’intérieur 

du champ culturel et syndical immédiatement après sa signature674. Le consensus entre les 

forces parlementaires avait été rejeté par un collectif d’intellectuels et d’artistes égyptiens 

renommés, appelé « le Front de la créativité675 », ainsi que par la Fédération des syndicats 

indépendants, une centrale syndicale connue pour son opposition au régime de Hosni 

Moubarak676 et qui opérait encore pendant la période transitoire aux marges de la 

légalité677. Les deux organisations dénonçaient ainsi la domination trop importante de 

l’islam politique sur la composition de la future commission constituante. 

 

398. La remise en cause de l’accord du 7 juin par les partis du Bloc égyptien, Karama et 

                                                
671 Les membres du parti Wasat, qui avait récolté moins de 4% des voix aux élections législatives de 
l’hiver 2012, étaient trois dans la commission constituante alors même que l’accord du 7 juin 2012 
ne leur octroyait directement qu’un siège. Cependant, le parti Construction et Développement de la 
Gama’a al-Islamiyya, qui avait renoncé aux deux sièges que lui octroyait le pré-accord du 6 juin au 
profit de deux non-islamistes qu’il nommerait lui-même, avait dans ce cadre choisi de nommer deux 
membres du parti Wasat. Entretien avec Mohamed Mahsoub, représentant du parti Wasat dans les 
négociations autour de la formation de la commission constituante, le 1er décembre 2012. 
672 STEUER, Clément, L’émergence contrariée d’un groupe d'entrepreneurs politiques en Égypte : 
Le cas du hizb Al-Wasat, Paris, Institut Universitaire Varenne, 2013.Égypte 
673 La désectorisation renvoie principalement à « la réduction de l’autonomie des secteurs sociaux 
affectés par les mobilisations, au désenclavement des espaces de confrontation qui leur sont liés et au 
phénomène d’évasion des calculs que l’on peut observer ». DOBRY, Michel, Sociologie des crises 
politiques, op.cit., p. 126. 
674 Al-Yum al-Sabiʿ, 8 juin 2012. 
675 Le Front de la créativité comprenait notamment l’écrivain Alaa el Aswany, auteur de l’Immeuble 
Yacoubian, et le réalisateur Khaled Youssef. Al-Yum al-Sabiʿ, 8 juin 2012. 
676 Al-Yum al-Sabiʿ, 8 juin 2012. 
677 Le pluralisme syndical était officiellement interdit mais était en pratique toléré, moyennant 
d’épisodiques campagnes de répression. Voir par exemple AYUBI, Nazih, « Étatisme Versus 
Privatization: The Changing Role of the State in 9 Arab Countries », op.cit ; KIENLE, Eberhard, A 
Grand Delusion: Democracy and Economic Reform in Egypt, op.cit ; LONGUENESSE, Elisabeth et 
MONCIAUD, Didier, « Les syndicalismes : lutte nationale, corporatisme et contestations », op.cit. 
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l’Alliance populaire socialiste n’entraîna toutefois pas sa renégociation et il fut procédé à 

la nomination de la commission constituante678 le 12 juin 2012, sans leur agrément. Si les 

islamistes ne renégocièrent pas, alors qu’ils avaient renoncé à poursuivre la première 

procédure constituante sans alliance avec les non-islamistes, c’est parce qu’ils avaient cette 

fois-ci le soutien de partis non-islamistes, dont le parti Wafd679, le premier parti non-

islamiste en termes de poids électoral680.  

 

399. Le refus des islamistes de renégocier l’accord du 7 juin conduisit évidemment les 

forces parlementaires non-islamistes qui l’avaient dénoncé à rejeter la commission 

constituante nommée le 12 juin. Cette contestation s’exprima toutefois avec une ampleur 

moindre que celle qui avait visé la commission constituante du 24 mars 2012. Les partis 

du Bloc égyptien, al-Karama et de l’Alliance populaire socialiste, qui représentaient 

environ 8% des parlementaires composant le collège électoral, boycottèrent tout d’abord le 

scrutin du 12 juin. Par la suite, juste après l’élection, cinq membres qui avaient été choisis 

par les non-islamistes partis à l’accord se retirèrent de la commission en solidarité avec les 

contestataires681, et la Haute Cour constitutionnelle, comme pour la première procédure 

constituante, argua d’un danger pour son image d’impartialité et retira son représentant, le 

président de la Cour, Maher El-Beheiry682. De la même manière, les forces parlementaires 

                                                
678 Les sièges attribués aux représentants des partis non-islamistes qui avaient dénoncé l’accord du 7 
juin 2012 furent attribués aux représentants de deux autres partis non-islamistes, les partis Ghad al-
Thawra et de la Civilisation. Cette substitution renforçait le poids des islamistes dans la commission 
constituante. Les partis partis Ghad al-Thawra et de la Civilisation étaient en effet beaucoup plus 
proches des islamistes que ceux qui avaient dénoncé l’accord du 7 juin. Les deux formations avaient 
ainsi rejoint la liste des Frères musulmans aux élections législatives de l’hiver 2012. 
679 Cette alliance pouvait s’expliquer en partie par la culture de coopération entre les Frères 
musulmans et le Wafd. Les deux organisations s’allièrent pour la première fois au début des années 
80, en faisant liste commune aux élections législatives de 1981. Les deux organisations étaient alors 
dans une position similaire vis-à-vis du pouvoir. Le Wafd et les Frères musulmans étaient dotés d’une 
assise électorale réelle et devaient leurs sièges à la volonté d’un régime manipulant systématiquement 
les élections de manière à leur donner le poids qu’il souhaitait au Parlement. Une nouvelle alliance 
se forma après la Révolution du 25 janvier 2011 et les deux partis tentèrent de présenter une liste 
commune aux élections législatives de janvier/février 2012. L’initiative périclita en raison de 
désaccords sur la répartition des sièges. Voir par exemple STEUER, Clément, « Le rôle des élections. 
Recomposition du système partisan », in ROUGIER, Bernard et LACROIX, Stéphane (éd.), L’Égypte 
en révolutions, Paris, PUF, 2015, pp. 99-122. 
680 Le Wafd avait récolté 10% des suffrages aux élections législatives de janvier/février 2012. 
681 Les démissionnaires étaient l’intellectuel copte Samir Morcous, les professeurs de droit 
constitutionnel Gaber Gad Nassar et Suzi Nachad, et enfin Abdel Galil Mustafa, le coordinateur 
général de l’Association nationale pour le changement, une plateforme politique qui prônait la 
démocratisation de l’Égypte sous Moubarak. 
682 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 juin 2012. 
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contestataires exercèrent un recours devant la Cour du contentieux administratif683 contre 

la nomination de la commission constituante684. Enfin, les opposants actualisèrent le 

discours qu’ils avaient utilisé pour dénoncer la commission constituante du 24 mars 2012. 

Outre l’argument du contrat social et de l’incompatibilité de l’idéologie islamiste avec 

l’idée constitutionnelle, les adversaires de la commission constituante du 12 juin 

s’appuyèrent sur le principe qui avait justifié l’accord de nomination, la parité entre 

islamistes et non-islamistes, pour dénoncer une catégorisation des citoyens censée diviser 

le peuple et porter atteinte à l’unité nationale685. 

 

400. Basée principalement sur l’alliance politique entre le parti Wafd et les partis Liberté 

et Justice des Frères musulmans et salafiste al-Nour, la procédure constituante débuta 

malgré cette contestation, avec une assise politique supérieure à sa prédécesseure. Le CSFA 

qui, à l’époque, maîtrisait la fonction exécutive avant de s’approprier la compétence 

législative après la dissolution de l’Assemblée du Peuple le 16 juin 2012686, s’ajusta à la 

fragile légitimité politique du processus constituant en adoptant de nouvelles règles pré-

constituantes dans l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012. Par ces dispositions, 

les militaires s’auto-attribuèrent les compétences de dissoudre la commission constituante 

fraîchement nommée et, le cas échéant, de nommer le nouvel organe de rédaction de la 

constitution. 

 

Paragraphe 2 - La compétence du CSFA de dissoudre la commission 
constituante et d’en nommer une nouvelle 

 

401. L’article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 du CSFA 

énonçait que : 

 
 Si un obstacle empêche l'Assemblée constituante de terminer ses travaux, le Conseil 
supérieur des forces armées forme, dans la semaine, une nouvelle Assemblée 

                                                
683 L’opposition exerça plus tard un recours contre l’ensemble de la procédure constituante devant la 
Haute Cour constitutionnelle. Les requérants arguaient que la procédure constituante s’opposait à la 
décision de la juridiction constitutionnelle de dissoudre l’Assemblée du Peuple le 14 juin 2012.  
684 La Cour du contentieux administratif ne statua pas avant la fin de la procédure constituante. La 
juridiction administrative sursit à statuer et posa une question préjudicielle le 23 octobre 2012 à la 
Haute Cour constitutionnelle sur la légalité de l’article 1 de la loi pré-constituante du 12 juillet 2012 
qui visait à la dessaisir du contentieux de la nomination de la commission constituante. La Haute Cour 
constitutionnelle rendit sa décision le 3 juin 2013 comme nous le verrons dans la troisième partie.  
685 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 juin 2012. 
686 Article 56 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012. 
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constituante, représentative de toutes les composantes de la société, pour rédiger une 
nouvelle constitution dans un délai de trois mois à partir de sa formation. […]687.  
 

 

Les militaires justifièrent cette disposition dans la presse comme étant destinée à 

éviter une crise institutionnelle dans l’exercice du pouvoir constituant originaire. Le porte-

parole du CSFA affirmait que « si l’actuelle commission constituante venait à rencontrer 

un problème comme la première, puisque l’Assemblée du Peuple n’est plus là, il faudra 

savoir qui pourra nommer la nouvelle, au risque d’être confronté à une incertitude politique 

grave pour le processus constituant688 ». 

 

402. Cette modification des règles de nomination de la commission constituante était 

ainsi présentée par les militaires comme rendue nécessaire par la disparition de deux 

organes. La première était celle de l’Assemblée du Peuple dissoute suite à une décision de 

la Haute Cour constitutionnelle le 14 juin 2012689, et qui comprenait une partie des 

parlementaires chargés par l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 

2011 de nommer la commission constituante. La seconde disparition était celle de la 

commission constituante du 24 mars 2012. La dissolution du premier organe de rédaction 

de la constitution, suite à l’invalidation de sa nomination par la Cour du contentieux 

administratif690 le 10 avril 2012, était ainsi considérée comme un précédent 

d’« empêchement à terminer ses travaux », dont la survenance rendait possible qu’un tel « 

empêchement » puisse à nouveau advenir pour la commission constituante nommée le 12 

juin 2012. 

 

403. L’article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 fut ainsi mis en 

valeur par le CSFA comme étant destiné à combler une « lacune institutionnelle », c’est-à-

dire « une situation de manque d’une disposition constitutionnelle jugé néfaste du point de 

vue du fonctionnement des institutions691 ». En cas de disparition de la commission 

constituante, il fallait savoir qui pourrait nommer la nouvelle. Si l’argument de la lacune 

constitutionnelle permettait de justifier l’adoption d’une nouvelle règle de nomination de 

                                                
687 Voir annexe 8. 
688 Al-Yum al-Sabiʿ, 18 juin 2012. 
689 Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 2012, n° 20/34, 14 juin 2012. 
690 Cour du contentieux administratif, 12 avril 2012, n° 26657/66 (voir annexe 7).  
691 JEANNENEY, Julien, Les lacunes constitutionnelles, op.cit., p. 455.  
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la commission constituante, il ne permettait pas d’expliquer pourquoi les militaires 

s’étaient auto-attribués cette compétence. Le pouvoir de nommer une éventuelle troisième 

commission constituante aurait pu être confié à d’autres organes par les militaires. Au nom 

du respect de la lettre de la Constitution provisoire - la Proclamation constitutionnelle du 

30 mars 2011 - ce pouvoir de nomination aurait ainsi pu être attribué aux parlementaires 

du Conseil consultatif, la chambre haute du Parlement élue en février 2012 qui, elle, n’avait 

pas été dissoute par la Haute Cour constitutionnelle, et constituaient l’autre partie du 

collège électoral de la commission constituante mentionné à l’article 60 de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011. Le pouvoir de nommer une éventuelle troisième 

commission constituante aurait aussi pu être attribué au futur président de la République 

qui allait être intronisé le 30 juin 2012692 et qui, comme les parlementaires, serait nommé 

par le suffrage universel direct. 

 

404. Face à cette absence d’explication des militaires, il apparaît alors qu’à travers 

l’article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012, le CSFA ait entendu 

établir son pouvoir sur l’exercice du pouvoir constituant originaire, comme il avait tenté de 

le faire dans le document El-Selmi du 1er novembre 2011693 ou en s’attribuant la 

compétence de déclencher la procédure constituante dans l’article 60 de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011694. L’article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 

17 juin 2012 paraissait en effet destiné à attribuer à l’armée non seulement la compétence 

de nommer une éventuelle troisième commission constituante, mais également celle de 

pouvoir dissoudre la commission constituante du 12 juin 2012. L’énoncé relatif à la 

condition d’application de la nomination de l’éventuelle troisième commission constituante 

- « l’empêchement de terminer ses travaux » de la commission constituante nommée le 12 

juin 2012 – apparaissait ainsi comme destiné à habiliter les militaires à décider de la fin du 

                                                
692 Le second tour des élections présidentielles devait se dérouler les 16 et 17 juin 2012 et opposait 
le candidat des Frères musulmans Mohamed Morsi au général Ahmed Shafik, le dernier premier 
ministre de Hosni Moubarak. Le premier tour avait eu lieu les 23 et 24 mai 2012. 
693 Les militaires avaient imposé des « règles constituantes » visant à garantir leur autonomie dans le 
système juridique associé à la nouvelle constitution, ainsi qu’un énoncé attribuant au CSFA la 
compétence de saisir la Haute Cour constitutionnelle pour lui demander de certifier le projet de 
constitution de la commission constituante. Voir supra. 
694 Le comité El-Bichry qui avait rédigé la version de cet article soumise au référendum du 19 mars 
2011 avait entendu attribuer la maîtrise de la compétence de déclencher la procédure constituante à 
l’Assemblée du peuple. Comme nous l’avons vu, le CSFA modifia cet énoncé de manière à s’auto-
attribuer cette compétence en adoptant la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011.  
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mandat de cette commission contre sa volonté695,  le terme « empêchement de terminer son 

travail » (manaʿ yuhawil dun istikmal ‘amalha696) présentant en effet un caractère 

particulièrement vague697 permettant aux militaires de justifier une dissolution de la 

commission constituante de diverses manières. La contestation de la commission 

constituante par certaines forces parlementaires non-islamistes pouvait par exemple 

constituer l’une d’entre elles ; d’autant plus que les militaires avaient ainsi affirmé, par la 

voie de leur porte-parole, que la commission constituante devait être « consensuelle » et 

qu’ils ne voyaient pas comment elle pourrait continuer son travail « si elle s’opposait au 

reste de la société698 ». 

 

405. Dans cette perspective, le pouvoir du CSFA sur le processus constituant portait sur 

la rédaction de la constitution et s’appliquait à la procédure constituante associée à la 

commission constituante du 12 juin 2012, mais aussi à l’éventuelle troisième procédure 

constituante dont il pourrait nommer l’organe de rédaction de la constitution. 

 

406. S’agissant de la procédure constituante associée à la commission constituante du 12 

juin 2012, c’était évidemment la compétence de l’armée de dissoudre l’organe de rédaction 

de la constitution qui établissait le pouvoir du CSFA. Ce pouvoir des militaires sur la 

rédaction de la constitution reposait ainsi sur leur capacité à faire disparaître la commission 

constituante et donc à se débarrasser d’un organe dont ils estimeraient que le travail 

remettait en cause leurs intérêts. Par ailleurs, la seule crainte de la dissolution que 

pourraient éprouver les membres de la commission constituante pourrait les contraindre à 

accommoder la volonté des militaires dans le projet de constitution de manière préventive, 

s’ils entendaient s’assurer de pouvoir continuer leur mission. 

 

407. S’agissant d’une éventuelle troisième procédure constituante, le pouvoir du CSFA 

sur la rédaction de la constitution passait par leur compétence de nomination de la 

                                                
695 Une analogie est possible avec la dissolution des organes parlementaires qui implique aussi une 
séquence en deux actes : « d’une part l’interruption du mandat de l’assemblée, en réponse à une 
situation particulière, d’autre part l’organisation d’élections anticipées ». ALBERTINI, Pierre, Le 
droit de dissolution et les systèmes constitutionnels français, op.cit., p. 28. 
696 Littéralement : « un empêchement qui ne la fait pas terminer son activité ». 
697 « Le caractère vague est une propriété objective du langage […] de tout terme dénotant non pas 
un individu mais une classe. Le caractère vague ne dépend donc pas ici de techniques d’interprétation 
ou de la dogmatique : il ne peut pas être supprimé, mais il peut être réduit au moyen de définitions. » 
GUASTINI, Riccardo, Leçons de théorie du droit constitutionnel, op. cit., p. 198. 
698 Al-Yum al-Sabiʿ, 18 juin 2012. 



227 

 

commission constituante, d’autant plus que l’article 60 bis de l’acte constitutionnel 

complétif du 17 juin 2012 instituait une compétence largement discrétionnaire. Les 

militaires semblaient en effet entendre ne s’imposer qu’une seule contrainte, celle de devoir 

argumenter que la commission constituante serait dans sa globalité « représentative de 

toutes les composantes de la société » (tumathil atyaf al-mujtamaʿ). L’absence de 

définition de ces composantes ou d’une équation de la représentation de ces composantes 

dans la commission constituante, comme celle qui avait existé dans le document El-Selmi 

du 1er novembre 2011 ou celle qu’avaient inclue les forces parlementaires dans l’accord de 

nomination de la commission constituante du 12 juin 2012, paraissait ainsi laisser au CSFA 

une importante marge de manœuvre pour, le cas échéant, justifier de la conformité de la 

nomination de la commission constituante à cet impératif de représentativité. Ce pouvoir 

quasi-discrétionnaire de nomination d’un éventuel troisième organe de rédaction de la 

constitution était à même de renforcer l’influence du CSFA sur l’écriture du projet de 

constitution, dès lors que les militaires pourraient avec cette prérogative nommer dans la 

commission constituante des officiers699 ou des civils intégrés à leurs réseaux 

d’influence700 susceptibles de relayer leur volonté au sein de cet organe. 

 

408. L’article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 eut en définitive 

une portée quasi-nulle. La disposition ne resta en vigueur que quelques semaines, puisque 

le président Frère musulman Mohamed Morsi, élu le 24 juin 2012 et intronisé le 30 juin 

2012, abrogea cet acte701 tout en évinçant l’armée du pouvoir par le truchement de l’acte 

constitutionnel complétif du 12 août 2012. La disparition de cet article 60 bis permettait de 

lever ce que les islamistes avaient qualifié de « prise d’otage par les militaires du processus 

                                                
699 Les militaires, dont la participation à la commission constituante du 12 juin 2012 avait été 
formalisée dans l’accord du 7 juin entre les forces parlementaires, choisirent deux officiers pour les 
représenter dans la commission constituante : le général Chahine, chargé des affaires 
constitutionnelles au sein du CSFA, et le général Barakat, chef du parquet des juridictions militaires. 
700 Maurice Hauriou emploie la notion de « pouvoir de patronage » pour qualifier le pouvoir de 
nomination du chef d’État dans le système constitutionnel français. Ce pouvoir permet au président 
de créer et d’entretenir des clientèles et, par ce biais, d’intervenir dans des domaines qui lui sont 
juridiquement étrangers. BEAUD, Olivier, « Le souverain », Pouvoirs, 1993, n° 67, p. 42. Les 
militaires égyptiens avaient à cet égard développé un réseau incluant des acteurs civils, depuis leur 
arrivée au pouvoir en février 2011. Cette collaboration avait été au départ purement informelle, puis 
avait été instituée dans un Conseil de gouvernement doté d’une simple compétence consultative. Cet 
organe fut mis en place pour apaiser la rue après les évènements de Mohamed Mahmoud de novembre 
2011. Un exemple de « client » de l’armée était le président du syndicat des avocats, Sameh Achour, 
membre du Conseil de gouvernement et conseiller officieux du CSFA pendant la période transitoire. 
701 Article 1 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 : « La déclaration constitutionnelle 
adoptée le 17 juin 2012 est abrogée » (voir annexe 10). 
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constituant702 ». Le président Morsi entreprit par ailleurs d’autres actions pour prévenir 

l’annulation de la procédure constituante associée à la commission constituante du 12 juin 

2012. 

 

 

                                                
702 Al-Masri Al-Yum, 18 juin 2012. 



229 

 

  



230 

 

 

Chapitre 2  

 Prévenir l’échec de la procédure constituante 

 

409. Le successeur de Hosni Moubarak fut intronisé le 30 juin 2012 ; il s’appelait 

Mohamed Morsi et était le candidat des Frères musulmans aux élections présidentielles, 

dont il avait remporté le second tour les 16 et 17 juin 2012, au détriment du général Ahmed 

Shafik. Les identités politiques de la fonction présidentielle et de la commission 

constituante entraient alors en correspondance, dans la mesure où le parti Liberté et Justice 

des Frères musulmans constituait la force politique la plus représentée dans l’organe de 

rédaction de la constitution nommé le 12 juin 2012703. 

 

410. En dépit de sa victoire électorale, Mohamed Morsi ne domina jamais complètement 

l’organisation des pouvoirs publics de la période transitoire et ne fut donc jamais en mesure 

de s’assurer que les simples pouvoirs que lui conférait la fonction présidentielle lui 

permettraient de garantir que la procédure constituante irait à son terme704.En effet, dans 

un premier temps, le CSFA persista dans l’organisation des pouvoirs publics en s’attribuant 

les pouvoirs de l’Assemblée du Peuple dissoute le 16 juin 2012705. Ensuite, après l’éviction 

du CSFA par Morsi et sa réappropriation des prérogatives des militaires706, subsistait le 

contre-pouvoir des organes juridictionnels compétents en matière de droit public, c’est-à-

dire des juridictions administratives et de la Haute Cour constitutionnelle, la juridiction 

                                                
703 Le ratio était de deux non-islamistes pour trois islamistes dans la commission constituante nommée 
le 12 juin 2012.  
704 Dans la foulée de son intronisation, Mohamed Morsi domina la fonction exécutive en vertu de 
l’article 25 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 qui lui attribuait les compétences 
mentionnées aux points 3 à 10 de l’article 56. Le gouvernement était notamment responsable devant 
lui, en vertu de l’alinéa 7 qui disposait qu’il pouvait « nommer le premier ministre et ses adjoints, les 
ministres et leurs adjoints et les relever de leurs fonctions » (voir annexe 5). Le président Morsi releva 
ainsi de ses fonctions le gouvernement Ganzouri nommé par le CSFA et forma le gouvernement 
Qandil le 2 août 2012. 
705 Article 56 B de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 du CSFA : « Le CSFA assume les 
pouvoirs visés à l'alinéa 1 de l'article 56 dans sa version du 30 mars 2011 jusqu'à l'élection d'un 
nouveau Parlement. » L’article 56 alinéa 1 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 était 
celui sur la base duquel les militaires avaient déjà exercé le pouvoir législatif avant l’élection de 
l’Assemblée du peuple : « Le Conseil supérieur des forces armées gère les affaires du pays. Il exerce 
pour cela les compétences suivantes : 1- Le pouvoir législatif ». 
706 L’article 2 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 attribua ainsi au président Morsi la 
compétence législative de l’Assemblée du peuple que s’était attribuée le CSFA dans l’acte 
constitutionnel complétif du 17 juin 2012. 
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constitutionnelle qui avait d’ailleurs déjà manifesté son hostilité aux islamistes, quand elle 

avait décidé de dissoudre l’Assemblée du Peuple au sein de laquelle ils étaient 

majoritaires707. 

 

411. La contestation par une partie des forces parlementaires non-islamistes de la 

procédure constituante offrait aux organes juridictionnels un éventuel capital de soutien 

pour prendre une décision marquant ou conduisant à l’annulation de la procédure avant son 

terme. Le président Morsi adopta alors des règles pré-constituantes destinées à éviter que 

ces organes juridictionnels n’adoptent de telles décisions708, à travers la « loi pré-

constituante » n° 79 du 12 juillet 2012 et les actes constitutionnels complétifs des 12 août, 

21 novembre et 9 décembre 2012. Certaines de ces dispositions étaient directement 

adressées aux organes juridictionnels, dans le sens où elles devaient juridiquement les 

contraindre à ne pas annuler la procédure constituante (Section 1). Les autres règles pré-

constituantes étaient destinées à l’opposition non-islamiste et devaient la pousser à 

canaliser sa contestation à l’intérieur du cadre de la procédure constituante, en espérant que 

cela conduirait les organes juridictionnels à estimer qu’ils ne bénéficiaient plus du capital 

de soutien politique suffisant pour l’annuler (Section 2). 

 

Section 1 - Contraindre les organes juridictionnels 

 

412. A une exception près, les dispositions pré-constituantes étudiées ici visaient 

directement les compétences des organes juridictionnels, des prérogatives qu’elles avaient 

pour fonction de restreindre dans les contentieux existant ou qui pourraient advenir 

s’agissant de la procédure constituante (Paragraphe 1). Une autre règle modifiait la 

répartition des compétences des organes politiques de la procédure constituante, dans le 

but de dissuader les organes juridictionnels d’annuler la procédure constituante pour 

s’attaquer aux islamistes. (Paragraphe 2). 

 

                                                
707 Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 2012, n° 20/34. 
708 Cette tentative du président Morsi de prévenir l’échec de la procédure constituante ne s’exprima 
pas seulement dans des règles pré-constituantes. Il tenta également, dans les actes constitutionnels 
complétifs du 21 novembre 2012 et du 9 décembre 2012, de prévenir l’échec de la procédure 
constituante en adoptant des règles modifiant le fonctionnement général des pouvoirs publics et celui 
de la justice pénale.  



232 

 

Paragraphe 1 - Restreindre les compétences des organes juridictionnels 
 
 
413. Les règles préconstituantes du président Morsi visant à restreindre les compétences 

des organes juridictionnels s’agissant du contrôle de la légalité de la procédure constituante 

pouvaient être distinguées par la valeur de leur fonction. Une de ces règles s’attaquait à 

l’essence de la fonction juridictionnelle et était destinée à empêcher les organes 

juridictionnels de statuer (A). Les deux autres dispositions préconstituantes s’attaquaient 

simplement aux effets des décisions qu’étaient susceptibles de prendre les organes 

juridictionnels, et devaient empêcher les juridictions de statuer efficacement, c’est-à-dire 

de manière à annuler la procédure constituante (B). 

 
A - Dessaisir la Cour du contentieux administratif  

 
414. Au moment de l’intronisation du président Morsi, le 30 juin 2012, la commission 

constituante du 12 juin 2012 était menacée. Un recours avait en effet été exercé par une 

partie des forces politiques non-islamistes devant la Cour du contentieux administratif. Or, 

la nomination de la commission comportait des énoncés similaires à ceux sur lesquels 

s’était appuyé le juge administratif le 10 avril 2012 pour justifier l’invalidation de la 

première commission constituante, nommée le 24 mars 2012 en ce que le nouvel organe 

comportait comportait lui aussi des parlementaires parmi ses membres709.  

 

415. L’article 1 de la loi pré-constituante du 12 juillet 2012 adoptée par le président 

Morsi spécifiait le régime du contentieux applicable à la contestation de la légalité de la 

nomination de cette commission constituante. Il disposait que les décisions des membres 

non nommés de l’Assemblée du peuple et du Conseil consultatif étaient « soumises au 

contrôle de constitutionnalité des lois et des décisions parlementaires »710. 

 

416. Cette précision apparaissait comme visant à exclure la compétence du juge 

administratif, qui était alors exclusivement liée au régime contentieux des actes 

                                                
709 La commission constituante du 12 juin 2012 comportait toutefois moins de parlementaires que 
celle du 24 mars 2012. Cette dernière en comptait 50 alors que celle du 12 juin 2012 en comptait 22. 
Très vite, les membres de l’Assemblée du Peuple perdirent leur statut, suite à la dissolution de la 
chambre basse le 16 juin 2012. Les deux membres du Conseil consultatif démissionnèrent en juillet 
de manière préventive, pour éviter l’invalidation de la nomination de la commission constituante. Al-
Masri Al-Yum 15 juillet 2012.  
710 Voir annexe 9. 
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administratifs en vertu de l’article 10 alinéa 5 de la loi n° 112 de 1946 sur le Conseil 

d’État711. L’article 1 de la loi pré-constituante faisait donc figure de disposition de 

« dessaisissement712 » destinée à contraindre le juge administratif à décliner sa compétence 

à statuer sur la légalité de la nomination de la commission constituante, dans le cadre du 

recours exercé par les opposants non-islamistes. 

 

417. La stratégie de Mohamed Morsi pouvait sembler incohérente, puisque l’article 1 

établissait que la nouvelle juridiction chargée de statuer sur la légalité de la commission 

constituante serait la Haute Cour constitutionnelle. L’article 25 de la loi n°48 de 1979 

relative à la Haute Cour constitutionnelle avait en effet institué la compétence exclusive de 

la juridiction constitutionnelle en matière de contrôle de constitutionnalité des lois713. Or, 

la juridiction suprême n’apparaissait pas moins hostile aux islamistes que la Cour du 

contentieux administratif, pour ne pas dire davantage, puisque c’est la Haute Cour 

constitutionnelle qui avait décidé de la dissolution de l’Assemblée du Peuple le 14 juin 

2012714, où les islamistes étaient largement majoritaires. 

 

418. Le président Morsi pouvait néanmoins prévoir que la juridiction constitutionnelle 

refuserait de recourir à cet article pour se saisir de ce contentieux, comme pouvait le laisser 

prévoir la jurisprudence de la Haute Cour et la structure du système constitutionnel 

égyptien. 

 

419. La Haute Cour avait en effet sanctionné, de manière constante, les « empiètements 

des organes politiques dans les compétences du pouvoir judiciaire715 », au nom du principe 

de séparation des pouvoirs. La juridiction avait notamment souligné que : 

                                                
711 Article 10 alinéa 5 de la loi 112 de 1946 sur le Conseil d’État : « Le Conseil d’État, dans ses 
formations contentieuses, est seul compétent pour statuer sur les recours formulés par les particuliers 
ou par les organismes en annulation de décisions administratives définitives ». 
712 Le terme de « dessaisissement » est repris à Michel Lesage. Il l’emploie pour qualifier la loi du 
1er mars 1899 qui avait retiré à la chambre criminelle de la Cour de cassation le recours en révision 
intenté par la famille Dreyfus pour l’attribuer aux chambres réunies en session plénière. LESAGE, 
Michel. Les interventions du législateur dans le fonctionnement de la justice : contribution à l’étude 
du principe de séparation des pouvoirs. Paris, LGDJ, 1960, p. 77. 
713 Article 25 de la loi n° 48 de l’année 1979 relative à la Haute Cour constitutionnelle : « La Haute 
Cour constitutionnelle est seule compétente en matière de : 1 de contrôle de constitutionnalité des lois 
[…] ». 
714 Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 2012, n° 20/34. 
715 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie. Le politique à l’épreuve du judiciaire : La justice 
constitutionnelle en Égypte, op.cit., p. 519. 
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La compétence de principe du pouvoir législatif pour adopter les règles légales, de 

même que le mandat qu’il peut donner au pouvoir exécutif de les édicter dans les 

limites fixées par la constitution, n’autorisent aucun de ces deux pouvoirs à intervenir 

dans les domaines attribués par la constitution au pouvoir judiciaire et qu’elle a limités 

à lui seul. Dans le cas contraire, cela constituerait un empiétement sur sa compétence 

et une atteinte au principe de la séparation des pouvoirs716. 

 

 

Face à l’impératif de rester cohérent vis-à-vis de sa jurisprudence, il aurait été 

difficile pour la juridiction constitutionnelle de s’emparer du contentieux de la nomination 

de la commission constituante du 12 juin 2012 en ayant recours à un énoncé du pouvoir 

politique visant à dessaisir une autre juridiction en cours d’instance. 

 

420. L’anticipation par Mohamed Morsi du refus de la Haute Cour constitutionnelle de 

se saisir du contentieux de la nomination de la commission constituante pouvait aussi tenir 

au mode de saisine ordinaire de la juridiction constitutionnelle, par la voie de la question 

préjudicielle des juridictions inférieures717. La validation implicite du dessaisissement de 

la Cour du contentieux administratif qu’aurait signifié le contrôle de la légalité de la 

nomination de l’organe de rédaction de la constitution sur la base de l’article 1 de la loi 

pré-constituante, pouvait semer la discorde entre la Haute Cour et l’ordre juridictionnel 

administratif et ainsi porter préjudice à la juridiction constitutionnelle. Or, les juridictions 

administratives auraient pu, par mesure de rétorsion, poser moins de questions 

préjudicielles à la Haute Cour et donc diminuer son pouvoir sur le droit égyptien. 

 

421. L’article 1 de la loi pré-constituante du 12 juillet 2012 fut, au final, efficace eu égard 

à la stratégie que nous imputons à Mohamed Morsi, mais pas de la manière dont le président 

                                                
716 Haute Cour constitutionnelle, 3 juillet 1995, n°25/16. Cité dans Ibid. 
717 L’article 29 al. a de la loi n° 48 de 1979 relative à la Haute Cour constitutionnelle dispose que : « 
s’il apparaît à un tribunal ou un organe doté d’une compétence juridictionnelle, au cours d’une 
instance dont il est saisi, qu’un texte légal ou réglementaire nécessaire au jugement du litige est 
entaché d’inconstitutionnalité, il sursoit à statuer et renvoie l’affaire, sans frais, devant la Haute Cour 
constitutionnelle pour qu’elle juge de la constitutionnalité du texte en cause ». La question 
préjudicielle peut également être initiée par une partie au litige conformément à l’alinéa b de cet 
article qui dispose que : « Si l’une des parties, au cours d’une instance dont est saisi un tribunal ou 
un organe doté d’une compétence juridictionnelle, invoque l’inconstitutionnalité d’un texte légal ou 
réglementaire, et que le tribunal ou l’organe juge sérieuse l’exception soulevée, il sursoit à statuer au 
fond et fixe à la partie ayant soulevé l’exception un délai, de trois mois au plus, pour qu’elle saisisse 
la Haute Cour constitutionnelle. Si, passé ce délai, la Cour n’a pas été saisie, l’exception est réputée 
non avenue ». 
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l’entendit lorsqu’il l’adopta. La Cour du contentieux administratif ne se dessaisit pas du 

contentieux de la nomination de la commission constituante en vertu de l’article 1 de la loi 

pré-constituante. En revanche, elle sursit à statuer et posa une question préjudicielle sur la 

constitutionnalité de cette disposition dans une ordonnance du 23 octobre 2012718. Cette 

interruption de l’instance rallongea le contentieux et empêcha la juridiction administrative 

de statuer avant la fin de la procédure constituante, c’est-à-dire à un moment où sa décision 

aurait pu avoir un effet. Quant au juge constitutionnel, il ne s’appuya effectivement pas sur 

l’article 1 pour se saisir de la nomination de la commission constituante, même si, comme 

nous le verrons, il se saisit de l’ensemble de la procédure constituante en ayant recours à 

d’autres dispositions. 

 

422. D’autres règles pré-constituantes du président Morsi étaient, elles, destinées, dès 

leur adoption, à empêcher l’intervention efficace des organes juridictionnels. 

 

B - Empêcher l’efficacité de l’intervention des organes juridictionnels 
 
 
423. Les règles pré-constituantes étudiées ici n’étaient pas vouées à empêcher le juge de 

statuer sur la procédure constituante. Les dispositions devaient, en revanche, l’empêcher 

de statuer de manière efficace, c’est-à-dire sans que sa décision ne conduise à l’annulation 

de la procédure constituante. La première règle avait pour fonction d’empêcher la Haute 

Cour constitutionnelle et les juridictions administratives de statuer sur la légalité du travail 

de la commission constituante avant la fin de la procédure constituante (Paragraphe 1). La 

seconde règle devait restreindre la compétence de la Haute Cour constitutionnelle pour 

statuer sur les effets de sa décision, en l’empêchant de dissoudre la commission 

constituante au cas où elle déclarerait la procédure constituante inconstitutionnelle 

(Paragraphe 2). 

 

1. Allonger la procédure juridictionnelle 

 

424. La loi pré-constituante du 12 juillet 2012 du président Morsi apparaissait dans sa 

globalité destinée à ce que les organes juridictionnels ne contrôlent pas la légalité du travail 

                                                
718 Cour du contentieux administratif, 23 octobre 2012, n° 45931/66. 
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de la commission constituante avant la fin de la procédure constituante. Hormis l’article 1 

déjà évoqué qui avait vocation à dessaisir la Cour du contentieux administratif du 

contentieux de la nomination de la commission constituante, la loi ne constituait en effet 

qu’une reprise du règlement de travail de la commission constituante qu’elle avait adopté 

le 23 juin 2012719. La majorité des dispositions de la loi pré-constituante portaient en effet 

sur le fonctionnement de la commission constituante720 et sur la procédure de rédaction du 

projet de constitution721. 

 

425. L’attribution d’une valeur législative au règlement de travail de la commission 

constituante devait, dans ce cadre, « protéger la procédure constituante » afin d’éviter 

qu’un juge ne soulève l’illégalité de ses méthodes de travail et n’invalide, en conséquence, 

cette procédure constituante722. Selon un parlementaire islamiste interviewé par Al-Yum al-

Sabiʿ, « si cette loi a été élaborée et que le président Morsi l’a adoptée, c’est aussi pour 

empêcher les organes juridictionnels de se mêler du travail de la commission 

constituante723 ». La loi était ainsi destinée à faire « écran » à l’exercice de la compétence 

de la Cour du contentieux administratif - ou de la Haute Cour administrative - en cas de 

contestation d’un acte de la procédure constituante relatif au travail de l’organe de rédaction 

                                                
719 Le fait que la loi pré-constituante reprenait le contenu du règlement de travail de la commission 
constituante pouvait surprendre. En effet, avant d’être soumise au veto du CSFA le 16 juin 2012 puis 
adoptée par le président Morsi le 12 juillet 2012, elle avait été votée par l’Assemblée du Peuple le 12 
juin 2012. Comment cette dernière pouvait-elle connaître le contenu du futur règlement de travail de 
la commission constituante ? La réponse est que celui-ci était en fait inclus dans l’accord du 7 juin 
2012. Les parlementaires s’étaient en effet engagés à le transformer en loi, pour protéger 
juridiquement la commission constituante, et à l’adopter tel quel une fois la commission formée. El 
Wafd, 11 juin 2012. 
720 Par exemple, Article 7 de la loi n° 79 du 12 juillet 2012 : « Toutes les entités et institutions 
étatiques sont tenues d’apporter leur aide technique à l’Assemblée constituante et de lui fournir toutes 
les données et informations susceptibles de l’aider dans l’exercice de ses activités » ; Article 8 : « Sur 
proposition de son président, l’Assemblée constituante forme un secrétariat technique composé 
d’experts et de spécialistes pour l’aider dans ses activités, sans qu’ils aient le droit de participer au 
vote » ; Article 9 : « L’Assemblée constituante dispose d’un secrétariat général compétent en matière 
administrative, financière et organisationnelle, et pour tout ce qui est lié à la coordination du travail 
entre les membres et avec les autres entités » ; Article 10 : « L’Assemblée constituante, dans le cadre 
de ses travaux, a le droit d’inviter des individus pour les consulter et de tenir des audiences » (voir 
annexe 9). 
721 A titre d’exemple, Article 6 de la loi n° 79 du 12 juillet 2012 : « Les articles du projet de 
constitution sont adoptés par l’Assemblée constituante par consensus de ses membres. En cas 
d’absence de consensus, l’article du projet de constitution en question est voté à une majorité de 67 
membres et si cette majorité ne peut être atteinte, le vote se fait à la majorité de 57 des membres de 
l’Assemblée constituante, dans les 48h du premier vote » (voir annexe 9). 
722 La commission constituante parut bien comprendre son intérêt à l’attribution d’une valeur 
législative à son règlement de travail. Après l’adoption de la loi pré-constituante le 12 juillet 2012, 
elle ajusta son règlement pour le faire correspondre exactement aux énoncés de la loi. Procès-verbal 
de la session plénière n° 7 de la commission constituante du 24 juillet 2012. 
723 Al-Yum al-Sabiʿ, 13 juillet 2012. 
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de la constitution, comme par exemple l’adoption du projet de constitution. En cas de 

moyen contestant les méthodes de travail de la commission constituante, la loi devait 

contraindre les juridictions administratives à poser une question préjudicielle à la Haute 

Cour constitutionnelle, seule compétente en matière de contrôle de constitutionnalité des 

lois. Or, vu l’impact des règles et usages de procédure de la Haute Cour sur la durée des 

contentieux qui lui étaient soumis724, le président Morsi pouvait estimer que la procédure 

constituante serait certainement clôturée avant qu’elle n’ait statué. Comme l’invalidation 

d’une constitution adoptée n’était pas concevable, une telle décision aurait alors été dénuée 

d’effets. 

 

426. La validation législative du règlement de travail de la commission constituante 

n’eut finalement pas d’effet visible sur la compétence des organes juridictionnels s’agissant 

du contrôle de la légalité du travail de la commission constituante. Après l’adoption du 

projet de constitution par la commission constituante le 30 novembre 2012, un recours fut 

exercé par l’opposition non-islamiste contre le texte. Mais, la Cour du contentieux 

administratif requalifia la requête en recours contre l’appel à référendum constituant des 

15 et 22 décembre 2012 et déclina sa compétence, affirmant que l’appel à référendum était 

un « acte de souveraineté725 » insusceptible de recours, conformément à la jurisprudence 

constante de la Haute Cour administrative en la matière726.  

 

427. Le président Morsi adopta une autre règle pré-constituante destinée à empêcher le 

juge de statuer efficacement sur la procédure constituante. 

 
2. L’immunité de la commission constituante  

 

428. Dans un contexte où la Haute Cour constitutionnelle allait trancher un litige portant 

                                                
724 La mise en état du dossier impliquait par exemple un délai incompressible de 45 jours.  
725 Les actes de souveraineté sont, selon la jurisprudence administrative égyptienne, des actes dont « 
l’adoption est entourée de considérations politiques telles qu’elles justifient un pouvoir 
discrétionnaire élargi du pouvoir exécutif » excluant la compétence du juge administratif. Les actes 
de souveraineté peuvent être comparés aux actes de gouvernement dans le droit administratif français, 
même s’ils recouvrent un domaine plus large. ABOUELEN, Mohamed Maher, « Judges and acts of 
sovereignity », op.cit., p. 182. 
726 Cour du contentieux administratif, n°10865/65, 11 décembre 2012. 
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sur la légalité de la procédure constituante727, le président Morsi adopta dans l’acte 

constitutionnel complétif du 21 novembre 2012, une règle pré-constituante accordant une 

immunité au mandat de la commission constituante. L’article 5 de cet acte précisait ainsi 

le statut de la commission constituante en ces termes :  

 
Aucun organe juridictionnel n’a le droit de dissoudre le Conseil consultatif ou 

l’Assemblée constituante chargée de rédiger la constitution728.  
  

429.  Cette règle pré-constituante ne paraissait pas avoir pour fonction d’interdire à la 

Haute Cour de statuer sur la légalité de la procédure constituante, comme l’article 1 de la 

loi pré-constituante vis-à-vis de la Cour du contentieux administratif qui, comme nous 

l’avons vu, devait dessaisir cette juridiction du contentieux de la nomination de la 

commission constituante. L’article 5 de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 

2012 devait restreindre la compétence de la juridiction constitutionnelle quant à la précision 

de l’effet de sa décision. En cas de déclaration d’inconstitutionnalité de la procédure 

constituante la disposition devait lui ôter une option, celle d’ordonner la dissolution de la 

commission constituante. 

 

430. Le président Morsi paraissait ainsi avoir tiré la leçon de la dissolution de 

l’Assemblée du Peuple par la Haute Cour constitutionnelle le 14 juin 2012. Le juge 

constitutionnel avait alors spécifiquement indiqué que l’inconstitutionnalité de la loi 

électorale devait entraîner la dissolution de la chambre basse. Pour Amr Darrag, membre 

du bureau exécutif du parti Liberté et Justice et secrétaire général de la commission 

constituante : « La Haute Cour constitutionnelle allait agir de la même façon qu’avec 

l’Assemblée du Peuple. Ils allaient dissoudre l’Assemblée constituante et il fallait les en 

empêcher729 ». Dans cette perspective, le président Morsi priorisait la continuité de la 

                                                
727 Le recours avait été formé dans le cadre d’un contentieux de l’exécution de la décision de la 
juridiction constitutionnelle du 14 juin 2012 de dissoudre l’Assemblée du Peuple. Le requérant arguait 
que la loi pré-constituante votée par l’Assemblée du peuple le 11 juin 2012 puis bloquée par le veto 
du CSFA le 17 juin 2012 avant d’être adoptée par le président de la République le 12 juillet 2012, 
s’opposait à l’exécution de cette décision et que son inconstitutionnalité avait vicié la procédure 
constituante.  
728 Article 5 de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 (voir annexe 11). 
729 Entretien avec Amr Darrag, membre du bureau exécutif du parti Liberté et Justice des Frères 
musulmans et secrétaire général de la commission constituante, 23 janvier 2016. L’adoption de l’acte 
constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 parut répondre à l’influence de la Confrérie sur le 
président Morsi. Plusieurs conseillers du président, qui n’étaient pas Frères musulmans, affirmèrent 
ainsi ne pas avoir été consultés avant l’adoption de cet acte. Al-Yum al-Sabiʿ, 24 novembre 2012. 
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procédure constituante par rapport à sa légalité. En dernière instance, peu importait la 

constitutionnalité de la commission constituante puisque l’essentiel était qu’elle soit en 

mesure de terminer ses travaux et d’adopter un projet de constitution qui serait soumis à 

référendum. En cas d’approbation du texte par le corps électoral, il ne serait de toute 

manière plus possible de contester la procédure constituante. 

 

431. En fin de compte, l’efficacité de l’article 5 de l’acte constitutionnel complétif du 21 

novembre 2012 fut impossible à évaluer, car la Haute Cour constitutionnelle revint sur sa 

décision de statuer sur la légalité de la procédure constituante avant qu’elle ne se termine. 

Un sit-in des partisans des Frères musulmans devant le bâtiment de la juridiction le jour de 

l’audience, le 2 décembre 2012, conduisit en effet la juridiction suprême à reporter ses 

audiences sine die730 et à ce qu’elle ne se réunisse pas avant que la Constitution du 25 

décembre 2012 ne fut adoptée. 

 

432. Le président Morsi n’entendit pas seulement contraindre les organes juridictionnels 

à ne pas annuler la procédure constituante en tentant de s’attaquer à leurs compétences. Il 

le fit aussi en modifiant la répartition des compétences entre les organes politiques de la 

procédure constituante. 

 

Paragraphe 2 - Dissuader les organes juridictionnels de dissoudre la 
commission constituante 

 

433. Par l’intermédiaire de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012, Mohamed 

Morsi écarta le CSFA de l’organisation des pouvoirs publics731. Le président reprit aussi à 

son profit dans l’article 3 de cet acte, la disposition de l’acte constitutionnel complétif du 

17 juin 2012 par laquelle les militaires avaient institué leurs compétences pour dissoudre 

la commission constituante du 12 juin 2012 et, le cas échéant, choisir la composition de la 

nouvelle commission732. L’article 3 de cet acte était ainsi quasi-identique à l’article 60 bis 

                                                
730 Les juges annoncèrent dans un communiqué qu’ils ne pouvaient pas exercer leurs compétences 
sans que leur sécurité ne soit assurée. Al-Yum al-Sabiʿ, 2 décembre 2012. 
731 L’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 du président Morsi fit disparaître les 
compétences du CSFA dans la Constitution provisoire. Les militaires obéirent à la volonté du 
président et quittèrent le pouvoir. 
732 Article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 : « Si l'Assemblée constituante 
rencontre un obstacle qui l'empêche de terminer ses travaux, le Conseil supérieur des forces armées, 
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de celui du 17 juin 2012. La seule différence était que l’article 3 mentionnait que le 

président devrait consulter les « forces nationales » (al-quwwat al-wataniyya) avant de 

nommer l’éventuelle troisième commission constituante : 

 
Si l'Assemblée constituante rencontre un obstacle qui l'empêche de terminer ses 

travaux, le président de la République, dans les quinze jours, forme après consultation 

des forces nationales, une nouvelle Assemblée constituante représentative de toutes 

les composantes de la société pour rédiger un projet de nouvelle constitution dans les 

trois mois de sa formation […]733 

 

434. Eu égard à la correspondance politique entre le président Frère musulman Morsi et 

la commission constituante du 12 juin 2012 dominée par les islamistes, cet article 3, 

contrairement à l’article 60 bis de l’acte du 17 juin 2012 du CSFA, n’avait pas réellement 

pour fonction d’attribuer au président le pouvoir de dissoudre la commission 

constituante734. Le président Morsi n’avait en effet aucun intérêt à faire disparaître un 

organe qui lui était acquis politiquement. Cet article devait plutôt se comprendre au regard 

des tensions politiques entre le pouvoir judiciaire et les islamiste,  la disposition visant en 

ce sens à préserver la mainmise sur le processus constituant des Frères musulmans et de 

leurs alliés. 

 

435. Dans cette perspective, l’énoncé par lequel Mohamed Morsi s’auto-attribuait le 

pouvoir de nommer une éventuelle troisième commission constituante représentait la 

disposition-clé. D’une part, il permettrait aux Frères musulmans d’être suffisamment 

représentés dans la nouvelle commission en cas de disparition de l’actuelle. D’autre part, 

en amont, il était destiné à éviter cette disparition et jouait avec l’hostilité supposée des 

juges envers les islamistes en ce qu’il devait dissuader les organes juridictionnels d’annuler 

la procédure constituante, dès lors qu’en ce cas Mohamed Morsi pourrait nommer une 

nouvelle commission constituante tout aussi favorable aux islamistes, voire davantage. 

C’est en tout cas la fonction que revêtait la disposition aux yeux des membres de la 

commission constituante. Ainsi, Hossam Al-Gheriany, le président de cette commission, 

                                                
dans la semaine, forme une nouvelle Assemblée constituante, qui représente toutes les composantes 
de la société pour rédiger une nouvelle Constitution dans les trois mois de sa formation […] ».  
733 Voir annexe 10. 
734 Les règles pré-constituantes ont, comme les autres énoncés du système juridique, une potentielle 
multifonctionnalité. ALBERTINI, Pierre, Le droit de dissolution et le système constitutionnel 
français, op. cit., p. 27. 
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« en adoptant cette règle le président Morsi tentait de nous protéger. Si on essayait de nous 

dissoudre, il pourrait nommer exactement la même commission constituante. La 

dissolution serait donc inutile735». 

 

436. Les règles pré-constituantes adoptées par le président Morsi pour éviter que les 

organes juridictionnels n’annulent la procédure constituante ne visaient pas uniquement les 

compétences des juges. Certaines règles étaient adressées aux acteurs politiques opposés à 

cette procédure, et cherchaient à transformer leur rejet du processus constituant en une 

participation politique à celui-ci, dans le but de priver les organes juridictionnels du capital 

de soutien politique nécessaire pour annuler la procédure constituante. 

 

 Section 2 - Canaliser l’opposition politique à l’intérieur de la procédure 
constituante 

 

437. Au fur et à mesure de son déroulé, le conflit politique provoqué par la procédure 

constituante s’intensifia. La plupart des non-islamistes tendirent à la rejeter, même ceux 

avec lesquels les islamistes s’étaient entendus pour former la commission constituante le 

12 juin 2012. Cette conflictualité entre les islamistes et leurs alliés du 12 juin 2012 se 

manifesta par la démission de la quasi-totalité des membres non-islamistes en novembre 

2012. Ensuite, les démissionnaires, accompagnés de ceux qui s’étaient opposés dès le début 

à la formation de la commission constituante, se réunirent dans un « Front national de 

Salut ». Et, ce dernier appela au boycott du référendum constituant des 15 et 22 décembre 

2012, convoqué par le président Morsi pour se prononcer sur le projet de constitution 

qu’avait adopté la commission constituante le 30 novembre 2012. 

 

438. Face à cette opposition, le président adopta des règles pré-constituantes afin 

d’encourager la participation des non-islamistes à la procédure constituante. Il fallait ainsi 

que les islamistes ne soient plus seuls à jouer le jeu du processus constituant et relégitimer 

politiquement la procédure constituante. Une participation des opposants pourrait, dans ce 

cadre, empêcher l’annulation de cette procédure en ôtant aux organes juridictionnels le 

capital de soutien politique susceptible de renforcer leur sentiment de légitimité à prendre 

une telle décision. A cette fin, Mohamed Morsi prolongea de deux mois la durée du mandat 

                                                
735 Entretien avec Hossam Al-Gheriany, président de la commission constituante, le 14 mai 2013. 
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de la commission constituante et interdit sa dissolution dans l’acte constitutionnel 

complétif du 21 novembre 2012, dans l’espoir que cela conduirait au retour des 

démissionnaires (Paragraphe 1). Il spécifia aussi dans l’acte constitutionnel complétif du 9 

décembre 2012, les règles de la future procédure constituante en cas de refus du projet de 

constitution au référendum constituant, l’objectif étant d’inciter les non-islamistes à revenir 

sur leur décision de boycotter le vote (Paragraphe 2). 

 
Paragraphe 1 – Inciter les démissionnaires au retour dans la commission 
constituante du 12 juin 2012 

 
 
439. Le président Morsi adopta dans l’article 4 de l’acte constitutionnel complétif du 21 

novembre 2012 une disposition étendant de deux mois le mandat de la commission 

constituante nommée le 12 juin 2012 : 

 
La disposition suivante : « Cette assemblée sera chargée de préparer un projet de 

nouvelle constitution pour le pays dans un délai maximum de huit mois à compter de 

la date de sa formation » remplace la disposition suivante : « Cette assemblée sera 

chargée de préparer un projet de nouvelle constitution pour le pays dans un délai 

maximum de six mois à compter de la date de sa formation » dans l’article 60 de la 

Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011.  
 

Cette extension du mandat de la commission constituante venait en réaction à la 

démission de la plupart des membres non-islamistes quelques jours plus tôt736. Les 

démissionnaires avaient justifié leur acte par le fait que les islamistes, avec lesquels ils 

avaient commencé à s’opposer à l’intérieur de la commission dès septembre 2012, 

cherchaient à bâcler la rédaction du projet de constitution sans se soucier de parvenir à un 

consensus avec eux.  

 

440.  Les islamistes, qui étaient majoritaires, avaient en effet cessé de négocier 

sérieusement avec les non-islamistes, de crainte que la quête d’un consensus n’empêche la 

commission de terminer ses travaux à l’échéance initialement fixée par les constituants. 

Cette date butoir était le 13 décembre 2012, conformément au délai de six mois fixé par 

                                                
736 Douze membres démissionnèrent le 18 novembre 2012. Ces démissions furent suivies d’autres en 
solidarité avec les démissionnaires. Voir infra. 
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l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. Les non-islamistes 

exigeaient la renégociation de l’avant-projet de constitution qui serait soumis à la session 

plénière de la commission constituante, alors que ce texte avait mis cinq mois à être élaboré 

dans les comités thématiques et au cours de réunions informelles entre acteurs politiques. 

Quant aux islamistes, ils estimaient qu’il était impossible de procéder à une telle révision 

de leur texte avant le 13 décembre. 

 

441. L’expiration du mandat de la commission constituante ne représentait toutefois plus 

la seule contrainte temporelle pesant sur la majorité islamiste lors de l’adoption de l’acte 

constitutionnel complétif du 21 novembre 2012. La Haute Cour constitutionnelle venait en 

effet d’annoncer qu’elle trancherait le litige portant sur la légalité de la procédure 

constituante le 2 décembre 2012737. L’immunité du mandat de la commission constituante, 

déjà évoquée plus haut et instituée dans l’article 5 de l’acte constitutionnel complétif du 21 

novembre 2012 afin d’empêcher la Haute Cour constitutionnelle de dissoudre la 

commission constituante, visait aussi dans cette perspective à inciter la majorité islamiste 

à revenir sur sa décision de terminer ses travaux avant la date du jugement. Les islamistes 

avaient en effet décidé dès l’annonce de la date de l’audience par la Haute Cour 

constitutionnelle que la commission constituante devrait désormais adopter le projet de 

constitution non plus avant le 13 décembre mais avant le 2 décembre. Il fallait en effet 

adopter ce texte avant que la juridiction constitutionnelle ne puisse dissoudre la 

commission et anéantir son travail, tandis que si elle arrivait à terminer ses travaux avant 

l’audience de la juridiction constitutionnelle, le projet de constitution aurait une chance 

d’être soumis à référendum. 

 

442. La date du 2 décembre 2012 intervenant avant la date butoir du 13 décembre 2012, 

l’immunité de la commission constituante constituait le complément nécessaire à ce que 

l’extension de deux mois de ses pouvoirs puisse être efficace. En effet, afin que la majorité 

islamiste se conduise comme si le mandat de la commission constituante expirait le 13 

février 2013 et non plus le 13 décembre 2012 et estime avoir suffisamment de temps pour 

renégocier le projet de constitution avec les non-islamistes, elle ne devait pas se sentir 

entre-temps sous la menace d’une dissolution. 

 

                                                
737 Al-Yum al-Sabiʿ, 13 novembre 2012.  
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443. L’extension de la durée du pouvoir de la commission constituante et l’immunité de 

son mandat n’eurent toutefois pas l’effet escompté par le président Morsi. La majorité 

islamiste continua à considérer le 2 décembre comme une date butoir et persista à refuser 

de négocier sérieusement avec les démissionnaires pour leur retour dans la commission 

constituante. Le projet de constitution fut ainsi adopté dans la précipitation le 30 novembre 

2012, au terme d’une longue séance de 15 heures durant laquelle furent discutés, pour la 

toute première fois, certains articles de ce qui allait devenir la Constitution du 25 décembre 

2012. La majorité islamiste craignait en effet, comme nous le verrons plus bas, que la Haute 

Cour constitutionnelle n’invalide l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 et 

ses dispositions destinées à lever la contrainte temporelle pesant sur l’organe de rédaction 

de la constitution. 

 

444. Les relations entre islamistes et non-islamistes se tendirent encore après l’adoption 

du projet de constitution, à tel point que les non-islamistes appelèrent au boycott du 

référendum constituant convoqué par le président Morsi les 15 et 22 décembre 2012. Le 

président adopta alors une règle pré-constituante destinée à inciter les non-islamistes à 

participer à la campagne de la votation plutôt qu’à la boycotter. 

 

Paragraphe 2 - Inciter l’opposition à participer au référendum constituant 
 

445. L’indétermination régnait quant à la portée d’un rejet du projet de constitution au 

référendum constituant des 15 et 22 décembre 2012. Aucune disposition n’avait été 

explicitement prévue pour réguler ce cas et il était difficile de s’appuyer sur les énoncés 

pré-constituants existants pour instituer une nouvelle procédure constituante. En effet, 

l’Assemblée du Peuple, d’où provenait la majorité des parlementaires élus chargés de 

nommer la commission constituante dans l’article 60 de la Constitution provisoire, avait 

été dissoute738, et les nouvelles élections législatives n’étaient prévues qu’après l’adoption 

de la constitution définitive739. 

 

446. Dans l’article 3 de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012, Mohamed 

                                                
738 Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 2012, n° 20/34. 
739 Article 3 alinéa 2 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 : « Les mesures 
d’organisation des élections législatives débutent dans les deux mois à compter de la date de l'annonce 
de l'approbation du peuple sur la nouvelle Constitution ». 



245 

 

Morsi740 palliait cette « lacune normative741 ». Ainsi, en cas de rejet du projet de 

constitution au référendum, la constitution devrait être rédigée, avant d’être soumise à 

référendum, par une « convention constituante », c’est-à-dire un organe directement choisi 

par le corps électoral et doté d’une compétence exclusivement constituante :  

 
Si les électeurs n’approuvent pas le projet de constitution lors du référendum du 15 

décembre 2012, le président de la République convoque, dans les trois mois, l’élection 

d’une nouvelle Assemblée constituante de 100 membres dans des élections libres et 

directes.  

Cette Assemblée constituante accomplit son travail dans une durée de six mois à 

compter de son élection. Le président de la République convoque un référendum dans 

les 30 jours de la transmission du projet de constitution742.  

 

447. Cet article 3 n’était pas seulement destiné à instituer les règles d’une éventuelle 

nouvelle procédure constituante, il possédait une fonction s’agissant de la procédure 

constituante en cours. Cette nouvelle règle pré-constituante devait inciter l’opposition non-

islamiste à revenir sur sa décision de boycotter le référendum constituant743. Celle-ci était 

justifiée par trois raisons : le caractère non consensuel du projet de constitution744, la 

nécessité de calmer la rue qui protestait contre l’acte constitutionnel complétif du président 

Morsi du 21 novembre 2012745, et des doutes quant à l’honnêteté du scrutin en raison du 

boycott de sa supervision par plusieurs organisations professionnelles de la magistrature746. 

 

448. A travers cet article 3, le président Morsi espérait ainsi pouvoir jouer sur la 

                                                
740 Comme nous l’avons vu, l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 a en fait été rédigé 
et adopté par une table-ronde convoquée par le président Morsi, le « Dialogue national ». Le président 
se contenta de le ratifier. Cet acte lui est néanmoins imputé car la table-ronde ne comportait que des 
alliés politiques du président ou des opposants modérés.  
741 Voir JEANNENEY, Julien, Les lacunes constitutionnelles, op.cit. 
742 Voir annexe 12. 
743 Al-Yum al-Sabiʿ, 3 décembre 2012. 
744 Il était présenté comme découlant de la seule volonté des islamistes. 
745 Le climat de tension qu’instaura l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 atteignit 
son paroxysme avec les incidents d’Ittihadiya. Un appel des opposants à trois jours de manifestations 
devant le palais présidentiel provoqua une réaction de défiance des Frères musulmans. Ceux-ci, 
craignant probablement qu’un rassemblement prolongé devant le palais présidentiel n’aboutisse à la 
destitution du président, appelèrent leurs partisans à manifester au même endroit. La confrontation 
aboutit à deux nuits de combats soldée par une dizaine de morts. Sources Al-Watan 5 décembre 2012 ; 
Al Ahram Online, 6 décembre 2012 ; Egypt Independant, 6 décembre 2012. 
746 Les principales organisations professionnelles de la magistrature avaient invité leurs adhérents à 
boycotter le référendum constituant dont elles devaient superviser les opérations de vote. Elles 
affirmaient ne pas souhaiter légitimer un pouvoir politique qui s’était attaqué violemment au pouvoir 
judiciaire avec l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012.  
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représentation du référendum chez les non-islamistes. Il devait les convaincre qu’il était 

dans leur intérêt d’y participer, ne serait-ce qu’en faisant campagne pour le non. Il s’agissait 

de leur garantir que le référendum constituant pourrait agir comme un véritable contre-

pouvoir747 à l’égard des islamistes  si le non venait à l’emporter. L’indétermination quant 

aux règles d’une éventuelle nouvelle procédure constituante en cas de rejet du projet de 

constitution remettait en effet en question cette fonction. L’opposition pouvait ainsi 

craindre que Mohamed Morsi748 n’entende s’attribuer la compétence de nommer lui-même 

le nouvel organe de rédaction de la constitution, comme il avait entendu le faire dans 

l’article 3 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012749, ce qui laissait alors 

supposer que la nouvelle procédure constituante serait, comme les deux premières, 

dominée par les islamistes. Il devenait alors pour les non-islamistes beaucoup moins 

important de se battre pour le rejet du projet de constitution puique le cas échéant ils 

resteraient probablement minoritaires dans le futur processus constituant. Comme le 

résume Mohamed Fouad Gadallah, conseiller juridique du président Morsi, « l’idée était 

d’apaiser les peurs de l’opposition et de lui prouver qu’il était dans son intérêt de participer 

au référendum en lui montrant que si le non l’emportait, elle pourrait contrôler le futur 

processus constituant750 ». L’hypothèse d’une convention constituante permettait alors aux 

non-islamistes de considérer que s’ils réussissaient à convaincre le corps électoral de voter 

non au référendum constituant, le peuple les élirait ensuite au sein de la convention 

constituante. La conjecture était rendue encore plus probable par le délai de trois mois 

prévu par l’article 3 entre le référendum et les élections pour la convention constituante en 

ce qu’il rendait les scrutins quasi-simultanés751. 

 

449. L’efficacité du dispositif fut au final assez difficile à évaluer. Certes, le 12 décembre 

                                                
747 HAMON, Francis, Le référendum : étude comparative, op.cit., p. 64. 
748 Mohamed Morsi concentrait à l’époque les pouvoirs législatif et exécutif. Il détenait le pouvoir 
législatif conformément à l’article 2 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012, dans lequel 
il s’était attribué le pouvoir de l’Assemblée du Peuple dissoute. Le chef d’État était aussi l’organe 
prééminent de la fonction exécutive, en vertu de l’alinéa 7 de l’article 56 de la Proclamation 
constitutionnelle du 30 mars 2011 qui instituait la responsabilité de l’ensemble du gouvernement 
devant le président.  
749 Voir supra. 
750 Entretien avec Mohammed Fouad Gadallah, conseiller juridique du président Morsi, le 8 juin 
2014. 
751 D’un point de vue libéral, l’article 5 de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 devait 
contribuer à faire du référendum constituant une « libre consultation en ce que rien n’empêchait un 
individu ou un groupe d’exprimer ce qu’il désirait ». DENQUIN, Jean-Marie, Référendum et 
plébiscite, Paris, L.G.D.J, 1976, p. 304.  
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2012, l’opposition revint sur son appel au boycott et participa à la campagne du référendum 

constituant en appelant à voter non752. La corrélation avec l’adoption de l’article 3 de l’acte 

constitutionnel complétif du 9 décembre n’est néanmoins pas évidente à prouver. Ce 

revirement des non-islamistes semblait plutôt lié à un autre article de l’acte du 9 décembre 

2012, l’article 1 qui avait abrogé la controversée déclaration constitutionnelle du 21 

novembre 2012753. A l’intérieur du Front national de Salut754, on estimait que c’était cette 

abrogation qui avait infléchi le rapport de forces avec les islamistes, puisque les 

manifestations auxquelles appela le Front par la suite rassemblèrent moins de monde 

qu’avant. 

 

  

                                                
752 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 décembre 2012. 
753 Article 1 de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 : « La déclaration 
constitutionnelle du 21 novembre 2012 est abrogée à compter de ce jour mais ses effets passés restent 
valables ». 
754 Entretien avec Ahmed El-Borai, coordinateur du Front national de Salut, le 11 décembre 2012. 



248 

 

Conclusion du titre 2 

 

450. Une fois la procédure constituante lancée, l’étude du contenu des nouvelles règles 

pré-constituantes a mis en relief l’exercice du pouvoir constituant originaire en train de 

s’accomplir. S’intéresser à l’effet que devaient produire nous a ainsi conduit à reconstruire 

la représentation que pouvaient se faire les organes pré-constituant du processus constituant 

en action. Cette représentation fut informée par des données tant juridiques que politiques. 

Politiquement, les autorités qui définirent les nouvelles règles pré-constituantes tinrent 

compte des rapports de force autour de l’élaboration de la constitution et d’ éléments plus 

structurels, comme l’antagonisme entre les islamistes et les organes juridictionnels. 

Juridiquement, les autorités qui définirent les nouvelles règles pré-constituantes 

s’appuyèrent d’une part  sur les manifestations déjà advenues de l’exercice du pouvoir 

constituant originaire, c’est-à-dire les actes de la procédure constituante et les règles pré-

constituantes déjà énoncés. D’autre part, les autorités pré-constituantes prirent en 

considération les composantes générales du système juridique, comme la structure de 

l’organisation des pouvoirs publics et ses énoncés habilitants dont le champ d’application 

était générique755.  

 

451. A partir de cette représentation par les autorités pré-constituantes du processus 

constituant tel qu’il était articulé à son environnement juridique et politique, il nous a été 

possible d’analyser comment l’exercice du pouvoir constituant originaire persista à leurs 

yeux en tant qu’objet de régulation756. La déligitimation politique des procédures 

constituantes chez une partie plus ou moins importante des forces non-islamistes fut ainsi 

comprise comme rendant possible leur échec, c’est-à-dire leur annulation avant le 

référendum constituant en ce que cette contestation apportait alors un capital de soutien à 

des organes, le CSFA, la Haute Cour constitutionnelle ou les juridictions administratives 

                                                
755 Les énoncés habilitants du système juridique comme évoqué plus haut sont définis comme les 
énoncés relatifs à la procédure d’élaboration des normes, aux acteurs qui les élaborent ainsi qu’au 
champ d’application et de réglementation des normes. TUSSEAU, Guillaume. Les normes 
d’habilitation, op.cit., p. 340. 
756 Le cas égyptien permet alors de remettre en question la classification des contraintes qui s’exercent 
sur les organes de rédaction de la constitution proposée par Jon Elster, qui distingue les contraintes 
selon un critère temporel. Selon lui, il existe des contraintes « upstream » imposées par des acteurs 
avant le début des travaux de l’organe de rédaction de la constitution et des contraintes « 
downstream » définies par le pouvoir de ratification de la constitution du corps électoral ou d’un autre 
organe. ELSTER, Jon, « The Optimal Design of a Constituent Assembly, in Sagesse collective, 
Colloque au Collège de France, mai 2008. 
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susceptibles d’entendre adopter un acte marquant ou conduisant à cette annulation. Cette 

représentation de l’échec des procédures constituantes fonda alors la définition de 

nouvelles règles d’élaboration de la constitution qui avaient  trois fonctions selon leurs 

occurences. La première consistait à permettre la justification de l’échec de la procédure 

constituante. La seconde visait pour les autorités pré-constituantes à tirer avantage de la 

perspective de l’échec de la procédure constituante en s’arrogeant une position d’influence 

sur l’exercice du pouvoir constituant originaire. La troisième visait à empêcher cet échec, 

soit en jouant sur les compétences des organes susceptibles de le décider, soit en renforçant 

la légitimité politique de la procédure constituante afin de diminuer le capital de soutien de 

ces organes. 
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Conclusion de la partie 2 

 

452. Le concept de pouvoir pré-constituant, par le regard sur le contenu des règles 

d’élaboration de la constitution, nous a permis d’appréhender l’exercice du pouvoir 

constituant originaire au-delà de la focale classique de la doctrine sur l’acte constituant, 

celui auquel est imputée l’adoption de la constitution. L’étude matérielle des règles pré-

constituantes a ainsi eu le mérite de faire ressortir leur dimension systémique ; elle ne s’est, 

en effet, pas limitée à identifier, pour chaque acte et organe de la procédure constituante, 

une fonction inscrite dans la linéarité de son déroulé : déclenchement, discussion, adoption, 

ratification757. Ce regard a mis en lumière le fait que les compétences que ces règles 

devaient instituer et leur réglementation formelle et matérielle pouvaient s’appréhender à 

une échelle plus large. Ainsi, les règles pré-constituantes pouvaient être destinées à établir 

des rapports antagonistiques entre les organes de la procédure constituante s’agissant de 

l’exercice de leurs compétences, comme l’illustrèrent les dispositions du document El-

Selmi visant à instituer des organes concurrents au parlement pour la nomination de la 

commission constituante et à la commission constituante pour l’écriture du projet de 

constitution. Un autre exemple de ce type est le pouvoir de dissolution de la commission 

constituante que s’arrogea le CSFA afin d’influencer son travail. Par ailleurs, la fonction 

d’une règle pré-constituante pouvait aussi s’apprécier à l’aune des effets qu’elle devait 

produire en combinaison avec d’autres règles pré-constituantes, comme le montra la 

volonté du président Morsi d’inciter au retour des démissionnaires dans la commission 

constituante du 12 juin 2012 tant en immunisant cette commission d’une dissolution qu’en 

allongeant la durée de son mandat.  

 

453. Les règles pré-constituantes sont alors apparues comme formant un « micro-

ensemble758 » au sein du système juridique, une entité dotée d’une autonomie relative par 

rapport à ses autres composantes. Cette relativité fut notamment mise en évidence par une 

interdépendance avec les règles d’organisation des pouvoirs publics de la période 

                                                
757 BEAUD, Olivier, La puissance de l’État, op.cit., p. 265. 
758 GUASTINI, Riccardo, Leçons de théorie constitutionnelle, op.cit., p. 64. 
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transitoire, comme l’exposa le lien que tissèrent le comité El-Bichry759 et le CSFA760 entre 

le rôle des militaires dans la procédure constituante et la prolongation de leur mandat au 

pouvoir761. Cette relativité se manifesta aussi par l’articulation que certaines règles pré-

constituantes devaient avoir avec certains énoncés non spécifiquement pré-constituants du 

système juridique pour produire leurs effets. La validation législative du règlement de 

travail de la commission constituante du 12 juin 2012 était  ainsi destinée à empêcher les 

organes juridictionnel de statuer efficacement sur les méthodes de travail de la commission 

en jouant sur la longueur des procédures juridictionnelles impliquée par le droit commun 

du contentieux administratif et constitutionnel. 

 

454. Ces règles et surtout le pouvoir pré-constituant des organes juridictionnels de les 

interpréter ou de statuer sur leur validité dans le cadre de litiges sur la procédure 

constituante, eurent un impact sur l’exercice du pouvoir constituant originaire. Tous deux 

contraignirent en effet les organes politiques de la procédure constituante à précipiter 

l’exercice de leurs compétences. 

 

 
 

                                                
759 Si le comité El-Bichry avait préféré que la commission constituante soit nommée par les 
parlementaires plutôt que par les militaires, c’était notamment parce qu’une nomination par les 
militaires aurait eu comme conséquence que la constitution soit élaborée à une période où le CSFA 
n’aurait pas encore quitté le pouvoir.  
760 Si les militaires s’étaient attribué la compétence de déclencher la procédure constituante dans 
l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 et un rôle dans la procédure de 
certification du projet de constitution par la Haute Cour constitutionnelle dans le document El-Selmi, 
c’était aussi pour retarder l’élection du président de la République destiné à remplacer le CSFA.  
761 Le CSFA était, rappelons-le, un gouvernement provisoire. Dès son arrivée au pouvoir, il s’était 
engagé à quitter le pouvoir après la tenue d’élections présidentielles et législatives.  
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PARTIE 3 

L’EXERCICE DU POUVOIR CONSTITUANT 
ORIGINAIRE PRECIPITE  

 

455. Le concept de pouvoir pré-constituant contribuera dans cette partie à identifier des 

situations de contraintes juridiques pouvant expliquer le comportement de deux organes 

politiques de la procédure constituante, la commission constituante nommée le 12 juin 

2012 et le président Morsi, doté de la compétence de convoquer le référendum 

constituant762. La notion de contrainte juridique est comprise avec Michel Troper et 

Véronique Champeil-Desplats comme « une situation de fait dans laquelle un acteur du 

droit est conduit à adopter telle solution ou tel comportement plutôt qu’une ou un autre, en 

raison de la configuration du système juridique qu’il met en place ou dans lequel il opère763 

». 

 

456. Les situations de contraintes permettent en l’occurrence d’expliquer un 

comportement similaire de la part de la commission constituante et du président Morsi, une 

conduite qui consista à précipiter le déroulé de la procédure constituante. Ainsi, si ces 

situations n’avaient pas existé, la commission constituante nommée le 12 juin 2012 aurait 

sans doute pris plus de temps pour rédiger et adopter son projet de constitution et le 

président Morsi n’aurait pas convoqué un référendum le 15 décembre 2012, mais l’aurait 

fait à une date ultérieure, l’aurait reporté, voire ne l’aurait peut-être jamais convoqué, ou 

                                                
762 Cette compétence de convocation du référendum constituant n’était pas explicitée dans l’article 
60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 ni dans les actes constitutionnels complétifs. 
Morsi se l’attribua lui-même.  
763 TROPER, Michel et CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique, « Proposition pour une théorie des 
contraintes juridiques », op.cit., p. 12. 
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« s’ils avaient agi de la même façon, ils l’auraient fait pour d’autres raisons politiques, 

morales764… ». La commission constituante et le président Morsi préférèrent alors hâter 

l’exercice du pouvoir constituant plutôt que de régler les conflits politiques qu’il suscitait. 

  

457. La similarité entre le comportement de la commission constituante et celui du 

président Morsi provenait aussi d’une même perception de l’usage que pourraient faire les 

juridictions administratives et la Haute Cour constitutionnelle de leurs compétences en 

matière de contrôle de légalité. La commission constituante et le président Morsi 

anticiperont ainsi le fait que ces organes juridictionnels agiraient en invalidant la procédure 

constituante et/ou prendraient des décisions contribuant à instituer la compétence d’acteurs 

qui leur étaient opposés politiquement dans le processus constituant.  

 

458.  Le premier titre analysera les situations de contraintes d’un point de vue statique, 

c’est-à-dire du point de vue du pouvoir qu’étaient susceptibles d’exercer la Haute Cour 

constitutionnelle et les juridictions administratives sur le processus constituant (Titre 1). 

Le second titre étudiera le phénomène qu’engendrèrent ces situations contraintes, c’est-à-

dire la précipitation de la procédure constituante, et montrera comment cet empressement 

participa à la contestation de la légitimité de la constitution adoptée (Titre 2) 

  

                                                
764 Ibid., p. 14. 
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TITRE 1 

LES ORGANES POLITIQUES DE LA PROCEDURE CONSTITUANTE 
CONTRAINTS PAR LE POUVOIR DES ORGANES JURIDICTIONNELS 

 
459. Les situations de contraintes qui poussèrent la commission constituante nommée le 

12 juin 2012 à précipiter sa compétence de rédaction et d’adoption du projet de constitution 

et le président de la République à précipiter la convocation du référendum constituant 

reposaient sur deux idées. D’une part, les juridictions administratives et la Haute Cour 

constitutionnelle rendraient des décisions contre leurs intérêts. D’autre part, ces organes 

juridictionnels agiraient ainsi en interprétant de manière extensive leurs compétences, 

c’est-à-dire en contrôlant la légalité d’actes que ces organes juridictionnels n’avaient 

encore jamais contrôlés et/ou en recourant à des justifications jamais formulées auparavant 

pour contrôler ce type d’actes. 

 

460. Ce pessimisme de la commission constituante et du président Morsi eu égard au 

comportement que pourraient avoir ces juridictions était corrélé à la position des 

islamistes765 dans la configuration politique de la période transitoire, la famille politique à 

laquelle la commission et le président Morsi étaient associés. Au moment où s’exercèrent 

les contraintes sur ces deux organes, c’est-à-dire en novembre et en décembre 2012, les 

islamistes paraissaient particulièrement isolés. D’un côté, ils étaient en conflit ouvert avec 

les autres forces politiques et sociales au sujet de l’élaboration de la constitution766. D’un 

autre côté, les juridictions administratives et la Haute Cour constitutionnelle ou leurs 

membres individuellement avaient manifesté une forme d’inimitié à leur égard, en tant que 

groupe politique ou vis-à-vis des institutions qu’ils contrôlaient ou avaient contrôlées, 

c’est-à-dire l’Assemblée du Peuple, la présidence de la république et la commission 

constituante. 

                                                
765 Il est ici fait référence à titre principal à l’alliance du parti Liberté et Justice des Frères musulmans et du 
parti salafiste al-Nour. Comme nous l’avons vu, cette alliance ne s’expliquait pas tant par la centralité du 
référent islamique commun à leur idéologie que par leurs succès respectifs aux élections législatives de 2012, 
qui leur permettaient à eux deux de contrôler le processus constituant.  
766 Ces conflits se déroulèrent à l’occasion de de la nomination de la commission constituante, puis 
autour des travaux de cette commission et enfin en raison de l’adoption de l’acte constitutionnel 
complétif du 21 novembre 2012 du président Morsi et de la tenue du référendum constituant. 
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461. La représentation que pouvaient se faire le président Morsi et la commission 

constituante de la fonction de ces organes juridictionnels vis-à-vis de leur pouvoir ne 

coïncidait pas avec les conceptions ordinairement dégagées par la doctrine s’agissant du 

pouvoir judiciaire dans les périodes transitoires et même dans les conjonctures ordinaires. 

Les juridictions administratives et la Haute Cour constitutionnelle ne faisaient pas figure 

d’autorités garantes de la légalité, de contrepouvoirs préservant les principes 

démocratiques de la Révolution du 25 janvier 2011767 ou encore d’arbitres impartiaux du 

conflit entre les forces politiques. La commission constituante et le président Morsi 

paraissaient plutôt considérer ces organes juridictionnels comme des « oppositions 

institutionnelles768 »,  c’est-à-dire des adversaires politiques dotés d’un capital de soutien 

dans le champ social et politique769 pour interpréter et faire usage de leurs compétences de 

manière à s’attaquer à leurs intérêts dans le processus constituant770.  

                                                
767 La conception d’un juge comme « garde-fou de la transition et garant de la transition démocratique 
et des promesses de la transition » tend à dominer la doctrine constitutionnelle française sur les 
périodes de transition politique. Voir MASSIAS, Jean Pierre. Justice constitutionnelle et Transition 
démocratique en Europe de l’Est, op.cit ; PHILIPPE, Xavier, « Tours et contours des transitions 
constitutionnelles...Essai de typologie des transitions », in PHILIPPE, Xavier et DANELCIUC-
COLODROVSCHI, Nastasa (éd.), Transitions constitutionnelles et Constitutions transitionnelles, 
op.cit., pp. 15-23 ; HOURQUEBIE, Fabrice, « Analyse à partir de l’Afrique Subsaharienne », in 
Justice constitutionnelle et transition démocratique, Colloque de l’Institut Universitaire Varenne et 
de l’Association Francophone de Justice Transitionnelle, Paris, 22 janvier 2016. 
768 JAN, Pascal, « Les oppositions », Pouvoirs, 2004, n° 108, p. 24. Le terme paraît davantage 
approprié que celui « d’activiste » puisque, dans la littérature, l’activisme judiciaire renvoie à un 
conflit entre organes juridictionnels et politiques pour la définition du droit. PICARD, Etienne, « Les 
droits de l’homme et l'activisme judiciaire », Pouvoirs, 2000, n° 93, pp. 113-143. Dans notre cas, 
l’enjeu de la lutte transcendait la définition du droit en tant que tel et portait sur le pouvoir des 
islamistes. 
769 Comme déjà souligné, la notion est reprise à Danièle Lochak pour qui la légitimité du juge et son 
« capital de soutien » parmi le public intéressé par la décision adoptée serait liés. LOCHAK, Danièle. 
Juge administratif auteur de/du droit, op.cit., p. 279. 
770 Les périodes pendant lesquelles se déroulent les processus constituants, lorsqu’elles 
s’accompagnent d’une remise en question du régime politique, semblent propices à ce qu’un rapport 
d’opposition se développe entre un organe de gouvernement et un ou des organes juridictionnels. Une 
relation conflictuelle peut apparaître, dès lors qu’est en jeu dans le processus constituant la définition 
du futur rôle de chaque organe. L’importance de l’enjeu peut alors conduire un organe à considérer 
un autre comme un adversaire, dans la mesure où il interprète son pouvoir sur le processus constituant 
comme une remise en cause de sa position dans le futur régime politique. Un exemple de rapport 
d’opposition entre une cour et un organe politique vient du processus constituant en Russie après la 
chute du Mur de Berlin. Le président Elstine considérait la Cour constitutionnelle comme une 
opposante, après qu’elle eut tranché en faveur de la Douma un litige l’opposant à Elstine s’agissant 
de la rédaction de la nouvelle constitution. Etait en jeu le pouvoir respectif de la présidence et de la 
chambre dans le futur régime, chacun souhaitant renforcer ou préserver son statut à travers 
l’élaboration de la constitution. Elstine finit par ajourner les audiences de la Cour afin de pouvoir 
faire adopter le projet de constitution élaboré par ses soins. PARTLETT, William, « Making 
Constitutions Matter: The Dangers of Constitutional Politics in Current Post-Authoritarian 
Constitution Making », op.cit., pp. 13-23.  
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462. Le facteur politique qui façonna les situations de contraintes juridiques qui 

poussèrent la commission constituante et le président Morsi à précipiter la procédure 

constituante sera d’abord étudié. La question sera ainsi de savoir pourquoi la commission 

constituante et le président Morsi pouvaient concevoir la Haute Cour constitutionnelle et 

les juridictions administratives comme « une opposition institutionnelle » au pouvoir 

politique islamiste que tous deux incarnaient (Chapitre 1). La dimension purement 

juridique de ces situations contraintes sera ensuite analysée. Il s’agira de connaître quelles 

compétences des juridictions administratives et de la Haute Cour constitutionnelle purent 

inciter la commission constituante et le président Morsi à précipiter la procédure tel que 

nous l’étudierons dans le titre 2. A cet égard, nous verrons également comment l’exercice 

de ces compétences était susceptible de remettre en cause l’existence institutionnelle des 

deux organes (Chapitre 2). 
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Chapitre 1  

 Les organes juridictionnels comme oppositions institutionnelles au 
pouvoir islamiste 

 
463. La Haute Cour constitutionnelle et les juridictions administratives avaient déjà 

manifesté des marques d’opposition aux islamistes à des stades antérieurs aux mois de 

novembre et décembre de la période transitoire771, c’est-à-dire à la période où s’exercèrent 

les contraintes qui incitèrent la commission constituante et le président Morsi à précipiter 

la procédure constituante, la Haute Cour constitutionnelle et les juridictions administratives 

avaient déjà manifesté des marques d’opposition aux islamistes. Ces signaux s’étaient 

exprimés tant dans le cadre de leur fonction juridictionnelle que dans l’espace public. 

 

464. Ce chapitre se focalisera sur les manifestations d’opposition aux islamistes 

identifiées dans le cadre de leur fonction juridictionnelle. Evoquons toutefois rapidement 

comment ces juridictions avaient extériorisé hors des salles d’audience ce qui pouvait 

apparaître comme de l’antipathie envers les islamistes. Ainsi, la Haute Cour 

constitutionnelle avait manifesté son désaccord lorsque plusieurs membres de l’Assemblée 

du Peuple et de la commission constituante, dominées par les islamistes, avaient tenté de 

modifier son statut, respectivement dans un projet de loi772 et dans un avant-projet de 

constitution en date 14 octobre 2012773. Par ailleurs, Tahani el-Gebali, la seule juge femme 

à la Haute Cour constitutionnelle, avait critiqué systématiquement et publiquement les 

                                                
771 Des facteurs structurels préalables à la période transitoire permettaient aussi de comprendre 
l’opposition entre les magistrats et les islamistes, comme la faible portée normative qu’avaient donné 
les juridictions à l’article 2 de la Constitution de 1971 qui dispose que « les principes de la sharia 
sont la source principale de la législation. » ainsi que le mode de recrutement des magistrats et la mise 
à l’écart des candidats issus de familles islamistes. Voir supra et infra. 
772 L’un des projets prévoyait par exemple que les décisions de la Haute Cour constitutionnelle 
devraient être ratifiées par le Parlement pour avoir force obligatoire. BERNARD-MAUGIRON, 
Nathalie. « Les juges et les élections dans l’Égypte post-Moubarak : acteurs ou victimes du 
politique ? » op.cit., p. 128. 
773 La Haute Cour constitutionnelle estima que l’avant-projet en question remettait en cause le 
principe du contrôle a posteriori et le système de cooptation dans la nomination de ses membres. La 
commission constituante lui donna raison et ajusta le projet de constitution. Egypt Independant, 21 
octobre 2012. 
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islamistes pendant toute la période transitoire, tant en raison de leur idéologie que de leur 

actions au pouvoir774. Enfin, le Club des conseillers d’État775, la principale organisation 

professionnelle de défense des intérêts des juges administratifs, dénonça avec vigueur 

l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 du président Morsi et appela ses 

membres à refuser de superviser le référendum constituant des 15 et 22 décembre 2012776.  

 

465. Dans le cadre de leur fonction juridictionnelle, l’opposition de la Haute Cour 

constitutionnelle et des juridictions administratives aux islamistes s’était principalement 

manifestée par deux décisions. Chronologiquement, la première était l’arrêt de la Haute 

Cour constitutionnelle du 14 juin 2012777 dans lequel la juridiction constitutionnelle778 

prononça la dissolution de l’Assemblée du Peuple où les partis Liberté et Justice des Frères 

musulmans et salafiste al-Nour contrôlaient près de ¾ des sièges (Section 1). La seconde 

décision était l’ordonnance de renvoi préjudiciel du 23 octobre 2012 de la Cour du 

contentieux administratif, dans le cadre du contentieux de la nomination de la seconde 

commission constituante779. L’ordonnance comportait des énoncés critiquant tant le 

comportement qu’avait alors l’organe de rédaction de la constitution qu’avait eu le 

président Morsi (Section 2). 

 

                                                
774 Dans les entretiens menés avec les membres ou sympathisants du camp islamiste, le comportement 
de Tahani el-Gebali était souvent considéré comme une preuve de la partialité de la Haute Cour 
constitutionnelle et du pouvoir judiciaire en général. Pour une recension des critiques de Tahani el-
Gebali envers les islamistes voir  Al-Yum al-Sabiʿ, 21 mai 2011 ; Al Ahram Online, 21 juin 2012 ; Al 
Ahram Hebdo, 7 novembre 2012 ; Al-Yum al-Sabiʿ, 6 décembre 2012 ; Al-Yum al-Sabiʿ, 9 décembre 
2012. 
775 Les syndicats de magistrats ont toujours été officiellement interdits en Égypte. Toutefois, les juges 
créèrent des associations appelées Club qui agirent de facto comme des syndicats. Voir BERNARD-
MAUGIRON, Nathalie (ed.),  Judges and Political Reform in Egypt, op.cit ; EL-GHOBASHY, Mona, 
« Dissidence and Deference Among Egyptian Judges », MERIP, 2016, n° 279.  
776 Le comportement du Club des conseillers d’État suivait à cette époque celui de la plupart des 
autres organisations professionnelles de la magistrature et notamment du Club des juges. L’acte 
constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 était dénoncé pour la violence de l’attaque qu’il était 
censé porter au pouvoir judiciaire. Le refus de superviser le référendum constituant était justifié par 
la volonté de ne pas légitimer un pouvoir politique hostile au pouvoir judiciaire.  
777 Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 2012, n° 20/34. 
778 La dissolution fut en fait exécutée par le Conseil supérieur des forces armées qui exerçait alors 
provisoirement la fonction présidentielle. Décret n°350 de l’année 2012 du Conseil supérieur des 
forces armées. Le 16 juin 2012, les militaires ordonnèrent aux forces de sécurité d’empêcher les 
parlementaires islamistes de pénétrer dans l’Assemblée du Peuple pour discuter de la possibilité de 
siéger de manière transitoire jusqu’à la tenue de nouvelles élections législatives. Al-Yum al-Sabiʿ, 16 
juin 2012. 
779 Comme nous l’avons vu, la Cour sursit à statuer et posa une question préjudicielle sur l’article 1 
de la loi pré-constituante du 12 juillet 2012 du président Morsi visant à la dessaisir du contentieux. 
Cour du contentieux administratif, 23 octobre 2012, n° 45931/66. 
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Section 1 - La décision de la Haute Cour constitutionnelle de dissoudre 
l’Assemblée du Peuple 

 
466. Le raisonnement par lequel la juridiction constitutionnelle justifia le prononcé de la 

dissolution de l’Assemblée du peuple sera d’abord présenté (Paragraphe 1). Les éléments 

pouvant conduire à estimer que la Haute Cour n’avait pas tant agi en tant que « gardienne 

de la légalité780 » mais en tant qu’opposante à la majorité parlementaire islamiste seront 

ensuite analysés (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 - La violation par la loi électorale des principes d’égalité des 
chances et d’égalité devant la loi 

 

467. Le contrôle de constitutionnalité qu’opéra la Haute Cour constitutionnelle porta sur 

le mode de scrutin de la chambre basse. Ce régime électoral était mixte : un tiers des sièges 

de l’Assemblée du Peuple avait été attribué au scrutin majoritaire binominal et les deux 

tiers restants à la représentation proportionnelle de liste. Dans le cadre de ce dernier volet 

du système électoral, le pays avait été divisé en quarante-six circonscriptions et seuls les 

partis politiques avaient été autorisés à former des listes, à l’exclusion des coalitions de 

candidats indépendants781. 

 

468. La juridiction constitutionnelle fut saisie dans le cadre de son contrôle par voie 

d’exception, conformément à l’article 29 alinéa a de la loi n° 48 de 1979 relative à la Haute 

Cour constitutionnelle qui disposait que :  

 
 S’il apparaît à un tribunal ou un organe doté d’une compétence juridictionnelle, au 

cours d’une instance dont il est saisi, qu’un texte légal ou réglementaire nécessaire au 

jugement du litige est entaché d’inconstitutionnalité, il sursoit à statuer et renvoie 

                                                
780 Parmi les autres fonctions du pouvoir judiciaire, aucune autre ne pouvait faire office de grille de 
lecture convaincante de la décision de la Haute Cour constitutionnelle. L’hypothèse qu’elle ait agi en 
tant que « gardienne de la démocratie » était improbable, dès lors que l’Assemblée du Peuple avait 
été instituée à la suite des premières élections législatives « libres » de l’histoire du pays. Voir par 
exemple The Carter Center, Final Report of the Carter Center Mission to Witness the 2011–2012 
Parliamentary Elections in Egypt, 2012. La fonction d’arbitre impartial n’était pas non plus pertinente 
en l’espèce, en ce que les effets de la décision de la Haute Cour, loin d’équilibrer entre les attentes 
des différents acteurs politiques, étaient clairement en défaveur des islamistes qui avaient largement 
remporté le scrutin. 
781 Pour en savoir plus sur le système électoral des élections législatives de 2012, voir JERMANOVA, 
Tereza, Explaining the Electoral System Reform ahead of the 2011/2012 Elections to the People’s 
Assembly in Egypt, op.cit.  
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l’affaire, sans frais, devant la Haute Cour constitutionnelle pour qu’elle juge de la 

constitutionnalité du texte en cause.  

 

469. Un candidat indépendant, défait au scrutin majoritaire contre deux candidats affiliés 

aux partis Liberté et Justice et salafiste al-Nour, avait exercé un recours contre la 

proclamation des résultats de l’élection devant la Cour du contentieux administratif de sa 

circonscription. Il argua que le scrutin majoritaire binominal aurait dû être réservé aux seuls 

candidats indépendants et que les candidats investis par des partis politiques n’étaient pas 

habilités à se présenter sur ces sièges. La juridiction administrative posa alors une question 

préjudicielle à la Haute Cour, quant à la constitutionnalité des dispositions de la loi 

électorale autorisant cela. 

 

470. La Haute Cour constitutionnelle, dans sa décision du 14 juin 2012, donna raison à 

la thèse du requérant, alors même qu’aucun énoncé de la Proclamation constitutionnelle du 

30 mars 2011782 n’interdisait de se présenter au scrutin majoritaire aux individus affiliés à 

des partis politiques. 

 

471. La Haute Cour imputa cette interdiction à l’article de la Constitution provisoire 

relatif au système électoral, l’article 38 selon lequel « La loi réglemente le droit de 

candidature à l'Assemblée du Peuple et au Conseil consultatif, conformément à un système 

électoral mixte qui inclue le scrutin de listes de partis et le scrutin individuel, dans une 

proportion de deux-tiers des sièges pour le premier et d’un tiers pour le second ». Le juge 

constitutionnel justifia cette prohibition en invoquant un principe méthodologique, selon 

lequel la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 devait s’interpréter de manière 

systémique : 

 
La Constitution provisoire doit être interprétée comme un tout dont les composantes 

se complètent entre elles. Ses dispositions sont interconnectées et elles ne doivent pas 

être interprétées indépendamment les unes des autres. Elles doivent être interprétées 

les unes par rapport aux autres pour comprendre leur portée. 

 

472. La Cour fit dériver la norme d’inéligibilité des candidats investis par des partis 

                                                
782 A l’époque de la décision du 14 juin 2012, aucun des actes constitutionnels complétifs n’avait 
encore été adopté. 
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politiques sur le tiers des sièges réservés au scrutin majoritaire d’un faisceau d’autres 

normes constitutionnelles. Parmi elles783, les principes d’égalité des chances (mabda 

takafu’ al-furas) et d’égalité devant la loi (musawa’) revêtirent un rôle fondamental dans 

l’argumentation de la juridiction constitutionnelle et c’est autour d’eux que se concentra le 

raisonnement de la Haute Cour. La juridiction y articula en effet deux considérations 

arithmétiques et socio-économiques qui constituèrent les deux arguments principaux de sa 

décision. 

 

473. Le premier argument était que les individus affiliés à des partis politiques avaient 

eu deux chances d’obtenir un siège à l’Assemblée du Peuple, la première en candidatant 

au scrutin majoritaire, la seconde en candidatant au scrutin proportionnel. Cette double 

opportunité avait créé une rupture d’égalité au détriment des candidats indépendants qui, 

eux, ne pouvaient se présenter que dans le cadre du scrutin majoritaire : 

 
Le système électoral a donné aux candidats des partis politiques deux chances de 

remporter un siège au Parlement : une à travers une candidature au scrutin de liste, 

l’autre à travers une candidature au scrutin majoritaire, alors que la seule opportunité 

pour les candidats indépendants était de se présenter sur le tiers de sièges réservés au 

scrutin majoritaire.  

 

474. Le second argument était que pendant la campagne électorale du scrutin majoritaire, 

les candidats membres de partis politiques avaient bénéficié d’un soutien moral et financier 

de l’appareil partisan, absent pour les candidats indépendants : 

 
Les candidats indépendants étaient en concurrence avec des candidats de partis 

politiques qui bénéficiaient du soutien du parti auquel ils appartenaient sous forme de 

soutien moral et financier qui n’était pas à la disposition des candidats indépendants.  

 

475. La Haute Cour constitutionnelle se prononça enfin sur les effets de 

l’inconstitutionnalité des dispositions de la loi électorale qui avaient autorisé les partis 

politiques à investir des candidats au scrutin majoritaire binominal. La juridiction affirma 

sans argumenter que cette inconstitutionnalité avait affecté l’entièreté de l’opération 

électorale, qui était la condition d’institution de l’Assemblée du peuple ; elle en tira donc 

                                                
783 Les autres normes du faisceau étaient le droit de vote et de candidature (art. 38 de la Proclamation 
constitutionnelle du 30 mars 2011), le principe de justice sociale (art. 5) et le multipartisme (art. 4). 
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la conclusion que bien que l’illégalité ne portait que sur le tiers des sièges réservés au 

scrutin majoritaire, toute la chambre basse devait néanmoins être dissoute : 

 
Attendu que les élections ont été menées sur la base de dispositions dont 

l’inconstitutionnalité a été prouvée, la conséquence est que la formation du Parlement 

est invalide. Par conséquent, l’Assemblée du Peuple doit être dissoute.  

 

476. Les islamistes purent considérer que la Haute Cour constitutionnelle avait été 

partiale à leur encontre, non seulement car elle avait prononcé la dissolution d’une chambre 

qu’ils dominaient, mais aussi car cette décision s’inscrivait à maints égards hors du cadre 

des pratiques antérieures de la Haute Cour. 

 
Paragraphe 2 - L’impartialité de la Haute Cour constitutionnelle en 
question 

 

477. La décision de la Haute Cour constitutionnelle de dissoudre l’Assemblée du Peuple 

fut dédouanée de tout soupçon de partialité à l’encontre des islamistes par plusieurs juristes 

égyptiens784, par les opposants aux islamistes785 et même par des juristes français786. Les 

défenseurs de la Haute Cour s’appuyèrent sur une décision de 1990787, par laquelle la 

juridiction constitutionnelle avait invalidé les opérations électorales des élections 

législatives de 1986. Cette décision, comme celle de 2012, avait déclaré 

l’inconstitutionnalité des dispositions de la loi électorale autorisant les candidats investis 

par des partis politiques à se présenter sur les sièges attribués au scrutin majoritaire, au 

motif qu’elles contredisaient les principes d’égalité devant la loi et d’égalité des chances788. 

                                                
784 Al-Yum al-Sabiʿ, 16 juin 2012 ; Al-Masri Al-Yum, 16 juin 2012. 
785 Ibid. 
786 ABDULGHANI, Mohamad et DÉCHAUX, Raphael, « Les arrêts de la Cour constitutionnelle 
suprême égyptienne du 14 juin 2012 : la juridictionnalisation des transitions démocratiques en 
question », Revue internationale de droit comparé, 2013, n° 65, pp. 391-418.  
787 Haute Cour constitutionnelle, 19 mai 1990, n° 37/9. 
788 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie. Le politique à l’épreuve du judiciaire : La justice 
constitutionnelle en Égypte, op.cit., p. 222. La question de la duplicité du CSFA se posait. N’aurait-
il pas, à dessein, adopté une loi électorale inconstitutionnelle afin de se maintenir au pouvoir après la 
dissolution de l’Assemblée du Peuple ? Les militaires s’approprièrent en effet, dans l’acte 
constitutionnel complétif du 17 juin 2012, les compétences de l’Assemblée du Peuple dissoute, alors 
qu’ils auraient dû quitter le pouvoir après l’intronisation du président le 30 juin 2012. Cette hypothèse 
« complotiste » doit pourtant être écartée à la lumière du processus de négociation de la loi. Ce n’est 
pas l’armée qui désira que les candidats de parti puissent se présenter au scrutin majoritaire, mais les 
partis politiques eux-mêmes, afin d’obtenir un nombre plus élevé de sièges au Parlement. 
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Autrement dit, pour les partisans de la juridiction constitutionnelle, celle-ci n’avait pas 

prononcé la dissolution de l’Assemblée du Peuple pour retirer aux islamistes le pouvoir 

législatif, mais seulement pour rester cohérente avec sa jurisprudence antérieure. 

 

478. Cependant, cette grille de lecture de « l’application de la jurisprudence de 1990 » 

occultait de nombreuses différences entre le contentieux de 1990 et celui de 2012, ainsi que 

plusieurs comportements de la Haute Cour qui avaient été distincts de ses pratiques 

habituelles. Or, tous ces éléments pouvaient laisser penser que la juridiction 

constitutionnelle n’avait pas « appliqué le droit » tel que défini par sa jurisprudence afin de 

dissoudre l’Assemblée du Peuple, mais qu’elle avait fait plutôt un « usage politique » de 

ses compétences afin de s’attaquer aux islamistes qui dominaient la chambre basse. Le 

premier de ces éléments renvoyait au changement de document constitutionnel de référence 

entre la décision de 1990 et celle de 2012 (A). Le second était la volonté de la Haute Cour 

de spécifier que l’Assemblée du Peuple devait être immédiatement dissoute, alors que cela 

n’avait pas été le cas en 1990 (B). Le troisième de ces éléments consistait en plusieurs 

décisions relatives à la mise en état de la question préjudicielle qui furent tout à la fois 

« anormales » et objectivement défavorables aux intérêts de la majorité de la chambre (C).  

 

A - Le changement de constitution entre ses jurisprudences 
 

479. S’il est vrai que le raisonnement opéré par la Haute Cour constitutionnelle pour 

invalider l’élection de l’Assemblée du Peuple de 2012 était quasi-identique à celui qu’elle 

avait suivi en 1990 pour invalider l’élection de l’Assemblée du Peuple de 1986, il faut 

toutefois noter que la décision de 2012 fut rendue sous l’égide de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011, tandis que celle de 1990 avait été rendue sous l’égide 

de celle de 1971789. La différence de document constitutionnel de référence permet de se 

demander si en 2012, la Haute Cour constitutionnelle n’aurait pas pu ou dû, d’un point de 

vue juridique, rendre un arrêt différent de celui de 1990. 

 

480. La réplication de la décision de 1990 en 2012 interpellait d’autant plus que le 

                                                
JERMANOVA, Tereza. Explaining the Electoral System Reform ahead of the 2011/2012 Elections to 
the People’s Assembly in Egypt, op.cit., p. 36. 
789 Rappelons qu’à cette époque, aucun des actes constitutionnels complétifs n’avait encore été 
adopté. 
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principe d’égalité des chances, à partir duquel les juges avaient notamment déduit 

l’inconstitutionnalité des lois électorales dans les deux décisions, n’avait pas été transféré 

du texte de la Constitution de 1971790 à celui de la Proclamation constitutionnelle du 30 

mars 2011791. D’autant plus que les raisonnements de 1990 et 2012 reposaient sur une 

méthode interprétative renvoyant au caractère organique des textes constitutionnels et donc 

au fait que leurs dispositions « étaient interconnectées et ne devaient pas être interprétées 

indépendamment des autres792 ». La méthode systémique d’herméneutique du texte 

constitutionnel que le juge affirmait avoir respectée n’aurait-elle pas pu ou du le conduire 

à une autre interprétation qu’en 1990, dès lors que les dispositions du texte constitutionnel 

de référence ne contenaient plus les mêmes garanties ? 

 

481. Le changement de document constitutionnel par rapport à la décision de 1990 

n’était pas le seul élément du contentieux de 2012 qui pouvait questionner la théorie selon 

laquelle la juridiction constitutionnelle s’était contentée « d’appliquer sa jurisprudence » le 

14 juin 2012. La volonté de la Haute Cour constitutionnelle de prononcer la dissolution de 

l’Assemblée du Peuple le permettait tout autant. 

 
B - La dissolution de l’Assemblée du Peuple comme nouvelle 
compétence du juge constitutionnel 

 

482. Un autre problème soulevé par la thèse de « l’application de la jurisprudence de 

1990 » était qu’elle ne rendait pas compte de la volonté de la HCC de prononcer la 

dissolution immédiate de la chambre basse. Dans le système constitutionnel en vigueur en 

1990 en effet, la compétence de dissoudre l’Assemblée du Peuple appartenait 

exclusivement au corps électoral, en application de l’article 136 de la Constitution de 

1971793. 
 

                                                
790 Article 8 de la Constitution de 1971. 
791 Pour une comparaison de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 avec la Constitution 
de 1971, voir BROWN, Nathan et DUNNE, Michele, « Egypt’s Draft Constitutional Amendments 
Answer Some Questions and Raise Others », op.cit.  
792 Voir supra. 
793 Article 136 de la Constitution de 1971 : « Le président de la République ne peut dissoudre 
l'Assemblée du Peuple qu'en cas de besoin et après un référendum populaire. Dans ce cas, le président 
de la République rend une ordonnance portant suspension des séances de l'Assemblée et fixant le 
référendum dans un délai de trente jours. Au cas où la majorité absolue des votes émis approuve la 
dissolution, le président de la République promulgue une ordonnance à cet effet ». 
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483. A ce titre, si l’invalidation des élections législatives de 1986 avait bien mené à la 

dissolution de l’Assemblée du Peuple, cette dissolution n’avait pas été le résultat d’un ordre 

du juge mais d’un référendum convoqué le 12 octobre 1990 par le président Moubarak, à 

l’issue duquel le oui l’avait emporté. Ainsi, en spécifiant le 14 juin 2012 que l’Assemblée 

du Peuple devait être immédiatement dissoute, le juge constitutionnel avait innové en 

s’attribuant une compétence qu’il ne détenait pas jusqu’ici, celle de prononcer la 

dissolution d’une chambre législative. 

 

484. Or, cet ordre de dissolution eut une portée cruciale sur le sort de la chambre basse, 

puisqu’il fut opposé par le CSFA aux islamistes qui entendaient que l’Assemblée du Peuple 

puisse siéger de manière transitoire jusqu’à la tenue de nouvelles élections794. Ce prononcé 

n’était pas le seul élément qui rendait le contentieux de l’élection de l’Assemblée du Peuple 

singulier par rapport aux pratiques habituelles de la Haute Cour, le comportement qu’eurent 

les juges constitutionnels concernant la mise en l’état de la question préjudicielle l’était 

également. 

 
C - Une interprétation des règles de procédure visant à assurer 
l’efficacité de la dissolution 

 
 
485. La Haute Cour constitutionnelle adopta relativement à la mise en état de la question 

préjudicielle dont elle était saisie un comportement « anormal » eu égard à ses pratiques 

antérieures. Cette attitude mettait en relief la volonté de la juridiction tant de dissoudre 

l’Assemblée du Peuple élue en février 2012 que de donner une portée politique forte à cette 

décision. 

 

486. En premier lieu, les juges constitutionnels décidèrent de ne pas suivre l’avis de 

l’autorité chargée d’instruire la question préjudicielle, le corps des commissaires auprès de 

la Haute Cour (mufawwadun)795. Le rapport du commissaire assigné à l’affaire préconisait 

                                                
794 Voir infra. 
795 « Un commissaire (mufawwad) auprès de la Haute Cour, dont le modèle a été repris des 
commissaires du gouvernement du Conseil d’État français, est chargé par le président du corps des 
commissaires d’instruire au fond l’ordonnance ou l’exception, d’identifier les points de droit, de les 
clarifier, de les synthétiser et de présenter un rapport à la Haute Cour constitutionnelle. » BERNARD-
MAUGIRON, Nathalie, Le politique à l’épreuve du judiciaire : La justice constitutionnelle en Égypte, 
op.cit., p. 114. 
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en effet de déclarer la loi électorale constitutionnelle et de valider l’élection de l’Assemblée 

du Peuple796. L’opinion du corps des commissaires sur une question préjudicielle n’a certes 

qu’une valeur consultative, mais il était en pratique très rare que les juges ne s’y opposent 

frontalement comme ils le firent le 14 juin797. Ce désaveu, en raison de son caractère 

inhabituel, ne pouvait que souligner la volonté des magistrats de s’attaquer à l’Assemblée 

du Peuple. 

 

487. En second lieu, par rapport aux usages habituels de la Haute Cour constitutionnelle 

s’agissant du calendrier de mise en état des questions préjudicielles qui conduisaient 

généralement la juridiction à statuer plusieurs années après sa saisine798, l’affaire fut mise 

en état et soumise à audience très rapidement. Le jugement fut ainsi rendu moins de quatre 

mois après la saisine de la Haute Cour intervenue le 20 février 2012. Cette célérité dans le 

traitement de la question préjudicielle dénotait une volonté de donner une signification 

politique forte à la dissolution de l’Assemblée du Peuple élue en 2012, étant donné que la 

chambre basse n’avait eu le temps d’accomplir que cinq mois du mandat de cinq ans pour 

lequel elle avait été élue à l’hiver 2012. Par contraste, lorsque la Haute Cour 

constitutionnelle avait invalidé l’élection de l’Assemblée du Peuple instituée en 1986 dans 

un arrêt du 14 mai 1990799, le mandat de la chambre était alors sur le point de se terminer, 

ce qui avait quasiment réduit à néant la portée politique de la décision800. 

 

488. Enfin, le timing de la décision rendue le 14 juin 2012 paraissait corrélé à la volonté 

de la juridiction constitutionnelle de voir sa décision exécutée et donc d’obtenir la 

disparition de l’Assemblée du Peuple. La Haute Cour constitutionnelle avait ainsi statué 

seulement quelques semaines avant la date à laquelle l’armée devait quitter l’organisation 

des pouvoirs publics de la période transitoire et transmettre le pouvoir au futur président 

élu,  le 30 juin 2012. A l’époque, le premier tour des élections présidentielles avait eu lieu, 

et le second tour allait opposer les 16 et 17 juin 2012 Ahmed Shafik à Mohamed Morsi, le 

                                                
796 La décision est silencieuse par rapport au contenu du rapport, elle se contente de spécifier que le corps des 
commissaires préconisait de déclarer la loi électorale constitutionnelle. Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 
2012, n° 20/34. 
797 Nathalie Bernard-Maugiron souligne que « la décision de la Haute Cour est souvent formulée dans 
des termes plus neutres et plus conciliants que ceux parfois choisis par le corps des commissaires et 
que les moyens peuvent être différents ». BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, Le politique à 
l’épreuve du judiciaire : La justice constitutionnelle en Égypte, op.cit., p. 114. 
798 Ibid, p. 115. 
799 Haute Cour constitutionnelle, 19 mai 1990, n° 37/9. 
800 Son mandat avait duré cinq ans conformément à l’article 92 de la Constitution de 1971. 
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candidat des Frères musulmans. Ce dernier était le grand favori car il avait obtenu le plus 

grand nombre de suffrages au premier tour ainsi que le soutien de la plupart des candidats 

défaits au premier tour. S’il l’emportait et que la Haute Cour constitutionnelle statuait après 

son élection, elle aurait eu peu de chance d’obtenir l’exécution de sa décision de 

dissolution, dès lors que Mohamed Morsi refuserait probablement de faire disparaître une 

chambre qui lui était acquise politiquement. Dans cette perspective, pour s’assurer que 

l’Assemblée du Peuple serait dissoute et que son jugement serait exécuté, la Haute Cour 

constitutionnelle avait tout intérêt à statuer avant le départ du CSFA du pouvoir, comme 

elle le fit. Les militaires étaient d’autant plus prompts à dissoudre l’Assemblée du Peuple 

que le CSFA avait entretenu des rapports très conflictuels avec la chambre basse dès son 

institution à l’hiver 2012801. En définitive, l’intervention de l’armée s’avéra bien décisive 

dans l’exécution de l’arrêt du 14 juin 2012, puisqu’après cette décision les militaires 

interdirent par la force aux parlementaires de pénétrer dans le bâtiment où se trouvait  la 

chambre802.  

 

489. Quand s’exercèrent les contraintes juridiques qui permettent d’expliquer pourquoi 

la commission constituante et le président Morsi précipitèrent la procédure constituante, la 

Haute Cour constitutionnelle n’était pas la seule à avoir manifesté un signe d’opposition 

au pouvoir islamiste qu’incarnaient alors ces deux organes. La Cour du contentieux 

administratif l’avait fait également, certes de manière moins retentissante que la juridiction 

constitutionnelle. La juridiction avait critiqué le comportement de la commission 

constituante et du président Morsi, dans une ordonnance de renvoi préjudiciel adoptée dans 

le cadre du contentieux de la nomination de la commission constituante. 

 

Section 2 - La critique du pouvoir islamiste par la Cour du contentieux 
administratif 

 

490. Lorsque le 23 octobre 2012, la Cour du contentieux administratif sursit à statuer et 

                                                
801 Comme nous l’avons vu, les islamistes s’étaient opposés entre juillet et novembre 2011 à 
l’initiative el-Selmi sponsorisée par le Conseil supérieur et destinée à encadre l’exercice du pouvoir 
constituant originaire. Ensuite, la majorité parlementaire à l’Assemblée du Peuple avait exigé au 
printemps 2012 la démission du gouvernement Ganzouri nommé en décembre 2011 par le CSFA. Les 
militaires avaient refusé, au motif que les chambres n’avaient pas le pouvoir de mettre en jeu la 
responsabilité gouvernementale, conformément la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. 
802 Décret n° 350 de 2012 du Conseil supérieur des forces armées. 
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posa une question préjudicielle dans le cadre du contentieux de la nomination de la 

commission constituante803 par rapport à l’article 1 de la loi pré-constituante du 12 juillet 

2012 du président Morsi qui visait à la dessaisir du litige, cette décision fut accueillie 

comme une victoire par les islamistes. Comme nous l’avons vu, ces derniers estimèrent, en 

effet, que ni la Cour du contentieux administratif, ni même la Haute Cour constitutionnelle, 

ne seraient en mesure de rendre leur décision avant la fin du processus constituant, en raison 

de l’impact des règles et usages de procédure de la Haute Cour sur la durée des contentieux 

qui lui étaient soumis804. La décision de la juridiction administrative était en réalité 

ambivalente à l’égard des islamistes, puisqu’elle comportait des énoncés critiquant leurs 

comportements dans le processus constituant. Cette critique visait autant le travail qu’était 

en train d’accomplir l’organe de rédaction de la constitution, dont la juridiction 

administrative impliquait qu’il s’opposait à la volonté du peuple (Paragraphe 1), que la 

volonté du président Morsi d’empêcher l’annulation de la procédure constituante par 

l’intermédiaire de la loi pré-constituante du 12 juillet 2012, que la Cour du contentieux 

administratif qualifia d’abus de pouvoir (Paragraphe 2). 

 
Paragraphe 1 - La commission constituante contre le peuple 

 
491. La Cour du contentieux administratif laissa entendre que le travail qu’accomplissait 

la commission constituante contrevenait avec son idéal d’exercice du pouvoir constituant 

originaire. Cette critique pouvait être déduite de l’analyse combinée de deux dispositions 

de l’ordonnance du 23 octobre non nécessaires au raisonnement que suivirent les juges 

administratifs pour justifier le renvoi préjudiciel de l’article 1 de la loi pré-constituante du 

12 juillet 2012, c’est-à-dire deux obiter dicta. 

 

Le premier figurait dans un considérant selon lequel :  
 

Le peuple égyptien aspire à une constitution qui unisse la nation et ne discrimine pas 

quant à la préservation des droits et des libertés. Un citoyen ne doit pas avoir le 

sentiment qu’elle ne lui fait pas de place ou qu’elle néglige ses droits ou ne préserve 

pas sa liberté […] La constitution doit servir l’intérêt du peuple et ne pas lui être 

imposée. Elle établit la gouvernance et interdit la tyrannie. Elle empêche le monopole 

                                                
803 Cour du contentieux administratif, n° 45931/66, 23 octobre 2012. 
804 L’éventuelle invalidation de la nomination de l’organe de rédaction de la constitution n’aurait 
donc aucun effet. Voir introduction. 
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d’un homme, d’une famille ou d’une organisation805 sur le pouvoir. Elle réalise le 

gouvernement du peuple et sa souveraineté […] La constitution est écrite par le 

peuple, loin du pouvoir ordinaire […]  

 

492. La Cour du contentieux administratif arguait d’une conception « contractualiste » 

de la constitution, à partir de laquelle elle inférait une conception normative des processus 

constituants. La première des règles que devait respecter un processus constituant était que 

la constitution devait être écrite par le peuple (al-shaʿb). La seconde était que le contenu 

de la future constitution devait correspondre à l’intérêt du peuple. Autrement dit, pour la 

juridiction administrative, le nouveau document constitutionnel devait être écrit par le 

peuple pour le peuple. 

 

493. Le second obiter dictum était présenté comme une constatation factuelle par rapport 

à la commission constituante nommée le 12 juin 2012. L’ordonnance mentionnait ainsi 

qu’il existait «  des protestations populaires (ihtijajat shaʿbiyya) » contre elle806.  

 

494. Ainsi, il ressortait d’une lecture combinée de ces deux obiter dicta que la 

commission constituante ne se comportait pas comme devrait le faire l’organe de rédaction 

d’une constitution, en ce que la référence aux « protestations populaires » suggérait que la 

commission constituante agissait contre l’idéal de processus constituant évoqué par la 

juridiction. En effet, si le peuple s’opposait aux travaux de la commission constituante, 

c’est que selon toute apparence il était exclu du processus de rédaction de la constitution. 

De même, si le peuple protestait contre l’organe de rédaction de la constitution, cela 

signifiait probablement que la constitution en cours d’élaboration ne correspondait pas à 

ses intérêts. 

 

495. L’ordonnance du 23 octobre ne fut pas seulement critique envers les islamistes à 

travers les obiter dicta qui s’attaquaient aux travaux de la commission constituante, le 

raisonnement qui justifia le renvoi préjudiciel affirmait ainsi que le président Morsi avait 

commis un « abus de pouvoir ». 

                                                
805 Le terme employé était jam’iyya. Il était difficile de ne pas faire le rapprochement avec la jam’iyya 
al-Ikhwan al-muslimin (l’organisation des Frères musulmans) qui dominait la commission 
constituante. 
806 Cour du contentieux administratif, n°45931/66, 23 octobre 2012 : « Nous avons constaté qu’après 
des protestations populaires contre la commission constituante, plusieurs recours avaient été déposés 
contre elle ». 
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Paragraphe 2 - L’abus de pouvoir du président Morsi 
 
496. La Cour du contentieux administratif adopta dans l’ordonnance du 23 octobre 2012 

une attitude paradoxale vis-à-vis de de l’article 1 de la loi pré-constituante du 12 juillet 

2012 que le président Morsi avait adoptée afin de la dessaisir du contentieux de la 

nomination de la commission constituante807. D’un côté, elle refusa d’écarter l’application 

de cette disposition législative pour examiner la légalité de la nomination de la commission 

et préféra poser une question préjudicielle  à la Haute Cour constitutionnelle808. Cependant, 

elle sembla énoncer, dans le même mouvement, que cet article 1 était inconstitutionnel en 

ce qu’elle se prononça sur sa validité au-delà de la simple justification d’un soupçon 

(shubha) d’inconstitutionnalité809 qui était suffisant pour justifier un renvoi préjudiciel.  

 

497. La volonté de la Cour du contentieux administratif d’établir que l’article 1 de la loi 

pré-constituante était inconstitutionnel se manifesta tout d’abord par la multiplication des 

références aux articles de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 susceptibles 

d’avoir été violés par cette disposition. La juridiction administrative évoqua ainsi l’article 

21810, conférant à tous les citoyens un droit au recours ; l’article 47811, interdisant les 

ingérences politiques dans les affaires du pouvoir judiciaire, et enfin l’article 48,  attribuant 

à l’ordre juridictionnel administratif la compétence en matière de contentieux des décisions 

administratives. 

 

                                                
807 Rappelons que selon l’Article 1 de la loi n° 79 de l’année 2012 sur les critères de nomination de 
l’Assemblée constituante chargée de préparer un projet de constitution : « Conformément à l’article 
60 de la Proclamation constitutionnelle, les membres non-nommés de l’Assemblée du Peuple et du 
Conseil consultatif élisent une Assemblée constituante de cent membres constituante pour préparer 
un projet de nouvelle constitution pour le pays. Ils élisent également cinquante membres réservistes. 
Leurs décisions dans ce domaine sont soumises au contrôle de constitutionnalité des lois et des 
décisions parlementaires » (voir annexe 9).  
808 La Haute Cour constitutionnelle statua finalement le 3 juin 2013, six mois après l’adoption de la 
Constitution du 25 décembre 2012, à un moment où le contentieux ne pouvait plus avoir d’efficacité. 
Comme nous l’avons vu, le juge déclara que l’ensemble de la loi pré-constituante était 
inconstitutionnel, au nom du principe de la séparation des pouvoirs constituants et constitués.  
809 Rappelons que l’article 29 alinéa a de la loi n° 48 de 1979 relative à la Haute Cour constitutionnelle 
disposait que : « s’il apparaît à un tribunal ou un organe doté d’une compétence juridictionnelle, au 
cours d’une instance dont il est saisi, qu’un texte législatif ou réglementaire nécessaire au jugement 
du litige est entaché d’inconstitutionnalité, il sursoit à statuer et renvoie l’affaire, sans frais, devant 
la Haute Cour constitutionnelle pour qu’elle juge de la constitutionnalité du texte en cause ». 
810 Article 21 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « Le droit d’ester en justice est 
un droit inviolable et garanti à tous. Chaque citoyen a le droit de recourir à son juge naturel […] » 
811 Article 47 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « […] Aucune autorité ne peut 
s’immiscer dans les procès ou dans les affaires de la justice ». 
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498. En ce qui concerne l’article 48, elle élabora un raisonnement proche d’un 

syllogisme judiciaire, duquel ne manquait que la conclusion logique, c’est-à-dire 

l’énonciation formelle de l’inconstitutionnalité de l’article 1. La Cour du contentieux opéra 

donc, en quelque sorte, un contrôle de constitutionnalité à titre indicatif. 

 

499. La majeur de ce syllogisme, c’est-à-dire la norme que la Cour du contentieux 

administratif imputa par son interprétation à l’article 48 de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011, était l’interdiction pour le pouvoir politique de retirer 

au juge administratif la compétence de statuer sur une décision administrative. L’opération 

intellectuelle qui conduisit les juges administratifs à dégager cette norme de référence 

résulta de la combinaison de leur interprétation de l’article 48 et d’un arrêt de la Haute 

Cour constitutionnelle qui avait énoncé l’interdiction d’immuniser tout acte administratif 

d’un contrôle juridictionnel : 

 
La Haute Cour constitutionnelle a déterminé que le constituant a prévu dans les textes 

relatifs au Conseil d’État un organe juridictionnel autonome de toute atteinte contre 

ses compétences par le législateur […] Elle a donc interdit les dispositions immunisant 

une décision administrative contre tout contrôle par le juge administratif812. 

 

500. La mineure du syllogisme inachevé de la Cour du contentieux administratif était la 

qualification d’« administrative » de la décision de nommer la commission constituante813. 

Cette affirmation fut justifiée par un argument analogique, dans lequel elle assimila la 

compétence de nomination de la commission par les parlementaires élus aux autres 

compétences administratives des chambres. Par un raisonnement a contrario, la Cour 

souligna également le fait que lorsque les parlementaires avaient nommé la commission 

constituante, ils n’avaient pas agi dans le cadre de leurs compétences législatives et que, 

dès lors, cette nomination ne pouvait qu’être administrative :  

 
Le pouvoir législatif peut adopter des décisions administratives, comme celles émises 

par le bureau de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif quant à 

l’administration des chambres […] ou celles relatives à la désignation des membres 

                                                
812 La Cour du contentieux administratif imputa donc à la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 
2011 une norme que la Haute Cour constitutionnelle avait elle-même imputé à la Constitution de 
1971. 
813 La Cour du contentieux administratif ne faisait que réaffirmer ce qu’elle avait déjà avancé dans 
son arrêt concernant la nomination de la commission constituante du 24 mars 2012.  
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de la Commission suprême pour les élections […] ou au choix des membres du 

Conseil national des droits de l’homme. Le pouvoir législatif n’a pas de compétence 

pour élaborer une nouvelle constitution pour l’Égypte, sa compétence se limite à 

l’élection des 100 membres de la commission constituante. Election signifie choisir 

et désigner. C’est en fait un acte administratif adopté sous la forme d’une décision 

administrative. Le fait qu’elle ait été prise par les membres élus des deux chambres 

ne change rien à cela. 

 

501. Le lecteur de l’ordonnance du 23 octobre pouvait tirer lui-même la conclusion du 

syllogisme qu’avait esquissé la Cour du contentieux administratif. La nomination de la 

commission constituante étant une décision administrative, et la Constitution provisoire 

interdisant au pouvoir politique de retirer au juge administratif la compétence de contrôler 

la légalité d’un acte administratif, l’article 1 de la loi pré-constituante était 

inconstitutionnel. 

 

502. La Cour du contentieux administratif ponctua enfin son ordonnance par un obiter 

dictum dans lequel elle fustigea l’adoption par Morsi de la loi pré-constituante. La 

juridiction avança qu’il avait commis à cette occasion un abus de pouvoir (isaʾa istiʿmal 

al-sulta)814 : 

 
 Le président Morsi a fait un usage abusif et déviant du pouvoir législatif qui viole son 

essence, laquelle reste liée à une vérité et non à ce que pourrait affirmer le législateur 

de manière fausse et contraire aux règles les plus élémentaires de la logique juridique. 

 

Outre la critique du président que laissait entendre l’utilisation du terme « abus de 

pouvoir », rejoignant en cela la volonté qu’avait eu la juridiction de remettre en question 

la constitutionnalité de l’article 1 de la loi pré-constituante au-delà de l’identification de 

simples soupçons d’inconstitutionnalité, cet obiter dictum paraissait revêtir une fonction 

dans le raisonnement de la Cour. Celle-ci avait en effet paru vouloir affirmer 

l’inconstitutionnalité de l’article 1 de la loi pré-constituante, sans pour autant se permettre 

d’aller au bout de sa démarche de contrôle juridictionnel en écartant son application dans 

le litige qui lui était soumis, par souci du respect de la compétence de la Haute Cour 

constitutionnelle. La juridiction sembla alors trouver dans la notion d’abus un moyen de 

résoudre ce hiatus et s’en servit comme outil interprétatif du comportement de Morsi. A 

                                                
814 La traduction littérale est « mauvaise utilisation ». 
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supposer que la notion d’abus dans le champ juridique « renvoie à une conduite qui, prima 

facie, est permise mais qui, in fine et toutes choses considérées, s’avère prohibée815 », pour 

la Cour du contentieux administratif l’idée de légalité prima facie renvoyait ici à son 

incompétence à écarter l’application de l’article 1 de la loi pré-constituante, tandis que 

l’illégalité in fine correspondait à sa volonté de démontrer que l’article 1 était 

inconstitutionnel. La notion d’abus était, sous cet angle, renversée par rapport à sa 

définition commune, en ce qu’elle renvoyait à une conduite qui, prima facie, était illégale, 

mais qui, in fine, ne serait pas sanctionnée. 
 

 

503. En dépit de sa portée critique envers le pouvoir islamiste incarné par le président 

Morsi et la commission constituante, l’ordonnance du 23 octobre 2012 laissa la procédure 

constituante intacte. Les islamistes perçurent néanmoins ces énoncés critiques comme un 

signe d’opposition et une menace planant sur l’avenir de la procédure constituante. Amr 

Darrag, membre du bureau exécutif du parti Liberté et Justice et secrétaire général de la 

commission constituante, explique ainsi que : « Nous étions soulagés que la Cour du 

contentieux administratif ne s’attaque pas à nous. Mais si on lisait attentivement la 

décision, les juges sous-entendaient qu’ils pourraient intervenir plus tard dans le processus 

constituant816 ». L’inquiétude des islamistes s’accrut certainement à partir de novembre 

2012, quand leur conflit avec les non-islamistes s’envenima,  augmentant le capital de 

soutien politique dont pourraient bénéficier les juridictions administratives et la Haute Cour 

constitutionnelle pour s’attaquer à la procédure constituante. L’identification de ces 

éventuelles décisions et de leur portée sur l’emprise institutionnelle des islamistes sera 

l’objet du chapitre 2. 

 
 
 
 
  

                                                
815 ECK, Laurent, « Controverses constitutionnelles et abus de droit », in Congrès de l’Association 
française de Droit Constitutionnel, Montpellier, 2006, p. 2. 
816 Entretien avec Amr Darrag, membre du bureau exécutif du parti Liberté et Justice des Frères 
musulmans et secrétaire général de la commission constituante, 23 janvier 2016. 
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Chapitre 2  

  Le pouvoir des organes juridictionnels sur les organes politiques de 
la procédure constituante 

 

504. Ce chapitre analysera la dimension proprement juridique des situations de 

contrainte susceptibles d’expliquer pourquoi la commission constituante et le président 

Morsi précipitèrent la procédure constituante à travers leurs compétences respectives 

d’adoption du projet de constitution et de convocation du référendum constituant.  Comme 

développé dans le titre 2 de cette partie, nous verrons en effet que tous deux préférèrent 

hâter leurs actions plutôt que de régler les conflits politiques autour de l’exercice du 

pouvoir constituant originaire. Une reconstruction de l’anticipation de la part de la 

commission constituante et du président Morsi s’agissant de l’interprétation que pourraient 

faire les organes juridictionnels de leurs propres compétences, et de la manière dont ils 

pourraient exercer le pouvoir pré-constituant817, sera d’abord proposée818 (Section 1). Le 

fait que ces inteprétations pouvaient aboutir à remettre en cause l’existence institutionnelle 

de ces deux organes sera ensuite évoquée (Section 2). 

 

Section 1 - Le pouvoir des organes juridictionnels sur la procédure 
constituante et les actes constitutionnels complétifs du président Morsi 

 

505. La question sera ici de savoir comment, en novembre et décembre 2012, les 

juridictions compétentes en matière de droit public pouvaient justifier leur compétence à 

contrôler et invalider, d’une part, la procédure constituante (Paragraphe 1) et, d’autre part, 

les actes constitutionnels complétifs du président Morsi qui contenaient, comme nous 

l’avons vu dans la partie 2, des règles pré-constituantes destinées à éviter l’annulation de 

la procédure constituante (Paragraphe 2). 

                                                
817 Ce pouvoir renvoyait ici à la faculté des organes juridictionnels d’interpréter les règles 
d’élaboration de la constitution quand le litige portait sur un acte de la procédure constituante et à 
celle de les invalider, valider voir revalider quand le litige portait sur les règles pré-constituantes 
elles-mêmes. 
818 L’acteur dans la théorie des contraintes juridiques, appelé homo juridicus, est censé « posséder 
une connaissance complète de l’état du système juridique au sein duquel il opère, y compris des 
interprétations que peuvent en donner les autres acteurs de ce système ». TROPER, Michel et 
CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique, « Proposition pour une théorie des contraintes juridiques », 
op.cit., p. 16. 
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Paragraphe 1 - Le contrôle juridictionnel de la procédure constituante 
 

506. Le contrôle juridictionnel de la procédure constituante et l’invalidation à laquelle il 

pouvait mener seront envisagés selon qu’ils pouvaient résulter d’un exercice des 

compétences de la Haute Cour constitutionnelle (A) ou des juridictions administratives (B). 

 

A - La compétence de la Haute Cour constitutionnelle  
 
507. La Haute Cour constitutionnelle annonça le 13 novembre 2012 qu’elle trancherait 

le 2 décembre 2012819 un litige dans lequel était contesté tout le déroulé de la procédure 

constituante. Il s’agissait d’un contentieux relatif à l’exécution de sa décision du 14 juin 

2012, par laquelle elle avait dissout l’Assemblée du Peuple820. Le juge constitutionnel avait 

ainsi été saisi le 18 juillet 2012 par un représentant des non-islamistes qui avaient rejeté la 

commission constituante dès sa formation. Cette saisine précoce avait permis à la Haute 

Cour de respecter les contraintes temporelles posées par les règles relatives à la mise en 

état des litiges pour fixer la date du jugement avant la fin de la procédure constituante, 

c’est-à-dire à un moment où sa décision serait en mesure de produire des effets821. Le jour 

de l’annonce, la commission constituante était en effet loin d’avoir terminé ses travaux : 

ses membres venaient en effet juste de commencer la lecture en session plénière de l’avant-

projet de constitution et il paraissait donc impossible que le texte puisse être adopté et le 

référendum organisé avant le 2 décembre822.  

 

                                                
819 Al-Yum al-Sabiʿ, 13 novembre 2012 
820 Article 49 de la loi n°48 de l’année 1979 relative à la Haute Cour constitutionnelle : « La Cour, 
et elle seule, statue sur les litiges relatifs à l’exécution des arrêts et ordonnances rendus par elle. Les 
dispositions du Code de procédure civile et commerciale sont applicables à ces litiges, dans la mesure 
où elles ne sont pas contraires à la nature de la compétence de la Cour et aux règles en usage devant 
elle. L’ouverture du litige ne suspend pas l’exécution de la décision en cause, sauf à la Cour d’en 
décider autrement, jusqu’à ce qu’elle ait statué sur ce litige ». 
821 La mise en état du dossier devant la Haute Cour impliquait par exemple un délai incompressible 
de 45 jours. La question des contraintes temporelles posées par les règles relatives à l’instruction du 
dossier s’était posée dans le cadre de la question préjudicielle posée par la Cour du contentieux 
administratif à la Haute Cour constitutionnelle le 23 octobre 2012 dans le contentieux de la 
nomination de la commission constituante. Ces contraintes avaient conduit les acteurs politiques à 
estimer que ni la Haute Cour constitutionnelle, ni la Cour du contentieux administratif, n’auraient 
statué avant la fin de la procédure constituante. Voir supra. 
822 L’avant-projet de constitution avait été élaboré entre juillet et octobre 2012 par des comités 
thématiques internes à la commission constituante. La lecture en séance plénière devait permettre aux 
100 membres de la commission de modifier ensemble le document avant le vote final. Voir infra. 
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508. La requête portait à titre principal sur la loi pré-constituante adoptée par le président 

Morsi le 12 juillet 2012.  

 

509. La saisine du requérant paraissait renvoyer à l’espoir que la Haute Cour 

constitutionnelle interpréterait de manière extensive ses compétences dans le cadre du 

contentieux de l’exécution, puisque jusqu’ici la procédure permettait seulement à la 

juridiction constitutionnelle de statuer sur le respect par le juge du fond de ses décisions 

dans le cadre du renvoi préjudiciel823.  

 

510. La thèse du requérant était que la loi pré-constituante avait entraîné « la résurrection 

de l’Assemblée du Peuple dissoute par la Haute Cour constitutionnelle824 ». Les arguments 

à l’appui de la requête ne sont pas développés dans le texte de l’arrêt ; il est néanmoins 

implicite que le requérant arguait de l’invalidité d’un acte qui avait donné une force 

juridique à un autre acte, adopté par un organe qui était devenu entretemps 

inconstitutionnel. La loi pré-constituante avait en effet été votée par l’Assemblée du Peuple 

le 11 juin 2012 et l’acte législatif du président Morsi du 12 juillet 2012 avait consisté à 

lever le veto qu’avait opposé le CSFA à son adoption le 16 juin 2012 après le prononcé de 

la dissolution de l’Assemblée du peuple par la juridiction constitutionnelle le 14 juin 2012. 

 

511. La demande d’invalidation de la procédure constituante était formulée à titre 

accessoire. Selon le requérant, le travail de la commission avait été vicié par les effets que 

la loi pré-constituante, dont la plupart des dispositions portaient sur son fonctionnement et 

sur la procédure d’édiction du projet de constitution, avait eu sur elle. Autrement dit, il 

demandait à la Haute Cour constitutionnelle de prononcer l’inconstitutionnalité de la 

procédure constituante, sur la base d’une règle pré-constituante selon laquelle une 

procédure constituante dont les actes seraient susceptibles d’avoir été influencés par une 

norme illégale devrait être invalidée. 

 

512. La Haute Cour constitutionnelle ne statua finalement pas le 2 décembre 2012 

comme elle l’avait annoncé le 13 novembre. Un sit-in des partisans des Frères musulmans 

devant le bâtiment de la juridiction le jour de l’audience la conduisit à reporter ses 

                                                
823 BERNARD MAUGIRON, Nathalie, La politique à l’épreuve du judiciaire, op.cit., 2004, p.139.  
824 Haute Cour constitutionnelle, 3 mars 2013, n° 8/34. 
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audiences sine die. Les juges annoncèrent dans un communiqué qu’ils ne pourraient pas 

exercer leurs compétences tant que leur sécurité ne serait pas assurée825. Cette décision ne 

rassura toutefois pas complètement les islamistes, comme nous le verrons plus bas, 

puisqu’ils semblèrent redouter jusqu’à l’adoption de la Constitution, le 25 décembre 2012, 

que la juridiction constitutionnelle ne parvienne à se réunir à une autre date ou dans un 

autre endroit. 

 

513. Les islamistes ne redoutèrent pas seulement une décision d’invalidation de la 

procédure constituante par la Haute Cour constitutionnelle mais également par les 

juridictions administratives. 

 

B - La compétence des juridictions administratives  
 

514. En novembre et décembre 2012, il n’y avait plus de risque que la Cour du 

contentieux administratif s’attaque à la procédure constituante en contrôlant et invalidant 

la décision de nommer la commission constituante du 12 juin 2012. L’ordonnance de 

renvoi préjudiciel du 23 octobre 2012 avait, comme indiqué plus haut, conduit à estimer 

que le juge administratif ne serait pas en mesure de statuer à temps, puisque les règles 

gouvernant la mise en état et l’instruction des dossiers devant la Haute Cour 

constitutionnelle l’empêcheraient de rendre sa décision avant la fin de la procédure 

constituante. 

 

515. En revanche, il était envisageable que la Cour du contentieux administratif décide 

de contrôler les décisions de la commission constituante. Cette perspective résultait de la 

jurisprudence de la Cour du contentieux administratif du 10 avril 2012, dans laquelle elle 

avait invalidé la nomination de la commission constituante du 24 mars 2012. Le juge 

administratif avait, comme nous l’avons vu, estimé que cette élection ne constituait ni une 

décision parlementaire ni un acte de souveraineté et qu’elle était donc compétente pour 

contrôler sa légalité. La Cour du contentieux administratif avait alors adopté une 

interprétation restrictive de ces catégories d’actes, qu’elle avait cantonnés à des décisions 

prises dans le cadre des fonctions exécutive ou législative, ce qui laissait ouverte la 

possibilité qu’elle s’estime compétente pour contrôler des décisions adoptées par des 

                                                
825 Al-Yum al-Sabiʿ, 2 décembre 2012. 
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organes dotés de compétences « exclusivement constituantes », comme la commission 

constituante. 

 

516. Par ailleurs, le contrôle par les juridictions administratives de la décision 

d’organiser le référendum constituant pouvait aussi être envisagé, dans la mesure où il 

porterait sur le respect du délai de 15 jours, mentionné à l’article 60 de la Proclamation 

constitutionnelle, entre l’adoption du projet de constitution par la commission constituante 

et l’organisation du vote. Certes, les décrets de convocation à un référendum avaient été 

qualifiés d’ « actes de souveraineté » par la jurisprudence administrative826, mais ces 

jugements concernaient principalement des consultations organisées sous l’égide de la 

Constitution de 1971827, dans le cadre desquelles les autorités de convocation n’étaient 

soumises à aucune contrainte temporelle. Or, le délai de 15 jours imposé à Mohamed Morsi 

pour convoquer le référendum constituant paraissait offrir aux juridictions administratives 

la possibilité de s’extraire du domaine de l’opportunité politique de convoquer le 

référendum pour se placer sur le terrain « juridique » et formel de la contrainte tenant au 

respect délai de convocation et ainsi contrôler la décision.  

 

517. Les organes juridictionnels n’étaient pas seulement susceptibles de statuer sur la 

légalité de la procédure constituante mais également sur celle des actes constitutionnels 

complétifs du président Morsi. 

 
Paragraphe 2 - Le contrôle juridictionnel des actes constitutionnels 
complétifs du président Morsi 

 
518. La perspective d’un contrôle juridictionnel des actes constitutionnels complétifs du 

président Morsi sera d’abord abordée à la lumière d’une lecture générale du droit égyptien, 

afin de montrer que la thèse de l’injusticiabilité des décisions modifiant une constitution 

était susceptible de ne pas s’appliquer en l’espèce (A). Aussi, la Haute Cour 

constitutionnelle semblait en mesure d’opérer un tel contrôle dans le cadre du contentieux 

de l’exécution de la décision de dissolution de l’Assemblée du Peuple (B). La Cour du 

contentieux administratif fut, quant à elle, saisie pendant la période transitoire de l’acte 

                                                
826 Cour du contentieux administratif, 22 décembre 1981, n°3123/25. Référence trouvée 
dans ABOUELEN, Mohamed Maher, « Judges and Acts of Sovereignity », op.cit.  
827 Article 189 de la Constitution de 1971. 
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constitutionnel complétif du 12 août 2012, elle l’invalida « virtuellement » le 9 juillet 2013 

quelques jours après la destitution de Morsi (C). 

 
A - Le droit égyptien et le pouvoir constituant 

 

519. En droit comparé, comme l’a montré Claude Klein, la thèse de la souveraineté 

constituante « englobant toutes les formes possibles d’intervention constituante » s’est 

adaptée à la question du contrôle du pouvoir de révision828. La doctrine s’est ainsi penchée 

sur la légalité d’actes similaires modifiant le document ou le corpus constitutionnel, comme 

les actes constitutionnels complétifs du président Morsi829. Ce mouvement s’est reflété 

dans le droit positif, à travers l’auto-attribution par plusieurs cours constitutionnelles de la 

compétence de contrôler la constitutionnalité de lois de révision constitutionnelle830. La 

justification de ces décisions repose généralement sur l’existence d’une constitution au 

moment du changement, et la nature instituée et donc contrainte de la compétence de 

modification. En Égypte, en revanche, le juge s’était toujours déclaré incompétent pour 

contrôler la légalité des lois de révision constitutionnelle, au nom de la théorie de la 

souveraineté constituante absolue831. 

 

520. Cependant, la question de la légalité des révisions de l’ancienne Constitution de 

1971 et de celle des actes constitutionnels complétifs du président Morsi ne se posait pas à 

l’identique. S’agissant des révisions, leur nature constitutionnelle était justifiée par leur 

procédure d’édiction, qui était particulièrement contraignante par rapport aux autres textes 

normatifs832. Par contre, la nature constitutionnelle des actes constitutionnels complétifs du 

                                                
828 KLEIN, Claude, Théorie et pratique du pouvoir constituant, op.cit., p. 188. 
829 L’ouvrage de Claude Klein offre un panorama de ces débats aux États-Unis, en France, en 
Allemagne, en Italie, en Inde, en Afrique du Sud, en Italie, en Norvège, en Autriche et au Portugal. 
830 Par exemple, la Cour constitutionnelle italienne a affirmé sa compétence pour « se prononcer sur 
la conformité des lois de révision constitutionnelle et des autres lois constitutionnelles au regard des 
principes suprêmes de l'ordonnancement constitutionnel ». Cour constitutionnelle de la République 
italienne, 1988, décision n° 1146. Sur la question voir LE DIVELLEC Armel, LEVADE Anne, 
PIMENTEL Carlos Miguel, Le contrôle de constitutionnalité des lois constitutionnelles, 2010, 
Nouveaux Cahiers du Conseil Constitutionnel, n° 27. 
831 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie. Le politique à l’épreuve du judiciaire : La justice 
constitutionnelle en Égypte, op.cit., p. 546. 
832 L’article 189 de la Constitution égyptienne de 1971 disposait que : « Le président de la République 
et l'Assemblée du Peuple peuvent tous les deux demander la révision d'un article ou plus de la 
Constitution. Dans la demande de révision, les articles dont la révision est requise et les raisons qui 
motivent la révision doivent être mentionnés. Si la demande est présentée par l'Assemblée du Peuple, 
elle doit être signée du tiers des membres de l'Assemblée au moins. Dans tous les cas, le principe de 
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président Morsi n’était, elle, justifiée que par la volonté du président, à tel point qu’à l’aune 

d’une conception formelle du système juridique, les actes constitutionnels complétifs 

pouvaient se confondre avec les actes « exécutifs » que le président Morsi était habilité à 

adopter unilatéralement833.  

 

521. La question pouvait alors ne plus être de savoir si le pouvoir constituant était 

« justiciable834 » ou non, mais si les actes constitutionnels complétifs étaient imputables au 

pouvoir constituant ou au pouvoir exécutif835. La possibilité pour les juridictions 

administratives et la Haute Cour constitutionnelle de se positionner sur ce second angle 

pouvait les libérer de la contrainte de devoir justifier d’un éventuel revirement quant au 

contrôle de la légalité du pouvoir constituant. Les juridictions étaient, dans cette 

perspective, en mesure de qualifier les actes constitutionnels complétifs du président Morsi 

d’exécutifs et opérer un contrôle juridictionnel en se basant sur leurs compétences 

ordinaires. Toutes deux auraient ensuite éventuellement pu les mettre hors de vigueur, au 

nom d’une incompatibilité matérielle entre le pouvoir exécutif et le domaine 

constitutionnel. Cette hypothèse était d’autant plus plausible qu’après leur adoption, ni la 

Haute Cour constitutionnelle, ni la Cour du contentieux administratif, ne firent référence à 

ces textes dans leurs décisions ou dans leurs visas, se contentant de définir le cadre 

constitutionnel transitoire en renvoyant à la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 

2011 et à l’acte constitutionnel complétif du CSFA du 17 juin 2012. 

 

                                                
révision est débattu par l'Assemblée. En cas de refus de la demande, une autre demande, portant sur 
la révision des mêmes articles, ne peut être présentée avant une année au moins. Si l'Assemblée 
approuve le principe de la révision, elle débattra, deux mois après la date de cette approbation, les 
articles dont la révision est demandée. Si deux tiers des membres de l'Assemblée approuvent la 
révision, celle-ci sera soumise au référendum du peuple. Si le peuple l'approuve, la révision entrera 
en vigueur à partir de la proclamation du résultat du référendum ». 
833 Le président détenait le pouvoir règlementaire avec le contreseing des ministres et de larges 
compétences de nomination. Sur l’organisation des pouvoirs publics de la période transitoire 
voir notamment BROWN, Nathan J, « Egypt’s Failed Transition », op.cit.  
834 L’anglicisme est repris à Claude Klein et Didier Blanc qui l’emploient pour qualifier la question 
du contrôle juridictionnel des lois de révision constitutionnelle sous la Vème République. BLANC, 
Didier, « La justiciabilité des limites au pouvoir constituant sous la cinquième république », 
in Congrès de l’Association française de droit constitutionnel, Paris, 2008 ; KLEIN, Claude, Théorie 
et pratique du pouvoir constituant, op.cit., p. 84. 
835 Selon Olivier Cayla, le pouvoir du juge ne réside pas seulement dans l’interprétation du sens des énoncés, 
mais aussi dans sa capacité à les imputer à un pouvoir et à jouer ainsi avec leur valeur normative. CAYLA, 
Olivier, « Qu’interprète t'on en droit ? », in La forme et le sens. Dire, écrire, interpréter le droit, in Colloque 
de l’Ecole de droit de Sciences Paris, Paris, 12 et 13 juin 2015 ; Michel Troper distingue, lui, interprétation 
du sens et interprétation du statut du texte. TROPER, Michel, « Une théorie réaliste de l’interprétation », 
op.cit., p. 75. 
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522. Pour la juridiction constitutionnelle, cette compétence pour contrôler et invalider 

les actes constitutionnels complétifs du président Morsi pouvait s’exercer dans le cadre du 

contentieux de l’exécution de la dissolution de l’Assemblée du Peuple que nous avons 

évoqué plus haut et qu’elle devait trancher le 2 décembre 2012. 

 

B - La compétence de la Haute Cour constitutionnelle  

 

523. Dans le cadre du contentieux de l’exécution de la dissolution de l’Assemblée du 

Peuple où le requérant demandait l’invalidation de la loi pré-constituante du 12 juillet 2012 

du président Morsi ainsi que de la procédure constituante, la juridiction constitutionnelle 

n’était pas saisie directement des actes constitutionnels complétifs. La Haute Cour 

paraissait néanmoins en mesure de se prononcer sur leur constitutionnalité, et 

éventuellement les invalider, dans l’hypothèse où elle aurait décidé de l’invalidation de la 

procédure constituante. La juridiction constitutionnelle aurait alors pu tenter de déterminer 

quelles seraient les règles qui s’appliqueraient à la nouvelle procédure d’adoption de la 

constitution. Dans cette perspective, l’article 3 de l’acte constitutionnel complétif du 12 

août 2012, par lequel le président Morsi s’était s’attribué la compétence de nommer une 

éventuelle nouvelle commission constituante pouvait permettre à la Cour de se prononcer 

sur la compétence du président à adopter des actes constitutionnels complétifs836. 

 

524. Ce cas de figure renvoyait là aussi à une interprétation extensive par la Haute Cour 

de sa compétence à statuer sur les effets de ses propres décisions. Celle-ci était cantonnée, 

en effet, à, d’une part, la possibilité de moduler dans le temps les effets de sa décision 

d’inconstitutionnalité en déterminant à partir de quelle date le texte inconstitutionnel ne 

devrait plus s’appliquer837 et, d’autre part, prononcer la dissolution d’un organe institué 

conformément à une disposition inconstitutionnelle838. 

 

                                                
836 Cette hypothèse était clairement formulée par Amr Darrag : « nous redoutions que la Haute Cour 
constitutionnelle ne statue sur l’effet de son annulation par rapport à la procédure constituante, comme 
elle l’avait fait en précisant que l’inconstitutionnalité de la loi électorale entraînait la dissolution de 
l’Assemblée du Peuple. En agissant ainsi, elle aurait pu se pencher sur les règles de la nouvelle 
procédure constituante ». Entretien avec Amr Darrag, secrétaire de la commission constituante du 12 juin 
2012 et membre du bureau exécutif du parti Liberté et Justice des Frères musulmans, le 26 janvier 2016. 
837 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, La politique à l’épreuve du judiciaire, op.cit., p. 131. 
838 Comme nous l’avons vu, la Haute Cour constitutionnelle avait en effet déclaré que 
l’inconstitutionnalité de la loi électorale entraînait la dissolution immédiate de l’Assemblée du 
Peuple. Haute Cour constitutionnelle, n°20/34, 14 juin 2012. 
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525. La Haute Cour constitutionnelle n’était pas la seule en mesure de statuer en 

novembre et décembre 2012 sur les actes constitutionnels complétifs du président Morsi ; 

c’était aussi le cas des juridictions administratives. 

  

C - La compétence des juridictions administratives  

 

526. En pleine procédure constituante, la Cour du contentieux administratif estima qu’un 

recours contre l’acte constitutionnel complétif du président Morsi du 12 août 2012, était 

suffisamment sérieux pour qu’elle l’instruise, ce qui pouvait laisser penser qu’elle 

s’estimerait compétente à procéder au contrôle de ce type d’acte839. La décision de la Cour 

du contentieux administratif intervint finalement le 9 juillet 2013840, 6 jours après le coup 

d’État ayant destitué le président Morsi. La Cour opéra un contrôle juridictionnel à titre 

« virtuel », par lequel elle affirma que le président n’était pas habilité à adopter des actes 

constitutionnels complétifs pendant la période transitoire. Si la décision visait 

principalement à accentuer la délégitimation du président déchu, un regard sur son contenu 

n’est pas dénué d’intérêt. 

 

527. La Cour justifia tout d’abord la compétence qu’elle aurait eu à contrôler l’acte. A 

cette fin, elle ne recourut pas à un argument spécifique et se contenta d’affirmer qu’il 

constituait une décision administrative « simplement voilée par la mention 

‘constitutionnelle’ ». Cette qualification se comprenait à l’aune de l’argument organiciste, 

qu’elle formula plus loin dans la décision, pour justifier l’illégalité de cet acte : la 

Constitution provisoire - la Proclamation constitutionnelle du 30 mars - avait institué le 

président de la République en tant qu’organe strictement exécutif et, dès lors, il n’avait pas 

la compétence d’adopter des actes de valeur constitutionnelle. Partant, si le président était 

un organe strictement exécutif, les décisions qu’il avait adoptées étaient administratives et 

le juge administratif était compétent pour les contrôler. Ces décisions étaient a fortiori 

illégales puisqu’elles ne pouvaient pas concerner le domaine constitutionnel : 
 

                                                
839 « La Cour du contentieux administratif avait affirmé que les actes constitutionnels complétifs du 
président Morsi pouvaient être considérés comme susceptibles de recours. Il s’agissait d’une menace 
pour la commission constituante et le président Morsi ». Entretien avec Mohamed Fouad Gadallah, 
conseiller juridique du président Morsi et membre de la commission constituante, le 8 juin 2014. 
840 Cour du contentieux administratif, 9 juillet 2013, n° 55337/66. 



285 

 

Attendu que les compétences du président de la République depuis sa prise de pouvoir 

jusqu’à l’adoption de la Constitution du 25 décembre 2012 ont été fixées par la 

Déclaration constitutionnelle du 30 mars 2011 […] Ce texte ne lui attribuait aucune 

compétence pour adopter des textes constitutionnels ou modifier les dispositions de 

cette déclaration […] Il avait le pouvoir d’adopter des décisions administratives 

conformément à ses compétences administratives définies dans la constitution […] Le 

président avait donc adopté une décision administrative illégale et affectée d’un défaut 

de compétence.  

 

528. Or, la Cour du contentieux administratif avait, durant la période transitoire, reconnu 

au CSFA le pouvoir d’adopter des actes constitutionnels complétifs, dans un litige contre 

celui du 17 juin 2012841. Comme la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 

n’attribuait pas non plus aux militaires la compétence d’adopter des actes constitutionnels 

complétifs puisqu’elle ne contenait aucune clause de révision, les juges furent contraints 

de justifier la raison pour laquelle les militaires avaient été autorisés à adopter un acte 

constitutionnel complétif alors qu’ils l’avaient interdit au président Morsi.  

 

529. La Cour recourut pour celà à la distinction entre gouvernement de fait (sulta 

faʿliyya) et organe institué et s’en servi pour hiérarchiser leurs compétences. Le président 

Morsi avait été élu en juin 2012 sous le règne de la Proclamation constitutionnelle du 30 

mars 2011, ce qui signifiait qu’il avait été institué par elle. Dès lors que cette Proclamation 

définissait strictement ses compétences842 et ne l’habilitait pas à adopter des actes 

constitutionnels complétifs, il n’avait pas la compétence d’en adopter. Le CSFA, en 

revanche, avait été institué par le fait, selon la Cour du contentieux administratif, dans la 

mesure où il était arrivé au pouvoir avec la Révolution du 25 janvier 2011, hors du cadre 

                                                
841 Nous ne sommes pas parvenus à trouver les références de la décision, mais elle est évoquée par le 
juge dans l’arrêt : « Le requérant ne peut pas invoquer le fait que le juge se soit estimé incompétent à 
contrôler la légalité de la Proclamation constitutionnelle complétive du Conseil supérieur des forces 
armées du 17 juin 2012 ». 
842 Les dispositions relatives aux compétences du président de la République dans la Proclamation 
constitutionnelle du 30 mars 2011 se trouvaient aux alinéas 3 à 10 de l’article 56 : « 3- Désigner les 
membres nommés de l'Assemblée du Peuple. 4- Inviter l'Assemblée du Peuple et le Conseil consultatif 
à tenir leur session ordinaire et la lever ainsi que convoquer une réunion extraordinaire et la lever. 5 
- Promulguer les lois ou y opposer son veto. 6- Représenter l'État à l'intérieur et à l'extérieur du pays, 
conclure des traités et conventions internationales, qui sont considérés comme faisant partie du 
système juridique du pays. 7- Nommer le premier ministre et ses adjoints, les ministres et leurs 
adjoints et les relever de leurs fonctions. 8 – Nommer les fonctionnaires civils et militaires et les 
diplomates et les relever de leurs fonctions de la manière prescrite dans la loi, et accréditer les 
diplomates des États étrangers. 9- Gracier ou alléger une peine. L'amnistie ne peut toutefois être 
accordée que par la loi. 10- Les autres pouvoirs et compétences attribués au président de la République 
par les lois et règlements ». 
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de l’ancienne constitution de 1971. Cette institution extra-légale impliquait que ses 

pouvoirs dépassaient ceux que la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 lui avait 

attribués et donc qu’il détenait la compétence de la modifier, même si elle ne le mentionnait 

pas843 : 
 

Le président de la République détenait ses compétences dès le début en tant que 

pouvoir légal et il a juré de respecter la Constitution provisoire […] Le CSFA s’est 

attribué le pouvoir de façon temporaire, en tant que pouvoir de fait, sans élection du 

peuple après le succès de la Révolution du 25 janvier 2011 et il n’a pas juré de 

respecter la Constitution de 1971 lorsqu’il a pris le pouvoir. On ne peut pas comparer 

les compétences d’un pouvoir légal et celles d’un pouvoir de fait, arrivé là après une 

révolution ou un coup d’État et qui fonde un ordre nouveau ou se décompose s’il est 

restreint par la légitimité constitutionnelle […] 

 

L’intemporalité dont la Cour para la notion de gouvernement de fait pouvait 

surprendre. Le CSFA, même après l’adoption de la Constitution provisoire qui avait défini 

ses compétences, était resté un gouvernement de fait, en raison de ses origines. Autrement 

dit, sa création par la Révolution du 25 janvier avait fixé son statut pendant toute la période 

transitoire, et celui-ci était resté hermétique à l’effort juridique de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011 pour l’encadrer.  

 

530. Cette perspective d’un contrôle par les juridictions compétentes en matière de droit 

public de la procédure constituante et des actes constitutionnels complétifs du président 

Morsi pouvait conduire à remettre en cause l’existence institutionnelle tant du président 

que de la commission constituante. 

 

Section 2 - Les menaces sur l’existence de la commission constituante et 
du président Morsi 

 
531. Ces situations de contrainte dans lesquelles était placées la commission constituante 

et le président Morsi vis-à-vis des organes juridictionnels ne dépendaient pas seulement de 

la volonté de ces deux organes de voir la constitution adoptée. Autrement dit, il ne s’agissait 

                                                
843 La définition qu’opéra la juridiction administrative était congruente avec la définition classique 
du gouvernement de fait comme gouvernement qui se caractériserait par l’absence « de limitations 
des dispositions constitutionnelles qui viendraient limiter leurs prérogatives ». DUVERGER, 
Maurice. « Contribution à l’étude de la légitimité des gouvernements de fait », op.cit., p. 75. 
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pas uniquement pour le pouvoir islamiste de s’assurer que la nouvelle constitution serait 

conforme à son intérêt ou de montrer son savoir-faire dans la gestion de l’État en parvenant 

à doter le pays d’une nouvelle constitution. L’enjeu pouvait être appréhendé d’un point de 

vue strictement organique en ce que le pouvoir des organes juridictionnels remettait en 

cause leur existence institutionnelle844. Il était en effet susceptible de mener à 

l’anéantissement des travaux de la commission constituante (Paragraphe 1) et à la fin du 

mandat de Morsi après la période transitoire (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 - L’anéantissement des travaux de la commission 
constituante 

 

532. Le pouvoir des organes juridictionnels d’invalider la procédure constituante et les 

actes constitutionnels complétifs du président Morsi conduisit la commission constituante 

à anticiper l’anéantissement de son travail. Cela revenait à remettre en cause l’existence 

institutionnelle de l’organe, dès lors qu’il était doté de la seule compétence constituante, 

l’anéantissement de ses travaux impliquant ainsi d’effacer la seule trace de son existence 

dans le système juridique égyptien, c’est à dire le projet de constitution. Une telle 

perspective explique, comme nous le verrons plus bas, que les islamistes ne sont pas les 

seuls à avoir cherché à éviter l’annulation de la procédure constituante en la précipitant, 

mais que des constituants non affiliés au champ politique cherchèrent eux-aussi à protéger 

son existence afin de préserver le résultat de leurs efforts845.  

 

533. L’organe craignait de ne pas pouvoir terminer le projet de constitution en raison 

d’une dissolution en cours de mandat, ou d’adopter un projet de constitution inefficace au 

cas où la procédure constituante viendrait à être annulée entre la date d’adoption du projet 

de constitution et la date du référendum constituant. Comme le constate Wahib Abdel 

                                                
844 L’homo juridicus, le modèle de l’acteur dans la théorie des contraintes juridiques « a une 
propension à défendre sa sphère de compétence, à ne pas vouloir que sa décision soit renversée, à 
préserver son existence institutionnelle […] » TROPER, Michel et CHAMPEIL-DESPLATS, 
Véronique, « Proposition pour une théorie des contraintes juridiques », op.cit., p. 16. 
845 A cet égard, Hossam Al-Gheriany, le président de la commission constituante et ancien président 
de la Cour de cassation eut un rôle prépondérant dans la précipitation de la procédure. Il suivit les 
islamistes dans leur volonté d’éviter l’intervention des organes juridictionnels en organisant avec eux 
l’accélération de la procédure constituante. Cela ressort de témoignages de nombreux membres de la 
commission constituante. Entretien avec Wahib Abdel Meguib, parlementaire indépendant dans 
l’Assemblée du Peuple élue en 2012, le 16 juin 2014 ; avec Mohamed Mohi El-Din, représentant du 
parti Ghad al-Thawra, le 30 novembre 2012 ; avec Khaled Hekkal, représentant du parti Réforme et 
Développement, le 20 novembre 2012. 
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Meguib, membre non-islamiste de la commission constituante, « très vite, la crainte s’est 

emparée de la commission constituante. Pour la majorité islamiste, il fallait tout faire pour 

éviter l’intervention des juges846 ». 

 

534. La menace de dissolution en cours de mandat était encore plus forte s’agissant du 

contentieux devant la Haute Cour constitutionnelle évoqué plus haut. La Haute Cour, 

contrairement aux juridictions administratives, détenait la compétence d’ordonner la 

dissolution d’un organe illégal, comme elle l’avait montré en ordonnant la dissolution de 

l’Assemblée du peuple le 14 juin 2012. La possibilité pour la juridiction de formuler un 

ordre de dissolution importait en ce qu’elle pouvait empêcher la commission constituante 

d’interpréter l’invalidation de la procédure constituante comme n’entraînant pas sa 

disparition, par exemple en se contenant de régulariser son tavail vis-à-vis de l’illégalité 

relevée.  

 

535. La commission constituante sembla également craindre particulièrement 

l’invalidation de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 du président Morsi dans 

la mesure où cette invalidation pouvait être interprétée comme remettant en vigueur l’acte 

constitutionnel complétif du 17 juin du CSFA,  abrogé par celui du 12 août847. Morsi s’ 

était, en effet, servi de ce dernier pour écarter les militaires de l’organisation des pouvoirs 

publics et pour leur reprendre les compétences de dissoudre la commission constituante  et 

de nommer l’éventuel nouvel organe848,  que le CSFA s’était attribué dans l’acte 

constitutionnel complétif du 17 juin 2012849.  

 

536. La commission constituante parut alors redouter que le CSFA ne puisse profiter de 

l’invalidation de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 pour justifier son retour 

au pouvoir accompagné de ses compétences de dissoudre l’organe de rédaction de la 

constitution et d’en nommer un nouveau. Cette possibilité ne relevait pas de la fable mais 

sembla être prise très au sérieux dans la commission constituante, d’autant plus que les 

islamistes avaient entretenu avec les militaires de mauvaises relations pendant la période 

                                                
846 Entretien avec Wahib Abdel Meguib, parlementaire indépendant dans l’Assemblée du Peuple élue 
en 2012, le 16 juin 2014  
847 Article 1 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 : « La déclaration constitutionnelle 
adoptée le 17 juin 2012 est abrogée » (voir annexe 10). 
848 Article 3 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012. Voir supra. 
849 Article 60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012. Voir annexe 8. 
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transitoire850. Amr Darrag raconte ainsi que « si la Haute Cour constitutionnelle ou les 

juridictions constitutionnelles invalidaient l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 

nous savions que les militaires risquaient de revenir au pouvoir. Et si ils revenaient au 

pouvoir ils s’attaqueraient probablement au processus constituant851 ».  

 

537. Les militaires auraient pu, dans cette perspective, utiliser la compétence de 

dissolution pendant de mandat de la commission constituante pour la lui imposer en cas 

d’invalidation de la procédure constituante par un organe juridictionnel852. Les militaires 

auraient pu également utiliser la compétence de nommer une nouvelle commission 

constituante entre l’adoption du projet de constitution et le référendum constituant dans le 

même cas853, décidant ainsi l’annulation de la procédure constituante par sa réinitialisation. 

 

538. La commission constituante n’était pas la seule à craindre pour son existence 

institutionnelle, c’était également le cas du président Morsi. 

 
Paragraphe 2 – La remise en cause du mandat du président de la 
République après la période transitoire 

 
539. Le pouvoir des organes juridictionnels d’invalider la procédure constituante et les 

actes constitutionnels complétifs du président Morsi destinés à éviter l’annulation de la 

procédure constituante sembla conduire ce dernier à anticiper la fin de son mandat 

présidentiel à la fin de la période transitoire, après l’adoption de la nouvelle constitution. 

Le pouvoir des organes juridictionnels vis-à-vis de l’existence institutionnelle du président 

Morsi se situait ici au sommet d’une « chaine de causalité854 » impliquant deux autres 

                                                
850 Les islamistes s’étaient opposés entre juillet et novembre 2011 à l’initiative el-Selmi sponsorisée 
par le CSFA et destinée à encadrer l’exercice du pouvoir constituant originaire. Ensuite, la majorité 
parlementaire à l’Assemblée du Peuple avait exigé pendant le printemps 2012 la démission du 
gouvernement Ganzouri nommé en décembre 2011 par les militaires. Ceux-ci avaient refusé, au motif 
que la mise en jeu de la responsabilité gouvernementale ne figurait pas parmi les compétences des 
chambres selon le texte de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. 
851 Entretien avec Amr Darrag, secrétaire général de la commission constituante et membre fondateur 
du parti Liberté et Justice, le 26 janvier 2016  
852 L’invalidation aurait alors caractérisé « l’obstacle empêchant de terminer ses travaux » de l’article 
60 bis de l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012. 
853 Une telle hypothèse aurait empêché le président Morsi de poursuivre la procédure constituante  en 
convoquant le référendum constituant, malgré son invalidation par les organes juridictionnels. 
854 GRZEGORCZYK, Christophe, « Obligations, normes et contraintes juridiques - Essai de 
reconstruction conceptuelle », in CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique et TROPER, Michel (éd.), 
Théorie des contraintes juridiques, op.cit., p. 35 
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acteurs. Les juges faisaient figure d’acteurs de « quatrième ordre855 », qui étaient 

susceptibles d’habiliter un acteur de troisième ordre, le CSFA, à nommer un acteur de 

second ordre, une troisième commission constituante, qui aurait sanctionné le président de 

la République en décidant de la fin prématurée de son mandat.  

 

540. Le projet de constitution adopté par la commission constituante prévoyait en effet 

dans ses dispositions transitoires856 la poursuite du mandat de quatre ans de Morsi857, pour 

lequel il avait été élu le 30 juin 2012858. Dans l’hypothèse évoquée plus haut d’une 

annulation de la procédure constituante et d’un retour du CSFA au pouvoir, accompagné 

de sa compétence en matière de nomination d’une nouvelle commission constituante, le 

président Morsi pouvait craindre que les militaires nommeraient une commission 

constituante beaucoup moins favorable aux islamistes que ne l’était celle du 12 juin 2012. 

Le risque était alors que la commission constituante décide de procéder à l’élection d’un 

nouveau président859 après l’adoption de la nouvelle constitution, comme le souhaitait à 

l’époque une partie de l’opposition politique860.  Comme le résume son conseiller juridique, 

« le président Morsi cherchait à sauver sa peau car l’opposition voulait des élections 

présidentielles anticipées861 ». 

                                                
855 Le terme « d’ordre » est employé par Michel Troper et Véronique Champeil-Desplats pour 
distinguer les acteurs, en fonction de leur position dans la chaîne de causalité qui conduit à la sanction 
envers le sujet de la contrainte. CHAMPEIL-DESPLATS, Véronique et TROPER, Michel (éd.) 
« Proposition pour une théorie des contraintes juridiques », op.cit., p. 22 
856 Article 226 de la Constitution du 25 décembre 2012 : « Le mandat en cours du président de la 
République prend fin quatre ans après son investiture. Il peut être réélu une seule fois. » 
857 Le pouvoir de renouveler ou non le titulaire d’une fonction s’ajoute aux autres fonctions des 
dispositions transitoires relatives à la mise en place de nouvelles institutions et à la continuité légale 
du pouvoir. Voir PECH, Laurent, « Les dispositions transitoires en droit constitutionnel », op.cit.  
858 Article 29 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « Le mandat présidentiel est de 
quatre ans à compter de la date de l'annonce des résultats des élections […] » 
859 Le renouvellement d’un président institué dans un système transitoire tient généralement au 
caractère de sa nomination. Si le président a été élu, il tend à garder la fonction présidentielle. En 
Pologne et en Afrique du Sud, les deux présidents élus pendant la période transitoire Aleksander 
Kwasnwieksi et Nelson Mandela poursuivirent leurs mandats après l’adoption des nouvelles 
constitutions en 1997. En revanche, s’il n’a pas été élu et que la nouvelle constitution prévoie une 
élection, son mandat tend à s’interrompre. Ce fut par exemple le cas en Tunisie où Marzouki, nommé 
par l’Assemblée Constituante en 2011, fut remplacé par Béji Caid Essebsi élu après l’adoption de la 
Constitution de 2014. 
860 Cette revendication n’était pas exprimée officiellement par l’opposition non-islamiste mais sa 
réalité repose sur des sources concordantes au sein du camp des partisans de la commission 
constituante. Entretien avec Amr Darrag, secrétaire de la commission constituante et membre 
fondateur du parti Liberté et Justice, le 26 janvier 2016 ; avec Mohamed Mahsoub, membre du parti 
Wasat et de la commission constituante et ministre des Affaires parlementaires, le 1 décembre 2012 ; 
avec Mohamed Said Al-Azhari, membre du parti al-Nour et de la commission constituante dans Al-
Yum al-Sabiʿ 18 décembre 2012. 
861 Entretien avec Mohammed Fouad Gadallah, conseiller juridique du président Morsi, 8 juin 2014. 
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541. Ces développements soulignent bien que la fonction constituante n’existe pas 

seulement pour l’avenir862, pour élaborer la prochaine constitution, mais aussi dans le 

présent, en s’intégrant au système constitutionnel de la période transitoire. On peut 

percevoir en effet ici un rapport de pouvoir entre l’organe de rédaction de la constitution et 

les organes de gouvernement de la période transitoire, à travers la compétence du premier 

de décider de la continuation de l’existence du second après l’adoption de la constitution. 

 

 

  

                                                
862 Emmanuel Cartier affirme ainsi au sujet des Constitutions transitoires qu’elles « s’inscrivent dans 
une triple dimension temporelle. Par rapport au passé d’abord, issues d’une rupture avec l’ordre juri 
dique précédent, elles participent à la réception d’une partie de ses composantes dans un ordre 
nouveau (I). Par rapport au présent ensuite, elles organisent à titre provisoire les rapports entre les 
pouvoirs publics, sur la base d’un texte non nécessairement de forme constitutionnelle, et contribuent 
ainsi à la définition d’un ordre juridique de transition, relais plus ou moins formalisé (II). Par rapport 
au futur enfin, les petites Constitutions participent à la détermination du titulaire du pouvoir 
constituant dit « originaire » en définissant les modalités de production de la constitution définitive 
(III). » CARTIER, Emmanuel, « Les petites constitutions : contribution à l’analyse du droit 
constitutionnel transitoire », op.cit., p. 517. 
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Conclusion du titre 1 

 

542. Les situations de contrainte juridique dans lesquelles se situaient la commission 

constituante et le président Morsi vis à vis des organes juridictionnels ne prenaient sens 

qu’à la lumière du contexte politique dans lequel le pouvoir islamiste qu’ils incarnaient 

était isolé. La Haute Cour constitutionnelle et les juridictions administratives étaient ainsi 

perçues par la commission constituante et le président Morsi comme des oppositions 

institutionnelles dotées du capital de soutien politique pour agir en leur défaveur, si besoin 

en adoptant une interprétation extensive de leurs compétences. Cette représentation 

antagonique n’était pas seulement identifiable par une méthode sociologique, mais aussi 

juridique, à travers l’étude du comportement des tribunaux en relation à l’exercice du 

pouvoir par les islamistes pendant la période transitoire. En analysant tant leurs décisions 

que leurs gestions des procédures contentieuses, à l’aune d’une méthode sémantique et de 

leur mise en perspective avec le reste du système juridique et des usages habituels des 

juridictions, on pouvait percevoir des énoncés critiques envers le pouvoir islamiste, ainsi 

qu’un comportement atypique des juges. Tout cela était susceptibles de donner l’image de 

tribunaux qui avaient été non pas « tenus par le droit863 » d’agir ainsi, mais qui l’avaient 

fait pour contester le pouvoir des islamistes. 

 

543.  L’isolement politique de ces derniers impliquait aussi que des acteurs non 

juridictionnels, comme le CSFA pour la commission constituante, et l’opposition non-

islamiste, à travers une éventuelle nouvelle commission constituante, pour le président 

Morsi, étaient susceptibles de s’appuyer sur les décisions des organes juridictionnels pour 

intervenir dans le processus constituant, et sanctionner les deux organes en s’attaquant à 

leur existence institutionnelle. Leur précipitation de la procédure constituante pour éviter 

ces sanctions et son impact sur la légitimité de la constitution adoptée constitueront l’objet 

de notre second titre. 

 

                                                
863 BRUNET, Pierre, « Aspects théoriques et philosophiques de l’interprétation normative », Revue 
générale de droit international public, 2011, vol.2, n° 115, p. 326. 
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TITRE 2 

 

DE LA PRECIPITATION DE LA PROCEDURE CONSTITUANTE A LA 
CONTESTATION DE LA LEGITIMITE DE LA CONSTITUTION 

 

 

544. La Constitution du 25 décembre 2012 eut une courte existence. Votée par la 

commission constituante le 30 novembre 2012 et approuvée à 63,8 % lors du référendum 

constituant des 15 et 22 décembre 2012, elle fut abrogée le 3 juillet 2013. Sa disparition 

s’inscrivit dans le cadre d’un processus de polarisation qui éloigna d’abord les islamistes 

dans leur ensemble864, puis les Frères musulmans seuls865, des autres acteurs sociaux866 et 

particulièrement des acteurs politiques non-islamistes867. Cette situation mena au 

renversement du président Morsi par l’armée868 le 3 juillet 2013, après son refus d’appeler 

à des élections présidentielles anticipées qui avaient été revendiquées lors d’une 

manifestation de masse, le 30 juin 2013. Débarrassés des Frères musulmans qui refusèrent 

de prendre acte de la destitution de leur président869, les non-islamistes en profitèrent pour 

                                                
864 La construction de cet antagonisme ne fut pas, comme nous l’avons vu, spécifiquement 
idéologique mais résulta principalement de l’écrasante victoire des islamistes aux élections 
législatives de 2012, un succès qui les mit en mesure d’exercer le pouvoir sans le concours des autres 
forces sociales et politiques. 
865 L’alliance entre les salafistes du parti al-Nour et les Frères musulmans se disloqua après l’adoption 
de la Constitution du 25 décembre 2012. Le parti al-Nour se rapprocha de l’opposition non-islamiste 
avec laquelle il s’unit pour dénoncer l’hégémonie « frèriste ». Stéphane Lacroix explique cette 
désunion entre les forces islamistes par un conflit autour du contrôle du ministère des awqafs dont 
dépendaient les mosquées.LACROIX, Stéphane, « Salafisme et contre-révolution en Égypte », 
Vacarme, 2015, n° 74, pp. 27-33.  
866 Les médias, les organisations professionnelles de la magistrature, les syndicats et les milieux 
révolutionnaires. 
867 L’antagonisme entre Frères musulmans et non-islamistes ne fit que s’intensifier après l’adoption de la 
constitution du 25 décembre 2012. Le président Morsi refusa de former un gouvernement d’union nationale, 
comme l’exigeait l’opposition non-islamiste, et confirma le premier ministre Hisham Qandil qu’il avait 
nommé dès son arrivée au pouvoir le 30 juin 2012. L’opposition déclina toutes les invitations au dialogue de 
la présidence, en raison de l’absence de garantie du caractère contraignant d’un éventuel accord. 
868 Le président Morsi fut, dans un premier temps, assigné à résidence par les gardes républicains. Il 
fut ensuite poursuivi par la justice pénale et mis en prison. 
869 Quelques heures avant le coup d’État du 3 juillet 2013, les Frères musulmans furent invités par 
l’armée, aux côtés des autres forces politiques, à la réunion au cours de laquelle fut décidée la « 
Feuille de route », le document qui énonça la destitution du président Morsi et abrogea la Constitution 
du 25 décembre 2012 . La Confrérie refusa de s’y rendre puis de reconnaître la légitimité du nouveau 
régime. Al-Yum al-Sabiʿ, 3 juillet 2013. Son opposition s’exprima ensuite à travers deux-sit ins, ceux 
de Rabaa al Adawiya et de la Nahda, dispersés le 14 août 2013 avec une extrême violence.  
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abroger la Constitution du 25 décembre 2012 par un document appelé la « feuille de 

route (kharita al-tariq)870 ». 

 

545. Le processus constituant participa grandement à la polarisation qui isola 

politiquement les Frères musulmans et mena au coup d’État du 3 juillet 2013, comme nous 

l’avons vu à travers les conflits autour du document El-Selmi ou la nomination de la 

commission constituante. Nous verrons dans ce titre que ce fut également le cas s’agissant 

des travaux de la commission constituante et de l’organisation du référendum constituant. 

 

546. La conflictualité autour de l’exercice du pouvoir constituant originaire pesa aussi, 

lorsque les opposants, en position de renverser le pouvoir des Frères musulmans, décidèrent 

de s’attaquer à la constitution du 25 décembre 2012 en l’abrogeant. La contestation du 

processus constituant s’était en effet manifestée par un discours qui avait visé à la justifier. 

L’énonciation de ce langage éclaire, qu’une fois au pouvoir, il fit sens pour les opposants 

d’abroger la constitution, alors que le document n’avait pas eu le temps d’incarner un 

système politique qu’ils avaient trouvé intérêt à reconnaître871. 

 

547. La commission constituante du 12 juin 2012 et le président Morsi, conscients de 

l’ampleur du mouvement de contestation, avaient pourtant tenté en vain, comme nous le 

verrons, de susciter l’adhésion des contestataires au processus constituant. Toutefois, les 

                                                
870 Un groupe composé de Abdel Fatah al-Sissi, à l’époque ministre de la Défense du président Morsi, 
Younes Makhioun, représentant du parti salafiste al-Nour, Mohamed el-Baradei, Mahmoud Badr, 
représentant du mouvement de pétition Tamarod, du pape Tawadros II, chef de l’Eglise Copte, et de 
Ahmed el-Tayeb, cheikh de l’Université d’Al-Azhar, présenta à la télévision, le 3 juillet 2013, un 
document intitulé « Feuille de route ». Il énonçait la destitution du président Morsi et son 
remplacement temporaire par le président de la Haute Cour constitutionnelle, Adly Mansour. La « 
Feuille de route » décidait également la « suspension » (taʿtil ʿamal) de la Constitution du 25 
décembre 2012, un terme destiné à satisfaire le parti salafiste al-Nour, attaché à ce texte qu’ils avaient 
contribué à faire adopter. Une nouvelle procédure constituante fut ensuite instituée par les articles 28 
et 29 de la Proclamation constitutionnelle du 8 juillet 2013 promulguée par Adly Mansour, qui fit 
office de nouvelle constitution provisoire. Un comité de 10 juristes adopta un avant-projet de 
constitution, puis un comité de 50 « représentants de la société » élabora un nouveau texte, soumis à 
référendum constituant. La Constitution du 25 décembre 2012 fut ainsi remplacée par celle du 19 
janvier 2014, approuvée à près de 98% des votants. 
871 Cela aurait pu être le cas, par exemple, si les élections législatives destinées à remplacer 
l’Assemblée du Peuple dissoute le 16 juin 2012 avaient pu se dérouler et si le résultat avait attribué à 
l’opposition non-islamiste suffisamment de ressources politiques pour qu’elle ait intérêt au maintien 
du système institutionnel. Les Frères musulmans tentèrent d’organiser le scrutin mais une décision de 
la Cour de contentieux administratif du 5 mars 2013 stoppa le processus, au motif que la Haute Cour 
constitutionnelle ne s’était pas encore prononcée sur la constitutionnalité du texte entier de la loi 
électorale, conformément à l’article 177 de la Constitution prévoyant un contrôle constitutionnel a 
priori des lois électorales. Pour une analyse plus détaillée de cette décision, voir BROWN, Nathan, 
« Egypt’s Constitution Swings Into Action », Foreign Policy, 27 mars 2013.  
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situations de contrainte juridique comportant le pouvoir pré-constituant des juridictions 

administratives et de la Haute Cour constitutionnelle exposées dans le titre 1872  expliquent 

que tout deux préférèrent faire avancer l’exercice du pouvoir constituant originaire, plutôt 

que de persister à chercher des solutions aux conflits politiques qu’il suscitait. En ce sens, 

l’adoption du projet de constitution et la tenue du référendum constituant furent 

« précipités ». Cette précipitation de la procédure constituante sera l’objet du (Chapitre 1). 

La traduction par l’opposition non-islamiste de la conflictualité politique accompagnant 

cette précipitation en un discours s’attaquant à la légitimité873 de la nouvelle constitution 

sera l’objet du (Chapitre 2). 

 

 

                                                
872 Comme évoqué plus haut, il s’agissait du pouvoir des organes juridictionnels d’interpréter les 
règles d’élaboration de la constitution quand le litige concernait ou pouvait concerner un acte de la 
procédure constituante, et quand le litige concernait ou pouvait concerner les règles pré-constituantes 
elles-mêmes de les invalider, valider, ou revalider.  
873 Si la notion de légitimité  renvoie généralement à la qualité du pouvoir, nous nous référons ici à 
la qualité d’une norme. En ce sens, la définition de la légitimité de Marie-Anne Cohendet est  reprise : 
« La légitimité est la relation de conformité entre l’idée que l’on se fait de ce que devrait être une 
norme et ce qu’elle est réellement ». COHENDET, Marie-Anne, « Légitimité, effectivité, et validité » 
in Mélanges Pierre Avril, Paris, L.G.D.J, 2001, p. 203. Nous lui donnons par ailleurs la dimension 
sociologique et descriptive que Michel Troper lui attribue lorsqu’il affirme que « l’on peut appeler “ 
légitime” ce qui est tenu pour juste dans un certain groupe social », le groupe social étant ici 
l’opposition non-islamiste égyptienne. TROPER, Michel, « Droit ou légitimité », op.cit., p. 371.  
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Chapitre 1 

La précipitation de la commission constituante dans l’adoption du 
projet de constitution et du président Morsi dans la convocation du 

référendum constituant 

 
 

548. La précipitation de la commission constituante dans la rédaction et l’adoption du 

projet de constitution (Section 1) sera distinguée de celle du président de la République 

dans la convocation et l’organisation du référendum constituant des 15 et 22 décembre 

2012 (Section 2). L’opposition politique non-islamiste occupa des positions différentes 

dans ces épisodes874 conflictuels. Lors de la rédaction et de l’adoption du projet de 

constitution, elle fut partie prenante à la lutte interne à la commission constituante contre 

la majorité islamiste. S’agissant de la tenue du référendum constituant, elle ne fut qu’une 

composante parmi d’autres d’une « crise multisectorielle875 » opposant les islamistes à 

divers champs de la société, dont elle décida finalement de sortir en participant à la 

campagne électorale en appelant à voter non876. Puis, en s’appuyant sur la persistance de 

l’opposition des organisations professionnelles de la magistrature à la tenue du référendum 

constituant, elle s’attaqua à la légitimité de la Constitution du 25 décembre 2012. 

 

Section 1 - L’adoption du projet de constitution en dépit de la démission des 
non-islamistes 

 
549. En novembre 2012, les différentes situations de contrainte auxquelles faisait face la 

commission constituante contribuèrent à cristalliser un conflit interne entre islamistes et 

non-islamistes877 (Paragraphe 1) avant de participer à son escalade jusqu’à la démission 

                                                
874 Charles Tilly et Sidney Tarrow affirment que les unités d’analyse des processus conflictuels sont 
les épisodes « c’est-à-dire des séquences liées d’interaction ininterrompue ». TILLY, Charles, 
TARROW, Sidney G, Politique(s) du conflit : de la grève à la révolution,  trad. Rachel Bouyssou, 
Paris, Presses de Science Po, 2015, pp. 63-92. 
875 DOBRY, Michel, Sociologie des crises politiques, op.cit., pp. 285-316. 
876 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 décembre 2012.  
877 La dichotomie islamiste/non-islamiste est utilisée pour clarifier la ligne de fracture entre les 
participants au conflit, car ces qualifications correspondaient à la majorité des forces en présence dans 
les deux camps qui s’opposèrent à l’intérieur de la commission constituante. Elle n’est toutefois que 
partiellement opérante pour identifier les membres des deux camps. Comme nous l’avons vu, la 
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des non-islamistes le 18 décembre 2012 (Paragraphe 2). 

 
Paragraphe 1 - La cristallisation du conflit entre islamistes et non-
islamistes  

 
 
550. Un conflit opposa islamistes et non-islamistes à l’intérieur de la commission 

constituante autour de l’avant-projet de constitution qui devait être soumis à la lecture en 

session plénière (A). Les racines du conflit, c’est-à-dire les raisons pour lesquelles les non-

islamistes, en minorité à l’intérieur de la commission, en vinrent à dénoncer le 

fonctionnement de l’organe, seront ensuite étudiées (B). Nous verrons enfin comment la 

situation de contrainte dans laquelle se trouvait la commission constituante vis-à-vis du 

pouvoir des juridictions administratives contribua à cristalliser ce conflit C). 

 

A - La remise en question de l’avant-projet de constitution soumis à la 
lecture en session plénière 

 
 
551. Le conflit entre la majorité islamiste et la minorité non-islamiste à l’intérieur de la 

commission constituante se noua autour de l’avant-projet de constitution qui devait être 

soumis à la lecture en plénière. Conformément à leur plan de travail, les 100 membres de 

la commission constituante878 devaient en effet procéder à une lecture en commun de ce 

document pendant plusieurs semaines, pour délibérer d’éventuelles modifications avant 

qu’il ne soit soumis au vote879. 

                                                
commission constituante ne contenait pas que des membres représentant des acteurs partisans mais 
aussi des « personnalités publiques », des représentants d’organes représentatifs d’intérêts 
économiques et sociaux, des représentants d’organes juridictionnels, et des représentants 
d’institutions religieuses. Ceux-ci joignirent l’un ou l’autre camp en fonction de leurs affinités ou de 
celles de l’institution qu’ils représentaient. A titre d’exemple, Hossam Al-Gheriany, le président de 
la commission constituante et ancien président de la Cour de cassation, s’aligna avec les islamistes et 
mit tout en œuvre pour que la commission constituante puisse terminer ses travaux. Quelques 
membres de petits partis se revendiquant non-islamistes, comme le parti Wasat, le parti de la 
Civilisation ou Ghad al-thawra s’associèrent aux islamistes dans l’écriture puis l’adoption du projet 
de constitution. Dans le camp opposé, les trois représentants des églises coptes quittèrent la 
commission constituante en solidarité avec les acteurs politiques non-islamistes. 
878 Les constituants discutèrent des méthodes de travail de la commission constituante entre le 13 juin 
et le 4 juillet 2012 puis se mirent d’accord sur un plan de travail. 
879 Article du 5 règlement intérieur de la commission constituante : « Les décisions de l’Assemblée 
constituante sont prises par consensus de ses membres. S’il ne se réalise pas, l’article du projet de 
constitution est voté à une majorité de 67% des membres de l’Assemblée constituante. Si cette 
majorité n’est pas atteinte, le vote se fait à une majorité de 57% des membres de l’Assemblée 
constituante, dans les 48h du premier vote ». 
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552. Cet avant-projet avait été élaboré par les membres de la commission constituante 

entre juillet et octobre 2012. Sa rédaction avait été confiée à un comité de juristes appelé 

« comité de rédaction » (lajna siyagha)880. Cet organe d’experts avait corrigé et harmonisé 

les différentes composantes de la future constitution élaborées par quatre comités 

thématiques881 ainsi que par un comité informel appelé « comité de consensus » (lajna 

tawfiq)882 auquel avaient été confiées les dispositions qui soulevaient le plus grand nombre 

de désaccords. 

 

553. Parallèlement, les travaux de la commission constituante avaient été alimentés par 

des séances plénières hebdomadaires, durant lesquelles les comités thématiques 

présentaient l’avancée de leurs travaux et où étaient abordés les problèmes généraux de 

fonctionnement de la commission. Un comité de relations publiques appelé « comité de 

propositions et de dialogue social » (lajna iqtirahat wa hiwarat ijtimaʿi), à partir des 

auditions qu’il organisa dans l’enceinte de la commission constituante, des réunions qu’il 

tint dans plusieurs villes du pays et des propositions envoyés par les internautes, distribua 

également des rapports aux autres membres de la commission constituante883. 

                                                
880 Ce « comité de rédaction » était composé de juristes obligatoirement trilingues en arabe, anglais 
et français, conformément au règlement intérieur de la commission constituante. Article 19 du 
règlement intérieur de la commission constituante : « Un comité technique pour la rédaction et la 
recherche sera institué parmi les membres de l’Assemblée constituante. Il est composé de plusieurs 
juristes et chercheurs capable de parler arabe plus deux autres langues. Ce comité aidera l’Assemblée 
constituante en présentant ses propositions, en fournissant le travail préparatoire nécessaire, et en 
veillant à l’unité organique de l’ensemble du texte ». 
881 Les titres des comités reprenaient les noms des chapitres de la Constitution de 1971. Article 14 du 
règlement intérieur de la commission constituante : « L’Assemblée constituante instituera les comités 
spécialisés suivant : 1. Le comité des principes fondamentaux de l’État et de la société égyptienne ; 
2. Le comité des droits, libertés et devoirs publics ; 3. Le comité de l’organisation des pouvoirs 
publics ; 4. Le comité des autorités de régulation indépendantes […] » La base de travail des comités 
thématiques fut la Constitution de 1971. Les décisions y étaient adoptées après délibération afin de 
parvenir à un consensus. En cas d’impossibilité, il était procédé à un vote. Si le résultat était serré, la 
question était soumise au comité de consensus. Entretien avec divers membres de la commission 
constituante : Mohamed El-Sawy représentant du parti Civilisation le 15 novembre 2012 ; Mohamed 
Omara, représentant du parti salafiste al-Nour le 29 novembre 2012 ; Mohamed Abdel Salem, 
représentant de l’Université islamique d’Al-Azhar le 2 décembre 2012 ; Talaat Marzouk, représentant 
du parti salafiste al-Nour le 29 novembre 2012 ; Mohamed Hossam Al-Gheriany, président de la 
commission constituante le 14 mai 2013. 
882 Le comité de consensus n’était pas mentionné par le règlement intérieur de la commission 
constituante et sa composition fluctuait en fonction des questions traitées. Il se réunit une dizaine de 
fois entre fin août et fin octobre 2012 et rassemblait des représentants de toutes les tendances 
politiques ainsi que les représentants des institutions concernées par les articles en discussion. La 
plupart des dispositions qui ont été soumises ont concerné la portée de la référence à l’Islam dans la 
constitution, ainsi que le système électoral. 
883 Cet organe était mentionné à l’article 14 du règlement intérieur de la commission constituante.  



300 

 

 

554. Le 8 novembre 2012, soit quatre jours avant la date à laquelle devait débuter la 

session plénière de lecture, une grande partie des constituants non-islamistes remit en 

question par voie de presse l’avant-projet qui devait être débattu. Ils exigèrent que la 

délibération porte non seulement sur l’avant-projet de la commission constituante, mais 

également sur un autre avant-projet élaboré uniquement par eux884. Ce dernier différait 

profondément de celui de la commission constituante sur plus d’une centaine de 

dispositions885. Le conflit entre islamistes et non-islamistes se cristallisa alors le 12 

novembre 2012, lors de la première séance de la session plénière de lecture, quand les 

islamistes, majoritaires, refusèrent de prendre en considération l’avant-projet des non-

islamistes, au motif qu’il n’était possible de délibérer que sur le document élaboré par tous 

les membres886. 

 

555. Ce revirement des non-islamistes par rapport à un document à la rédaction duquel 

ils avaient pourtant participé pouvait s’expliquer par plusieurs facteurs. 

 

B - Les racines du revirement des non-islamistes 

 

556. La revendication de la minorité non-islamiste de travailler à partir d’un avant-projet 

de constitution différent de celui qu’ils avaient élaboré avec les islamistes n’émergea pas 

du néant.  

 

557. Cette « révolte » contre les méthodes de travail de la commission constituante est 

tout d’abord à mettre en perspective avec le rapprochement que les non islamistes à 

l’intérieur de la commission constituante opérèrent en septembre 2012887 avec les non 

islamistes de l’extérieur qui avaient rejetté la commission constituante dès sa formation le 

                                                
884 Al-Yum al-Sabiʿ, 8 novembre 2012. 
885 Cet avant-projet est disponible dans le livre-témoignage d’un des constituants non-islamistes, 
Wahib Abdel Meguid. ABDEL MEGUID, Wahib, Azma dustwr ٢٠١٢ twṯyq u taḥlyl šahādah min 
dāẖl al-jami‘yya at-ta’sisiya, Le Caire, Wahib Abdel Meguid, 2013, p. 203. 
886 La demande des non-islamistes fut rejetée par un recours au vote à main levée à la demande du 
président de la commission constituante Hossam Al-Gheriany. Observation personnelle de la séance 
plénière de la commission constituante du 12 novembre 2012. 
887 La presse rapporte une réunion entre les deux camps pour « réfléchir à une stratégie commune » 
dès le 25 septembre 2012. Al-Yum al-Sabiʿ, 25 septembre 2012. 
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12 juin 2012888. L’attitude de plus grande hostilité de ces derniers déteint certainement sur 

les non-islamistes de l’intérieur. A titre d’exemple, cette alliance entraîna, le 29 septembre 

2012, le retour dans la commission constituante de trois membres non-islamistes qui 

avaient refusé d’y siéger après leur nomination le 12 juin 2012889. Les trois justifièrent leur 

retour par le déséquilibre politique au sein de la commission et le manque de transparence 

de ses travaux et affirmèrent revenir « dans l’intérêt du peuple afin de lui ouvrir les portes 

de l’Assemblée constituante et l’assurer que la future constitution sera conforme à ses 

intérêts 890». A l’intérieur de la constituante, ils critiquèrent violemment son mode de 

fonctionnement et utilisèrent notamment les séances plénières retransmises en direct à la 

télévision, comme des tribunes pour exprimer leur mécontentement891. Les non-islamistes 

présents dès le début tendirent à s’aligner sur les propos des rentrants et commencèrent 

eux-aussi à remettre en cause publiquement le fonctionnement de la commission ; comme 

Amr Moussa qui affirma le 11 octobre 2012 que l’Assemblée constituante avait tendance 

à « marginaliser les voix dissonantes 892», alors qu’il avait jusqu’ici défendu les travaux de 

l’organe dans l’espace public. 

 

558. Il existait par ailleurs, chez les non-islamistes présents dans la commission 

constituante, un authentique malaise par rapport au fonctionnement de cette institution. En 

dépit du fait qu’un accord avait été trouvé avec les islamistes quant à la répartition des 

fonctions clés en juin et juillet 2012893, l’activité de certains organes de la commission 

constituante conduisit les non-islamistes à concevoir qu’ils perdaient prise sur le 

                                                
888 Comme nous l’avions évoqué dans la partie 2, à l’intérieur de la commission constituante, se 
trouvaient principalement le parti Wafd ainsi que des personnalités publiques comme Wahib Abdel 
Maguib, ancien parlementaire et journaliste, et Amr Moussa, ancien président de la Ligue arabe et 
candidat aux élections présidentielles de 2012, des experts juridiques choisis par les partis non-
islamistes et des représentants d’organes représentatifs d’intérêts économiques et sociaux réputés non-
islamistes. A l’extérieur figuraient principalement les partis du Bloc égyptien, Karama et de l’Alliance 
populaire socialiste. 
889 Il s’agissait de Suzi Nached, une ancienne parlementaire et constitutionnaliste à l’Université 
d’Alexandrie, Abdel Galil Mostafa, le coordinateur général de l’Association nationale pour le 
changement (une plate-forme politique formée sous Moubarak qui militait en faveur de la 
démocratisation de l’Égypte), et Gaber Gad al-Nasr, un constitutionaliste de l’Université du Caire. 
890 Al-Yum al-Sabiʿ, 29 septembre 2012. 
891 Sur ce phénomène appelé par les anglo-saxons « grandstanding » voir BROWN, Nathan, « Reason, 
Interest, Rationality, and Passion in Constitution Drafting », op.cit., p. 675. 
892 Al-Yum al-Sabiʿ, 11 octobre 2012. 
893 Cette répartition fut décidée dans la foulée de la nomination de la commission constituante le 12 
juin 2012. Les constituants passèrent ainsi une vingtaine de jours à préciser les futures méthodes de 
travail de la commission et à s’accorder sur les noms des membres qui exerceraient les fonctions 
décisionnelles. Procès-verbaux des séances du 18 juin 2012, 23 juin 2012, 26 juin 2012 et du 4 juillet 
2012. 
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déroulement des travaux. Les témoignages émanant des constituants non-islamistes894 

soulignaient la partialité de trois institutions en particulier : le président de la commission, 

le juge Hossam Al-Gheriany895 pourtant élu à ce poste à l’unanimité ; le secrétariat 

général896 de la commission, dirigé par le Frère musulman Amr Darrag, et le comité des 

relations publiques, dirigé par le Frère musulman, Mohamed Beltagy. Il était reproché à 

Al-Gheriany sa gestion des séances plénières, au cours desquelles on l’accusait de donner 

davantage la parole aux islamistes qu’aux autres membres et de favoriser leurs priorités 

dans la détermination de l’ordre du jour. Le secrétariat général était lui accusé de ne pas 

faire figurer dans les documents de travail les concessions obtenues par le camp non-

islamiste ou de leur transmettre ces documents le plus tard possible pour les empêcher de 

se concerter à l’avance. Enfin, il était reproché au comité des relations publiques de 

chercher à formater l’expression de la volonté de l’extérieur afin de la faire correspondre à 

la volonté politique des islamistes. 

 

559. Le souhait de la commission constituante de rendre publics ses travaux parut aussi 

contribuer à ce que les non-islamistes s’éloignent des islamistes. S’inspirant du modèle 

sud-africain897, la commission communiqua régulièrement sur l’avancée des négociations 

à travers les réseaux sociaux et son site internet. Cette volonté d’ouverture se retourna 

toutefois contre elle898. Cette publicité alimenta en effet une critique très sévère de la part 

de l’opposition non-islamiste à l’extérieur de la commission constituante, mais aussi de la 

                                                
894 Il est ici fait référence à des articles parus dans la presse dans la période précédant le conflit autour 
de l’avant-projet de constitution soumis à la plénière. Des précisions furent obtenues en entretien avec 
deux membres du camp non-islamiste Wahib Abdel Meguib le 6 juin 2014 et Suzie Rizk le 11 
novembre 2012. Le livre témoignage sur son expérience dans la commission constituante de Wahib 
Abdel Meguib a aussi servi d’appui : ABDEL MEGUID, Wahib, Azma dustur ٢٠١٢ Tawthiq wa tahlil. 
Shahada min dakhil al-jami‘yya at-ta’sisiyya, op.cit., p. 203. 
895 Hossam Al-Gheriany était une figure respectée du Courant de l’indépendance, un mouvement 
militant pour l’indépendance du pouvoir judiciaire sous Moubarak. Il concentra pourtant les critiques 
du camp non-islamiste, qui le présenta comme un membre officieux des Frères musulmans. Les non-
islamistes affirmèrent que comme il venait de partir à la retraite, il n’était plus tenu à l’impartialité et 
pouvait laisser libre cours à l’expression de ses opinions politiques. 
896 Le secrétariat général de la commission constituante s’occupait de l’administration de la 
commission constituante.  
897 Voir par exemple EBRAHIM, Hassen et MILLER, Laurel E, « Creating the Birth Certificate of a 
New South Africa », op.cit. 
898 Le cas égyptien tendrait à donner raison aux réalistes qui, face à des auteurs préconisant un 
processus constituant ouvert sur l’extérieur au nom des valeurs démocratiques, mettent en garde 
contre le fait que la publicité peut aussi rendre la négociation et les concessions plus difficiles à 
l’intérieur de l’organe constituant. Voir ARATO, Andrew, « Forms of Constitution-Making and 
Theories of Democracy », op.cit; ELSTER, Jon, « Forces and Mechanisms in the Constitution-
Making Process », op.cit.  
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société civile et des médias. Tous dénoncèrent le risque que la future constitution ne soit 

contraire aux droits et libertés fondamentales des citoyens, à cause de la place qu’y 

occuperait l’islam. Ces diatribes semblèrent alors pousser les non-islamistes de l’intérieur 

à se désolidariser des travaux de la commission afin de ménager la susceptibilité de leur 

clientèle électorale. Certains d’entre eux affirmèrent ainsi, après la publication d’un 

premier avant-projet complet de constitution899 et qu’il fut très critiqué dans l’espace 

public, qu’il contenait des « dispositions inquiétantes900 », alors même qu’ils avaient 

participé à sa rédaction. 

 

560. Ce revirement des non-islamistes et leur dénonciation du travail de la commission 

constituante marqua le début d’un conflit avec les islamistes, que le pouvoir pré-constituant 

des juridictions administratives d’interpréter la durée du mandat de la commission 

constituante cristallisa. 

 

C – La majorité islamiste contrainte par le pouvoir des juridictions 
administratives de définir la durée du mandat de la commission 
constituante 

 
 
561. Le refus par la majorité islamiste, le 12 novembre 2012, lors de la première séance 

de lecture en séance plénière, d’adjoindre le contre avant-projet de constitution élaboré par 

les non-islamistes à l’avant-projet élaboré conjointement par les islamistes et les non-

islamistes s’expliquait sans doute par le pouvoir des juridictions administratives. 

 

562. Le camp islamiste craignait ainsi qu’en cas de litige contre la décision d’adoption 

du projet de constitution ou contre une décision implicite de continuer ses travaux, les 

juridictions administratives n’exercent leur pouvoir pré-constituant en interprétant le délai 

de six mois imparti à la commission constituante par l’article 60 de la Proclamation 

constitutionnelle du 30 mars 2011 de manière plus restrictive que ne le ferait la commission 

constituante et qu’elle ne justifierait ainsi la caducité de son mandat. 

 

563. Pour ne pas laisser d’espace argumentatif aux juridictions administratives, le camp 

islamiste interpréta la durée du mandat de la constituante de la manière la plus restrictive 

                                                
899 La commission constituante l’imprima puis le diffusa dans tout le pays. 
900 Al-Yum al-Sabiʿ, 15 octobre 2012. 
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possible, c’est-à-dire comme incluant chaque jour passé depuis sa nomination le 12 juin 

2012, plutôt que comme comprenant seulement les jours de travail effectif et que comme 

excluant les jours fériés901. Le 12 décembre 2012 fit ainsi figure, selon les dires des 

constituants, de « ligne rouge » (khat ahmar) que la commission constituante ne pouvait 

pas dépasser902. Ainsi, dès lors que la revendication des non-islamistes était formulée un 

mois avant la fin du mandat de la commission, la majorité islamiste estima qu’elle ne 

pouvait pas y accéder en ce qu’elle manquait de temps pour ré-ouvrir les négociations 

autour d’un document qui avait déjà nécessité plus de quatre mois de préparation. Cette fin 

de non-recevoir cristallisa un conflit entre les deux camps qui ne fit que se durcir jusqu’à 

entraîner la démission des non-islamistes. 

 

Paragraphe 2 - L’escalade du conflit entre islamistes et non-islamistes 
 
 
564. Le conflit entre la majorité islamiste et la minorité non-islamiste à l’intérieur de la 

commission constituante prit une telle ampleur que les non-islamistes démissionnèrent le 

18 novembre 2012 (A). Là aussi le pouvoir d’un organe juridictionnel, la Haute Cour 

constitutionnelle, contribua à cette escalade (B). 

 

A - La désertion de la commission constituante par les non-islamistes 
 

565. Le refus du camp islamiste, le 12 novembre 2012, d’examiner le contre-avant-projet 

de constitution présenté par les non-islamistes conduisit ces derniers à lancer un ultimatum. 

Le 14 novembre, ils menacèrent de démissionner de la commission si leurs revendications 

n’étaient pas acceptées dans les quatre jours903. La majorité islamiste proposa alors de 

consacrer une journée à l’étude de leur avant-projet904. Les non-islamistes refusèrent et le 

                                                
901 Ce fut par exemple l’interprétation adoptée par le comité des 50 « représentants de la société » 
qui rédigea la Constitution égyptienne du 15 janvier 2014. La Proclamation constitutionnelle du 8 
août 2013 lui conférait un mandat de deux mois et le comité en mis trois pour rédiger et adopter le 
projet de constitution soumis à référendum. Un grand nombre de discussions se tint de manière 
informelle hors des locaux de la commission constituante, afin de ne pas épuiser ce délai. 
902 Al-Yum al-Sabiʿ, 18 octobre 2012. 
903 Ils demandaient également l’annulation des séances plénières des 12 et 13 novembre 2012 en ce 
qu’elles s’étaient déroulées sans tenir compte de leur avant-projet de constitution. ABDEL MEGUID, 
Wahib, Azma dustur ٢٠١٢, op.cit., pp. 118-119. 
904 La majorité islamiste proposa également d’inclure deux représentants non-islamistes 
supplémentaires dans le comité de rédaction « restreint » chargé de rédiger l’avant-projet de 
constitution qui serait soumis au vote de la commission constituante. 
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18 novembre 2012 ils mirent leur menace à exécution et présentèrent leur démission905. 

Dans les jours qui suivirent, d’autres non-islamistes quittèrent la commission, en solidarité 

avec les démissionnaires906 ou pour marquer leur protestation vis-à-vis de l’acte 

constitutionnel complétif adopté par le président Morsi le 21 novembre 2012907. Cette série 

de démissions emporta 24 membres, avant que la commission constituante n’adopte le 

projet de constitution le 30 novembre 2012908. Le refus des islamistes de proposer une 

solution à l’ultimatum à même de satisfaire les non-islamistes pouvait aussi trouver ses 

racines dans le pouvoir qu’était susceptible d’exercer la Haute Cour constitutionnelle sur 

la procédure constituante. 

 
B - Le pouvoir de la Haute Cour constitutionnelle comme frein à la 
négociation  

 

566. La contrainte que faisait peser sur la majorité islamiste le pouvoir du juge se modifia 

par rapport à celle à l’origine de la cristallisation du conflit avec les non islamistes le 12 

novembre 2012. Elle ne renvoyait plus au pouvoir du juge administratif d’invalider la 

procédure constituante par une interprétation restrictive du mandat de 6 mois de la 

commission constituante, mais au pouvoir de la Haute Cour constitutionnelle dans le cadre 

du contentieux de l’exécution de la dissolution de l’Assemblée du peuple. Comme évoqué 

dans le titre 1, la juridiction était en mesure d’invalider la procédure constituante, par le 

recours à la règle pré-constituante selon laquelle une procédure constituante affectée par 

une norme illégale - ici la loi pré-constituante du président Morsi – serait elle-aussi 

                                                
905 Douze démissionnèrent le 18 novembre 2012 : Mohamed Abdel-Kader, représentant du syndicat 
des paysans ; Abdel Galil Moustafa, coordinateur de l’Association nationale pour le changement ; 
Wahib Abdel Maguib, ancien parlementaire et journaliste ; Gaber Gad al-Nasr, constitutionnaliste à 
l’Université du Caire ; Souad Kamel Rizk économiste ; Fouad Badrawi, président du parti Wafd ; Amr 
Moussa, ancien président de la Ligue arabe et candidat aux élections présidentielles de 2012 ; Bahaa 
El-Din Abul-Shoka, membre du parti Wafd ; Abd El-Send Yamama, professeur de droit international ; 
Suzi Nached, ancienne parlementaire et constitutionnaliste à l’Université d’Alexandrie et Georges 
Misiha, activiste de la cause copte.  
906 Les trois représentants des églises coptes démissionnèrent pour ce motif. Al-Yum al-Sabiʿ, 18 
novembre 2012. 
907 Il est ici fait référence aux démissions de Farouk Gowida, écrivain et président du comité des 
droits et libertés publiques de la commission constituante ; Mohamed Anouar el-Sadat, neveu de 
Anouar al-Sadat et président du parti Réforme et développement ; Ahmed Maher, leader du 
mouvement révolutionnaire du 6 avril ; Mamdouh el-Wali, représentant du syndicat des journalistes ; 
Manar al-Shorbagy, professeur de sciences politiques et de Ayman Nour, président du parti Ghad al-
thawra. 
908 La plupart des démissionnaires furent remplacés par des réservistes figurant sur une liste de 
cinquante noms dressée lors de la nomination des membres de la commission constituante le 12 juin 
2012. 
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dépourvue de toute légalité.  

 

567. La Haute Cour constitutionnelle avait en effet annoncé le 13 novembre 2012 qu’elle 

trancherait ce contentieux le 2 décembre 2012909. Cette annonce réduisit encore davantage 

la date butoir des travaux de la commission constituante aux yeux de la majorité islamiste. 

Plutôt que de terminer le 13 décembre 2012, conformément au délai de 6 mois fixé par 

l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle, elle chercha à adopter le projet de 

constitution avant le 2 décembre 2012, c’est-à-dire avant la décision de la Haute Cour 

constitutionnelle. Elle espérait ainsi empêcher la Cour de dissoudre la commission 

constituante, comme elle avait pu le faire avec l’Assemblée du peuple le 14 juin 2012910. 

Comme l’affirmait Amr Darrag, secrétaire général de la commission constituante, « nous 

pressentions que si la Haute Cour constitutionnelle statuait le 2 décembre, ça serait pour 

nous dissoudre911 ». Un tel ordre de dissolution pouvait empêcher la commission 

constituante d’interpréter l’invalidation de la procédure constituante comme n’entraînant 

pas sa disparition, par exemple en se contentant de régulariser ses travaux par rapport à 

l’illégalité relevée912. 

 

568. A partir du moment où la majorité islamiste avait estimé qu’elle n’aurait pas le 

temps de tenir compte du contre avant-projet de constitution des non islamistes dans la 

lecture en séance plénière si elle entendait terminer ses travaux avant le 12 décembre 2012, 

il n’y avait aucune raison pour qu’elle accepte la revendication des non-islamistes 

désormais qu’elle s’était fixée une date butoir au 2 décembre 2012. Les islamistes laissèrent 

donc les non islamistes démissionner de la commission constituante le 18 novembre 2012, 

après leur avoir proposé de ne consacrer qu’une journée à l’étude de leur avant-projet de 

constitution. 

 

569. Le président Morsi adopta dans son acte constitutionnel complétif du 21 novembre 

2012 deux règles pré-constituantes destinées à lever la pression temporelle qui pesait sur 

la commission constituante et qui empêchait la majorité islamiste d’accéder aux 

                                                
909 Al-Yum al-Sabiʿ, 13 novembre 2012 
910 Haute Cour constitutionnelle, 14 juin 2012, n° 20/34. Voir supra. 
911 Entretien avec Amr Darrag, secrétaire général de la commission constituante et membre du bureau 
exécutif du parti Liberté et Justice des Frères musulmans, le 26 janvier 2016. 
912  Voir supra. 
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revendications des non-islamistes. Il tenta tout d’abord d’écarter la date butoir du 2 

décembre 2012, en immunisant la commission constituante contre tout risque de 

dissolution dans son article 5913. Il octroya également deux mois de travail supplémentaires 

à la commission dans l’article 4, en faisant passer son mandat de six à huit mois914, dans 

l’espoir que ce temps supplémentaire permettrait aux deux camps de tomber d’accord sur 

un texte à soumettre en plénière915. 

 

570. La tentative de Morsi se solda par un échec, en ce qu’elle ne modifia pas la pression 

temporelle qui pesait sur la commission constituante. La majorité islamiste pouvait en effet 

craindre, comme nous l’avons vu dans le titre 1, que les organes juridictionnels n’invalident 

les actes constitutionnels complétifs du président Morsi et ces règles pré-constituantes, 

exerçant ainsi un pouvoir pré-constituant « négatif »916. D’autant plus que l’acte 

constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 avait suscité une vive réaction de 

protestation, qui consolidait encore davantage le capital de soutien dont pourraient 

bénéficier les organes juridictionnels si ils décidaient d’invalider de la procédure917.  

 

571. La majorité islamiste persista donc à vouloir terminer les travaux de la commission 

constituante avant le 2 décembre 2012, afin de devancer la décision de la Haute Cour 

constitutionnelle. La session plénière de lecture de l’avant-projet de constitution entamée 

le 12 novembre 2012 se poursuivit alors avec une ardeur accrue, avec des séances se 

                                                
913 Article 5 de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 : « Aucun organe juridictionnel 
n’a le droit de dissoudre le Conseil consultatif ou l’Assemblée constituante chargée de rédiger la 
constitution » (voir annexe 11). 
914 Article 4 de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 : « La disposition suivante : 
« Cette assemblée sera chargée de préparer un projet de nouvelle constitution pour le pays dans un 
délai maximum de huit mois à compter de la date de sa formation » remplace la disposition suivante: 
« Cette assemblée sera chargée de préparer un projet de nouvelle constitution pour le pays dans un 
délai maximum de six mois à compter de la date de sa formation » dans l’article 60 de la Proclamation 
constitutionnelle du 30 mars 2011 » (Ibid.). 
915 L’extension du mandat de la commission constituante répondait en fait à une revendication des 
non-islamistes à l’intérieur de la commission constituante. Dans leur ultimatum du 14 novembre 2012, 
ils avaient exigé, outre la prise en compte de leur avant-projet de constitution, trois mois de travail 
supplémentaires : ils dénonçaient le ‘sabotage’ des négociations induit par la date limite du 12 
décembre 2012. Al-Yum al-Sabiʿ, 14 novembre 2012. 
916 Par ailleurs, l’invalidation de l’acte constitutionnel complétif du président Morsi du 12 août 2012 
pouvait entraîner le retour de l’armée au pouvoir. Un tel retour du Conseil supérieur des forces armées 
et de son acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 aurait impliqué le pouvoir des militaires de 
dissoudre la commission constituante.  
917 « Dans la commission constituante, personne ne pensait que l’acte constitutionnel complétif du 
21 novembre 2012 tiendrait ». Entretien avec Mohamed Fouad Gadallah, conseiller juridique du 
président Morsi et membre de la commission constituante, le 8 juin 2014. 
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terminant généralement tard le soir918. Le symbole de cet empressement fut la séance de 

seconde lecture et de vote du projet de constitution des 29 et 30 novembre 2012919, qui dura 

15 heures920 pendant lesquelles furent même inclues dans le texte des dispositions que les 

constituants n’avaient pas encore eu le temps d’examiner jusque-là921. 

 

572. La pression temporelle qui pesa sur la commission constituante pour adopter son 

projet de constitution était comparable à celle qui pesa sur le président Morsi pour 

convoquer le référendum constituant. 

 
 

Section 2 - La tenue du référendum constituant en dépit du boycott de sa 
supervision 

 
573. Le conflit relatif à la tenue du référendum constituant opposa le président Morsi et 

les islamistes à plusieurs secteurs de la société, dont les forces politiques non-islamistes, 

mais également les milieux révolutionnaires, une partie du champ médiatique et syndical 

et les organisations professionnelles de la magistrature. Le facteur déclencheur fut l’acte 

constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 du président Morsi (Paragraphe 1)922. Il 

entraîna un appel au boycott de la supervision du référendum constituant par les 

organisations professionnelles de la magistrature (Paragraphe 2). Le président Morsi essaya 

de dénouer la crise par un nouvel acte constitutionnel complétif, mais il échoua 

partiellement dans sa tentative (Paragraphe 3). La situation de contrainte dans laquelle se 

trouvait le président vis-à-vis du pouvoir des organes juridictionnels permet de comprendre 

                                                
918 Observation personnelle des séances de la commission constituante en novembre 2012. 
919 La seconde lecture engloba tout l’avant-projet de constitution issu de la première lecture. Le vote 
se déroula à main levée. Presque tous les articles furent adoptés à l’unanimité. 
920 La longueur de cette ultime séance fut utilisée par l’opposition lors de la campagne du référendum 
afin de prouver que le projet de constitution avait été bâclé. Certains tracts affirmaient que la 
Constitution avait été écrite en une nuit. Tracts récupérés lors d’une observation personnelle de la 
campagne du référendum dans la ville de Tanta du 13 au 15 novembre 2012. 
921 Ce fut le cas, par exemple, de l’article relatif au mode de scrutin des premières élections 
législatives après l’adoption de la constitution. Article 231 de la Constitution du 25 décembre 2012 : 
« Les premières élections législatives tenues à la suite de l’adoption de la constitution se dérouleront 
de telle sorte que deux tiers des sièges seront pourvus selon le système proportionnel et un tiers selon 
le mode de scrutin uninominal. Les partis et les indépendants peuvent se porter candidats selon les 
deux systèmes ». Procès-verbal de la séance de la commission constituante des 29 et 30 novembre 
2011. 
922 L’adoption de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre est généralement considérée 
comme l’acte fondateur du processus politique qui mena au coup d’État du 3 juillet 2013. 
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sa décision de tenir puis maintenir le référendum constituant les 15 et 22 décembre 2012, 

malgré l’appel des organisations professionnelles de la magistrature à refuser de superviser 

le référendum (Paragraphe 4). 

 
Paragraphe 1 - L’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 
comme étincelle 

 

574. L’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 du président Morsi fut à 

l’origine d’une crise à propos de l’organisation du référendum. Nous avons rappelé plus 

haut ses deux dispositions pré-constituantes qui visaient à prévenir l’invalidation de la 

procédure constituante : l’immunisation judiciaire de la commission constituante et l’octroi 

d’un délai de deux mois supplémentaires à l’organe pour adopter le projet de constitution. 

Mais cette volonté du président Morsi de protéger la procédure constituante ne 

transparaissait pas que des dispositions strictement pré-constituantes de l’acte 

constitutionnel complétif.  

 

575. Tout d’abord, Morsi immunisa cet acte, ainsi que celui qu’il avait adopté le 12 août 

2012, contre tout contrôle juridictionnel. L’article 2 disposait ainsi que : 

 
Les Proclamations constitutionnelles complétives […] adoptées par le président 

depuis son arrivée au pouvoir, jusqu’à l’entrée en vigueur de la constitution et 

l’élection de l’Assemblée du Peuple, sont définitives et insusceptibles de recours […] 

et tous les contentieux les concernant en cours devant les organes juridictionnels sont 

éteints.  

 

Il s’agissait donc de protéger la procédure constituante de deux manières : tout 

d’abord en consolidant les règles pré-constituantes destinées à garantir le succès de la 

procédure constituante adoptées dans cet acte ainsi que dans celui du 12 août 2012923, et 

ensuite, en évitant un retour de l’armée au pouvoir avec sa prérogative de dissoudre la 

                                                
923 L’armée avait, comme évoqué plus haut, recouru à l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012 
pour rester au pouvoir alors qu’elle devait le quitter après l’intronisation du président le 30 juin 2012. 
Le président Morsi abrogea celui du 17 juin 2012 par celui du 12 août, et conduisit le Conseil supérieur 
des forces armées à quitter le pouvoir.  
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commission constituante prévue dans l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 

2012 qu’avait abrogé celui du 12 aout 2012924. 

 

576. Mohamed Morsi s’attribua ensuite des « pouvoirs de crise » à l’article 3 : 

 
Le président, en cas de danger pour la Révolution du 25 janvier, pour l’unité nationale, 

la vie de la société, la paix de la nation, ou en cas d’entrave au rôle des institutions, a 

le droit de prendre toute mesure nécessaire925.  

 

Cette disposition ne semblait pas attribuer à Mohamed Morsi de nouvelles 

compétences, puisqu’à cette époque il concentrait déjà les pouvoirs exécutif et législatif926. 

Tout juste pouvait-on relever qu’il pourrait éventuellement se passer de l’avis des organes 

consultatifs et contourner le gouvernement qui lui était, de toute manière, subordonné. Cet 

article faisait plutôt figure de menace symbolique, destinée à inciter les organes 

juridictionnels à respecter son acte constitutionnel complétif en ne s’attaquant pas à la 

procédure constituante, au risque que le président ne prenne des mesures de rétorsion en 

restreignant encore davantage leurs compétences voire, à l’échelle individuelle, ne mette 

fin à leurs fonctions. 

 

577. Cet acte comprenait aussi des dispositions en direction des mouvements 

révolutionnaires927 pour tenter d’obtenir leur soutien dans le conflit qu’il allait déclencher 

avec les organes juridictionnels. Ces mouvements jugeaient en effet insuffisant le 

traitement judiciaire de la répression de la Révolution du 25 janvier 2011 par le régime de 

                                                
924 Comme nous l’avons vu, le président Morsi avait tenté dans l’acte du 12 août 2012, de dissuader 
les organes juridictionnels de s’attaquer à la procédure constituante en s’auto-attribuant à son tour le 
pouvoir de nommer une éventuelle nouvelle commission constituante.  
925 Le libellé de l’article était similaire à celui de l’article 74 de la Constitution de 1971 relatif aux 
pouvoirs exceptionnels : « En cas de danger menaçant l'unité nationale ou la sécurité de la patrie, ou 
empêchant les institutions de l'État de remplir leur rôle constitutionnel, il appartient au président de 
la République de prendre les mesures urgentes pour parer à ce danger ». Cette similitude avec un 
article associé au régime de Moubarak alimenta le discours de l’opposition politique qui, en réaction 
à l’adoption de cet acte, qualifia Morsi de « dictateur ». Al-Yum al-Sabiʿ, 24 novembre 2012.  
926 Comme déjà évoqué, l’article 2 de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 confiait au 
président Morsi la compétence législative de l’Assemblée du Peuple que s’était attribuée le CSFA 
dans l’acte constitutionnel complétif du 17 juin 2012. Par ailleurs, le président dominait la fonction 
exécutive en vertu de l’article 25 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 qui impliquait 
notamment que le gouvernement soit responsable devant lui. En vertu de cette compétence, le 
président Morsi congédia ainsi le gouvernement Ganzouri formé par le CSFA pour nommer le 
gouvernement Qandil le 2 août 2012. 
927 Les mouvements les plus actifs à l’époque étaient les socialistes révolutionnaires et le mouvement 
du 6 avril. 
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Moubarak928 et exigeaient l’adoption de sanctions pénales contre les responsables de 

l’ancien régime. Le président fit alors figurer dans cet acte929 une disposition renvoyant à 

un embryon de justice transitionnelle930 ; ordonnant la réouverture des procédures 

concernant « les meurtres, tentatives de meurtres, coups et blessures, et actes de terrorisme 

commis contre les participants à la Révolution du 25 janvier » par les dirigeants du régime 

de Moubarak, conformément à une loi spéciale qui serait adoptée par la suite931.  

 

578. Par ailleurs, le président Morsi destitua le procureur général, Abdel Meguid 

Mahmoud, le chef du parquet judiciaire nommé sous Moubarak. Les révolutionnaires lui 

reprochaient, sans doute à raison932, d’avoir protégé les caciques de l’ancien régime dans 

la période postrévolutionnaire. Le président le révoqua, en limitant le mandat du procureur 

général à quatre ans, alors qu’Abdel Meguid Mahmoud avait été nommé à vie en 2006933.  

 

579. L’acte constitutionnel comportait enfin une mesure accessoire, dont l’effet 

escompté était relatif à celui censé être produit par ses autres dispositions visant à permettre 

                                                
928 Moubarak avait été condamné le 2 juin 2012 à perpétuité pour la mort de manifestants pendant la 
Révolution du 25 janvier 2011. Toutefois le ministre de l’Intérieur et plusieurs hauts fonctionnaires 
de police avaient été acquittés. Lui-même sera acquitté par la suite. 
929 Article 1 de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 : « Il convient d’ouvrir à 
nouveau les enquêtes et les procès pour les meurtres, tentatives de meurtres, les actes de terrorisme 
commis contre  les manifestants et les actes de terrorisme commis contre les participants à la 
Révolution du 25 janvier par tous ceux qui occupaient une fonction politique ou exécutive sous 
l’ancien régime – et cela conformément à une loi de protection de la révolution et à d’autres lois qui 
seront prochainement adoptées ». 
930 Noémie Turgis caractérise ainsi les mécanismes relevant d’un processus de justice transitionnelle : 
« la sanction de la violation massive et ou généralisée des droits de l’homme commises avec l’aval/le 
soutien direct ou indirect du régime en place, la transformation politique, des mesures ou mécanismes 
judiciaires alternatifs inscrits dans un processus holistique, une finalité particulière allant au delà de 
la sanction des criminels de droit commun ». TURGIS, Noémie, La justice transitionnelle en droit 
international, Bruylant, 2014. 
931 La loi sera publiée deux jours plus tard sous l’intitulé de « loi de protection de la Révolution ». 
932 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie et CHAZLI, Karim El, « Justice et politique dans l’Égypte 
post-Moubarak », in GOBE, Eric (dir.), Des justices en transition dans le monde arabe ?, Centre 
Jacques-Berque, 2016, p. 152. 
 
933 Article 3 de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 : « Le procureur général est 
nommé parmi les membres du pouvoir judiciaire par une décision du président de la République pour 
une durée de quatre années à partir de la date d’exercice de la fonction. Il doit remplir les conditions 
générales d’exercice de la magistrature et être âgé d’au moins quarante ans. Ce texte s’applique à 
celui qui occupe ce poste actuellement, avec effet immédiat ». Mohamed Morsi en profita pour se 
donner les coudées franches en ouvrant la fonction à tous les magistrats, alors qu’elle était auparavant 
réservée aux seuls « haut magistrats. » Le 25 novembre 2012, il nomma à ce poste Talaat Ibrahim 
Abdallah, un juge à la Cour de cassation et militant du Courant de l’indépendance sous Moubarak, un 
mouvement qui militait pour une plus grande autonomie du pouvoir judiciaire par rapport au pouvoir 
politique. Sa nomination fut annulée par la Cour de cassation le 2 juillet 2013, juste avant la 
destitution de Morsi. 
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le succès de la procédure constituante. Autrement dit, cet effet ne pouvait se déployer que 

si le projet de la constitution était adopté, et donc que si la procédure constituante n’était 

pas  annulée avant qu’il ne soit soumis à référendum. L’article 5 immunisait la chambre 

haute, le Conseil consultatif, contre toute dissolution judiciaire. Cet article était à lier à 

l’audience de la Haute Cour constitutionnelle prévue pour le 2 décembre, au cours de 

laquelle, outre le contentieux sur la loi pré-constituante du 12 juillet 2012 et la procédure 

constituante934, la juridiction constitutionnelle devait statuer sur la constitutionnalité de la 

loi électorale du Conseil consultatif élu à l’hiver 2012. L’objectif du président Morsi était 

d’empêcher que la Haute Cour constitutionnelle ne décide de la dissolution de cette 

chambre, comme elle l’avait fait le 14 juin avec la chambre basse, l’Assemblée du 

Peuple935. Le Conseil consultatif, dominé par les islamistes936, ne détint aucun pouvoir 

substantiel pendant la période transitoire937 ; cette disposition était surtout destinée à 

déployer ses effets immédiatement après l’adoption de la constitution définitive, entre ce 

moment et la tenue de nouvelles élections législatives pour l’Assemblée du peuple. Dans 

cette « période transitoire938 », le Conseil consultatif devait exercer le pouvoir législatif de 

façon provisoire, dans l’attente de l’élection de l’Assemblée conformément aux travaux de 

la commission constituante en date du 21 novembre 2012939. Mohamed Morsi espérait ainsi 

                                                
934 Il s’agissait du contentieux de l’exécution de la dissolution l’Assemblée du Peuple. Voir supra. 
935 La dissolution était probable, car la loi électorale du Conseil consultatif souffrait du même « vice » 
que celle de l’Assemblée du Peuple que la Haute Cour constitutionnelle avait décidé de dissoudre le 
14 juin 2012. Ce texte autorisait lui-aussi les membres de partis politiques à se présenter au scrutin 
individuel. La Haute Cour constitutionnelle ne statua finalement pas le 2 décembre 2012, suite au sit-
in des partisans du président Morsi devant le bâtiment de la juridiction. Elle rendit sa décision le 2 
juin 2013, après l’adoption de la Constitution du 25 décembre 2012. Elle déclara inconstitutionnelle 
la loi électorale par rapport à la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011, sans pour autant 
prononcer la dissolution immédiate du Conseil consultatif. Elle renvoya à l’article 230 de la nouvelle 
constitution qui disposait que le Conseil consultatif exercerait pleinement la compétence législative 
jusqu’à l’élection d’une nouvelle Assemblée du Peuple, et décida que sa dissolution devait être 
différée jusqu’à l’élection de la nouvelle chambre basse. Haute Cour constitutionnelle, 3 juin 2013, 
n° 112/34. Pour une analyse approfondie de la décision voir BROWN, Nathan, « Solving the Rubik’s 
Cube of Egypt’s court verdicts », The Arabist, 4 juin 2013. 
936 La liste des Frères musulmans et celle des salafistes du parti al-Nour avaient remporté respectivement 
60% et 25% des 180 sièges attribués aux élections. Les 90 autres membres devaient être nommés par le 
président de la République, conformément à l’article 35 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 
2011, ce que le président fit le 23 décembre 2012 en respectant l’équilibre politique de la chambre. 
937 Le Conseil consultatif détenait seulement quelques pouvoirs de nomination, attribués par des lois 
antérieures, par exemple s’agissant des membres du Conseil national droits de l’homme. En matière 
législative, sa compétence était purement consultative (art. 37 de la Proclamation constitutionnelle du 
30 mars 2011). 
938 PECH, Laurent. « Les dispositions transitoires en droit constitutionnel », op.cit. 
939 La disposition fut finalement conservée dans l’article 230 de la Constitution du 25 décembre 2012 
: « Le Conseil consultatif en place, dans sa formation actuelle, assume la totalité du pouvoir législatif 
à compter de la mise en vigueur de la Constitution et jusqu'à ce que la nouvelle Chambre des députés 
soit formée. Le pouvoir législatif complet sera transféré à la Chambre des députés à la suite de son 
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pouvoir exercer pleinement son pouvoir dès l’adoption de la nouvelle constitution, c’est-à-

dire avec le concours d’une chambre acquise à sa cause.  Depuis son entrée en fonction, il 

n’avait en effet adopté aucune réforme et son conseiller avançait qu’il « ne voulait pas agir 

autrement que dans un cadre institutionnel démocratique, c’est-à-dire en collaboration avec 

une chambre élue940 ». 

 

580. Cette disposition et l’acte constitutionnel complétif dans son ensemble incitèrent 

les organisations professionnelles de la magistrature à appeler au boycott de la supervision 

du référendum constituant. 

 
Paragraphe 2 - L’appel au boycott de la supervision du référendum 
constituant à titre de rétorsion 

 

581. L’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012, en ce qu’il restreignait les 

compétences des organes juridictionnels, les menaçait et manifestait une volonté d’influer 

sur le fonctionnement de la justice pénale, provoqua un mouvement de protestation dans le 

milieu judiciaire. Cette opposition ne s’exprima pas par la voie des organes juridictionnels, 

qui se réfugièrent derrière le principe d’impartialité pour ne pas exprimer publiquement 

leurs opinions941, mais par celle des organisations professionnelles de la magistrature942.  

 

582. Outre la méfiance de classe des magistrats envers les islamistes943, cette défiance 

                                                
élection, jusqu'à la formation d'un nouveau Conseil consultatif, dans un délai d’un an à compter de la 
formation de la Chambre. » 
940 Entretien avec Mohamed Fouad Gadallah, conseiller juridique du président Morsi, le 8 juin 2014. 
941 La Haute Cour constitutionnelle, comme le Conseil d’État, refusèrent de commenter cet acte. Les 
deux cours arguèrent de leur impartialité et de l’impossibilité de commenter un texte qu’ils pourraient 
être amenés à examiner dans le cadre d’un litige. Al-Watan, 24 novembre 2012 ; Al-Yum al-Sabiʿ, 29 
novembre 2012. 
942 En Égypte, les magistrats ne détiennent pas le droit à la syndicalisation. Mais ils ont contourné 
cette interdiction en formant des associations, appelées « Clubs », qui agissent de facto comme des 
syndicats. Voir à ce sujet BERNARD-MAUGIRON, Nathalie (ed.), Judges and Political Reform in 
Egypt, op.cit., pp. 163-193. 
943 Comme évoqué plus haut : « […] Tous les jeunes recrutés proviennent d’un même milieu social, 
la moyenne bourgeoisie. La loi exige qu’ils présentent toutes les garanties de moralité et de bonne 
réputation, ce qui se traduit en pratique par un contrôle sévère opéré à l’entrée dans la magistrature, 
avec en particulier une enquête des services de sécurité menée sur chaque candidat et la mise à l’écart 
systématique de ceux qui seraient issus de familles des couches basses de la population, qui auraient 
des proches dans les milieux islamistes, gauchistes ou qui auraient fait l’objet d’une condamnation 
pénale. Cet écrémage fait que les juges sont souvent recrutés de père en fils, dans des milieux sociaux 
conservateurs mais plutôt libéraux au niveau politique […] » BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, 
« Les juges et les élections dans l’Égypte post-Moubarak : acteurs ou victimes du politique ? » op.cit., 
p. 127. 
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prolongeait un conflit datant du régime de Moubarak que l’acte constitutionnel complétif 

du 21 novembre 2012 avait réactivé. Le Club des juges (nadi al-quda)944, l’organisation 

qui mena la fronde, avait été sous le régime de Moubarak, le centre d’une lutte entre des 

juges militant pour davantage d’indépendance vis-à-vis du pouvoir politique, regroupés 

dans le Courant de l’indépendance (tayyar al-istiqlal)945 et d’autres, bien plus serviles à 

l’égard du pouvoir946. Les premiers avaient contrôlé le Club jusqu’à ce que les seconds en 

reprennent le contrôle en 2009, à l’orée de la Révolution. L’opposition du Club des juges 

à l’acte constitutionnel complétif de Morsi faisait alors écho au soutien apporté par les 

Frères musulmans aux mobilisations des juges du Courant de l’indépendance sous 

Moubarak, et aussi au fait qu’une fois arrivés au pouvoir, la Confrérie fit appel à certains 

d’entre eux pour exercer certaines des hautes fonctions de l’État947. 

 

583. L’opposition des juges à l’acte constitutionnel complétif résonna d’autant plus 

qu’elle se « diffusa948 » à d’autres champs sociaux, s’inscrivant dans un phénomène de 

désectorisation949. La plupart des médias950, les acteurs politiques non-islamistes, une 

partie du champ syndical et les mouvements révolutionnaires951 contestèrent également 

avec vigueur cet acte. Comme dans le milieu de la justice, ce rejet cristallisa divers conflits 

                                                
944 L’association regroupait les magistrats de l’ordre judiciaire. 
945 Le Courant de l’Indépendance constituait un collectif de magistrats originellement formé en 2002 
pour dénoncer les fraudes électorales du régime de Moubarak et qui se transforma en une plateforme 
revendiquant une plus grande indépendance pour le pouvoir judiciaire. BERNARD-MAUGIRON, 
Nathalie (ed.), Judges and Political Reform in Egypt, op.cit., pp. 218-239. 
946 Voir Ibid; MONA EL-GHOBASHY, « Dissidence and Deference Among Egyptian Judges », op.cit 
947 Nous pensons par exemple à Ahmed Mekki, le ministre de la Justice de Morsi, à Mahmoud Mekki, 
son vice-président, et à Hossam Al-Gheriany, le président de la commission constituante nommée le 
12 juin 2012. 
948 Charles Tillie et Sidney Tarrow définissent la diffusion comme « la propagation d’un site à un 
autre d’une certaine forme de conflit, d’un thème ou d’une manière de l’interpréter ». TILLY, Charles, 
TARROW, Sidney G, Politique(s) du conflit : de la grève à la révolution, op.cit., p. 69 
949 Comme évoqué plus haut, la désectorisation renvoie à « la réduction de l’autonomie des secteurs 
sociaux affectés par les mobilisations, du désenclavement des espaces de confrontation qui leur sont 
liés et du phénomène d’évasion des calculs que l’on peut observer ». DOBRY, Michel, Sociologie des 
crises politique, op.cit., p. 126. 
950 Sarah Ben Nefissa estime que le président Morsi fit l’objet d’un « lynchage » par les médias. Le 
discours médiatique dénonçait la dimension internationale de la Confrérie et les dangers consécutifs 
s’agissant de « l’intégrité de l’État et de la nation égyptienne ». Par delà les diatribes des éditorialistes, 
la défiance des médias se manifesta dans le temps de parole disproportionné par rapport à leur poids 
électoral accordé aux opposants non-islamistes. BEN NÉFISSA, Sarah, « Erreurs politiques, blocage 
idéologique et bureaucratisme organisationnel », in BOZZO, Anna et LUIZARD, Jean-Pierre (éd.), 
Polarisations politiques et confessionnelles, Rome, Roma TrE-Press, 2015, pp. 99-128.  
951 Les mouvements révolutionnaires saluèrent la réouverture des procédures pénales contre les 
crimes commis par le régime de Moubarak pendant la Révolution du 25 janvier 2011 mais critiquèrent 
les autres dispositions de l’acte et déplorèrent l’instrumentalisation de ces crimes par Morsi. 



315 

 

idéologiques, économiques et politiques, qui se rejouèrent dans cet épisode. La contestation 

des non-islamistes prolongeait la lutte avec les islamistes dans la commission constituante, 

dont ils avaient démissionné en bloc le 18 novembre 2012. Les hommes d’affaires 

propriétaires de médias y virent un moyen d’affaiblir les Frères musulmans, et par la même 

leurs réseaux d’entrepreneurs, contre lesquels ils luttaient sur le champ économique. Enfin, 

au sein des groupes révolutionnaires, l’opposition trahissait une authentique inquiétude 

quant aux intentions démocratiques de la Confrérie, dès lors que le président s’attaquait au 

pouvoir judiciaire alors qu’il concentrait déjà à l’époque les pouvoirs exécutif et législatif. 

 

584. Fortes de ce soutien d’autres champs malgré l’absence d’« action coordonnée » 

apparente952, et sans doute encouragées par les acteurs politiques non-islamistes qui 

appelèrent dans un premier temps leurs électeurs à ne pas participer au référendum 

constituant953, les principales organisations professionnelles de la magistrature - le Club 

des juges et le Club des conseillers d’État954 - invitèrent leurs membres à boycotter la 

supervision du référendum convoqué dès le 1er décembre par le président Morsi pour le 15 

décembre 2012955.  

 

585. Les organisations professionnelles de la magistrature puisèrent ainsi dans le 

répertoire d’actions collectives956 qu’elles avaient déjà constituées sous Moubarak. Le 

boycott de la supervision des opérations électorales avait en effet été utilisé, à l’état de 

menace, en 2005/2006 quand le Club des juges, sous la direction du Courant de 

l’indépendance (tayyar al istiqlal), avait menacé de refuser de superviser les élections 

législatives pour protester contre les risques de fraude électorale957. De façon ironique, le 

                                                
952 Charles Tillie et Sidney Tarrow définissent l’action coordonnée comme une situation où « deux 
ou plusieurs acteurs dont la revendication s’adresse au même destinataire s’informent mutuellement 
de leurs actions et les conduisent en parallèle ». TILLY, Charles, TARROW, Sidney G, Politique(s) 
du conflit : de la grève à la révolution, op.cit., p. 69. 
953 Al-Yum al-Sabiʿ, 1er décembre 2012. 
954 Le Club des conseillers d’État rassemble les juges administratifs. Le Club du parquet administratif 
rassemblant les magistrats chargés des poursuites en matière d’infractions commises par des 
fonctionnaires dans l’exercice de leurs fonctions appela aussi au boycott. 
955 La décision de convoquer le référendum constituant pour le 15 décembre 2012 fut annoncée lors 
d’une cérémonie, pendant laquelle le président de la commission constituante, Hossam Al-Gheriany, 
remit symboliquement le projet de constitution au président Morsi. Al-Yum al-Sabiʿ 1er décembre 
2012. 
956 Le concept est emprunté à la sociologie des mouvements sociaux de Charles Tilly et renvoie « au 
stock de moyens d’actions dont disposent les groupes contestataires ». TILLY, Charles, Regimes and 
Repertoires, Chicago, University of Chicago Press, 2006. 
957 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, « Les juges et les élections dans l’Égypte post-Moubarak : 
acteurs ou victimes du politique ? », op.cit., pp. 121-122. 
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boycott était ici mobilisé par les anciens adversaires du Courant de l’indépendance, 

désormais à la tête du Club des juges, alors qu’ils s’étaient à l’époque opposés 

farouchement au principe même du boycott, par complaisance envers le régime de 

Moubarak. 

 

586. Le boycott de la supervision du référendum était958 présenté par les organisations 

professionnelles de la magistrature comme un acte de lutte pour la sauvegarde de l’« État 

de droit »959 (dawla qanuniyya) : elles affirmaient refuser toute collaboration avec un 

régime qui avait entendu s’attaquer à ce principe fondamental960. Ce discours reposait sur 

l’idée moderne que le juge constitue la « clef de voute961 » de l’État de droit, il s’articulait 

par ailleurs aux dimensions organique et formelle de la notion tout en renvoyant à son  

« soubassement libéral962 ». 

 

587. D’un point de vue organique, pour les organisations professionnelles de la 

magistrature l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 portaint atteinte au 

corolaire organisationel de l’État de droit, la « séparation des pouvoirs ». Le Club des juges 

alla jusqu’à affirmer que cet acte affectait tellement leur indépendance qu’il était désormais 

impossible de les qualifier de « juges »963. 
 

588. La fonction juridictionnelle devait par ailleurs être spécialisée, même dans un 

domaine « exceptionnel » comme celui des crimes commis pendant la Révolution. Lors de 

l’Assemblée générale du Club des juges convoquée en réaction à l’adoption de cet acte, un 

                                                
958 D’autres justifications furent avancées par les organisations professionnelles de la magistrature. 
Ainsi affirmèrent-elles qu’elles n’entendaient pas participer à une opération électorale susceptible de 
renforcer le climat de polarisation socio-politique du pays. Par ailleurs, elles arguèrent que la 
supervision du référendum constituant remettrait en cause l’impartialité de la fonction juridictionnelle 
ou que la sécurité des magistrats ne pouvait pas être garantie du fait du climat de tension. Recension 
d’Al-Yum al-Sabiʿ entre le 1er décembre et le 21 décembre 2012. 
959 Le discours des organisations professionnelles de la magistrature est ici reconstruit par induction, 
à partir d’un élément auquel nous avons attribué une valeur de principe auquel nous avons articulé 
ses autres composantes. Cette opération a été effectuée en s’appuyant sur les déclarations des 
organisations professionnelles de la magistrature retranscrites dans Al-Yum al-Sabiʿ, afin de justifier 
le boycott et critiquer l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012. 
960 « La déclaration constitutionnelle de Morsi a fait disparaître l’État de droit en Égypte. C’est un 
nuage noir. » Déclaration du Club des Juges du 11 décembre 2012. 
961 CHEVALLIER, Jacques, L’État de droit, 5ème ed. Paris, Lextenso, Coll. Clefs politique, 2010, p. 
128 
962 Ibid., p. 51. Pour une critique de la conception libérale de l’État de droit voir MILLARD, Eric, « L’État 
de droit : idéologie contemporaine », in FÉVRIER, J.M et CABANEL, P (éd.), Question de démocratie, 
Toulouse, Presses Universitaires du Mirail, 2001, pp. 415-443. 
963 Déclaration du Club des juges du 11 décembre 2012. 
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magistrat s’insurgea contre la réouverture des procès pour les crimes commis lors de la 

Révolution en ces termes : « Une nouvelle loi est adoptée car la justice n’aurait pas fait son 

travail pour punir les crimes commis contre les révolutions. Mais ont-ils seulement lu les 

procès et les rapports des procureurs ? S’il y a eu des acquittements, c’est qu’il n’y avait 

pas de preuves. Avec la loi sur la réouverture des procès commis pendant la Révolution, 

les juges seront sous la pression de l’exécutif et n’effectueront pas leur travail 

correctement964 ». 

 

589. Au niveau purement formel, le président fut aussi accusé d’avoir violé le principe 

de légalité en congédiant le procureur général en violation de la loi sur le pouvoir 

judiciaire965.  

 

590.  Enfin, l’acte du 21 novembre était censé avoir remis en cause en cause les droits et 

libertés des citoyens en s’attaquant à l’institution judiciaire. Ce renvoi à la finalité libérale 

de l’État de droit visait, chez les organisations professionnelles de la magistrature, à 

emporter l’adhésion à leur cause auprès des autres champs sociaux dont celui des acteurs 

politiques non-islamistes qui présentaient ce texte comme l’acte fondateur d’une dictature 

au profit de Mohamed Morsi. Le Club des juges affirma ainsi qu’il ne se battait « pas 

seulement pour les juges, mais aussi pour les Egyptiens qui luttent tous les jours pour leurs 

droits et libertés. Les juges sont comme une montagne qui protège les droits et les libertés 

des citoyens ; nous attaquer c’est remettre en cause tout cela966 ». Face à cette défiance, le 

président Morsi tenta, avec un succès mitigé, d’apaiser la contestation. 

 
Paragraphe 3 - La résolution partielle de la crise par le président 

  
591. Mohamed Morsi tenta de résoudre la crise multisectorielle qu’avait déclenchée 

l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012, une crise qui menaçait aussi bien 

son pouvoir immédiat que le succès de la procédure constituante et l’unité de sa propre 

famille politique. Les sanglantes confrontations entre partisans et opposants du président 

                                                
964 Al-Yum al-Sabiʿ, 24 novembre 2012. 
965 Le procureur général évincé, Abdel Meguid Mahmoud, fut l’invité d’honneur de l’Assemblée 
générale du Club des juges convoquée en réaction à l’adoption de l’acte constitutionnel complétif. Al-
Yum al-Sabiʿ, 24 novembre 2012. 
966 Déclaration du Club des Juges du 11 décembre 2012. 
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au cours des affrontements de Ittihadiya le 5 décembre 2012967, les multiples appels à la 

grève968, ainsi que plusieurs manifestations de masse faisaient planer la menace d’un coup 

d’État militaire au nom de la restauration de l’ordre969. Cette contestation globale distillait 

également la crainte parmi les islamistes qu’en dépit des précautions prises par le président 

à travers l’adoption de ses actes constitutionnels complétifs, ainsi que par la commission 

constituante qui avait précipité la fin de ses travaux, le juge administratif ou constitutionnel 

se sentirait suffisamment fort et soutenu pour invalider la procédure constituante. Enfin, la 

coalition politique des Frères musulmans était fragilisée, depuis que certains de ses 

éléments s’en étaient désolidarisés après l’adoption de l’acte du 21 novembre 2012, en 

raison de son contenu ou de la polarisation qu’il avait engendrée970. 

 

592. Nous avons vu que Mohamed Morsi convoqua alors les forces politiques et sociales 

à une table-ronde intitulée « Dialogue national » le 8 décembre 2012. Après que les 

opposants non-islamistes regroupés dans un « Front national de salut » depuis l’adoption 

de l’acte du 21 novembre 2012 annoncèrent leur décision de boycotter la consultation971, 

le président décida d’attribuer à la table-ronde le pouvoir d’élaborer un nouvel acte 

constitutionnel complétif qu’il s’engageait à promulguer. Les participants - les soutiens du 

président Morsi972 ainsi que ses opposants modérés973 - rédigèrent un nouvel acte 

constitutionnel complétif qui fut adopté par le président Morsi le 9 décembre 2012.  

 

593. Si ce texte contenait une disposition abrogeant l’acte du 21 novembre 2012, comme 

                                                
967 A la suite d’un appel des opposants à trois jours de manifestations devant le palais présidentiel, 
les Frères musulmans, par crainte qu’un rassemblement prolongé devant le palais présidentiel 
n’aboutisse à la destitution de Mohamed Morsi, appelèrent leurs partisans à manifester au même 
endroit. La confrontation aboutit à deux nuits de combats soldée par une dizaine de morts. Al-Watan, 
5 décembre 2012 ; Al Ahram Online 6 décembre 2012 ; Egypt Independant, 6 décembre 2012. 
968 Le Front national de Salut appela à une grève générale, et plusieurs juridictions se mirent en grève 
de même que la presse écrite et audiovisuelle privée le 4 décembre 2012. 
969 L’armée resta finalement en retrait lors de la crise et se contenta d’appeler les acteurs politiques 
au dialogue. Al-Yum al-Sabiʿ, 5 décembre 2012. 
970 Ayman Nour, chef du parti Ghad al-thawra allié des Frères musulmans, avait ainsi démissionné de 
la commission constituante en signe de protestation contre l’adoption de l’acte du 21 novembre 2012. 
Al-Yum al-Sabiʿ, 24 novembre 2012. Le parti salafiste al-Nour, l’allié principal des Frères musulmans, 
estimait également que cet acte avait été trop loin dans la restriction des pouvoirs des juges. Al-Yum 
al-Sabiʿ, 27 novembre 2012. 
971 Les non-islamistes refusèrent de participer à cette table ronde faute de garanties suffisantes quant 
à l’abrogation de l’acte du 21 novembre 2012, au report du référendum constituant et à l’identité des 
participants. Entretien avec deux membres du Front national de Salut : le coordinateur Ahmed El-
Borai le 11 décembre 2012 et Wahib Abdel Meguid le 16 juin 2014. Aussi : Al-Yum al-Sabiʿ, 7 
décembre 2012. 
972 Les partis Liberté et Justice des Frères musulmans, salafiste al-Nour, et Wasat. 
973 Par exemple, le parti Ghad al-thawra et le parti Réforme et Développement. 
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l’avaient demandé ardemment tous ceux qui avaient contesté son adoption, les résultats de 

cette initiative de Mohamed Morsi furent toutefois mitigés. Les opposants non-islamistes 

acceptèrent finalement de participer à la campagne du référendum en appelant à voter non 

plutôt qu’au boycott974, en revanche les organisations professionnelles de la magistrature 

maintinrent leur refus de superviser le référendum. Pour le Club des juges, le Club des 

conseillers d’État et le Club des conseillers administratifs, le nouvel acte n’exprimait pas 

un déclin suffisant de l’hostilité du pouvoir politique à l’égard du pouvoir judiciaire975.  

 

594. L’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 reprenait en effet trois des 

dispositions de celui du 21 novembre 2012. La première était l’immunisation des actes 

constitutionnels complétifs du président Morsi contre tout contrôle juridictionnel976, ce qui 

montrait que les islamistes continuaient à juger nécessaire de protéger la procédure 

constituante et d’écarter le risque de retour de l’armée au pouvoir. Ensuite, il confirmait la 

révocation du procureur général Abdel Meguid Mahmoud, en affirmant que l’abrogation 

de l’acte constitutionnel complétif du 21 novembre 2012 n’avait pas d’effet rétroactif et 

que les effets que cet acte avait eus devaient être maintenus977. Enfin, l’« embryon de 

justice transitionnelle » était maintenu et sa portée temporelle était même étendue jusqu’au 

jour où le Conseil supérieur des forces armées avait quitté le pouvoir, le 30 juin 2012978. 

 

595. La poursuite de l’appel au boycott du référendum constituant par les organisations 

                                                
974 « Les manifestations que nous avions convoquées rassemblaient moins de monde, ce qui diminuait 
notre position dans le rapport de force avec le pouvoir ». Entretien avec Ahmed El-Borai, coordinateur 
du Front national de Salut, le 11 décembre 2012. L’abrogation de l’acte constitutionnel complétif du 
21 novembre 2012 permit de trancher le dilemme du Front national de Salut quant aux modalités 
d’opposition aux islamistes dans le cadre du référendum. Certains militaient pour le boycott, afin de 
marquer l’illégitimité de la constitution et du pouvoir des Frères musulmans. D’autres désiraient 
s’engager dans la campagne, pour faire connaître leurs idées et affirmer leur poids sur la scène interne 
et internationale. Entretien avec Wahib Abdel Meguib, le 16 juin 2012. 
975 Les organisations professionnelles de la magistrature déploraient également la poursuite du sit-in 
des partisans des Frères musulmans devant la Haute Cour constitutionnelle sans que le pouvoir n’ait 
cherché à le disperser. 
976Article 4 de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 : « Les proclamations 
constitutionnelles complétives ne peuvent être contestées devant aucun organe juridictionnel […] ». 
977 Article 1 de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012 : « La déclaration 
constitutionnelle du 21 novembre 2012 est abrogée à compter de ce jour mais ses effets passés restent 
valables ». 
978 Article 2 de l’acte constitutionnel complétif du 9 décembre 2012. La période couverte par cette 
extension fut marquée par de nombreux affrontements mortels entre les forces de l’ordre et les 
manifestants, comme ceux de Maspero le 9 octobre 2011 ou de Mohamed Mahmoud en novembre 
2011. Le Conseil supérieur des forces armées en fut tenu publiquement pour responsable, sans pour 
autant être inquiété au niveau pénal. En adoptant cette disposition, Morsi semblait chercher le soutien 
des mouvements révolutionnaires, et aussi à repousser un éventuel retour au pouvoir des militaires. 
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professionnelles de la magistrature entraîna une conséquence sur l’organisation de la 

votation. La mobilisation poussa Morsi à dissocier dans le temps le scrutin dans un décret 

du 12 décembre 2012, par lequel il instaura une phase électorale supplémentaire à celle du 

15 décembre 2012,  le 22 décembre 2012979. Le président accédait ainsi à une demande du 

Commission suprême des élections chargé d’organiser le vote (lajna ‘ulya li-l-

intikhabat)980, qui estimait qu’en raison du faible nombre de magistrats disposés à 

participer à la supervision du référendum, il était nécessaire de les déployer à deux reprises 

pour que tous les bureaux de vote puissent être présidés par un juge. Ce dédoublement ne 

fut pas anecdotique dès lors que, comme nous le verrons, les opposants non-islamistes 

s’appuyèrent dessus pour contester la légitimité de la Constitution du 25 décembre 2012. 

 

596. L’appel au boycott des organisations professionnelles de la magistrature fut en fin 

de compte très suivi, et 6 500981 magistrats seulement acceptèrent de superviser les 

opérations de vote et de comptage des voix, contre 16 000 juges pour le référendum du 19 

mars 2011 sur la Constitution provisoire. Le maintien par le président Morsi du référendum 

constituant, malgré la défection des magistrats, pouvait s’expliquer par la contrainte que 

représentait le pouvoir des organes juridictionnels sur la procédure constituante. 

 

Paragraphe 4 - Le maintien du référendum constituant au 15 décembre 
2012 contraint par le pouvoir des organes juridictionnels 

 

597. Le maintien par Mohamed Morsi du référendum à la date du 15 décembre 2012982, 

                                                
979 Chaque phase regroupait la moitié des 27 gouvernorats.  
980 Le Commission suprême des élections était un organe institué par la loi 73 de l’année 56 relative à 
l’exercice des droits politiques, comprenant les règles de base concernant l’organisation des consultations 
électorales. Les compétences de l’organe recouvraient : la composition des comités de supervision à l’échelle 
des gouvernorats et des circonscriptions, la gestion des listes électorales, la fraude, l’organisation de 
l’observation du référendum, la règlementation de la campagne électorale, et la déclaration des résultats. La 
Commission suprême était composée de hauts magistrats administratifs et judiciaires : le président de la Cour 
d’appel du Caire, les deux vice-présidents les plus âgés du Conseil d’État, les deux vice-présidents les plus 
âgés de la Cour de cassation, et les deux présidents de Cour d’appels les plus âgés. 
981 Exactement 6 724, selon une déclaration du Comité suprême pour les élections du 16 décembre 
2012. 
982 La nécessité de maintenir la date du référendum prévu au 15 décembre explique aussi pourquoi le 
président invita les opposants non-islamistes à un « dialogue » plutôt qu’à une « négociation ». Ce 
n’est qu’après l’annonce par le Front national de Salut de son refus de se rendre au « Dialogue 
national » du 8 décembre, que Morsi attribua aux participants à la table ronde le pouvoir de rédiger 
un nouvel acte constitutionnel complétif. Le président savait en effet qu’ils n’exigeraient pas le report 
du référendum, comme le souhaitait le Front national de Salut. La différence entre la concertation et 
la négociation tient à l’identité de celui qui adopte au final la décision. Dans la consultation « les 
consultés ne participent pas en commun à la prise de décision finale, adoptée seule par l’autorité à 
l’initiative de la consultation ». La négociation, par contre, « implique une recherche de solution 
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en dépit du succès de l’appel au boycott de sa supervision lancé par les organisations 

professionnelles de la magistrature983, pouvait se comprendre eu égard aux pouvoirs de la 

Haute Cour constitutionnelle et des juridictions administratives. Leurs compétences 

expliquaient que Morsi manqua de temps pour négocier avec les organisations 

professionnelles de la magistrature afin de tenter de satisfaire leurs revendications984. 

Comme le soulignait son conseiller juridique, le président Morsi se trouvait dans une 

situation « où il était contraint d’avancer comme une locomotive985 », s’il voulait protéger 

la procédure constituante et à travers elle, son propre mandat986. 

 

598. La Haute Cour constitutionnelle pouvait en effet statuer à n’importe quel moment 

dans le cadre du contentieux de l’exécution de la dissolution de l’Assemblée du peuple et 

invalider la procédure constituante ainsi que tous les actes constitutionnels complétifs du 

président Morsi destinés à la protéger. Si, comme nous l’avons vu, la juridiction 

constitutionnelle avait renoncé à statuer le 2 décembre 2012 en réaction au sit-in des 

partisans des Frères musulmans devant le bâtiment de la juridiction, elle pouvait néanmoins 

décider de statuer par la suite, soit en bravant le sit-in987, soit en se réunissant dans un autre 

lieu. Pour le président, il fallait donc que le référendum constituant se déroule rapidement, 

afin d’empêcher tout risque de remise en cause efficace de la légalité de la procédure 

constituante988.  

 

599. Quant à la date du 15 décembre 2012, elle  correspondait au quinzième jour après 

l’adoption du projet de constitution par la commission constituante le 30 novembre 2012, 

et renvoyait au délai de deux semaines fixé par l’article 60 de la Proclamation 

                                                
commune » au conflit. BOURQUE, Raymond et THUDEROZ, Christian, Sociologie de la 
négociation, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2011, p. 19. 
983 Les magistrats qui refusèrent de participer à la supervision du référendum annoncèrent leur 
intention à l’avance au Comité suprême pour les élections. 
984 Les organisations professionnelles de la magistrature avaient pourtant appelé le président au 
dialogue. Déclaration du Club des Juges du 11 décembre 2012. 
985 Entretien avec Mohamed Fouad Gadallah le 8 juin 2014.  
986 La poursuite du mandat du président dépendait du sort de la procédure constituante. Si une 
nouvelle commission constituante était nommée par le CSFA, il n’avait aucune garantie que, celle-ci, 
contrairement à celle du 12 juin 2012, lui permettrait de poursuivre son mandat après la fin de la 
période transitoire. 
987 Si le sit-in des partisans des Frères musulmans se poursuivit jusqu’à l’adoption de la Constitution 
le 25 décembre 2012, la mobilisation décrut sensiblement après le 2 décembre 2012 et les partisans 
du président Morsi présents sur place ne furent plus que quelques dizaines. Sources : photos publiées 
dans Al-Yum al-Sabiʿ entre le 2 et le 19 décembre 2012. 
988 Voir introduction. 
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constitutionnelle du 30 mars 2011989. Pour le président, reporter le référendum impliquait 

courir le risque que les juridictions administratives n’exercent leur pouvoir pré-constituant 

en l’interprétant comme indérogeable et justifient ainsi l’invalidation de la procédure 

constituante.  

 

600. Cette précipitation du président dans la tenue du référendum constituant et celle de 

la commission constituante dans l’adoption du projet de constitution fut ensuite utilisée par 

l’opposition non-islamiste pour contester la légitimité de la Constitution du 25 décembre 

2012. 

  

                                                
989 Article 60 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 : « […] Le projet de nouvelle 
constitution sera soumis au peuple pour référendum dans les quinze jours suivant son adoption. La 
constitution entrera en vigueur dès son approbation par le peuple lors du référendum ». 
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Chapitre 2 

La contestation de la légitimité de la nouvelle Constitution 

 
601. Le pouvoir des organes juridictionnels en participant à la conflictualité de l’exercice 

du pouvoir constituant originaire contribua à la production par l’opposition non islamiste 

d’un discours qui s’attaqua à la légitimité de la nouvelle Constitution990. Ce discours avait 

initialement pour fonction de justifier la position et l’action des non-islamistes dans les 

épisodes conflictuels évoqués ci-dessus ; il persista après l’adoption de la Constitution alors 

que ces derniers maintinrent voir radicalisèrent leur opposition au pouvoir islamiste incarné 

par Morsi991. Ce langage permet de comprendre qu’ils prirent la décision d’abroger la 

Constitution du 25 décembre 2012 et de lancer un nouveau processus constituant quand, 

soutenus par l’armée, ils arrivèrent au pouvoir avec le Coup d’État du 3 juillet 2013. Deux 

hypothèses expliquent cela. Tout d’abord, l’énonciation de ce discours avait façonné ou 

confirmé leur conviction s’agissant de l’illégitimité de la Constitution du 25 décembre 

2012. Ensuite, les non-islamistes avaient affirmé avec tant de vigueur que la Constitution 

était illégitime qu’ils n’avaient d’autres choix que de l’abroger s’ils entendaient restés 

cohérents vis-à-vis des citoyens. 

 

602. Les composantes de leur discours de contestation de la légitimité de la Constitution 

seront distinguées en fonction des manifestations matérielles du processus constituant sur 

lesquels ils reposèrent992. Les démissions de la commission constituante le 18 novembre 

                                                
990 Dès l’adoption de la Constitution du 25 décembre 2012, le Front national de salut demanda son 
abrogation. La présidence proposa l’adoption d’un projet de révision à ratifier par l’Assemblée du 
peuple issue des élections législatives conformément à l’article 217 de la Constitution. Le Front 
national de salut déclina au motif qu’il existait aucune garantie que l’Assemblée du peuple ne 
l’accepte. Al Ahram Online, 29 janvier 2013. 
991 Après l’adoption de la Constitution du 25 décembre 2012, le Front national de salut ignora les 
appels au dialogue de la présidence. L’organisation soutint également le mouvement de pétition 
Tamarod qui exigeait la tenue d’élections présidentielles anticipées. 
992 Les discours contestant la légitimité d’une constitution peuvent, comme ici, naître de conflits 
autour du déroulé de l’exercice du pouvoir constituant originaire, alors même que tout le monde est 
d’accord sur le principe d’une nouvelle constitution. De tels discours peuvent aussi apparaître lors de 
différends s’agissant de l’opportunité de lancer un nouveau processus constituant. En Irak, la 
Constitution de 2005 fut rejetée par les acteurs politiques sunnites car elle avait été adoptée sous 
occupation américaine. ARATO, Andrew, Constitution Making Under Occupation: The Politics of 
Imposed Revolution in Iraq, Columbia University Press, 2009. Au Venezuela, les opposants 
contestèrent la Constitution de 1999, au motif que le président Chavez ne détenait pas la compétence 
d’initier une procédure constituante et de convoquer des élections pour une Convention constituante 
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2012 alimentèrent ainsi une critique de la Constitution comme « contrat social » et comme 

texte respectant l’identité constitutionnelle du pays (Section 1). Le boycott de la 

supervision du référendum constituant par un nombre important de magistrats servit lui à 

contester le fait que le texte ait été réellement approuvé par le peuple (Section 2). Comme 

nous le verrons, les opposants interprétèrent ces phénomènes à partir d’idées quant à ce que 

devait être le pouvoir, l’État ou une constitution, qui pour la plupart avaient été préconçues 

par l’histoire politique du pays. 

 

Section 1 - Des démissions de la commission constituante à la critique du texte 

 
603. La démission des membres non-islamistes de la commission constituante 

s’accompagna de deux types de discours destinés à entamer la légitimité de la future 

constitution. Le premier s’appuyait sur le fait même de quitter la constituante, un départ 

qui invalida par sa simple occurrence le « contrat social » que devait constituer la nouvelle 

constitution (Paragraphe 1). Le second se rattachait à une conséquence matérielle de la 

démission, la nouvelle composition de la commission constituante. Selon les non-

islamistes, l’idéologie membres restants était incompatible avec l’idée d’une bonne 

constitution, et cette conception renvoyait à une limite matérielle à la volonté des 

constituants : la conformité à l’identité constitutionnelle du pays (Paragraphe 2). 

 

Paragraphe 1 - La disqualification de la constitution comme « contrat 
social » 

 
 
604. Le discours disqualifiant la Constitution du 25 décembre 2012 en tant que « contrat 

social » reposait sur l’idée qu’une constitution devait parvenir à consacrer l’unité d’un 

ensemble humain fractionné (A). Cette conception ne constituait pas le pur produit de la 

conflictualité entre islamistes et non-islamistes pendant le processus constituant mais 

faisait écho à différent pans de l’histoire moderne égyptienne (B). 

 

A - La consécration d’une communauté plurielle 

                                                
sous l’égide de l’ancienne constitution. BREWER-CARIAS, Allan R, « The 1999 Venezuelan 
Constitution-Making Process as an Instrument for Framing the Development of an Authoritarian 
Political Regime », AUCOIN, Louis et MILLER, Laurel E. (ed), op.cit., pp. 505-531. 
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605.  Le discours des opposants non-islamistes partait du principe que la constitution 

constituait un document politique fondamental, supposé « consacrer la communauté993 » 

égyptienne, une communauté qu’ils désignaient indifféremment sous les vocables de 

peuple (shaʿb), nation (watan), ou société (mujtama’a)994. Cet ensemble n’était pas conçu 

comme unitaire mais comme pluriel, une diversité formulée par une série de termes : 

communautés (ta’if), couleurs (lun), tendances (ittijah) secteurs (juz), ou catégorie (fi’a). 

Ainsi, le communiqué par lequel les membres non-islamistes justifièrent leur démission de 

la commission constituante soulignait que : « La Constitution doit refléter toutes les 

couleurs du peuple égyptien et tous les secteurs de la société doivent y être représentés995 

». 

 

606. Cette idée que la constitution devait consacrer la communauté dans sa pluralité 

fondait leur conception de l’écriture de la constitution, une écriture à laquelle il fallait que 

toutes les composantes soient associées. La représentation de la communauté égyptienne 

ne situait pas dans cette perspective au niveau de la commission constituante mais au 

niveau de chaque individu ou  groupe d’individus, chargés de représenter une 

composante au sein de l’organe996. Les non-islamistes, en affirmant que les islamistes 

exerçaient une hégémonie sur la commission constituante, purent ainsi justifier leur 

démission par le fait qu’ils n’étaient pas en mesure de représenter les Egyptiens non-

partisans des islamistes.  

 

607. Les non-islamistes basèrent également leur disqualification de la future constitution 

sur le fait que leur absence du processus constituant signifiait nécessairement que la 

constitution ne serait pas représentative de toutes les composantes de la communauté. Le 

document ne serait donc pas inclusif mais exclusif vis-à-vis de la société égyptienne, 

                                                
993 FRANÇOIS, Bastien, Naissance d’une constitution - La cinquième république, 1958-1962, op.cit., 
p. 60.  
994 Pour une réflexion sur le lien entre constitution et identité collective voir ROSENFELD, Michel, 
The Identity of the Constitutional Subject : Selfhood, Citizenship, Culture, and Community, New 
York, Routledge, 2010. 
995 ABDEL MEGUID, Wahib, Azma dustur ٢٠١٢, op.cit., p. 141. 
996 Cette conception ne fut pas seulement avancée à l’occasion du conflit entre islamistes et non-
islamistes elle s’exprima également à l’occasion de celui autour de la composition de la commission 
constituante. En effet, l’accord de nomination entre acteurs politiques prit la forme d’une équation 
catégorielle, chaque « composante » de la société devant être représentée par un nombre plus ou moins 
important de constituants. Voir supra. 
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puisqu’il n’incarnait la volonté que d’une seule de ces composantes, les partisans 

islamistes. Un tract du Front national de salut distribué lors de la campagne du référendum 

constituant accusa ainsi le projet de constitution de « n’exprimer que l’intérêt des islamistes 

et par conséquent de diviser le pays997 ». 

 

608. Cette conception contractualiste de la constitution fut également invoquée par les 

islamistes998. Ceux-ci subvertirent la rhétorique des non-islamistes, en s’appuyant sur leur 

rédaction commune de l’avant-projet de constitution soumis à la lecture de la séance 

plénière de la commission constituante, juste avant qu’ils ne démissionnent le 18 novembre 

2012. Les non-islamistes, en quittant la commission, avaient trahi le pacte social en cours 

d’élaboration et, par la même, la composante de la population qu’ils étaient censés 

représenter. Le constituant salafiste Saad Al-Azhari considéra ainsi leur démission comme 

la manifestation d’« un complot contre l’ensemble de la société999 ». Les islamistes 

accusèrent également leurs adversaires d’avoir privilégié leur intérêt de groupe aux dépens 

de l’intérêt de la société égyptienne qui aurait résidé dans la poursuite de l’écriture 

commune de la constitution1000. 

 

609. Cette conception de la constitution comme un texte devant consacrer la société 

égyptienne était profondément ancrée dans l’histoire du pays. 

 
B - Une conception dessinée par l’histoire politique moderne 
égyptienne  

 

610. L’histoire politique égyptienne permet aussi de mieux comprendre cette conception 

de la constitution comme un document à l’élaboration duquel les différentes composantes 

de la société devaient être associées. Cette historicité éclaire ainsi comment les acteurs 

                                                
997 Tract obtenu à Tanta le 13 décembre 2012. 
998 « Cette constitution représente toutes les couleurs de l’Égypte, toutes ses communautés. Elle a été 
écrite par toutes les composantes de la société. Elle repose sur la culture et l’histoire du pays ». Propos 
tenus par Mohamed al-Beltagy, membre du parti Liberté et Justice des Frères musulmans et président 
du comité des relations publiques, lors d’une conférence organisée à Alexandrie le 15 novembre 2012. 
Notes personnelles. Les islamistes, ou tout au moins les Frères musulmans, exprimèrent une 
conception contractualiste de la constitution tout au long de la période transitoire. La Confrérie 
s’accommoda de cette idée en ce qu’ils étaient persuadés d’avoir des partisans ou des sympathisants 
au sein d’autres « composantes » de la société. L’enjeu ne consistait donc pas tant à fixer les catégories 
de la représentation, qu’à contrôler la désignation de ces représentants. 
999 Al-Yum al-Sabiʿ, 18 novembre 2012. 
1000 Al-Yum al-Sabiʿ, 12 février 2013. 
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purent faire sens de la lutte politique autour de l’écriture de la constitution pour en proposer 

cette interprétation dans l’espace public. 

 

611. La forme contractualiste de la constitution renvoie évidemment aux théories 

contractualistes de l’État qui constituèrent la postérité de la pensée de Hobbes et de 

Rousseau1001. Leur emprise sur le champ politique égyptien n’est pas contemporaine et ne 

remonte ni au « Printemps arabe1002 » ni même à la « troisième vague de 

démocratisation1003 » provoquée par la chute de l’Empire soviétique en 1989, bien que la 

pression induite par l’incitation internationale à la « démocratisation » ait indubitablement 

engendré des ajustements dans le fonctionnement du régime autoritaire de Moubarak1004. 

L’influence de la pensée politique occidentale fut prégnante dès la construction de l’État 

égyptien moderne. Ainsi, pendant les Tanzimat de l’Empire Ottoman entre 1839 et 

18761005, au cours de la gestion de la province égyptienne par les khédives entre 1867 et 

19141006, ou lors des revendications du mouvement national contre l’occupation 

britannique entre 1882 et 1952, l’Occident, et tout particulièrement la pensée des 

Lumières1007, constituèrent un point de référence des discours et des pratiques politiques, 

                                                
1001 Une pensée contractualiste antérieure à ces auteurs existe, mais ils sont les premiers à avoir 
envisagé le contrat comme exclusif à la communauté, et non comme un instrument conclu entre la 
communauté et le pouvoir monarchique. Voir PIMENTEL, Carlos Miguel, « Du contrat social à la 
norme suprême : l’invention du pouvoir constituant », Jus Politicum, 2009, n°.3 ; BASTID, Paul. 
L’idée de Constitution, op.cit. Soulignons toutefois, avec Olivier Beaud, que les premiers penseurs 
du « contrat social » ne confondaient pas cette notion avec la constitution ; le contrat social était ce 
qui devait fonder l’État, tandis que la constitution était une notion positive, renvoyant au document 
permettant à l’État de fonctionner. BEAUD, Olivier. La puissance de l’État, op.cit., p. 238. 
1002 Nombre de commentateurs et d’universitaires envisagèrent le « Printemps arabe » sous le prisme 
de l’aspiration des peuples au modèle politique libéral occidental. Un des problèmes de ce point de 
vue ethno-centré est que les catégories politiques occidentales étaient déjà intégrées au 
fonctionnement des régimes contre lesquelles les mobilisations s’étaient opérées. 
1003 HUNTINGTON, Samuel P, The Third Wave of Democratization in the Late Twentieth Century, 
Oklahoma, University of Oklahoma Press, 1991. 
1004 KIENLE, Eberhard. A Grand Delusion: Democracy and Economic Reform in Egypt, op.cit., p. 
19. 
1005 Tanzimat est le nom donné à une série de réformes entreprises par l’Empire Ottoman pour 
rattraper le « retard » qu’il estimait avoir vis-à-vis de l’Occident. Voir HOURANI, Albert, A History 
of the Arab Peoples, Londres, Faber et Faber, 2011. 
1006 Les khédives sont une dynastie de monarques qui dirigèrent la province égyptienne sous l’Empire 
Ottoman entre 1867 et 1914. Voir ibid. 
1007 A titre anecdotique, Nasif Al-Wardani, qui assassina en 1910 le premier ministre Boutros Pasha 
Ghali au motif qu’il était trop complaisant avec l’occupant britannique, lut le Contrat social de Jean-
Jacques Rousseau la nuit précédent son exécution. BADRAWI, Malak, Political Violence in Egypt, 
1910-1924 : Secret Societies, Plots and Assassinations, Londres, Routledge, 2000, p. 41. 
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un phénomène régional connu sous le nom de Nahda1008.  

 

612. L’idée que la constitution se doit de refléter la société égyptienne renvoie en 

particulier à l’épisode de l’indépendance égyptienne entre 1919 et 1922, qualifié à l’instar 

de la période que nous étudions, de « révolutionnaire1009 ». Le discours des nationalistes 

était alors principalement structuré par l’univers de sens du constitutionnalisme1010, 

l’adoption d’une constitution1011 étant conçue comme indispensable pour pouvoir infléchir 

le pouvoir de la force occupante britannique. Le texte devait servir à affirmer l’existence 

de la nation égyptienne et sa souveraineté, tant sur le plan interne que sur la scène 

internationale, pour consacrer l’entrée de l’Égypte dans le club des États-Nations et 

accentuer la pression internationale sur le Royaume-Uni1012.  

 

613. L’influence de la pensée politique occidentale se manifesta par ailleurs au plan 

structurel, par la construction d’un système normatif largement empreint de la « tradition 

juridique française instituée sous la domination britannique1013 ». Cette prégnance, 

combinée à la valorisation du savoir juridique pour intégrer l’élite politique1014, permet de 

                                                
1008 Voir GELVIN, James L, The Modern Middle East : a History, New York, Oxford University 
Press, 2011; HOURANI, Albert, Arabic Thought in the Liberal Age, 1798-1939, New York, 
Cambridge University Press, 1983.  
1009 La période dite « révolutionnaire » s’étend de 1919, quand les nationalistes demandèrent à être 
représentés à la Conférence de paix de Paris pour revendiquer l’indépendance égyptienne, à 1922, 
date à laquelle les Britanniques proclamèrent la fin du protectorat. La lutte pour l’indépendance 
égyptienne s’inscrit dans une temporalité bien plus étendue, allant de la révolte d’Ahmed Orabi en 
1881, en passant par la campagne pour l’indépendance de l’Égypte menée par Mustafa Kamil entre 
1895 et 1908, jusqu’ au départ des troupes britanniques du Canal de Suez après le coup d’État militaire 
de 1952. 
1010 LANG, Anthony F., « From Revolutions to Constitutions: The Case of Egypt », op.cit., p. 350. 
1011 La période est d’ailleurs connue sous le nom de « Révolution constitutionnelle ». 
1012 Comme le souligne Olivier Beaud « du point de vue international, la constitution manifeste la 
souveraineté extérieure. L’existence d’une constitution prouve qu’un État est maître de son droit 
positif puisqu’il se donne librement son propre régime politique ». BEAUD, Olivier, La puissance de 
l’État, op.cit., p. 218. 
1013 Le choix de la tradition juridique française constituait une manière d’affirmer l’autonomie 
égyptienne vis-à-vis de l’occupant britannique. DUPRET, Baudouin et BERNARD-MAUGIRON, 
Nathalie, « Droits d’Égypte : histoire et sociologie », Égypte/Monde arabe, 1998, vol.1, n° 34, p. 9. 
1014 Deux des figures les plus reconnues du mouvement de l’Indépendance, Mustafa Kamil et Saad 
Zaghloul, étaient respectivement avocat et magistrat. Le président de l’Assemblée du peuple de 1990 
à 2011, Fathi Sorour - surnommé le « tailleur » pour sa propension à user de son savoir-faire juridique 
pour adopter des lois favorables au pouvoir de Moubarak - était un juriste « tout-terrain », à la fois 
avocat et universitaire. D’ailleurs, la formation juridique des élites égyptiennes s’opère souvent dans 
des universités françaises. A titre d’exemple, parmi les six membres du comité qui rédigea le projet 
de constitution soumis au vote de la commission constituante le 30 novembre 2012, pas moins de trois 
étaient titulaires d’un doctorat de droit public de l’Université de Paris 1 : Mohamed Mahsoub, Hossam 
Al-Gheriany, Atef el-Banna. De même, Adly Mansour, le président par intérim suite à la destitution 
de Mohamed Morsi et président de la Haute Cour constitutionnelle, était diplômé de l’ENA. 
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comprendre la diffusion comme le profond ancrage, des catégories politiques occidentales 

dans le discours politique égyptien. 

 

614. La conception du pouvoir sous les régimes militaires autoritaires, dans leurs 

déclinaisons développementaliste sous Nasser1015 et capitaliste dirigé sous Sadate et 

Moubarak1016, renvoyait à l’unanimisme supposé entourer l’écriture de la constitution, 

c’est-à-dire à l’idée selon laquelle toutes les composantes de la société égyptienne devaient 

y participer et y consentir. Ces régimes autoritaires, en refusant l’expression d’une 

contestation autonome de la sphère étatique1017, développaient un récit autour de l’adhésion 

inconditionnelle des Égyptiens au projet politique, que les résultats plébiscitaires de 

scrutins manipulés1018 étaient censés manifester. Le processus qui mena à l’adoption de la 

Constitution de 19711019 illustre parfaitement le jeu de cette logique unanimiste en matière 

constituante. Le projet de constitution fut rédigé par une commission constituante nommée 

par Sadate et censée représenter, comme celle de 2012, tous les secteurs de la société. Le 

texte fut ensuite adopté à l’unanimité par les membres de la commission avant d’être 

approuvé à 99,98% au référendum. 

 

615. Le déficit de « représentativité » de la Constitution ne fut pas le seul registre critique 

sur lequel jouèrent les non-islamistes. 

 

Paragraphe 2 - La violation par la Constitution de l’identité 
constitutionnelle égyptienne  

 
 
616. Le discours des non islamistes disqualifiant la Constitution du 25 décembre 2012 

reposait ici sur l’idée que les islamistes ne pouvaient avoir écrit qu’une « mauvaise » 

                                                
1015 Le régime de Nasser. 
1016 La période qui succéda à l’Infitah sous les régimes de Sadate puis Moubarak. 
1017 Philippe Droz-Vincent relève ainsi « l’absence d’opinion publique en Égypte » sous les régimes 
militaires autoritaires égyptiens. DROZ-VINCENT, Philippe, « Le nationalisme d’État égyptien : quête 
identitaire et légitimation du régime politique », in DIECKHOFF, Alain et KASTORYANO, Riva, 
Nationalismes en mutation en Méditerranée orientale, Paris, CNRS Éditions, 2002, p. 64. 
1018 L’opposition fut d’abord absente des scrutins, avant d’être reconnue mais largement entravée. La 
reconnaissance du multipartisme en 1977 fut ainsi accompagnée d’une succession d’arrangements 
autoritaires destinés à restreindre la force des partis d’opposition. KIENLE, Eberhard, A Grand 
Delusion: Democracy and Economic Reform in Egypt, op.cit., p. 19 
1019 Pour un récit plus détaillé, voir BROWN, Nathan. Constitutions in a Nonconstitutionnal World, 
op.cit., p. 82. 
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constitution1020, dès lors que leur idéologie était incompatible avec l’identité 

constitutionnelle de l’Égypte. Ce discours renvoyait à une conception patrimoniale du droit 

constitutionnel (A) et s’inscrivait dans une opposition propre au champ intellectuel 

égyptien et arabe entre constitutionnalisme libéral et constitutionnalisme islamique (B). 

Nous le confronterons au texte de la Constitution du 25 décembre 2012, pour analyser dans 

quelle mesure celui-ci marquait réellement une rupture dans la trajectoire du droit 

constitutionnel égyptien (C). 

 
A - Une identité patrimoniale 

 
617. Le discours des opposants non-islamistes reposait sur l’idée qu’à l’Égypte était 

associée à des éléments constitutionnels ou étatiques1021 « indispensables à la pérennité du 

pays »1022. Cette idée ne se situait pas à un niveau métaphysique mais renvoyait à une vérité 

révélée dans l’empirie par la continuité des composantes des systèmes constitutionnels 

égyptiens successifs1023, une permanence supposée manifester le « génie national », pour 

reprendre l’expression d’Alexandre Viala1024. Le paradoxe de ce discours était que ces 

éléments étaient présentés comme étant intangibles, alors même qu’ils renvoyaient à un 

patrimoine (turath) construit au fil du temps. Les non-islamistes affirmèrent ainsi, lors de 

la conférence de presse par laquelle ils annoncèrent leur retrait de la commission 

constituante, que : « L’avant-projet sous sa forme actuelle est sorti du cadre du patrimoine 

constitutionnel égyptien qui défend tous les Egyptiens, musulmans ou chrétiens, en ce qu’il 

diminue les droits et libertés que sont parvenus à gagner les Egyptiens à travers les 

âges1025 ». 

 

618. L’incompatibilité du texte avec l’identité constitutionnelle égyptienne ne renvoyait 

                                                
1020 En réalité, islamistes et non-islamistes co-écrirent la constitution. Après la démission des non-
islamistes le 18 novembre 2012, les membres restants s’engagèrent à ne pas revenir sur les 
dispositions pour lesquelles un accord avait été conclu avec les démissionnaires. Procès-verbal de la 
séance de la commission constituante des 29 et 30 novembre 2011. 
1021 La Constitution était alors assimilée à l’organisation politique qu’elle était supposée instituer. 
1022 DUBOUT, Édouard, « « Les règles ou principes inhérents à l’identité constitutionnelle de la 
France » : une supra-constitutionnalité ? », RFD const., 2010, vol.3, n° 83, p. 460. 
1023 Les principales constitutions égyptiennes furent celle de l’indépendance en 1923, celle de 1956 
après le coup d’État militaire de 1952 et celle de 1971 adoptée après l’arrivée de Sadate au pouvoir. 
1024 VIALA, Alexandre. « Le concept d’identité constitutionnelle : approche théorique », in 
BURGORGUE-LARSEN, Laurence (éd.), L’identité constitutionnelle saisie par les juges en Europe, 
Paris, Pedone, 2011, p. 7. 
1025 Al-Yum al-Sabiʿ, 18 novembre 2012. 
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pas tant à son contenu qu’à l’identité de ceux à qui en était imputée l’écriture, les islamistes. 

En raison de leur idéologie, le document et le système constitutionnel qu’il incarnerait ne 

pouvaient que contrevenir à l’identité constitutionnelle du pays. Les non-islamistes 

présentaient ainsi la constitution comme une composante d’un projet à long terme que les 

islamistes utiliseraient pour accentuer l’islamisation de l’État et la société.  Ce point de vue 

sa manifesta, comme nous le verrons plus bas, dans la manière dont les non-islamistes 

conçurent l’articulation entre les dispositions d’influence libérale et islamiste dans la 

Constitution, ces dernières étant considérées comme destinées à être utilisées par les 

islamistes pour annihiler l’effet des premières. 

 

619. Les islamistes, surtout les salafistes du parti al-Nour, recoururent eux-aussi à la 

rhétorique identitaire, mais pour valoriser la nouvelle constitution. Contrairement aux non-

islamistes, pour qui l’identité égyptienne renvoyait exclusivement à l’histoire politique 

moderne, les islamistes se référèrent à l’importance du fait religieux dans l’histoire 

politique prémoderne. Du VIIème siècle jusqu’au début du XXème siècle, la légitimité du 

pouvoir sur le territoire égyptien avait en effet été religieuse et articulée à la domination 

régionale de diverses dynasties de Califes : Rashiduns, Abassides, Ommeyades, et 

Ottomans1026. La Constitution de 2012 était, dans cette perspective, légitime dès lors 

qu’elle incarnait l’« identité islamique » (huwaiyya islamiyya) du pays1027.  

 
B - L’« opposition » entre constitutionnalisme libéral et 
constitutionnalisme islamique  
 

620. L’opposition entre « l’identité islamique » des islamistes et « l’identité 

constitutionnelle » des non-islamistes épousait les contours d’une opposition propre au 

champ de la pensée égyptienne et arabe sur l’État, une distinction que certains acteurs du 

processus constituant contribuèrent par ailleurs à théoriser1028. Son origine remonte à la 

                                                
1026 Voir HOURANI, Albert, A History of the Arab Peoples, op.cit. 
1027 « Cette constitution défend l’identité islamique du pays. Elle protège l’héritage des Egyptiens. » 
Notes personnelles d’un meeting du parti salafiste al-Nour à Beni Suef pour présenter les travaux de 
la commission constituante, 18 novembre 2012. 
1028 La commission constituante comportait Mohamed Selim el-Awa, un auteur emblématique du « 
constitutionnalisme islamique » contemporain. Voir « Du Système politique de l’État islamique » (Fi 
al-nizam al-siyasi li-l-dawla al-islamiyya) (Cairo: Al-maktab al-misri al-hadith, 1983). 
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Nahda1029, ce mouvement intellectuel, politique et culturel qui se forma en réaction à la 

domination politique et militaire de l’Occident sur le monde arabe à partir de la fin du 

XVIIIème siècle1030. Pour les nahdaouis cette hégémonie manifestait l’échec politique de 

l’Empire ottoman et il était donc nécessaire de redéfinir le pouvoir politique dans l’espace 

arabe, avec pour point de référence le régime des forces dominantes européennes. Cet effort 

intellectuel produisit et continue encore à générer une pensée dense, fournie et très variée, 

au sein de laquelle a été établie une distinction entre une famille constitutionnaliste libérale 

et une famille constitutionnaliste islamique1031.  

 

621. Cette dichotomie ne permet évidemment pas une classification parfaite et nous 

reconnaissons avec Leila Dakhli « les liens nombreux entre ces deux courants de la 

renaissance intellectuelle arabe et la manière dont ils se nourrirent l’un l’autre1032 ». Cette 

classification éclaire néanmoins le discours des non-islamistes en 2012, s’agissant de 

l’incompatibilité des idées qu’ils prêtaient aux islamistes avec « l’identité constitutionnelle 

du pays ». 

 

622. Tout d’abord, l’idée même de cette opposition idéelle, renvoyant à d’authentiques 

controverses intellectuelles1033 et politiques1034 dans l’histoire de l’Égypte, aide à 

comprendre que les non-islamistes, rattachés à la famille constitutionnelle libérale, aient 

pu affirmer que les idées des islamistes étaient dignes d’être rejetées. Ensuite, l’influence 

                                                
1029 Voir GELVIN, James L, The Modern Middle East : a History, New York, Oxford University 
Press, 2011; HOURANI, Albert, Arabic Thought in the Liberal Age, 1798-1939, New York, 
Cambridge University Press, 1983. 
1030 La première manifestation de ce phénomène survint avec la campagne d’Égypte de Napoléon 
Bonaparte entre 1798 et 1801. Voir LAURENS, Henri, L’Expédition d'Égypte (1798-1801), Paris, 
Seuil, 1997. 
1031 Le constitutionnalisme islamique est aussi qualifié de « pensée islamiste moderne » : FADEL, 
Mohammad, « Modernist Islamic Political Thought and the Egyptian and Tunisian Revolutions of 
2011 », Middle East Law and Governance, 2011, vol. 3, n° 1, pp. 94-104.   
1032 DAKHLI, Leyla, « Les mouvements réformistes musulmans du milieu du XIXe siècle à nos jours », in 
Conférence à l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, 29 janvier 2013. 
1033 Une des disputes les plus célèbres et les plus violentes est celle qui opposa le laïc Taha Hussein 
à Sayyid Qutb, un des premiers théoriciens du fondamentalisme islamique moderne. 
ŠABASEVIČIŪTĖ, Giedre, Du littéraire au religieux en passant par le politique : une trajectoire 
d'engagement intellectuel révolutionnaire : le cas de Sayyid Qutb (1906-1966), Thèse, Ecole des 
Hautes Etudes en Sciences Sociales, 2015. 
1034 Dans les années 70, le régime de Sadate tolérait et protégeait les Frères musulmans, dans la 
mesure où ils affaiblissaient les autres forces de l’opposition. Voir notamment RAMADAN, Abdel 
Azim, « Fundamentalist Influence in Egypt », in MARTY, Martin et APPLEBY, Scott (éd.), 
Fundamentalisms and the State : Remaking Polities, Economies, and Militance, Chicago, University 
of Chicago Press, 1993.  
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de la pensée constitutionnelle libérale sur le droit positif égyptien, permet de mieux 

comprendre les postulats du discours d’opposition des non-islamistes. 

 

623. L’influence de la famille constitutionnelle libérale commença à se matérialiser dans 

le droit positif égyptien avec la Constitution de l’indépendance, celle de 19231035. Ses 

rédacteurs, pour la plupart issus du mouvement nationaliste égyptien1036, s’inspirèrent alors 

largement des modèles libéraux européens1037. Or les dispositions de ce texte correspondent 

aux principes semblant renvoyer à la substance de l’identité constitutionnelle dans le 

discours des non-islamistes en 2012 : la justification du pouvoir par le peuple, la distinction 

des fonctions législative, exécutive et juridictionnelle et leur attribution à différents organes 

et la reconnaissance d’un statut de citoyen auquel est associé des droits et libertés1038. 

L’aspect identitaire et patrimonial du discours des non-islamistes de 2012 se référait, dans 

cette perspective, à ce vocabulaire, qui se perpétua dans le texte des constitutions 

égyptiennes ultérieures ainsi que dans « l’univers conceptuel1039 » des régimes militaires 

autoritaires de Nasser, Sadate et Moubarak, bien que leurs politiques furent en pratique 

                                                
1035 La « Révolution » égyptienne contre l’occupation britannique commença en 1919. Elle mena à 
la fin du protectorat en 1922 et à la proclamation de la Constitution de 1923. 
1036 Le parti emblématique du mouvement nationaliste, le parti Wafd, boycotta la commission 
constituante nommée par le roi Fouad au motif qu’il aurait préféré un organe élu. Le Roi nomma 
toutefois d’autres figures du mouvement de l’indépendance, principalement des juristes et des 
militants du parti Libéral-constitutionnel. LANG, Anthony F. From Revolutions to Constitutions: The 
Case of Egypt, op.cit., pp. 350-353 ; BROWN, Nathan. Constitutions in a Nonconstitutionnal World, 
op.cit., pp. 82-84. 
1037 Les comptes-rendus des travaux de la commission constituante concourent à souligner que les 
constitutions européennes constituèrent la source d’inspiration principale. FAHMY, Dalia et 
FARUQI, Daanish, Egypt and the Contradictions of Liberalism, Londres, Oneworld publications, 
2017, pp. 275-277. 
1038 Pour une exégèse du texte de la Constitution de 1923, voir DE GAYFFIER BONNEVILLE, Anne-
Claire, « L’arbre sans racines : la Constitution égyptienne de 1923 », Égypte/Monde arabe, 2005, vol. 3, n° 2, 
pp. 37-52.  
1039 La réflexion développée par Eric Gobe à partir de la pensée de Michel Camau sur le 
constitutionnalisme dans les pays maghrébins peut être transposée au cas égyptien : « Le droit 
constitutionnel y est caractérisé par « une distorsion entre son univers conceptuel qui est celui du 
constitutionalisme et la faible teneur juridique de son contenu organisationnel ». Il ne freine pas 
l’action politique et gouvernementale. Il ne constitue pas une formule de médiation et de 
représentation des conflits de la société par l’État, mais plutôt « un système de représentation de l’État 
dans son rapport à la société », le droit des institutions politiques apparaît alors particulièrement 
plastique et instable, dans la mesure où ce sont les échéances politiques liées à la pérennisation du 
régime autoritaire qui dictent le rythme et la nature des réformes institutionnelles ». GOBE, Eric, 
« Plasticité du droit constitutionnel et dynamique de l’autoritarisme dans la Tunisie de Ben Ali », Revue des 
mondes musulmans et de la Méditerranée, 2012, n° 130, p. 216 ; CAMAU, Michel, « Caractère et rôle du 
constitutionnalisme dans les pays maghrébins », in LECA, Jean (éd.) Développements politiques au 
Maghreb, Editions du CNRS, 1979. 
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furent illibérales. Toufa Sharawi, responsable du parti Dostour1040 dans le gouvernorat de 

Giza, interviewé lors d’une manifestation contre le projet de constitution place Tahrir, le 5 

décembre 2012, évoquait ainsi la quête par les opposants, d’une « Constitution à 

l’européenne, une Constitution qui garantisse les droits et libertés des Egyptiens, où le 

pouvoir serait démocratique et le pouvoir des juges respecté1041 ». 

 

624. La plupart des penseurs de la famille constitutionnelle libérale adoptaient par 

ailleurs une vision téléologique et euro-centrée de l’histoire, où le « modèle politique » 

européen exprimait le progrès et la finalité à atteindre, une conception qui se manifestait 

par le fait que ces États étaient qualifiés d’« avancés » (duwal mutaqaddima)1042. Ce 

paradigme historique et son tropisme européen justifiaient la promotion d’une vision 

sécularisée du pouvoir1043. La laïcisation du politique était présentée comme 

consubstantielle au modèle occidental et comme le fruit d’un processus historique de 

dissociation des sphères politique et religieuse qu’il convenait aussi de mener en Égypte et 

dans le monde arabe. La pénétration du religieux dans le champ politique était perçue 

comme rétrograde, inhérente à une irrationalité oblitérant le progrès permettant de 

comprendre la décrépitude de l’Empire Ottoman face aux régimes européens « éclairés. » 

Ce laïcisme historique se retrouva, par exemple, chez les non-islamistes de 2012, lorsqu’ils 

qualifièrent les islamistes de forces réactionnaires désireuses de faire « revenir l’Égypte en 

arrière dans l’histoire ». 

 

625. Les idées liées au constitutionnalisme islamique, qui parurent influencer les 

islamistes de 2012 et leur « identité islamique », prônaient aussi une rupture historique avec 

l’Empire Ottoman et l’histoire politique islamique de la région. Par contre, l’héritage des 

différents califats qui s’étaient succédés dans la région n’était pas perçu comme un obstacle 

au développement des sociétés arabes. Il constituait au contraire un point sur lequel 

s’appuyer pour s’adapter à la modernité définie par les occidentaux. Une réforme (islah)1044 

                                                
1040 Le parti Dostour est un parti non islamiste, social-libéral, fondé par Mohamed el-Baradei après 
la Révolution du 25 janvier 2011. 
1041 Entretien avec Toufa Sharawi, responsable du parti Dostour dans le gouvernorat de Giza, lors 
d’une manifestation contre le projet de constitution place Tahrir le 5 décembre 2012. 
1042 Voir par exemple Ali El- Selmi, vice premier-ministre du gouvernement Ganzouri de 2011 et 
membre du parti Wafd, Al-Yum al-Sabiʿ, 13 décembre 2012. 
1043 FADEL, Mohammad, « Modernist Islamic Political Thought and the Egyptian and Tunisian 
Revolutions of 2011 », op.cit., p. 104. 
1044 Traditionnellement ce courant est connu sous le nom de réformisme islamique. Les termes 
constitutionnalisme islamique et pensée islamique moderne sont apparus plus récemment. 
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du logiciel islamique devait permettre d’instituer une formule politique puissante, 

autonome vis-à-vis de l’influence occidentale, et adaptée à la société, capable de la protéger 

d’un impérialisme culturel susceptible de détruire sa richesse et sa spécificité1045.  

 

626. Nathan Brown a dégagé de l’étude de quatre auteurs contemporains associés au 

constitutionnalisme islamique (Kamal Abu al-Majd1046, Rachid Ghannuchi1047, Mohamed 

Selim el-Awa et Tawfiq Shawi1048) cinq principes politiques synthétisant cette 

réinterprétation moderne de l’histoire du pouvoir islamique dans le monde arabe1049. Le 

premier est l’association de Dieu à la souveraineté. Le second est la participation des 

oulémas1050 à la prise de décision politique. Le troisième est la poursuite de l’idéal de 

justice. Le quatrième est l’égalité entre les musulmans. Le cinquième est l’intégration de 

la sharia1051 aux principes structurant le système étatique. Le texte de la Constitution du 25 

décembre 2012 évoquait en réalité tant le constitutionnalisme libéral que le 

constitutionnalisme islamique. 

 

C - Une constitution reflet d’influences libérales et islamiques 
 

627. Le discours des non-islamistes affirmant que la Constitution du 25 décembre 2012 

violait « l’identité constitutionnelle égyptienne » sera ici confronté à une analyse du texte. 

Son exégèse1052 permet-elle de dégager les contours d’une rupture dans l’histoire 

                                                
1045 BURGAT, François, L’islamisme en face, op.cit., pp. 70-77. 
1046 Kamal Abu al-Majd est professeur de droit et fut ministre sous Sadate. 
1047 Rachid Ghannuchi est le président du mouvement islamiste tunisien Ennahdha. 
1048 Tawfik Shawi est un professeur égyptien de droit privé. 
1049 BROWN, Nathan, Constitutions in a Nonconstitutionnal World., op.cit., pp.161-195. 
1050 Les oulémas sont entendus ici au sens de mujtahidin, un terme renvoyant aux juristes qualifiés 
dans le champ religieux pour interpréter la sharia. HALLAQ, Wael B, An introduction to Islamic 
Law, New York, Cambridge University Press, 2009, p. 177. 
1051 La sharia est entendue ici comme l’ensemble des règles et principes compris dans l’islam pour 
ces quatre auteurs contemporains. A cet égard, nous souscrivons à la démarche de Baudouin Dupret 
pour qui « la question n’est pas de savoir si le vocable « sharia » est utilisé à bon ou à mauvais 
escient : la qualification des acteurs est toujours souveraine, c’est-à-dire qu’il n’y a pas d’autre niveau 
auquel saisir les manifestations d’un phénomène ou les acceptions d’un mot ». DUPRET, Baudouin, 
La charia aujourd’hui : usages de la référence au droit islamique, Paris, La Découverte, 2012, p. 21. 
1052 Il est de toute manière difficile de déterminer l’influence qu’eut la Constitution du 25 décembre 
2012 sur le système constitutionnel égyptien car elle ne resta en vigueur qu’un peu plus de six mois. 
Pour d’autres exégèses du texte de la Constitution du 25 décembre 2012 voir : BERNARD-
MAUGIRON, Nathalie, « État et religion dans la Constitution des Frères musulmans : rupture ou 
continuité dans l’histoire constitutionnelle égyptienne ? », in PHILIPPE, Xavier et DANELCIUC-
COLODROVSCHI, Natasa. (Éd.), Religions et transitions : quels défis après les révolutions arabes ?, 
op.cit., pp. 45-66 ; BLOUËT, Alexis, « La Constitution égyptienne de 2012 : juxtaposition 
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constitutionnelle égyptienne, au sens où l’entendaient les non-islamistes ? Autrement dit, 

l’univers conceptuel du constitutionnalisme libéral y cédait-il la place à celui du 

constitutionnalisme islamique ? La réponse est nuancée. Plus qu’un bouleversement 

sémantique, la Constitution du 25 décembre 2012 représentait une « juxtaposition1053 » de 

dispositions associées au constitutionnalisme libéral et d’autres évoquant le 

« constitutionnalisme islamique ». 

 

628. S’agissant des dispositions pouvant être rattachées au constitutionnalisme libéral, 

nous relevons que : la direction politique de l’État égyptien est assumée par des organes 

dont l’identité des titulaires est déterminée par le corps électoral1054, que la distinction entre 

les fonctions législative, exécutive et judiciaire est reconnue et qu’il existe des dispositions 

visant à la protéger1055, que l’autonomie des organes juridictionnels vis-à-vis du pouvoir 

politique est affirmée1056, que la relation entre les individus et l’État est articulée autour de 

la notion de citoyenneté1057, qu’un large catalogue de droits et libertés est consacré1058, et 

                                                
problématique de la sphère religieuse dans la définition de la loi et de principes démocratiques », 
Revue méditerranéenne de droit public, 2015, n° 3, pp. 101-112.  
1053 L’expression est empruntée à l’analyse par Marcel Morabito de la Constitution de 1848 qu’il 
envisage comme le produit d’une synthèse entre les traditions « révolutionnaires, parlementaires, et 
plébiscitaires ». MORABITO, Marcel, Histoire constitutionnelle de la France, 1789-1958, op.cit., p. 
240. 
1054 La fonction exécutive est contrôlée par un président de la République (art. 133) élu au suffrage 
universel direct, comme les deux chambres législatives : le Conseil consultatif (art. 113) et 
l’Assemblée du peuple (art. 128).  
1055 Les constituants tentèrent notamment de réduire les pouvoirs du président de la République et de 
renforcer ceux de l’Assemblée du peuple en comparaison au régime de Moubarak avec pour objectif 
de tendre vers le modèle français. La Constitution du 25 décembre 2012 proposait ainsi une investiture 
du gouvernement par l’Assemblée du peuple (art. 139) et encadrait le pouvoir de dissolution par un 
référendum, à l’issue duquel le président devait démissionner s’il était désavoué (art. 127). 
1056 L’article 170 disposait que « les juges sont indépendants et inamovibles et le juge n'obéit qu'à la 
loi ». 
1057 L’accès aux fonctions représentatives est ouvert à tous, sauf conditions d’âge et, pour la présidence 
de la République, l’exigence de la nationalité égyptienne du candidat et de ses parents (art. 134). Cette 
dernière condition, également présente dans la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 (art. 
126), avait entraîné l’invalidation de la candidature du prêcheur salafiste Hazem Salah Abu Ismail, 
au motif que sa mère détenait aussi la nationalité américaine. Bien que les organisations féministes 
aient échoué à faire inscrire le principe d’égalité entre l’homme et la femme dans la constitution, 
l’article 11 de la Constitution de 1971 conditionnant cette égalité au non préjudice des dispositions 
de la sharia a été retiré. La question de l’égalité des femmes était renvoyée à un article concernant 
tous les Egyptiens, l’article 33 : « Les citoyens sont égaux devant la loi. Ils sont égaux dans les droits 
et devoirs publics. Il n’y a pas de discrimination entre eux à ce sujet ».Ce précepte d’indifférence 
étatique à la religion des citoyens contenait néanmoins une exception, une discrimination visant les 
croyants des religions non « célestes », terme renvoyant à l’Islam, au judaïsme et au christianisme. 
Pour les citoyens appartenant à ces trois religions, l’État portait une obligation de garantie de la liberté 
de pratique religieuse et de construction des lieux de culte, alors que ce dernier devoir étatique 
n’existait pas envers les pratiquants des autres religions. 
1058 Le catalogue des droits et libertés de la Constitution du 25 janvier 2012 est encore plus large que 
celui de ses prédécesseurs : liberté individuelle (art. 34), protection contre la police (art. 35 et 36), 
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enfin que le caractère exclusivement populaire de la souveraineté est énoncé 1059. 

 

629. S’agissant des dispositions évoquant le constitutionnalisme islamique, relevons tout 

d’abord le maintien de l’article 2 de la Constitution de 19711060, libellé ainsi : « les 

principes de la sharia sont la source principale de la législation » (mabadi al-shari’a al-

islamiyya al-masdar al-ra’isi li-l-tashri’). Cet article était toutefois exclu du discours 

critique des non-islamistes et ils ne s’opposèrent pas à son maintien. Autrement dit, il ne 

serait pas absurde de l’intégrer à ce qui constituait pour eux l’ « identité constitutionnelle 

égyptienne ».  Cette reconnaissance pouvait se comprendre par le désir des non-islamistes 

de renvoyer l’image d’acteurs responsables, en quête d’un consensus avec les islamistes 

dans l’intérêt général. Mais il pouvait aussi s’expliquer par la portée limitée qu’en avait 

donnée la Haute Cour constitutionnelle dans le système juridique égyptien. 

 

630. La Haute Cour avait opéré une distinction entre principes relatifs et principes 

absolus de la sharia1061. Les principes relatifs renvoyaient à des règles au sujet desquelles 

il n’existait pas de consensus à l’intérieur de la doctrine des oulémas1062. Au motif que leur 

nature était élusive et qu’ils variaient en fonction du temps et du lieu, la Haute Cour 

constitutionnelle ne leur attribuait aucune valeur contraignante. Le législateur était donc 

libre de les redéfinir. Les principes absolus, par contre, renvoyaient à des énoncés au sujet 

desquels il existait un consensus à l’intérieur de la doctrine des oulémas. Si la Haute Cour 

constitutionnelle leur attribuait une valeur contraignante, elle n’y avait toutefois inclus que 

                                                
droit à la vie privée (art. 38 et 39), libertés de mouvement et de résidence (art. 41 et 42), libertés de 
pensée et d’opinion (art. 45), liberté de création (Art. 46), accès aux documents administratifs (art. 
47), droit de contact avec les pouvoirs publics (art. 54), liberté de la presse (art. 48 et 49), liberté de 
réunion (art. 50), liberté d’association (art. 51), liberté syndicale (art. 52). 
1059 Article 5 de la Constitution du 25 décembre 2012 : « La souveraineté appartient au peuple. Il 
l'exerce et la protège. Il préserve son unité nationale. Il est la source des pouvoirs, de la manière 
indiquée dans la présente Constitution. » Le parti salafiste al-Nour militait initialement pour une 
affirmation de la souveraineté divine mais il céda sur ce point face aux non-islamistes. Al-Yum al-
Sabiʿ, 4 septembre 2012. 
1060 Cette formulation date de la révision constitutionnelle de 1980. Auparavant, les principes de la 
sharia représentaient simplement « une source principale de la législation. » 
1061 DUPRET, Baudouin, BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, « Les principes de la sharia sont la 
source principale de la législation’ La Haute Cour constitutionnelle et la référence à la Loi 
islamique », op.cit., pp. 4-7. 
1062 Rappelons que oulémas sont entendus ici au sens de mujtahidin, un terme renvoyant à des juristes 
qualifiés dans le champ religieux pour interpréter la sharia. HALLAQ, Wael B, An introduction to 
Islamic Law, op.cit., p. 177. 
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quelques règles1063 ou principes exprimant les finalités de la sharia 1064. Cette interprétation 

restrictive de l’article 2 tenait également à la manière dont il était interprété en ce que la 

Haute Cour constitutionnelle ne s’imposait pas de recourir au corpus et aux règles de 

raisonnement consacrées par le champ de la doctrine des oulémas et n’exigeait pas non 

plus du législateur qu’il les prenne en considération. 

 

631. A la différence de l’article 2, les autres dispositions de la Constitution du 25 

décembre 2012 susceptibles d’être rattachées au « constitutionnalisme islamique » furent 

dénoncées par les non-islamistes. Ces derniers prêtèrent à ces dispositions une valeur quasi 

supra-constitutionnelle1065 en ce qu’elles étaient destinées à être utilisées par les islamistes 

pour annihiler1066 les effets des dispositions libérales et instituer un régime théocratique et 

tyrannique. Ce recours à la théorie des « intentions cachées 1067 » permettait donc aux non-

islamistes de résoudre le paradoxe de la présence dans la constitution de dispositions 

« libérales » :  elles n’étaient là que pour permettre aux islamistes de mettre leur projet à 

exécution, en leur octroyant le pouvoir par les élections et en détournant l’attention de la 

communauté internationale soucieuse de démocratisation1068.  

 

                                                
1063 La licéité de la polygamie était, par exemple, l’une d’entre elles. Haute Cour constitutionnelle, 
n°35/9, 14 août 1994. La Haute Cour constitutionnelle consacra aussi comme principe absolu : « la 
protection de la religion, du corps, de l’honneur et de la propriété. » Haute Cour constitutionnelle, 
n°18/14, 3 mai 1997. 
1064 Baber Johansen évoque une « téléologisation » des principes absolus de la sharia. JOHANSEN, 
Baber, « The Relationship Between the Constitution, the Sharî‘a and the Fiqh : The Jurisprudence of 
Egypt‘s Supreme Constitutional Court », op.cit., pp. 889-895. 
1065 La supra-constitutionnalité est entendue ici au sens de Michel Troper, pour qui elle renvoie au 
rapport de hiérarchie entre des normes constitutives d’un même système constitutionnel. TROPER, 
Michel, « La constitution comme système juridique autonome », op.cit., p. 67. 
1066 Abdel Ghafour Choukr, président du parti de l’Alliance populaire socialiste, qualifiait ces articles 
de « mines posées contre les droits et libertés des citoyens égyptiens ». Al-Yum al-Sabiʿ, 10 avril 
2013.  
1067 Comme le souligne Bastien François dans son analyse de l’élaboration de la Constitution 
française de 1958, les processus constituants impliquent généralement dans « les dénonciations des 
discours adverses la liaison des prises de position à des considérations étrangères à « l’intérêt 
général », ramenant les prétentions à la généralité des discours à la particularité des positions ou des 
intérêts de leurs auteurs, pour faire apparaître des intérêts cachés dans leur démarche ». FRANÇOIS, 
Bastien. Naissance d’une constitution : la cinquième République, 1958-1962, op.cit., p. 61. 
1068 Cette conception instrumentale de la constitution résonnait avec le fonctionnement du régime 
autoritaire de Moubarak, tant sur le plan interne où la constitution permettait la coordination, voir le 
contrôle des appareils du régime, que sur le plan international où la Constitution servait de façade 
démocratique pour la communauté internationale. GINSBURG, Tom et SIMPSER, Alberto (ed.), 
Constitutions in Authoritarian Regimes, op.cit., pp. 1-18.  
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632. La première de ces dispositions était l’article 219, en fait une note explicative1069 à 

l’article 2 précisant ce que recouvraient les principes de la sharia. Cette disposition les 

définissait par une terminologie propre au champ des oulémas rattachés à la doctrine 

sunnite et faisait figure de « référence générique à l’ensemble de leurs sources textuelles et 

règles de raisonnement 1070 ». L’article 219 était libellé ainsi : « Les principes de la sharia 

comportent les textes fondamentaux (al-adilla al-kulliyya)1071, les canons de la 

jurisprudence et les maximes légales (al-qawaid al-usuliyya wa-l-fiqhiyya)1072 et les 

sources reconnues par les écoles sunnites (al-masadir al-muʿtabara fi madhahib ahl al-

sunna wa al-gamaʿa)1073 ». Pour les salafistes du parti al-Nour, il visait à restreindre la 

liberté méthodologique caractérisant l’interprétation par les juridictions et les autorités 

politiques de la notion de « principes de la sharia ». Selon les mots de Hossam Regab, 

responsable des relations entre le parti al-Nour et leurs parlementaires, « Nous voulons que 

le pouvoir arrête de dire, sans aucune base dans la doctrine religieuse, ce que sont les 

principes de la sharia. Cela ne peut pas être n’importe quoi. Il doit préciser ses sources et 

comment il est parvenu à cette interprétation par rapport aux règles de cette doctrine1074 ». 

 

                                                
1069 L’article 219 constituait une concession aux salafistes du parti al-Nour qui souhaitaient 
initialement une modification de l’article 2, de manière à remplacer « principes de la sharia » par « 
règles de la sharia » (ahkam), un terme employé dans la doctrine islamique pour se référer à la 
qualification déduite de n’importe quel acte légal. PAROLIN, Gianluca P, « (Re)Arrangement of 
State/Islam Relations in Egypt’s Constitutional Transition », New York University School of Law 
Public Law and Legal Theory Research Paper Series, 2013, n° 13-15, p. 2. Un membre de ce parti et 
de la commission constituante, Yasser Borhami, affirma également que l’article 219 était le fruit d’un 
compromis avec les représentants de l’Université d’Al-Azhar. Ces derniers obtenaient une disposition 
garantissant l’inamovibilité du président de l’Université, le Cheikh al-Tayyib, connu pour sa 
conception libérale de l’Islam, contre l’ajout d’un article visant à restreindre le champ d’interprétation 
de l’article 2. Conférence du parti al-Nour autour de la Constitution, 22 novembre 2012, Disponible 
à l’adresse : https://vimeo.com/56330681  
1070 PAROLIN, Gialunca, « Religion and the Sources of Law: Sharî‘ah in Constitutions », in 
DURHAM, W.Cole, FERRARI, Silvio, CIANITTO, Crisitiana et THAYER, Donlu. (éd.) Law, 
Religion and Constitution: Freedom of Religion, Equal Treatment and the Law, New York, Routledge, 
2013, p. 93. 
1071 Ces termes se référaient aux « sources » acceptées dans la tradition légale sunnite : le Coran, les 
recueils d’actes et paroles du Prophète (sunna), le consensus des oulémas (ijma’), et la méthode de 
raisonnement analogique (qiyas). PAROLIN, Gianluca P, « Religion and the Sources of Law : 
Sharî‘ah in Constitutions ». op.cit., p. 96  ; HALLAQ, Wael B,  An introduction to Islamic law, op.cit., 
pp. 171-178. 
1072 Ce terme renvoyait au produit des efforts inductifs des oulémas exprimant tant les règles 
générales de méthodologie que les principes supportant l’ensemble de régulations islamiques. Ibid. 
1073 Les quatre écoles de la tradition sunnite sont les écoles Hanafite, Shafiite, Malikite et Hanbalite. 
1074 Entretien avec Hossam Regab, responsable des relations entre le parti al-Nour et leurs 
parlementaires, l5 novembre 2012. 
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633. La seconde des dispositions rejetées par les non-islamistes était l’article 41075 ; 

celui-ci attribuait au Collège des grands oulémas de l’université islamique d’Al-Azhar1076 

(hayʾat kibar al-ʿulama) une compétence normative consultative1077 s’agissant de la 

définition de la sharia dans le système juridique1078. Cet article visait à systématiser une 

pratique impulsée auparavant à la discrétion des autorités politiques1079 et laissait anticiper 

une concurrence entre autorités civiles et religieuses quant à la définition de la portée que 

devait avoir la référence islamique dans le système juridique. Son unique application sous 

le régime de la Constitution du 25 décembre 2012 consacra à cet égard le Collège des 

grands oulémas aux dépens de la chambre législative1080. 

 

634. La troisième des dispositions de la Constitution du 25 décembre 2012 dénoncée par 

les non-islamistes était l’article 81, qui disposait que « les droits et les libertés s'exercent 

sans contredire les principes mentionnés au chapitre premier de la Constitution intitulé ‘Les 

principes de l’État et de la société’ ». Le chapitre premier incluant l’article 2 et donc la 

référence aux principes de la sharia, l’article 81 posait la question d’une hiérarchisation 

interne au système constitutionnel susceptible de reléguer les droits et libertés individuelles 

et de consacrer la normativité islamique à un niveau « supra-constitutionnel ». 

 

635. Le discours des non-islamistes ne s’attaquait pas seulement à la substance de la 

                                                
1075 Article 4 de la Constitution de 2012 : « Le Collège des grands oulémas de l’Université d’Al-
Azhar est consulté pour toutes les questions relatives à la sharia ». 
1076 Rappelons que l’Université d’Al-Azhar est un centre religieux et universitaire de renommée 
internationale. Voir BROWN, Nathan J, « Post- Revolutionary al-Azhar », op.cit. 
1077 Les salafistes souhaitaient à l’origine que l’avis du Collège soit contraignant, mais ils se 
heurtèrent au refus des représentants du Cheikh Al-Azhar dans la commission constituante, au nom 
de la préservation de l’autonomie de l’Université par rapport au champ politique. Entretien avec 
Mohamed Abdel Salem, représentant de l’Université d’Al-Azhar dans la commission constituante, le 
2 décembre 2012. 
1078 Le Collège des grands oulémas de l’Université islamique d’Al-Azhar est une institution de 40 
membres représentatifs des quatre traditions sunnites. 14 sont élus par leurs pairs, 26 sont nommés 
par un autre organe de l’Université d’Al-Azhar, l’Académie islamique de recherche. 
1079 PAROLIN, Gianluca P, « Shall We Ask Al-Azhar? Maybe Not », Middle East Law and 
Governance, vol. 7, n° 2, 2015, pp. 212-235. 
1080 L’affaire concernait une législation sur les sukuk, des obligations rattachées à la finance 
islamique. Le Conseil consultatif, seule chambre législative à l’époque, transmis pour consultation le 
projet de loi au Collège des grands oulémas. Ce dernier formula un avis en fonction duquel le Conseil 
consultatif modifia le projet de loi. Le Collège réclama alors à la chambre de pouvoir examiner le 
projet de loi modifié, ce que le Conseil consultatif refusa. L’institution islamique adopta alors un 
communiqué de protestation. La loi fut finalement transmise au Collège des grands oulémas par le 
président Morsi avant qu’il ne la promulgue. Les théologiens rendirent un nouvel avis, en fonction 
duquel le Conseil consultatif modifia une nouvelle fois le projet de loi. Pour un récit plus détaillé de 
cet épisode voir PAROLIN, Gianluca P, « Shall We Ask Al-Azhar ? Maybe Not », op.cit. 
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Constitution du 25 décembre, mais aussi à sa forme et à sa procédure d’adoption, en ce 

qu’il refusait de reconnaître son approbation par le peuple. 

 

Section 2 - Du boycott de la supervision du référendum constituant à l’absence 
d’approbation par le peuple de la Constitution 

 

636. L’opposition non-islamiste s’appuya sur l’appel au boycott de la supervision du 

référendum constituant par les organisations professionnelles de la magistrature et sur le 

fait qu’il fut suivi par un nombre sensible de magistrats pour contrer le discours du pouvoir 

islamiste selon lequel la Constitution du 25 décembre 2012 fut approuvée par le peuple lors 

du scrutin des 15 et 22 décembre 20121081. Elle contesta l’existence matérielle de la 

ratification constituante par le corps électoral1082, au motif que le résultat du camp du oui 

aurait été artificiellement gonflé par le pouvoir1083 et dénonça  un truquage1084 systématique 

des opérations référendaires (Paragraphe 1). Ce discours, non corroboré par les 

observateurs internationaux et par ceux des magistrats qui acceptèrent de superviser le 

référendum, reposait sur l’idée que la figure du juge est nécessaire pour authentifier le 

résultat d’un scrutin, une conception née de la résistance aux pratiques électorales du 

régime de Moubarak (Paragraphe 2).  

 

Paragraphe 1 - La dénonciation d’un trucage systématique des opérations 
référendaires 

 
 
637. Les opposants non-islamistes contestèrent la régularité du référendum, en 

dénonçant le trucage systématique des opérations référendaires par le pouvoir islamiste 

qu’incarnait le président Morsi.  

                                                
1081 Selon les chiffres du Comité suprême pour les élections, le projet de constitution fut approuvé à 
63,83% des votants avec un taux de participation de 32,86% 
1082 BEAUD, Olivier. La puissance de l’État, op.cit., p. 300. 
 1083 L’opposition non-islamiste formula aussi un discours de contestation des résultats du référendum 
d’ordre « légal-rationnel » ; elle argua de la non-conformité de l’opération électorale à l’article 28 de la loi 
n° 73 de 1956 sur l’exercice des droits politiques, qui interdisait de tenir un scrutin sur plusieurs jours. 
1084 Le terme truquage est préféré à celui de fraude, qui relève davantage du champ du droit positif. En effet, 
les opposants ne s’attaquèrent pas tant à la légalité du scrutin qu’à la réalité matérielle exprimée par le résultat. 
IHL, Olivier, Les fraudes électorales, « Problèmes de définition juridique et politique », in ROMANELLI, 
Raffaele (éd.), How Did They Become Voters : The History of Franchise in Modern European 
Representational Systems, La Haye, Kluwer Law International, 1998, pp. 79-82 
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638. Ce discours prit forme avant même la tenue de la consultation électorale, entre le 

1er et le 11 décembre 2012, alors que les non-islamistes n’étaient pas encore revenus sur 

leur décision de boycotter le référendum. Pour ces derniers, l’appel au boycott de la 

supervision des organisations professionnelles de la magistrature risquait de laisser planer 

un doute trop important quant à l’intégrité des résultats du scrutin : « les juges ne 

superviseront pas le référendum, les Frères musulmans recourront à la fraude électorale, 

car ils n’ont pas de religion1085 ». A cet égard, la décision de Mohamed Morsi de découpler 

le référendum en deux phases espacées d’une semaine fut interprétée comme une 

manifestation de la volonté du pouvoir de se donner le temps de manipuler les résultats de 

la première phase1086.  Cette dénonciation préventive du trucage du référendum permet de 

comprendre pourquoi le discours se perpétua après la tenue du scrutin, alors même que le 

Comité suprême pour les élections1087 et les observateurs internationaux avaient certifié de 

son intégrité1088. Les opposants entendirent ne pas se dédire afin de préserver la crédibilité 

de leur parole politique et surtout afin de fournir une interprétation des résultats éludant 

leur échec à convaincre les électeurs de voter non. 

 

639. Les non-islamistes affirmèrent ainsi que le référendum avait été vicié par « un plan 

de fraude massive sans précédent dans l’histoire égyptienne » et allèrent même jusqu’à 

affirmer que le camp du non l’aurait réellement emporté1089. Leurs dispositifs d’observation 

du scrutin appelés « chambres d’observation1090 » leur permirent ainsi d’étayer leur 

discours, et relevèrent deux types de faits censés attester du trucage systématique du 

                                                
1085 Déclaration d’Ahmed Darag, fondateur du parti Dostour et membre du Front national de Salut, 
Al-Yum al-Sabiʿ, 2 décembre 2012. 
1086 Al-Yum al-Sabiʿ, 10 décembre 2012. 
1087 Comme évoqué plus haut, la Commission suprême des élections était un organe composé de 
magistrats chargés d’organiser et chapeauter la supervision du référendum constituant ; elle retrancha 
du décompte 300 000 voix « irrégulières », sans que cette soustraction n’affecte sensiblement les 
résultats. Procès-verbal d’annonce des résultats de la Comité suprême pour les élections du 25 
décembre 2012. 
1088 L’auteur de ces lignes a également pu observer le déroulement des opérations de vote dans la 
ville de Tanta sans être témoin d’opérations ouvertes de trucage. 
1089 Al Ahram Online, 16 décembre 2012. 
1090 Le référendum fut observé par 40 000 personnes, toutes accréditées et habilitées par le Conseil 
national des droits de l’homme à entrer dans tout bureau de vote, ainsi qu’à observer les opérations 
de comptage des voix. Le Front national de salut dissémina sur le terrain des observateurs qui étaient 
en communication avec des « chambres d’observation » à un niveau régionnal, qui, elles-mêmes, 
étaient en lien avec la structure nationale. Celle-ci centralisait les informations et communiquait sur 
la tenue du référendum constituant. Entretiens avec plusieurs militants de l’opposition à Tanta, lors 
de la phase référendaire du 15 décembre 2012. 
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référendum constituant. S’il est impossible d’évaluer la véracité de ce discours avec 

certitude, il est toutefois certain que l’opposition exagéra largement l’ampleur du 

trucage1091. Cela dit, la plupart des faits renvoyaient au « savoir-faire manipulatoire1092 » 

en matière électorale caractéristique des pratiques du régime de Moubarak1093. Le premier 

type de faits dénoncés renvoyait au trucage même de l’opération référendaire, comme le 

vote collectif (taswid)1094 ou le bourrage d’urnes (tasdid).  Le second type pointait la 

volonté du pouvoir de dissimuler l’opération référendaire pour permettre sa manipulation, 

comme l’usurpation d’identité de magistrats superviseurs ou l’interdiction aux 

observateurs d’accéder aux bureaux de vote. 

 

640. Cette remise en cause de la fiabilité des résultats du référendum en raison du boycott 

de sa supervision par les organisations professionnelles de la magistrature trouvait ses 

racines dans la fonction électorale des magistrats sous le régime de Moubarak. 

 

Paragraphe 2 - La figure du magistrat certifiant le résultat du vote fruit de 
la résistance au régime de Moubarak 

 

641. La contestation des résultats du référendum constituant des 15 et 22 décembre 2012 

par l’opposition non-islamiste et son lien avec le boycott de la supervision de son 

déroulement par les magistrats renvoient à l’idée selon laquelle dans le cadre d’un État où 

le pouvoir politique est partial - une partialité renvoyant à l’appartenance du président 

Morsi aux Frères musulmans - l’image d’impartialité rattachée à la fonction juridictionnelle 

se substituerait à la partialité du pouvoir politique et ainsi permettrait de certifier 

l’authenticité des résultats du scrutin. 

 

642. La supervision par les magistrats des opérations électorales s’inscrivait dans 

l’histoire politique égyptienne et marqua particulièrement la décennie qui précéda la 

                                                
1091 Wahib Abdel Meguid, membre du Front national de salut, reconnut que le Front avait exagéré 
l’ampleur de la fraude qui, selon lui, « n’aurait affecté en réalité que 5 à 6% des voix ». Entretien en 
date du 16 juin 2014. 
1092 IHL, Olivier, « Les fraudes électorales. Problèmes de définition juridique et politique », op.cit., 
p. 82. 
1093 BEN NEFISSA, Sarah et ʻARAFĀT, ʻAlāʼ al-Dīn, Vote et démocratie dans l’Égypte 
contemporaine, Paris, Karthala, 2005.  
1094 « Le terme taswid vient de « sawwad » qui signifie noircir ; il évoque l’action des truqueurs à 
l’intérieur des bureaux de vote qui « noircissent » à la place des électeurs les noms des candidats et 
émargent également, à leur place, les listes électorales ». Ibid., p. 227. 
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Révolution du 25 janvier 2011. Cette question structura de nombreux conflits entre le 

pouvoir et des magistrats soucieux d’accroitre leur autonomie par rapport aux autorités 

politiques1095 ; elle devint même, pour l’opposition, le critère de crédibilité des résultats de 

tout scrutin sous le régime autoritaire « à parti dominant 1096 » de Moubarak. 

 

643. A l’origine,  comme en France, la supervision des opérations de vote était effectuée 

par les acteurs politiques, à travers la figure du représentant (mandub). Seuls les « bureaux 

généraux », où se déroulaient les opérations de dépouillement et de décompte des voix, 

étaient placés sous la présidence d’un magistrat. En revanche, les « bureaux primaires » 

dans lesquels se déroulait le scrutin, étaient présidés par des fonctionnaires. Or c’était dans 

ces bureaux, de la main de ces agents de l’État et des représentants du parti national 

Démocratique1097, que survenait le truquage1098. Quant à l’action des représentants de 

l’opposition, elle était inefficace puisque le régime leur empêchait l’accès au bureau de 

vote1099.  

 

644. La donne changea en 2000, lorsqu’une décision de la Haute Cour 

constitutionnelle1100 imposa la supervision des opérations de vote dans les bureaux 

primaires par des magistrats. Appliquée pour la première fois lors des élections législatives 

de 2000 puis 2005, cette supervision juridictionnelle s’accompagna chez l’opposition et les 

observateurs internationaux d’une reconnaissance accrue de l’authenticité des résultats des 

opérations électorales1101. Quand le pouvoir refusa de l’appliquer pour les élections 

                                                
1095 Voir notamment EL-GHOBASHY, Mona. « Dissidence and Deference Among Egyptian Judges 
» op.cit.; BERNARD MAUGIRON, Nathalie, Judges and Political Reform in Egypt., op.cit.  
1096 CAMAU, Michel et MARTINEZ, Luis, « Remarques sur la consolidation autoritaire et ses limites », 
in BOUTALEB, Assia, FERRIÉ, Jean Noel et REY, Benjamin (éd.), L’autoritarisme dans le monde arabe 
autour de Michel Camau et Luis Martinez, Le Caire, CEDEJ - Égypte/Soudan, 2013, p. 24. 
1097 Le parti national démocratique était le parti de Moubarak. 
1098 Voir BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, « Les juges et la supervision des élections de 2005 », 
Égypte/Monde arabe, 2010, n° 7, pp. 129-156.  
1099 « Ils étaient souvent empêchés de remplir leur mission, arrêtés à la veille du scrutin, interdits de 
pénétrer dans les bureaux de vote pour diverses raisons administratives ou priés de quitter les lieux 
avant la fermeture du scrutin ». Ibid., p. 142. Voir aussi BEN NEFISSA, Sarah et ʻARAFĀT, ʻAlāʼ 
al-Dīn. Vote et démocratie dans l’Égypte contemporaine, op.cit., p. 232.  
1100 La Haute Cour constitutionnelle se référa à l’article 88 de la Constitution de 1971 qui disposait 
que : « la loi détermine les conditions que doivent remplir les membres de l’Assemblée du peuple, 
ainsi que les dispositions régissant les élections et le référendum. Le scrutin doit avoir lieu sous le 
contrôle de membres appartenant à la magistrature ». La Haute Cour constitutionnelle rejeta 
l’argument du gouvernement invoquant l’impossibilité matérielle de mettre le dispositif en place en 
raison du nombre insuffisant de magistrats. Haute Cour constitutionnelle,  8 juillet 2000, n°11/13. 
1101 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, « Nouvelle révision constitutionnelle en Égypte », 
RFD.const., 2007, vol.4, n° 72, p. 852. 



346 

 

législatives de 2010, le Club des juges, à l’époque dominé par le Courant de 

l’indépendance, ainsi que l’opposition politique1102 se mobilisèrent, sans toutefois parvenir 

à la rétablir1103. Cette dépendance entre supervision par les magistrats des opérations de 

vote et reconnaissance des résultats du scrutin ne fit que se renforcer lorsque les élections 

législatives de 2010 en ce qu’elles furent marquées par un trucage d’une ampleur 

équivalente à celui qui avait caractérisé les élections précédant la décision de 2000 de la 

Haute Cour constitutionnelle1104.  

  

                                                
1102 A cette époque, non-islamistes opposants à Moubarak et Frères musulmans étaient unis dans leur 
soutien aux juges contestataires. 
1103 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, « Les juges et la supervision des élections de 2005 », 
pp. 131-132. 
1104 BERNARD-MAUGIRON, Nathalie, « Les juges et les élections dans l’Égypte post-Moubarak : 
acteurs ou victimes du politique ? », op.cit., p. 122.  
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Conclusion du titre 2 

 

 

645. Le pouvoir pré-constituant du juge, en ce qu’il était articulé aux situations de 

contrainte juridique pesant sur les organes de la procédure constituante, permet de 

comprendre pourquoi ceux-ci se précipitèrent : dans le sens où ils privilégièrent 

l’avancement de la procédure constituante au détriment de la résolution des conflits 

politiques qui la parasitaient. Cette attitude de la commission constituante et du président 

de la République éclairent, en creux, trois aspects du pouvoir pré-constituant. Le premier 

est son caractère provisoire, rendant compte du fait que Morsi n’ait pas temporisé avant de 

soumettre le projet de constitution à référendum et que la commission constituante n’ait 

pas pris le temps d’œuvrer au retour des démissionnaires, afin de se donner une chance de 

clore rapidement la période transitoire et, partant, de rendre inefficace toute redéfinition 

des règles du processus constituant. La seconde est sa dimension matérielle, la substance 

des règles de la procédure constituante, qui s’exprima dans l’interprétation stricte des délais 

d’exercice de leurs compétences par les deux organes, afin que le juge ne puisse décréter 

qu’elles avaient expiré. La troisième est corrélative aux deux premières dimensions et 

renvoie au fait que conformément à une règle constitutive du système juridique, le pouvoir 

pré-constituant permet de justifier l’action dans la procédure constituante dès lors que cette 

précipitation était destinée à empêcher l’action des juges dans le processus constituant.  

 

646. Ce titre a aussi proposé un point de vue différent sur la durée de vie des constitutions 

par rapport à la littérature dominante sur les processus constituants, un champ d’étude 

communément désigné dans le monde anglo-saxon de « constitution-making1105 ». La 

question de la durabilité des constitutions y est généralement abordée à partir d’une 

approche évaluative des règles de l’exercice du pouvoir constituant originaire1106 et cette 

                                                
1105 Voir par exemple MILLER, Laurel E. et AUCOIN, Louis, « Framing the State in Times of 
Transition : Case Studies in Constitution Making », op.cit ; PERLO, Nicoletta, « Les constitutions 
provisoires, une catégorie normative au cœur des transitions constitutionnelles », op.cit ; PARTLETT, 
William, « Making Constitutions Matter: The Dangers of Constitutional Politics in Current Post-
Authoritarian Constitution Making », op.cit ; ELSTER, Jon, «  Legislatures as Constituent Assemblies 
» op.cit; GINSBURG, Tom, ELKINS, Zachary et BLOUNT, Justin, « Does the Process of 
Constitution-Making Matter? », op.cit. 
1106 Les règles interrogées sont généralement relatives à la nature de l’organe chargé d’élaborer le 
projet de constitution, au caractère public ou non du processus et à l’existence ou non d’un contrôle 
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littérature se donne pour finalité de déterminer l’architecture normative adéquate afin 

qu’une constitution soit durable1107. Les auteurs tendent ainsi à partager le constat que des 

règles permettant la participation de tous les acteurs sociaux et politiques au processus 

constituant peuvent conduire à une constitution durable car consensuelle.  

 

647. La manière dont nous expliquons l’abrogation de la Constitution égyptienne du 25 

décembre 2012 dans la foulée du coup d’État du 3 juillet 2013 repose, par contraste, sur 

une démarche « axiologiquement neutre1108 ». Celle-ci éclaire le jeu d’une structure 

juridique contextualisée politiquement sur le processus constituant : le pouvoir sur les 

organes politiques d’organes juridictionnels faisant figure d’opposants1109 qui contraignit 

les premiers à privilégier la gestion du temps de l’exercice du pouvoir constituant originaire 

à la quête d’un consensus. Dans le cadre de cet échec politique, la remise en question de la 

légitimité de la constitution par les opposants non-islamistes ne représenta pas une réaction 

à la violation d’un droit naturel de l’exercice du pouvoir constituant originaire par les 

islamistes. Bien au contraire, leur discours  était situé en ce qu’il constituait une 

interprétation des manifestations matérielles de la conflictualité du processus constituant, 

à partir de notions préconçues dans l’histoire politique égyptienne. 

  

                                                
du projet de constitution par le juge. Les règles du processus constituant, comme le montre la partie 
2 de cette thèse, ne sont pas données mais définies par des facteurs socio-politiques susceptibles de 
se confondre avec ceux influant le processus constituant. L’absence de prise en compte de la 
construction politique des règles du processus constituant entraîne alors le risque de circularité de 
l’analyse, où le cadre normatif, présenté comme une variable du processus, ne constituerait en réalité, 
comme ce phénomène, que la manifestation du jeu d’autres facteurs plus structurels. 
1107 Ces travaux tendent aussi parfois à relever de l’analyse rétrospective, où la durée de vie de la 
constitution est simplement déduite des règles du processus constituant. Ces analyses, même 
lorsqu’elles ne se cantonnent pas à juxtaposer règles pré-constituantes et caractère durable ou non de 
la constitution et qu’elles explicitent l’influence des règles sur le processus constituant, soulèvent 
plusieurs problèmes. Le premier est qu’en adoptant une approche désynchronisée, elles négligent le 
jeu des facteurs postérieurs à l’adoption de la constitution sur la portée du caractère durable ou non 
de la constitution. Le second est qu’en tentant d’évaluer le phénomène par rapport à des standards 
extérieurs à celui-ci, elles ne rendent pas compte de la dynamique situationnelle qui préside aux 
comportements des acteurs à l’intérieur du processus constituant. 
1108 « Une science empirique ne saurait enseigner à qui que ce soit ce qu’il doit faire, mais seulement 
ce qu’il peut et – le cas échéant – ce qu’il veut faire. » WEBER, Max, Essais sur la théorie de la 
science, Paris, Pocket, p. 125.  
1109 Rappelons que la Haute Cour constitutionnelle et les juridictions administratives faisaient figure 
d’opposants politiques pour les islamistes.   
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Conclusion de la partie 3 

 
 

 

648. L’élaboration de la Constitution égyptienne du 25 décembre 2012 a été envisagée 

d’un point de vue dynamique à travers son inscription dans la structure juridique de la 

période transitoire, et le concept de « pouvoir pré-constituant » fut à cette fin 

particulièrement utile. En effet, la simple capacité des organes juridictionnels de redéfinir 

les règles d’élaboration de la constitution par l’interprétation ou de les invalider, valider, 

voire revalider, influa les organes politiques de la procédure constituante. Ce pouvoir 

suscita ainsi chez la commission constituante et le président Morsi la crainte de sanctions 

de la part des organes juridictionnels eux-mêmes ou d’autres acteurs politiques susceptibles 

d’intervenir sur la base des décisions des juridictions. Ces sanctions revêtaient la forme 

d’une invalidation de la procédure constituante et surtout, par ce biais, d’une remise en 

cause de leur existence ; leur anticipation conduisit les deux organes à précipiter la 

procédure constituante et ainsi à privilégier leurs intérêts d’acteurs du système juridique à 

leur volonté de construire un consensus politique autour de la question constitutionnelle. 

D’une part, il ne fallait pas que les organes juridictionnels puissent interpréter les délais 

fixés par les règles pré-constituantes pour exercer leurs compétences de manière plus stricte 

qu’eux ne le feraient. D’autre part, il fallait adopter suffisamment rapidement la 

constitution dès lors que le caractère provisoire du pouvoir pré-constituant impliquait 

l’impossibilité d’invalider la constitution après son adoption. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

649. La science du droit a cela d’étonnant que si elle s’intéresse à la façon dont sont 

produites les normes, elle ne s’est que très peu intéressée au phénomène d’élaboration de 

la constitution, la norme qu’elle tend pourtant à considérer comme capitale dans la 

structuration de l’objet « droit ». 

 

650. Ce paradoxe peut toutefois être élucidé, si l’on considère que c’est justement ce 

caractère fondamental de la constitution qui explique ce désintérêt. Cette norme, en ce 

qu’elle serait nécessaire selon certains postulats théoriques à l’existence du système 

juridique ou à sa complétion, si l’on suppose qu’il se compose de normes ordonnées 

hiérarchiquement, revêt une dimension sacrale, en ce qu’elle constituerait la « structure 

fondamentale des choses1110 ». L’appréhension de l’avènement de la constitution relève 

alors, comme le souligne Claude Klein du « mythe des origines1111 », un évènement 

fondateur que l’on reconnaît mais qu’on s’interdit de connaître. L’analogie peut alors être 

tracée avec la théologie, qui, selon les mots de René Girard, « ne verra jamais dans la 

métamorphose du maléfique au bénéfique, dans le renversement de la violence en ordre 

culturel, un phénomène spontané et qui appelle une lecture positive1112 ». 

 

651. Pourtant, il nous semble que la limite du système juridique doit être rattachée à une 

autre notion que la constitution. L’origine d’un système juridique national ne saurait 

renvoyer à une seule de ses composantes, fusse-t-elle primordiale, mais à sa globalité, en 

tant qu’idée même du pouvoir par le droit. L’unité du système juridique national s’opèrerait 

en réalité non dans la constitution mais dans l’État, à le considérer avec Max Weber en tant 

qu’entreprise de domination dont la caractéristique est de se déployer par la rationalité 

juridique1113. 

                                                
1110 RIES, Julien, Les chemins du sacré dans l’histoire, Paris, Aubier Montaigne, 1985, p. 158. 
1111 KLEIN, Claude, Théorie et pratique du pouvoir constituant, op.cit., pp. 194-199. 
1112 GIRARD, René, La violence et le sacré, Paris, Grasset, 1972, p. 430. 
1113 Michel Troper va même jusqu’à considérer, en s’appuyant sur Hans Kelsen, que la définition par 
Max Weber de l’État comme « entreprise politique de caractère institutionnel lorsque et en tant que 
sa direction administrative revendique avec succès dans l’application des règlements le monopole de 
la contrainte physique légitime » se confondrait avec le concept d’ordre juridique. Tout d’abord, car 
la légitimité de l’État, selon Weber, repose sur le fait que ses actes de contrainte sont adoptés sur le 
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652. Si la nouvelle constitution s’élabore dans le cadre d’un État existant, il faut 

envisager que cette élaboration, c’est-à-dire l’exercice du pouvoir constituant originaire, 

soit saisie par le système juridique qui le caractérise pendant cette période transitoire. 

L’exercice du pouvoir constituant originaire peut alors se concevoir comme l’objet d’une 

régulation par les acteurs du système juridique, des normes dont la production dépend, elle-

aussi, du reste du système juridique existant pendant la période transitoire. En outre, la 

capacité des organes de ce système de redéfinir les règles d’élaboration de la constitution 

pendant le processus constituant et donc de s’habiliter eux-mêmes ou d’habiliter d’autres 

organes à intervenir, est susceptible de contraindre le comportement des acteurs du 

processus constituant en la matière. Ce sont là les phénomènes que le concept de pouvoir 

pré-constituant, tel que nous l’avons défini dans notre introduction1114, nous a permis de 

rendre compte dans cette thèse. 

 

653. La saillance des luttes politiques susceptibles de caractériser l’élaboration d’une 

nouvelle constitution, quand elle est concomitante avec une crise engageant une remise en 

question du régime politique et des positions à l’intérieur de celui-ci, ne doit pas être vue 

comme le symptôme de l’absence d’un système juridique qui ne serait plus là pour canaliser 

les acteurs politiques, comme le suggère la lecture de Carré de Malberg1115. Comme le 

démontre le cas égyptien, la conflictualité politique, en ce que le système juridique est 

ouvert et s’adapte à son environnement extérieur et notamment à la configuration socio-

                                                
fondement d’une norme elle-même adoptée sur le fondement d’une autre norme, ce qui renvoie selon 
Kelsen et Troper à la logique hiérarchique du système juridique. Ensuite, car les producteurs de  
contraintes, c’est-à-dire « l’entreprise politique de caractère institutionnel » et « sa direction 
administrative » ne peuvent être définis autrement que par les règles régissant leurs statuts, leurs 
compétences, et leur fonctionnement. TROPER, Michel, Le droit et la nécessité, Paris, PUF, pp. 61-
75. 
1114 Le pouvoir pré-constituant « désigne la faculté d’un organe d’adopter, abroger ou d’interpréter 
(pour les organes juridictionnels) les règles d’élaboration de la nouvelle constitution, lorsqu’il n’agit 
pas lui-même sur habilitation d’une règle d’élaboration de la nouvelle constitution. Ce pouvoir a pour 
caractéristique d’être provisoire, dès lors qu’il disparait du système juridique en même temps que la 
constitution est adoptée ». Voir introduction. 
1115 La violence que prête Carré de Malberg aux périodes d’élaboration de constitutions ne manque 
d’ailleurs pas d’évoquer l’état caractérisant le monde avant l’intervention du Créateur dans les mythes 
des origines. « A la suite de bouleversements politiques résultats d’un mouvement révolutionnaire et 
d’un coup d’État, il n’y a plus ni principe juridique, ni règles constitutionnelles : on ne se trouve plus 
ici sur le terrain du droit, mais en présence de la force. Le pouvoir constituant tombera aux mains du 
plus fort ». CARRÉ DE MALBERG, Raymond. Contribution à la théorie générale de l’État, op.cit., 
p. 496. 
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politique1116, peut même engager « plus de droit », dès lors que cette conflictualité est 

susceptible d’exacerber la concurrence entre les acteurs et de les conduire à adopter des 

normes en réaction à celles qu’ont adoptées d’autres ou en anticipation de celles que ces 

autres acteurs pourraient adopter. 

 

654. Si la « sacralité » dont tend à être parée la constitution dans la science du droit ne 

saurait empêcher l’étude de son origine, elle doit être néanmoins prise en compte dans une 

grille de lecture de l’exercice du pouvoir constituant originaire. En effet, dès lors que cette 

sacralité a laissé son empreinte sur la théorie de l’État et que cette théorie est, en fait, 

constitutive de l’État1117, elle a une influence sur le système juridique. Cette sacralité, sous 

la forme séculière inhérente au droit moderne1118, se retrouve dans la notion de souveraineté 

constituante, l’idée selon laquelle le détenteur de la qualité de souverain (re)crée l’ordre 

juridique en adoptant une nouvelle constitution. Cette idée implique que, en distinction des 

autres énoncés, l’existence de la constitution ne soit pas justifiée par ce qu’elle a été 

produite en conformité à d’autres énoncés du système juridique, mais parce que l’acte 

constituant a émané de la seule volonté du souverain. Les manifestations juridiques de 

l’exercice du pouvoir constituant originaire, c’est-à-dire les actes de la procédure 

constituante et les règles d’élaboration de la constitution, sont réputées n’avoir jamais 

existées à partir du moment où la constitution est adoptée. Par conséquent, la possibilité de 

contester la légalité de la procédure constituante et de recréer les règles d’élaboration de la 

constitution par l’interprétation disparaissent. Qualifier le pouvoir pré-constituant de 

provisoire permet ainsi de saisir à la fois la juridicité de la production de la constitution et 

le « mystère » de son origine dans la théorie classique de l’État. 

 

655. Cette proposition, si elle permet de contribuer à la connaissance de la notion de 

                                                
1116 Comme l’avance Michel Troper, « le système juridique n’est pas fermé, il traduit et convertit, en 
éléments juridiques tous les apports qui viennent de l’extérieur ». TROPER, Michel. « La constitution 
comme système juridique autonome », op.cit., p. 73. 
1117 « Mais l’État n’est pas perçu par la théorie générale de l’État comme une réalité objective. Elle 
conçoit l’État comme l’ensemble des principes ou des concepts, qui permettent de comprendre en 
quelle qualité certains personnages exercent une certaine puissance et elle se donne pour tâche non 
de décrire les principes à l’aide desquels ces personnages justifient en fait leur pouvoir – car il lui 
faudrait renoncer à l’espoir de donner une réponse générale – mais de « dégager » les principes les 
plus aptes à justifier ce pouvoir dans tout État quel qu’il soit. En d’autres termes, elle participe à la 
production de ces principes, donc de l’État. L’État n’est pas l’objet, mais le contenu de la théorie 
générale de l’État ». TROPER, Michel, « Sur la théorie juridique de l’État », in Pour une théorie 
juridique de l’État, Paris, PUF, 1994, p. 18.  
1118 CHIAPPINI, Philippe, Le droit et le sacré, Paris, Dalloz, 2006, p. 47. 
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constitution dans sa relation avec le système juridique, ne constitue pas une vérité absolue 

sur les conditions d’existence d’une constitution. Par exemple, ce n’est pas parce que 

l’exercice du pouvoir constituant originaire ne « valide » pas juridiquement la constitution 

après son adoption que, d’un point de vue sociologique, la manière dont la constitution a 

été produite n’aurait aucun impact sur la durée de vie du document. Le cas égyptien 

l’illustre bien, puisque la conflictualité politique autour de l’élaboration de la Constitution 

du 25 décembre 2012 et la posture d’opposant à la constitution qu’elle a engendré chez les 

non-islamistes1119, permet de comprendre que quand ces derniers sont arrivés à la tête de 

l’État dans les pas de l’armée, ils aient décidé d’abroger ce texte. 

 

656. Cette mise au point renvoie à la relativité scientifique et au fait que chaque science 

construit sa réalité à partir de son objet et des méthodes qu’elle emploie pour l’investiguer. 

La pertinence de cette distinction est illustrée à la négative par l’attitude des Frères 

musulmans après la Révolution du 25 janvier 2011. La Confrérie privilégia une 

appréhension « légale-rationnelle » du réel, au détriment notamment d’une grille de lecture 

centrée sur les rapports de force socio-politiques. Ce juridicisime s’est singulièrement 

manifesté par une foi absolue dans le fait qu’une nouvelle constitution permettrait de 

clôturer la période transitoire1120 dans laquelle l’armée avait exercé une fonction 

« gouvernementale1121 » que la Confrérie ne souhaitait pas qu’elle retrouve1122. Par ailleurs 

les Frères semblaient persuadés qu’une nouvelle constitution ancrerait la légitimité du 

pouvoir qu’ils détenaient du fait de leur supériorité electorale. Il fallait alors que la nouvelle 

constitution soit adoptée rapidement et à tout prix, quitte à s’aliéner le reste du spectre 

politique avec qui ils s’étaient alliés pour faire chuter Moubarak. Une fois la Constitution 

du 25 décembre 2012 en vigueur, l’argument de la légitimité constitutionnelle fut ainsi 

                                                
1119 Cela n’empêche pas le point de vue juridique d’éclairer cette conflictualité politique. La théorie 
des contraintes juridiques a permis de mettre en lumière comment la majorité de la commission 
constituante et le président de la République, incarnant tous deux le pouvoir islamiste, privilégièrent 
la marche en avant de la procédure constituante à la construction d’un consensus politique autour de 
l’élaboration de la constitution. Les outils de la théorie du droit constitutionnel et de l’État ont été 
utilisés pour déconstruire le discours des opposants non-islamistes qui s’attaqua à la légitimité de la 
constitution. 
1120 Une nouvelle constitution ne signifie pas alors seulement l’institution d’un nouvel ordre mais 
également la fin d’ancien ordre. 
1121 La fonction gouvernementale n’est pas ici entendue comme renvoyant à l’organe gouvernemental, mais 
au sens de Burdeau comme fonction politique en opposition à fonction administrative. BURDEAU, Georges. 
« Remarques sur la classification des fonctions étatiques », RDP, 1945, pp. 202-228. 
1122 Rappelons que la Confrérie craignait que le Conseil supérieur des forces armées ne s’appuie sur 
une éventuelle invalidation de l’acte constitutionnel complétif du 12 août 2012 pour revenir au 
pouvoir dans la période transitoire.  
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largement employé par le président Morsi pour affirmer son autorité et écarter les 

revendications des contestataires quant à la formation d’un gouvernement d’union 

nationale, une révision constitutionnelle ou à la tenue d’une élection présidentielle 

anticipée1123. Or, c’est dans cette polarisation de l’espace politique entre les Frères 

musulmans et les autres acteurs, non perceptibles par une simple lecture du système 

juridique, que l’armée égyptienne puisa le capital de soutien politique qui lui permit de 

renverser Morsi le 3 juillet 2013 pour ensuite, quelque temps après, reprendre seul les 

commandes de l’État égyptien1124. 

  

                                                
1123 Le dernier discours du président Morsi, en réaction à la manifestation de masse du 30 juin 2013 
qui initia le coup d’État du 3 juillet 2013 fut, à cet égard, édifiant. Morsi recouru 56 fois au mot « 
légitimité » (sharaʿiyya) pour rejeter les revendications des non-islamistes, affirmant notamment « 
qu’il n’existait aucune autre légitimité que la légitimité constitutionnelle ». ONtv (2013) [Vidéo en 
ligne]. Tiré de : https://www.youtube.com/watch?v=O0Uqap-cX8Y&t=198s  
1124 Après le coup d’État du 3 juillet 2013, le pouvoir fut exercé officiellement par le président de la 
Haute Cour constitutionnelle, Adly Mansour, qui officia en tant que président par intérim ainsi que 
par un gouvernement composé d’hommes politiques non-islamistes. Quelques-uns de ces ministres et 
Mohamed El-Baradei, Tous déploraient leur manque de prise sur le fonctionnement de l’État 
notamment sur celui des forces de l’ordre après le massacre de Rabaa al Adawiya et l’arrestation 
d’opposants de tous bords. Le retour de l’armée au pouvoir fut formalisé et officialisé par l’élection 
du général Sissi le 28 mai 2014. 
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ANNEXES 

 

ANNEXE 1 

LES PRINCIPAUX PARTIS POLITIQUES ET CANDIDATS DANS LES 
ELECTIONS 

(Reprise du travail de Clément Steuer et Baudouin Long dans le 
numéro 10 de 2013 de Égypte/Monde arabe) 

Les coalitions électorales 
•  

Nom de la 
coalition Descriptif Principaux partis membres Poids 

à l’Ass  

Coalition 
démocratique – 
Alliance 
démocratique 
pour l’Égypte ; 
Democratic 
Alliance for 
Egypt ; 

فلاحتلا يطارقمیدلا  نم   
لجأ رصم   

Au départ, large alliance 
d’union nationale. Suite à 
de multiples défections, la 
Coalition démocratique est 
devenu un rassemblement 
de partis de différentes 
tendances politiques, mais 
clairement dominé par les 
Frères musulmans 

Liberté et Justice ; Karama; Ghad 
Al-Thawra ; Parti islamique du 
Travail ; Al-Hadâra ; Parti 
égyptien arabe socialiste ; Parti de 
la Réforme ; Parti de la 
Génération démocratique 

47,8 % 

Coalition 
islamiste ; 
Islamic 
Coalition – 
Islamist Bloc ; 

ةیملاسلاا ةلتكلا  

Alliance des principaux 
partis salafistes 

Al-Nûr ; Construction et 
développement ; Al-Asâla 25,4 % 

Bloc égyptien ; 
Egyptian Bloc ; 

ةیرصملا ةلتكلا  

Coalition de partis 
séculiers visant à 
contrebalancer le poids des 
partis islamistes 

Parti des Égyptiens libres ; Parti 
égyptien social-démocrate ; Al-
Tagammu‘ 

7 % 

La Révolution 
continue ; 
Revolution 
Continues 
Alliance – 
Alliance to 

Alliance de partis et de 
mouvements de jeunesse 
ayant quitté le Bloc 
égyptien suite à la décision 
de certains des principaux 
partis le composant de 

Parti de l’Alliance populaire 
socialiste ; Courant égyptien ; 
Coalition des jeunes de la 
Révolution ; Parti socialiste 
égyptien ; Parti égyptien de la 
Liberté ; Parti de l’Égalité et du 

2 % 
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Complete the 
Revolution ; 

ةرمتسم ةروثلا  – 
ةروثلا لامكتسا  

nommer des fulûl comme 
candidats 

Développement ; Parti de 
l’Alliance égyptienne 

Les partis politiques 

La Coalition démocratique 
•  

Parti Date de 
création Descriptif 

Président et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids à 
l’Ass.3 

Parti de la Liberté et 
de la Justice ; 
Freedom and Justice 
Party ; 
بزح ةیرحلا  ةلادعلاو   

2011 Parti des Frères 
musulmans 

Mohamed 
Morsi 43,4 % 

Karama(la Dignité) ; 
Dignity Party ; 

ةماركلا بزح  
1996 

Issu d’une scission du 
parti arabe démocratique 
nassérien. L’une des 
principales forces de 
l’opposition au régime 
avant la révolution 

Hamdîn Sabâhî, 
Amîn Iskandar 1,2 % 

Ghad Al-
Thawra(Lendemain 
de la Révolution) ; 
Revolution’s 
Tomorrow Party 
– Ghad El-
ThawraParty; 

ةروثلا دغلا بزح  

2011 

Issu du Ghad (créé en 
2004) dont il a fait 
scission après une longue 
lutte interne 

Ayman Nûr 0,4 % 

Al-Hadâra (La 
Civilisation) ; 
Civilization Party ; 

ةراضحلا بزح  

2011 

Parti libéral. Cherche à se 
positionner entre les 
islamistes et les 
sécularistes 

Muhammad 
‘Abd Al-
Mun‘im Al-
Sâwî 

0,4 % 

Parti du Travail – 
Parti islamique du 
Travail ; 
Labour Party – 
Egyptian Islamic 
Labour Party ; 
بزح لمعلا  يرصملا   – 
بزح لمعلا  يملاسلاا   

1978-2000, 
reprise de 
l’activité du 
parti en 
2011 

Parti islamiste de 
tendance nationaliste, 
anciennement socialiste. 
Héritier du mouvement 
des années 1930-1940 
Jeune Égypte 

Magdî Husayn 0,2 % 
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Parti arabe socialiste 
d’Égypte ; 
Egyptian Arab 
Socialist Party ; 

 يبرعلا رصم بزح
 يكارتشلاا

1977, 
autorisé en 
1992 

Parti socialiste et 
islamiste, voué à la 
défense des principes de 
la révolution de 1952 

Wahîd Al-
Uqsarî 0,2 % 

Parti de la Réforme ; 
Egyptian Reform 
Party ; 

 حلاصلإا بزح

2011 Parti fondé par de jeunes 
salafistes 

‘Atiya ‘Adalân, 
Khâlid Mansûr 0,2 % 

Parti de la Génération 
démocratique ; 
Democratic 
Generation Party ; 

 يطارقمیدلا لیجلا بزح

2002 

Parti socialiste et anti-
impérialiste. Programme 
axé principalement sur le 
développement de 
l’agriculture et 
l’intégration des pays des 
bassins du Nil 

Nâgî Al-
Chahâbî 0 % 

Indépendants affiliés ; 
Affiliated 
Independents ; 

نولقتسم  

   1,8 % 

La Coalition islamiste 

Parti Date de 
création Descriptif 

Président et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids à 
l’Ass. 

Al-Nûr (La Lumière) – 
Parti Nour ; 
Al-Nour Party – Party of 
Light ; 

رونلا بزح  

2011 
Salafiste, branche 
politique de la 
Prédication salafiste 

‘Imâd ‘Abd Al-
Ghafûr 22,4 % 

Construction et 
Développement ; 
Building and 
Development Party ; 

ةیمنتلاو ءانبلا بزح  

2011 
Salafiste, branche 
politique de Al-
Gamâ‘a Al-Islâmiya 

Târiq Al-Zumr, 
Safwat ‘Abd Al-
Ghanî 

2,4 % 

Al-
Asâla(L’Authenticité) ; 
Authenticity Party ; 

ةلاصلأا بزح  

2011 

Créé par les salafistes 
de l’école du Caire, 
après qu’ils aient 
quitté Al-Fadîla 

‘Âdil ‘Abd al-
Maqsûd ‘Afîfî 0,6 % 

Le Bloc égyptien 
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Parti Date de 
création Descriptif 

Président et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids 
à 
l’Ass. 

Parti égyptien social-
démocrate ; 
Egyptian Social 
Democratic Party ; 

ىطارقمیدلا ىرصملا بزحلا  
ىعامتجلاا  

2011 
Parti de centre-gauche issu 
de la révolution, composé de 
nombreux intellectuels 

Muhammad 
Abûl-Ghâr 3,4 % 

Parti des Égyptiens 
libres ; 
Free Egyptians Party ; 

رارحلأا نییرصملا بزح  

2011 

Parti de tendance libérale, 
fortement opposé à l’islam 
politique. Qualifié de parti 
des coptes par ses opposants 

Nagîb Sâwîris 2,8 % 

Al-Tagammu‘ (Le 
Rassemblement) – 
Rassemblement 
national progressiste ; 
Tagammu – National 
Progressive Unionist 
Party ; 

يمدقتلا ينطولا عمجتلا بزح  
يودحولا  

1978 

Parti qui rassemblait avant 
la révolution la plupart des 
courants socialistes 
égyptiens. Un des 
principaux partis de 
l’opposition parlementaire 
avant la révolution 

Rif‘at Al-Sa‘îd 0,8 % 

La Révolution continue 

Parti ou 
organisation 

Date de 
création Descriptif 

Président 
et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids 
à 
l’Ass. 

Parti de l’Alliance 
populaire 
socialiste ; 
Socialist Popular 
Alliance Party –
Social Alliance 
Party ; 

يبعشلا فلاحتلا بزح  
يكارتشلاا  

2011 

Parti issu de la révolution. 
Plusieurs de ses membres 
fondateurs sont issus 
du Tagammu‘ 

Abûl-‘Izz Al-
Harîrî 1,4 % 

Coalition des jeunes 
de la Révolution ; 
Coalition of the 
Youth of the 
Revolution – 
Revolution Youth 
Coalition ; 

ةروثلا بابش فلاتئا  

2011 

Créée en février 2011, au 
lendemain du départ de 
Moubarak, cette coalition visait à 
coordonner les activités de 
plusieurs partis et organisations 
révolutionnaires. Elle s’est auto-
dissoute en juillet 2012, 
considérant que l’élection de 

Ziyâd Al-
‘Alîmî 0,2 % 



362 

 

Mohamed Morsi marquait la fin 
de la période de transition 

Parti égyptien de la 
Liberté – L’Égypte 
de la liberté ; 
Egypt Freedom 
Party ; 
بزح رصم  ةیرحلا   

2011 
Parti libéral voué à la défense de 
la justice sociale et de l’égalité 
entre les citoyens 

‘Amr Hamzâwî 0,2 % 

Parti de l’Égalité et 
du Développement ; 
Equality and 
Development 
Party ; 
بزح ةاواسملا  ةیمنتلاو   

2011 Centre-gauche 
Taysîr Fahmî, 
Ahmad Abû 
Bakr 

0,2 % 

Al-Tayyar Al-
Masrî (Courant 
égyptien) ; 
Egyptian Current 
Party ; 
بزح رایتلا  يرصملا   

2011 Créé par de jeunes Frères 
musulmans dissidents 

Muhammad 
Al-Qasâs, 
Islâm Luftî 

0 % 

Parti socialiste 
égyptien ; 
Socialist Party of 
Egypt ; 

يكارتشلاا بزحلا  
يرصملا  

2011 Parti issu de la révolution, de 
tendance marxiste 

Ahmad Bahâ’ 
Al-Dîn 
Cha‘bân 

0 % 

Parti de l’Alliance 
égyptienne ; 
Egyptian Alliance 
Party ; 

ىرصملا فلاحتلا بزح  

2011 Libéral, soutient la candidature 
d’El-Baradei 

Muhammad 
Al-Gîlânî 0 % 

Autres partis islamistes 

Parti Date de 
création Descriptif 

Président et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids 
à 
l’Ass. 

Al-Wasat (Le 
Centre) ; 
Al-Wasat Party 
– The Center 
Party ; 

طسولا بزح  

1996 
(légalisé 
en 2011) 

Parti islamiste modéré. Créé par 
des Frères musulmans 
dissidents. Cherche à se 
positionner entre les islamistes et 
les sécularistes 

Abûl-‘Ila Mâdî 2 % 

Al-Fadîla(La 
Vertu) ; 2011 Parti salafiste, créé pour 

représenter politiquement l’école Mahmûd Fathî 0 % 
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Virtue Party ; 
ةلیضفلا بزح  

du Caire. Ses principaux leaders 
ont néanmoins rapidement quitté 
le parti pour créer Al-Asâla 

Parti de 
l’Unification 
arabe ; 
Arab 
Unification 
Party ; 

دیحوتلا بزح  
يبرعلا  

2011 Parti islamiste créé par des 
dissidents du parti du Travail 

Muhammad Al-
Sakhâwî 0 % 

Al-Riyada(Le 
Pionnier) ; 
Pioneer Party –
Leadership 
Party ; 

 ةدیرلا بزح

2011 
Parti islamiste modéré. Créé par 
des Frères musulmans dissidents 
sur le modèle du Wasat 

Haytham Abû 
Khalîl 0 % 

Autres partis libéraux 

Parti Date de 
création Descriptif 

Président et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids 
à 
l’Ass. 

Al-Wafd (La 
Délégation) – Le 
Néo-Wafd ; 
Wafd Party ; 

دیدجلا دفولا بزح  

1978 

Nationaliste libéral et séculier. 
Le plus ancien parti égyptien. 
Fondé en 1919 par Sa‘ad 
Zaghlûl, interdit sous Nasser, 
puis ré-autorisé sous Sadate 

Al-Sayyîd Al-
Badawî 7,6 % 

Réforme et 
Développement ; 
Reform and 
Development 
Misruna Party ; 

ةیمنتلاو حلاصلإا بزح  
انرصم  

2009, 
légalisé 
en 2011 

Parti libéral fondé en 2009 par 
des dissidents du parti du Front 
démocratique. A fusionné en 
2011 avec le parti Misruna créé 
quelques mois plus tôt par 
l’homme d’affaires franco-
égyptien Raymond Lakah 

Muhammad 
Anwar ‘Ismat 
Al-Sâdât, 
Raymond Lakah 

1,8 % 

Al-‘Adl (La 
Justice) ; 
Justice Party ; 

لدعلا بزح  

2011 

Centriste, proches des 
mouvements révolutionnaires. 
Créé à l’origine par des 
proches d’El-Baradei 

Mustafâ Al-
Nagâr 0,4 % 

Parti de la Paix 
démocratique – 
Parti démocratique 
pour la paix ; 
Democratic Peace 
Party ; 

 يطارقمیدلا ملاسلا بزح

2005 
Centre-gauche. Cherche à se 
positionner entre les islamistes 
et les sécularistes 

Ahmad Al-
Fadâlî 0,4 % 
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L’Union égypto-
arabe ; 
Egyptian Arab 
Union Party ; 

 يرصملا داحتلاا بزح
 يبرعلا

2011 Parti séculier qui prône l’union 
de l’Égypte avec le Soudan 

‘Ummar Al-
Mukhtâr Hamîd 0,2 % 

Parti du Front 
démocratique ; 
Democratic Front 
Party ; 

ةیطارقمیدلا ةھبجلا بزح  

2007 

Parti libéral. À l’origine créé 
par des dissidents du PND, il 
devient rapidement l’un des 
partis les plus fermement 
opposés au régime de 
Moubarak 

Usâma Al-
Ghazâlî Harb 0 % 

Parti de l’Égypte 
moderne ; 
Modern Egypt 
Party ; 

ةثیدحلا رصم بزح  

2011 Parti libéral Nabîl Di‘bis 0 % 

Partis regroupant d’anciens membres du parti national Démocratique 
de Moubarak 

Parti Date de 
création Descriptif Président et/ou 

personnalités dirigeantes 

Poids 
à 
l’Ass. 

Parti national 
d’Égypte ; 
National Party of 
Egypt ; 

 يموقلا رصم بزح

2011 Ancien du 
PND 

Tal‘at Al-Sâdât (élu président 
du PND après la révolution ; 
mort en novembre 2011), 
Tawfik Okasha 

1 % 

Parti de la Liberté ; 
Freedom Party ; 

 ةیرحلا بزح
2011 Anciens du 

PND ‘Abd Allâh Al-Ach‘al 1 % 

Parti 
conservateur ; 
Conservative 
Party ; 

 نیظفاحملا بزح

2006-2010. 
Reprend son 
activité en 
2011 

Centre-droit, 
anciens du 
PND 

Akmâl Qurtâm 0 % 

Parti du Citoyen 
égyptien ; 
Egyptian Citizen 
Party ; 

 يرصملا نطاوملا بزح

2011 Anciens du 
PND 

Muhammad Ragab (élu 
secrétaire général du PND 
après la révolution), Salâh 
Hasab Ullâh 

0 % 

Parti de l’Union ; 
Union Party ; 

 داحتلاا بزح
2011 Anciens du 

PND Husâm Badrâwî 0 % 
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Parti du 
Commencement ; 
Beginning Parti ; 

 ةیادبلا بزح

2011 Anciens du 
PND Mahmûd Husâm 0 % 

Partis soufis 

Parti Date de 
création Descriptif 

Président et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids 
à 
l’Ass. 

Parti de la 
Libération 
égyptienne ; 
Egyptian 
Liberation 
Party ; 
بزح ریرحتلا   
يرصملا  

2011 Principal parti soufi. Essentiellement 
issu de la confrérie ‘azâmiyya Ibrâhîm Zahrân 0 % 

Parti de la 
Victoire ; 
Victory 
Party ; 

رصنلا بزح  

2011 Parti soufi, issu notamment des 
confréries châdiliyya et ja‘fariyya 

Muhammad 
Salâh Zâyid 0 % 

Parti de la 
Voix de la 
Liberté ; 
Voice of 
Freedom 
Party ; 
بزح توص   
ةیرحلا  

2011 Parti soufi, issu de la 
confrérie rifâ‘iyya Târiq Al-Rifâ‘î 0 % 

Autres partis socialistes 

Parti Date de 
création Descriptif 

Président et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids 
à 
l’Ass. 

Parti communiste 
égyptien ; 
Egyptian 
Communist Party ; 

يعویشلا بزحلا  
يرصملا  

2011 

Créé en 1922, interdit sous 
Nasser, ce parti survit dans la 
clandestinité avant de 
réapparaître au grand jour à 
l’occasion de la fête des 
travailleurs, le 1er mai 2011 

Salâh ‘Adlî 0 % 

Parti démocratique 
des Ouvriers – 2011 Ce parti d’extrême-gauche a 

été fondé par des membres de Kamâl Khalîl 0 % 
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Parti ouvrier 
démocratique ; 
Workers 
Democratic Party ; 

 يطارقمیدلا لامعلا بزح

l’organisation des Socialistes 
révolutionnaires. Il est soutenu 
par la fédération des syndicats 
indépendants 

Parti nassérien – 
Parti arabe 
démocratique 
nassérien ; 
Arab Democratic 
Nasserist Party ; 

ىبرعلا بزحلا  
يرصانلا ىطارقمیدلا  

1984, 
autorisé 
en 1992 

L’un des principaux partis de 
l’opposition parlementaire 
avant la révolution 

Sâmih ‘Âchûr 0 % 

Autres partis et organisations révolutionnaires 

Parti ou 
organisation 

Date de 
création Descriptif 

Président et/ou 
personnalités 
dirigeantes 

Poids 
à 
l’Ass. 

Mouvement des 
Jeunes du 6 avril ; 
April 6th Youth 
Movement ; 
ةكرح شابش  لیربأ 6   

2008 

Mouvement de jeunes créé au 
printemps 2008 pour soutenir 
les ouvriers des usines textiles 
de Mahalla qui avaient 
organisé une journée de grève 
le 6 avril 

Ahmad Mâhir ; 
Asmâ’ Mahfûz 0 % 

Association 
nationale pour le 
changement ; 
National Front for 
change ; 

رییغتلل ةینطو ةیعمج  

2010 

Mouvement créé en 2010 
autour de El-Baradei, visant à 
rassembler sans exclusive les 
opposants au régime dans 
l’objectif d’obtenir des 
réformes démocratiques 

Mohamed El-
Baradei ; Hamdî 
Qandîl ; ‘Abd Al-
Galîl Mustafâ 

0 % 

Kefaya – 
Mouvement 
égyptien pour le 
changement ; 
Egyptian Movement 
for Change ; 

ةیرصملا ةكرحلا – ةیافك  
رییغتلا لجأ نم  

2004 

Ce mouvement, rassemblant 
toutes les tendances de 
l’opposition au régime, a été 
créé pour protester contre le 
projet de Gamal Moubarak de 
succéder à son père à la tête 
de l’État égyptien 

George Ishâq 0 % 

Socialistes 
révolutionnaires ; 
Revolutionary 
Socialists ; 

نویروثلا نویكارتشلاا  

1995 
Mouvement d’extrême-
gauche inspiré par le 
trotskisme 

Kamâl Khalîl, 
Sâmih Nagîb 0 % 
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Parti de la 
Révolution 
égyptienne ; 
Egyptian 
Revolution Party ; 
بزح ةروثلا  ةیرصملا   

2011 

Ce parti rassemblait une 
dizaine de mouvements 
révolutionnaires préexistants 
dans le but de participer aux 
élections 

Târiq Zîdân 0 % 

Les candidats à la présidentielle 
Nom Descriptif Soutiens partisans Résultats 

Mohammed 
Morsi 

يسرم دمحم  

Professeur en ingénierie. Président 
du parti de la Liberté et de la 
Justice 

Parti de la Liberté et de la 
Justice 

24,8 % 
(1er tour) 
51,7 % 
(2nd tour) 

Ahmad 
Chafîq 

قیفش دمحأ  

Général de l’Armée de l’Air. 
Ministre de l’Aviation depuis 
2002. Nommé Premier ministre 
durant les derniers jours du règne 
de Hosni Moubarak 

Indépendant, soutenu 
officieusement par l’État 
profond et par l’Église 

23,7 % 
(1er tour) 
48,3 % 
(2nd tour) 

Hamdîn 
Sabâhî 

يحابص نیدمح  

Opposant au régime depuis 
l’époque de Sadate, alors qu’il 
était étudiant. Député d’opposition 
de 2000 à 2010 

Al-Karâma 20,7 % 

‘Abd Al-
Mun‘im 
Abûl-Futûh 

وبأ معنملا دبع  
حوتفلا  

Ancien membre dirigeant des 
Frères musulmans. Exclu en 2011. 
Leader étudiant dans les années 
1970. Secrétaire général de 
l’union des syndicats des 
médecins arabes 

Al-Wasat, Al-Nûr, 
Construction et 
Développement 

17,5 % 

Amr Moussa 
ىسوم ورمع  

Ancien ministre des Affaires 
étrangères (1991-2001). Ancien 
secrétaire général de la Ligue 
arabe (2001-2011) 

Indépendant. Soutenu 
notamment par le Wafd 11,1 % 

Muhammad 
Salîm Al-
‘Awwâ 

اوعلا میلس دمحم  

Avocat et intellectuel islamiste 
indépendant. Ancien secrétaire 
général de l’Union internationale 
des intellectuels musulmans. 
Président de l’association 
« Égypte pour la culture et le 
dialogue » 

Indépendant. Soutenu dans 
un premier temps par le parti 
Wasat, avant que celui-ci ne 
se rallie finalement à la 
candidature de ‘Abd Al-
Mun‘im Abûl-Futûh 

1,01 % 

Khâlid ‘Alî 
يلع دلاخ  

Avocat, spécialisé dans la défense 
des travailleurs et la lutte contre la 
corruption 

Indépendant, soutenu par 
des mouvements de 
travailleurs et d’étudiants 

0,58 % 
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Abûl-‘Izz Al-
Harîrî 
وبأ زعلا  يریرحلا   

Député du Tagammu‘ sous 
Moubarak, puis de la Révolution 
continue en 2011 

Parti de l’Alliance populaire 
socialiste 0,17 % 

Hichâm Al-
Bastâwîsî 

يسیوطسبلا ماشھ  

Juge, vice-président de la Cour de 
Cassation. Opposant au régime de 
Moubarak 

Al-Tagammu‘ 0,13 % 

Mahmûd 
Husâm 

ماسح دومحم  

Hommes d’affaires. Ancien 
officier de police 

Indépendant. Dirigeant du 
parti du Commencement 0,10 % 

Muhammad 
Fawzî ‘Aysâ 

يزوف دمحم  
ىسیع  

Officier de police Parti de la Génération 
démocratique 0,10 % 

Hisâm Khayr 
Allâh 

الله ریخ ماشھ  

Ancien général des 
renseignements généraux 

Parti démocratique pour la 
paix 0,09 % 

‘Abd Allâh 
Al-Ach‘al 

لعشلأا الله دبع  

Professeur de droit international à 
l’université américaine du Caire Al-Asâla 0,05 % 

Les principaux candidats à la présidentielle empêchés de se 
présenter 

Nom Descriptif Soutiens partisans 
Motif 
d’annulation de la 
candidature 

Khayrat Al-
Châtir 

رطاشلا تریخ  

Homme d’affaires. 
Généralement considéré 
comme le numéro 2 des 
Frères musulmans, derrière 
le Guide suprême 
Muhammad Badî‘ 

Parti de la Liberté et de la 
Justice 

Privé de ses droits 
civiques suite à une 
peine de prison 
sous l’ancien 
régime 

Hâzim 
Salâh Abû 
Ismâ‘îl 

حلاص مزاح  
لیعامسإ وبأ  

Cheikh salafiste. Son 
soutien à la révolution lui a 
valu une grande popularité 
auprès d’une fraction de la 
jeunesse 

Il aurait été le candidat 
« naturel » des principaux 
partis salafistes, qui se sont 
ralliés à ‘Abd Al-Mun‘im 
Abûl-Futûh suite à 
l’annulation de sa 
candidature 

Double nationalité 
de sa mère 

Omar 
Souleiman 

ناممیلس رمع  

Chef du service de 
renseignements sous 
l’ancien régime. Nommé 
vice-président durant le 

Indépendant. Relais dans 
l’État profond et parmi les 
partisans de l’ancien 
régime 

Nombre insuffisant 
de signatures de 
soutien (30 000 
signatures requises) 
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soulèvement de janvier 
2011 

Ayman Nûr 
رون نمیأ  

Principal opposant à Hosni 
Moubarak lors des 
élections présidentielles de 
2005 (environ 7 % des 
voix) 

Ghad Al-Thawra 

Privé de ses droits 
civiques suite à une 
peine de prison 
sous l’ancien 
régime 
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ANNEXE 2 

 

DECLARATION N° 2 DU CONSEIL SUPERIEUR DES FORCES 
ARMEES, 11 FEVRIER 2011 

 
 

Compte tenu de l’évolution des événements en cours dont dépend le sort du pays et 

dans le cadre du suivi des évènements intérieurs et extérieurs et de la décision de déléguer 

des compétences au vice-président de la République et vu la croyance en notre 

responsabilité nationale pour la préservation de la stabilité et de sa sûreté de la nation, le 

Conseil a décidé : 

 

1. D’assurer la mise en œuvre des mesures suivantes : 

 

- lever l’état d’urgence dès la fin des circonstances actuelles 

- statuer sur le contentieux électoral et prendre les mesures conséquentes 

- adopter les amendements législatifs nécessaires et conduire des élections 

présidentielles libres et justes à la lumière des révisions constitutionnelles adoptées. 

 

2 : Les forces armées s’engagent à soutenir les demandes légitimes du peuple et à les 

mettre en œuvre dans un cadre temporel défini de manière précise et sérieuse, jusqu’à ce 

qu’un transfert pacifique du pouvoir soit réalisé vers la société démocratique libre auquel 

le peuple aspire. 

 

3 : Les forces armées s’engagent à ne pas poursuivre les gens honnêtes qui ont refusé 

la corruption et demandé des réformes et met en garde contre les atteintes à la sécurité et à 

la paix de la nation et des citoyens. Elles confirment également la nécessité de revenir à un 

fonctionnement régulier des institutions de l’État et du retour à la normale pour préserver 

les intérêts et les propriétés de notre grand peuple. 

 

Dieu protège la nation et les citoyens 
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ةیرصملا ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملل 2 مقر نایبلا   
 

 ةعباتملا راطإ ىفو ،دلابلا ریصم اھیف ددحتی يتلاو ةیراجلا ثادحلأل ةقحلاتملا تاروطتلل ارظن
 نم ةیروھمجلا سیئر بئان دیسلل ضیوفت نم ررقت امو ةیجراخلاو ةیلخادلا ثادحلأل ةرمتسملا
 :سلجملا رارق ھتملاسو نطولا رارقتساو ظفحب ةینطولا انتیلوئسم نم انامیإو تاصاصتخا

 

 -: ةیتلآا تاءارجلإا ذیفنت نامض : لاوأ

 

 . ةیلاحلا فورظلا ءاھتنا روف ئراوطلا ةلاح ءاھنإ •

 .تاءارجإ نم اھنأشب يلی امو ةیباختنلاا نوعطلا ىف لصفلا •

 نم ررقت ام ءوض ىف ةھیزنو ةرح ةیسائر تاباختنا ءارجإو ةمزلالا ةیعیرشتلا تلایدعتلا ءارجإ •
 .ةیروتسد تلایدعت

 

 ةعباتم للاخ نم اھقیقحتل يعسلاو ةعورشملا بعشلا بلاطم ةیاعرب ةحلسملا تاوقلا مزتلت : ایناث
 ةطلسلل يملسلا لاقتنلاا يمانت ىتح مزحو ةقد لكب ةددحملا تاتیقوتلا ىف تاءارجلإا هذھ ذیفنت
 . بعشلا ءانبأ ةیلإ علطتی يذلا رحلا يطارقمیدلا عمتجملل لاوصو

 

 اوبلاطو داسفلا اوضفر نیذلا ءافرشلل ةینملأا ةقحلاملا مدع ىلع ةحلسملا تاوقلا دكؤت : اثلاث
 ماظتنا ةرورض ىلع دكؤت امك ، نینطاوملاو نطولا ةملاسو نمأب ساسملا نم رذحتو حلاصلإاب
 .میظعلا انبعش تاكلتممو حلاصم ىلع اظافح ةیعیبطلا ةایحلا ةدوعو ةلودلا قفارمب لمعلا

 

 نینطاوملاو نطولا الله يمح
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ANNEXE 3 

 

DECLARATION CONSTITUTIONNELLE DU CONSEIL SUPERIEUR 
DES FORCES ARMEES, 13 FEVRIER 2011 

 
 

Conscient de sa responsabilité historique et constitutionnelle dans la protection du 

pays et le maintien de la sûreté et de la sécurité de son territoire en cette période cruciale 

dans l’histoire de la nation, le Conseil supérieur des forces armées aspire à s'acquitter de 

son devoir de gérer les affaires du pays. Il est aussi conscient que le véritable défi que doit 

relever notre pays, l’Égypte, est de libérer le potentiel créatif de chaque membre de notre 

grand peuple en offrant la liberté et en facilitant le processus démocratique à travers des 

amendements constitutionnels et législatifs qui répondent aux demandes légitimes 

exprimées par le peuple ces derniers jours et qui vont encore plus loin, vers des horizons 

dignes de la position de l’Égypte, dont le peuple a construit la première civilisation dans 

l'histoire humaine.  

 

Le Conseil supérieur des forces armées est convaincu que la liberté humaine, la 

souveraineté de la loi, le renforcement de la valeur de l'égalité, de la démocratie pluraliste, 

la justice sociale et la lutte contre la corruption sont les piliers de la légitimité du système 

de gouvernement qui conduira le pays dans la période à venir. Le Conseil supérieur des 

forces armées croit également que la dignité de la nation n'est que le reflet de la dignité de 

chacun de ses membres et que les citoyens libres, fiers de leur humanité, sont la pierre 

angulaire d’une nation forte. 

 

A la lumière de ce qui précède, et en vue de réaliser la renaissance de notre peuple, 

le Conseil supérieur des forces armées a décidé ce qui suit :  

 

1. Les dispositions de la constitution sont suspendues. 
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2. Le Conseil supérieur des forces armées administre temporairement les affaires du 

pays pendant une période de six mois ou jusqu'à l’élection d’une Assemblée du Peuple, 

d’un Conseil consultatif et la tenue d’élections présidentielles.  

 

3. Le président du Conseil supérieur des forces armées le représente à l'intérieur et à 

l'extérieur.  

 

4. L'Assemblée du Peuple et le Conseil consultatif sont dissous.  

 

5. Le Conseil supérieur des forces armées adoptera des décrets-lois au cours de cette 

période transitoire.  

 

6. Un comité chargé d’amender certains articles de la constitution sera établi et un 

référendum populaire sera organisé.  

 

7. Le gouvernement du Dr Ahmed Mohamed Shafik continuera ses travaux jusqu'à 

la nomination d'un nouveau gouvernement.  

 

8. Des élections pour l'Assemblée du Peuple, le Conseil consultatif et la présidence 

de la république seront tenues.  

 

9. L'État s'engage à mettre en œuvre tous les traités et engagements internationaux 

auxquels il est partie.  

 

Dieu est la source du succès. 

 

Maréchal Hussein Tantawi 

Commandant en chef des forces armées 

Président du Conseil supérieur des forces armées 
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  ةیرصملا ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملل ىروتسد نایب

 

 يروتسد نلاعإ

 

 ةیخیراتلا ھتایلوئسمب ءًافوو نطولا خیرات نم ةقیقدلا ةلحرملا هذھب ھنمً ایعو ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا نإ
 كردی دلابلا نوئش ةرادإب ھفیلكتبً اعلاطإو ،اھنمأ ةلافكو ،اھیضارأ ةملاس يلع ظافحلاو ،دلابلا ةیامح يف ةیروتسدلاو
 ةقلاخلا تاقاطلا ةفاك قلاطإ ربع قیقحت يف نمكی رصم يلاغلا اننطو ھجاوی يذلا قیقحلا يدحتلا نأً احضاوً اكاردإ
 ةیروتسد تلایدعت للاخ نم ةیطارقمیدلا لبس ریسیتو ،ةیرحلا خانم ةئیھتب كلذو ،میظعلا انبعش ءانبأ نم درف لكل
 رثكأ قافلآ اھزواجتتو لب ،ةیضاملا مایلأا للاخ نم انبعش اھنع ربع يتلا ةعورشملا بلاطملا ققحت ةیعیرشتو
 .خیراتلا تاحفص يلع ةیناسنلإا ةراضحلا روطس يلوأ اھبعش رطس يذلا رصم ةناكمب قیلی امب ،ةباحر

 

 ةاواسملا میق میعدتو نوناقلا ةدایسو ناسنلإا ةیرح ناب خسار نامیإ نمؤی ةحلسملا تاوقلل يلعلأا سلجملا نإ
 يف دلابلا دوقی مكح مظن يلأ ةیعرشلا سسأ يھ داسفلا روذج ثاثتجاو ، ةیعامتجلاا ةلادعلاو ةیدیدعتلا ةیطارقمیدلاو
 ةماركل ساكعنا لاإ يھ ام نطولا ةمارك نأب نامیلإا تاذ ةحلسملا تاوقلل يلعلأا سلجملا نمؤی امك ،ةلبقملا ةرتفلل
 قبس اممً اقلاطناو ، ىوقلا نطولا ءانب ىف ةیوازلا رجح وھ ھتیناسنإب زتعملا رحلا نطاوملاو هدارفأ نم درف لك
 :ةیتلآا تارارقلا ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا ردصأ دقف انبعش ةضھن قیقحت ىف ةبغرو ھیلع ءانبلابو

 

 .روتسدلا ماكحأب لمعلا لیطعت -1 

 يسلجم تاباختنا ءاھتنا وأ رھشأ ةتس ةدمل ةتقؤم ةفصب دلابلا نوئش ةرادإ ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا ىلوتی -2 
  .ةیروھمجلا سیئرو ىروشلاو بعشلا

 .جراخلاو لخادلا ىف تاھجلا ةفاك امأ ھلیثمت ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا سیئر ىلوتی - 3 

 .ىروشلاو بعشلا يسلجم لح - 4 

 .ةیلاقتنلاا ةرتفلا للاخ نیناوقب میسارم رادصإ ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا - 5 

 .بعشلا نم اھیلع ءاتفتسلاا دیدحتو روتسدلا داوم ضعب لیدعتل ةنجل لیكشت  - 6

 .ةدیدج ةموكح لیكشت نیحل اھلامعأ ىف رارمتسلااب قیفش دمحم دمحأ .د ةرازو فیلكت -7 

 .ةیسائرلا تاباختنلااو ،ىروشلاو بعشلا يسلجم تاباختنا ءارجإ   - 8

  .اھیف فرط ىھ ىتلا ةیلودلا قیثاوملاو تادھاعملا ذیفنتب ةلودلا مزتلت  - 9

 ناعتسملاو قفوملا اللهو
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ANNEXE 4 

 

AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION DE 1971 SOUMIS A 
REFERENDUM LE 19 MARS 2011  

(DISPOSITIONS PRE-CONSTITUANTES) 

 

Article 189 : Le président de la République, avec l’accord du conseil des ministres, ainsi 

que la moitié des membres de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif, peuvent 

demander l’adoption d’une nouvelle constitution. Les membres non nommés de la première 

Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif se réunissent dans une session commune, à 

l'invitation du Conseil supérieur des forces armées, dans les six mois après leur élection, 

pour élire une Assemblée constituante formée de cent membres. Cette assemblée sera 

chargée de préparer un nouveau projet de constitution pour le pays dans un délai qui 

n’excède pas six mois à compter de la date de sa formation. Le projet de nouvelle 

constitution sera soumis au peuple pour référendum par le président de la République dans 

les quinze jours suivant sa préparation. La constitution sera mise en œuvre dès son 

approbation par le peuple lors du référendum. 

 

Article 189 bis : Dans un délai de six mois après leur élection, les membres élus de 

l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif se réunissent pour choisir une Assemblée 

constituante, conformément aux dispositions de l’article 189.  
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  :189 ةدام
 روتسدلا داوم نم رثكأ وأ ةدام لیدعت بلط بعشلا سلجمو ةیروھمجلا سیئر نم لكل
 اذإف لیدعتلا هذھ ىلإ ةیعادلا بابسلأاو اھلیدعت بولطملا داوملا لیدعتلا بلط يف ركذی نأ بجیو
 لقلأا ىلع سلجملا ءاضعأ ثلث نم اعقوم نوكی نأ بجو بعشلا سلجم نم ارداص بلطلا ناك
 اذإف ھئاضعأ ةیبلغأب ھنأش يف هرارق ردصیو لیدعتلا أدبم سلجملا شقانی لاوحلأا عیمج يفو
 قفاو اذإو ضفرلا اذھ ىلع ةنس يضم لبق اھتاذ داوملا لیدعت بلط ةداعإ زوجی لا بلطلا ضفر
 اھلیدعت بولطملا داوملا ةقفاوملا خیرات نم نیرھش دعب شقانی لیدعتلا أدبم ىلع بعشلا سلجم
 قفوو اذإف ھنأش يف ھئاتفتسلا بعشلا ىلع ضرع سلجملا ءاضعأ ثلث لیدعتلا ىلع قفاو اذإف

ءاتفتسلاا ةجیتن نلاعإ خیرات نم اذفان ربتعا لیدعتلا ىلع  

 بعشلا يسلجم ءاضعأ فصنو ءارزولا سلجم ةقفاوم دعبو ةیروھمجلا سیئر نم لكل و
 ةیبلغأ مھبختنی وضع ةئام نم ةیسیسأت ةیعمج ىلوتتو دیدج روتسد رادصإ بلط ىروشلاو
 ةتس ھتیاغ دعوم يف روتسدلا عورشم دادعإ كرتشم عامتجا يف نینیعملا ریغ نیسلجملا ءاضعأ
 هدادعإ نم اموی ةرشع سمخ للاخ عورشملا ةیروھمجلا سیئر ضرعیو اھلیكشت خیرات نم رھشأ

 يف ھیلع بعشلا ةقفاوم نلاعإ خیرات نم روتسدلاب لمعیو ھناش يف ھئاتفتسلا بعشلا ىلع
ءاتفتسلاا . 

  ًارركم 189 ةدام
 ىلع ءاتفتسلاا ةجیتن نلاعلإ نییلات ىروشو بعش يسلجم لولأ نینیعملا ریغ ءاضعلأا عمتجی
 ةتس للاخ دیدجلا روتسدلا عورشم دادعإ اھب طونملا ةیسیسأتلا ةیعمجلا رایتخلا روتسدلا لیدعت
 .189 ةداملا نم ةریخلأا ةرقفلا ماكحلأ اقفو ھلك كلذو مھباختنا نم رھشأ
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ANNEXE 5 

PROCLAMATION CONSTITUTIONNELLE DU 30 MARS 2011 

(CONSTITUTION PROVISOIRE) 
 
 

 

Le Conseil supérieur des forces armées, 
 
Après examen de la déclaration constitutionnelle publiée le 13 février 2011 et des résultats 
du référendum pour modifier la Constitution de la République arabe d'Égypte, qui a eu lieu 
le 19 mars 2011et dont l’approbation a été annoncée le 20 mars 2001, et la déclaration 
publiée par le Conseil supérieur des forces armées le 23 mars 2011, 
 
Il a été décidé : 
 
Article 1 : La République arabe d'Égypte est un État démocratique fondé sur la citoyenneté. 
Les Égyptiens font partie de la nation arabe et œuvrent à réaliser son unité. 
 
Article 2 : L'islam est la religion de l'État et la langue arabe est sa langue officielle. Les 
principes de la charia islamique sont la source principale de la législation. 
 
Article 3 : Seul le peuple possède la souveraineté. Il est la source des pouvoirs, exerce cette 
souveraineté, la protège et préserve l'unité nationale. 
 
Article 4 : Les citoyens ont le droit de former des associations et de créer des syndicats, 
des fédérations et des partis politiques de la manière prescrite par la loi. Il est interdit de 
créer des associations dont les activités sont hostiles à la structure sociale ou secrètes ou 
qui ont une nature militaire. Les citoyens ne peuvent exercer aucune activité politique ou 
établir des partis politiques fondés sur la religion ou sur la discrimination selon le genre ou 
l'origine. 
 
Article 5 : L'économie dans la République arabe d'Égypte repose sur le développement de 
l'activité économique et de la justice sociale, la protection des différentes formes de 
propriété et la préservation des droits des travailleurs. 
 
Article 6 : La propriété publique est inviolable, sa protection et son soutien sont un devoir 
de chaque citoyen conformément à la loi. La propriété privée est protégée. Elle ne peut être 
mise sous séquestre, sauf dans les cas mentionnés par la loi et sur décision judiciaire. Nul 
ne peut être privé de sa propriété sauf pour cause d’utilité publique et moyennant une 
indemnisation conformément à la loi. Le droit à l'héritage est garanti. 
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Article 7 : Les citoyens sont égaux devant la loi. Ils sont égaux quant aux droits et devoirs 
publics. Aucune discrimination entre eux ne peut être fondée sur le genre, l'origine, la 
langue, la religion ou la croyance. 
 
Article 8 : La liberté individuelle est un droit naturel et inviolable, sauf dans le cas de 
flagrant délit. Nul ne peut être arrêté, fouillé, détenu, voir sa liberté restreinte où être 
empêché de circuler, sauf sur ordre exigé pour les besoins de l’enquête et la sauvegarde de 
la sécurité de la société. Cet ordre est rendu par le juge compétent ou par le procureur, 
conformément aux dispositions de la loi. La loi détermine la durée de la détention 
provisoire. 
 
Article 9 : Tout citoyen arrêté, détenu ou privé de sa liberté doit être traité avec dignité 
humaine. Il ne peut être maltraité ni physiquement ni moralement, et ne peut être détenu 
ou emprisonné dans des lieux qui ne sont pas soumis aux lois régissant les prisons. Tout 
aveu dont il est prouvé qu'il a été fait de la manière qui précède ou sous la menace est 
invalide et n’est pas pris en considération. 
 
Article 10 : Le domicile est inviolable. Aucune visite domiciliaire ou perquisition ne peut 
être effectuée que par un ordre judiciaire motivé, conformément aux dispositions de la loi. 
 
Article 11 : La vie privée des citoyens est inviolable et protégée par la loi.  Les 
correspondances, les dépêches, les entretiens téléphoniques et autres moyens de 
communication sont également inviolables et leur confidentialité est garantie. Ils ne 
peuvent être confisqués, dévoilés ou censurés qu’en vertu d'un ordre judiciaire motivé et 
pour une période déterminée, conformément aux dispositions de la loi. 
 
Article 12 : L'État garantit la liberté de croyance et la liberté de la pratique religieuse. La 
liberté d'opinion est garantie. Toute personne a le droit d'exprimer et de diffuser son opinion 
par la parole, par l’écrit, par l’image ou par tout autre moyen d'expression dans les limites 
de la loi. L'autocritique et la critique constructive sont une garantie de la sécurité de la 
construction nationale. 
 
Article 13 : La liberté de la presse, de l'impression, de la publication et des médias est 
garantie. La censure des journaux est interdite, de même que leur avertissement, leur 
suspension ou leur suppression par la voie administrative. Par exception, en cas de 
proclamation de l'état d'urgence ou en temps de guerre, une censure limitée peut être 
imposée aux journaux, aux imprimés et aux médias, dans des domaines liés à la sûreté 
générale ou aux objectifs de la sécurité publique, en conformité avec la loi. 
 
Article 14 : Aucun citoyen ne peut se voir interdire le séjour dans un lieu déterminé et ne 
peut être contraint de se fixer dans un endroit particulier, sauf dans les cas prévus par la loi. 
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Article 15 : Aucun citoyen ne peut être expulsé du territoire national, ni empêché d'y 
retourner. L'extradition des réfugiés politiques est interdite. 
 
Article 16 : Les citoyens ont le droit de se réunir en privé paisiblement, sans armes et sans 
préavis. Les forces de sécurité ne peuvent assister aux réunions privées. Les réunions 
publiques, les processions et les rassemblements sont autorisés dans les limites de la loi. 
 
Article 17 : Toute atteinte à la liberté personnelle ou à l’inviolabilité de la vie privée des 
citoyens ainsi qu’aux autres droits et libertés publiques garantis par la constitution et la loi 
constitue un crime imprescriptible en matière pénale et civile. L'État garantit une 
indemnisation équitable à toute victime de ces atteintes. 
 
Article 18 : Créer les taxes publiques, les modifier ou les annuler ne peut se faire que par 
une loi. Nul ne peut être exempté de ses obligations fiscales, sauf dans les cas définis par 
la loi. Nul ne peut être soumis à une autre taxe ou à d’autres frais, sauf dans le cadre de la 
loi. 
 
Article 19 : La peine est personnelle. Aucune infraction et aucune peine ne peut être 
imposée qu'en vertu d'une loi. Une peine ne peut être infligée que par une décision de 
justice et seulement pour des faits commis postérieurement à la date d'entrée en vigueur de 
la loi. 
 
Article 20 : Tout accusé est présumé innocent tant qu'il n'a pas été déclaré coupable à 
l'issue d'un procès équitable qui lui assure les garanties de sa défense.  Tout inculpé de 
crime a droit à être assisté d'un avocat pour assurer sa défense.   
 
Article 21 : Le droit d’ester en justice est un droit inviolable et garanti à tous. Chaque 
citoyen a le droit de recourir à son juge naturel. L'État assure aux justiciables l'accès aux 
autorités judiciaires et la célérité dans l'examen de leurs actions en justice. Il est interdit 
d'inclure dans les lois une disposition qui soit de nature à soustraire au contrôle de la justice 
tout acte ou décision administrative. 
 
Article 22 : Le droit de se défendre en personne ou par procuration est garanti. La loi assure 
à ceux qui ne disposent pas de ressources financières les moyens de recourir à la justice et 
de défendre leurs droits. 
 
Article 23 : Toute personne arrêtée ou détenue doit être immédiatement informée des 
motifs de son arrestation ou de sa détention. Elle a le droit de communiquer avec toute 
personne qu’il lui semble bon d'informer de sa situation ou de se faire assister par elle, 
conformément aux dispositions de la loi. Elle doit être notifiée sans délai des charges 
portées contre elle. Il lui appartient, comme il appartient à d’autres, de se plaindre devant 
la justice contre la mesure prise restreignant sa liberté personnelle. La loi organise le procès 
de manière à ce qu’il soit statué dans un délai déterminé, à défaut de quoi la mise en liberté 
doit obligatoirement être ordonnée. 
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Article 24 : Les jugements sont rendus et exécutés au nom du peuple. L'abstention ou la 
suspension de leur exécution par des fonctionnaires publics compétents constitue un crime 
puni par la loi. La partie en faveur de laquelle le jugement a été rendu peut, dans ce cas, 
porter directement une action pénale devant le tribunal compétent. 
 
Article 25 : Le chef de l'État est le président de la République. Il veille à l’affirmation de 
la souveraineté du peuple et au respect de la constitution, de l'État de droit, de la protection 
de l'unité nationale et de la justice sociale, conformément à la présente proclamation et à la 
loi.  
 
Dès son entrée en fonction, le président exercera les compétences prévues par l'article 56 
de la présente proclamation à l'exception des points 1 et 2 dudit article. 
 
Article 26 : Le président de la République qui sera élu devra être égyptien, de parents 
égyptiens et jouir de ses droits civiques et politiques. Il ne devra pas porter ni lui ni ses 
parents de nationalité étrangère, ni être marié à une personne non-égyptienne et ne devra 
pas être âgé de moins de quarante ans. 
 
Article 27 : Le président de la République sera élu au suffrage universel direct secret. La 
candidature à la présidence de la République sera appuyée par au moins trente membres 
élus à l'Assemblée du Peuple ou au Conseil consultatif ou par au moins trente mille citoyens 
qui ont le droit de suffrage dans quinze gouvernorats au moins, de sorte que le nombre de 
partisans dans chaque gouvernorat ne soit pas inférieur à mille.  
 
Dans tous les cas, un soutien ne peut être accordé à plus d'un candidat. La loi organise les 
mesures y relatives.  
 
Tout parti politique dont les membres ont remporté un siège au moins à l'Assemblée du 
Peuple ou au Conseil consultatif par la voie du suffrage lors des dernières élections peut 
présenter un de ses membres à la présidence de la République. 
 
Article 28 : Une haute commission judiciaire nommée « Commission des élections 
présidentielles » est chargée de superviser les élections présidentielles depuis l’annonce de 
l’ouverture des candidatures jusqu'à la proclamation des résultats du scrutin. La 
commission sera formée du président de la Haute Cour constitutionnelle en tant que 
président de la commission, du président de la Cour d'appel du Caire, du plus ancien vice-
président de la Haute Cour constitutionnelle, du plus ancien vice-président de la Cour de 
Cassation et du plus ancien vice–président du Conseil d'État. 
 
Les décisions de la commission sont définitives et exécutoires, elles ne peuvent être 
contestées par aucun moyen et devant n’importe quelle autorité, elles ne peuvent être 
soumises à un sursis à exécution ou à une annulation. La commission décide de ses 
prérogatives. La loi définit ses autres compétences.  
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La commission des élections présidentielles forme les comités qui supervisent le scrutin et 
le dépouillement, comme mentionné dans l'article 39.  
 
Le projet de loi régissant les élections présidentielles sera soumis à la Haute Cour 
constitutionnelle avant sa promulgation, pour évaluer sa conformité avec la constitution. 
 
La Haute Cour constitutionnelle adopte sa décision dans cette affaire dans les quinze jours 
de la soumission de la question. Si elle décide qu'un article ou plus n'est pas constitutionnel, 
il faudra se conformer à sa décision lors de la promulgation de la loi. Dans tous les cas, la 
décision de la cour est contraignante pour toutes les parties et toutes les autorités de l'État, 
et doit être publiée au Journal officiel dans les trois jours à compter de la date de son 
adoption. 
 
Article 29 : Le mandat présidentiel est de quatre ans à compter de la date de l'annonce des 
résultats des élections. Le président de la République ne pourra être réélu que pour un seul 
mandat consécutif. 
 
Article 30 : Le président de la République prête serment devant l'Assemblée du Peuple 
avant d’entrer en fonction comme suit : 
" Je jure par Dieu Tout-Puissant de préserver l’intégrité du système républicain, de 
respecter la Constitution et la loi, de sauvegarder pleinement les intérêts du peuple et de 
préserver l'indépendance nationale et l’intégrité territoriale ". 
 
Article 31 : Le président de la République nomme dans un délai maximum de soixante 
jours suivant son entrée en fonction, un vice-président ou plus et détermine leurs 
compétences. Si les circonstances justifient sa destitution, il devra nommer un autre vice-
président. Les conditions à remplir par le président de la République et les règles régissant 
sa responsabilité s'appliquent aux vice-présidents de la République. 
 
Article 32 : L'Assemblée du Peuple est formée d'un nombre de membres déterminé par la 
loi, qui ne peut être inférieur à trois cent cinquante, et dont la moitié au moins doivent être 
des ouvriers ou des paysans, élus au suffrage direct secret universel.  
 
La loi précise la définition de l’ouvrier et du paysan et détermine les circonscriptions 
électorales qui divisent le territoire national.  
 
Le président de la République peut nommer des membres de l’Assemblée du Peuple dans 
la limite de dix. 
 
Article 33 : L'Assemblée du Peuple, dès son élection, exerce le pouvoir législatif et 
détermine la politique générale de l'État, le plan général du développement économique et 
social ainsi que le budget général de l'État et exerce un contrôle sur les actes du pouvoir 
exécutif. 
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Article 34 : La durée du mandat de l'Assemblée du Peuple est de cinq ans à compter de la 
date de sa première réunion. 
 
Article 35 : Le Conseil consultatif est formé d'un nombre de membres déterminé par la loi 
qui ne peut être inférieur à 132. Les deux tiers sont élus au suffrage universel direct secret. 
La moitié d’entre eux au moins doivent être des ouvriers ou des paysans. Le président de 
la République nomme le tiers restant.  
 
La loi détermine les circonscriptions électorales du Conseil consultatif. 
 
Article 36 : La durée du mandat du Conseil consultatif est de six ans. 
 
Article 37 : Le Conseil consultatif, une fois élu, étudie et propose ce qu'il juge nécessaire 
pour soutenir la préservation de l'unité nationale, la paix sociale et la protection des 
composantes de base de la société, ses valeurs supérieures, les droits et libertés et les 
devoirs. Il faut prendre son avis dans les domaines suivants : 
1- Le projet de plan général de développement économique et social. 
2- Les projets de loi qui lui sont soumis par le président de la République. 
3- Les sujets qui lui sont transmis par le président de la République liés à la politique 
générale de l'État ou à sa politique dans les affaires arabes ou étrangères. 
 
Les avis du Conseil en la matière sont transmis au président de la République et à 
l'Assemblée du Peuple. 
 
Article 38 : La loi réglemente le droit de candidature à l'Assemblée du Peuple et au Conseil 
consultatif, conformément à un système électoral mixte qui inclue le scrutin de listes de 
partis et le scrutin individuel, dans une proportion de deux-tiers des sièges pour le premier 
et d’un tiers pour le second. 
 
Article 39 : La loi définit les conditions à remplir pour être membre de l'Assemblée du 
Peuple et du Conseil consultatif et les règles des élections et du référendum.  
 
Une commission judiciaire suprême est chargée de la supervision des élections et des 
référendums, depuis l’annonce de la date des élections jusqu'à la proclamation des résultats, 
de la manière spécifiée par la loi. Le scrutin et le dépouillement se déroulent sous la 
supervision de membres des organes judiciaires proposés par leurs conseils supérieurs et 
nommés sur décision de la commission suprême. 
 
Article 40 : La Cour de Cassation est chargée de statuer sur la validité du mandat des 
membres de l’Assemblée du peuple et du Conseil consultatif. Les requêtes sont déposées à 
la Cour de Cassation dans un délai maximum de trente jours à compter de la date de 
l'annonce du résultat des élections. La Cour de Cassation statue dans les 90 jours de la date 
de réception de la requête. 
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Le mandat est considéré comme nul à partir de la date de notification de la décision de la 
Cour aux deux chambres. 
 
Article 41 : La procédure d'élection à l'Assemblée du Peuple et au Conseil consultatif 
débute dans les six mois à compter de la date de la présente proclamation.  
 
Le Conseil consultatif exerce ses prérogatives grâce à ses membres élus.  
 
Dès son élection, le président de la République complète la composition du Conseil en 
nommant le tiers restant de ses membres. Les membres nommés terminent la durée restante 
du mandat du Conseil, telle que fixée par la loi. 
 
Article 42 : Tout membre de l'Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif prête serment 
devant son conseil avant sa prise de fonctions en prononçant le serment suivant: "Je jure 
par Dieu Tout-Puissant de préserver l'intégrité de la nation et le régime républicain, de 
sauvegarder les intérêts du peuple et de respecter la Constitution et la loi." 
 
Article 43 : Il est interdit à tout membre de l'Assemblée du peuple et du Conseil consultatif, 
durant son mandat, de se porter acquéreur ou locataire d'un bien appartenant à l'État, de 
vendre ou donner en location à l'État un bien propre, ou de l'échanger avec lui, ou de passer 
avec l'État un contrat en qualité de concessionnaire, de fournisseur ou d'entrepreneur. 
 
Article 44 : Un membre de l'Assemblée du Peuple ou du Conseil consultatif ne peut être 
déchu de son mandat que s'il perd la confiance et la considération, ou une des conditions 
du mandat, ou la qualité d'ouvrier ou de paysan sur la base de laquelle il a été élu, ou s'il 
faillit aux obligations de son mandat. La décision portant déchéance du membre doit être 
prise à la majorité des deux tiers des membres de la chambre. 
 
Article 45 : Sauf en cas de flagrant délit, il n'est permis d'engager des poursuites pénales 
contre un membre de l'Assemblée du peuple ou du Conseil consultatif que par une 
autorisation préalable de sa chambre. 
 
Durant les intersessions, cette autorisation doit être sollicitée du président de la chambre. 
  
La chambre doit être saisie dès sa première réunion des mesures qui auront été prises à ce 
sujet. 
 
Article 46 : Le pouvoir judiciaire est indépendant. Il est exercé par des tribunaux de 
différents ordres et degrés. Leurs jugements sont prononcés conformément à la loi. 
 
Article 47 : Les magistrats sont indépendants et inamovibles. La loi organise leur 
responsabilité disciplinaire. Ils ne relèvent, dans l'administration de la justice, d'aucune 
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autre autorité que celle de la loi. Aucune autorité ne peut s'immiscer dans les procès ou 
dans les affaires de la justice. 
 
Article 48 : Le Conseil d'État est un organe juridictionnel indépendant. Il est chargé de 
statuer sur les différends administratifs et les affaires disciplinaires. La loi détermine ses 
autres attributions. 
 
Article 49 : La Haute Cour constitutionnelle est un organe juridictionnel indépendant et 
autonome qui jouit de la compétence exclusive d’assurer le contrôle juridictionnel de la 
constitutionnalité des lois et des règlements. Elle est compétente en matière d’interprétation 
des textes législatifs, conformément à ce qui est indiqué dans la loi. La loi détermine les 
autres attributions de la Cour et organise la procédure à suivre devant elle. 
 
Article 50 : La loi définit les corps juridictionnels et leurs compétences, organise la 
modalité de leur composition et indique les procédures de nomination et de transfert de ses 
membres. 
 
Article 51 : La loi organise la justice militaire et détermine ses compétences dans la limite 
des principes constitutionnels. 
 
Article 52 : Les audiences des tribunaux sont publiques, à moins que le tribunal ne décide 
du huis clos pour des raisons d'ordre public ou de mœurs. Dans tous les cas, la décision est 
prononcée en audience publique. 
 
Article 53 : Les forces armées appartiennent au peuple. Leur mission consiste à protéger 
le pays, son territoire et sa sécurité. Aucun corps ni groupe ne peut créer des formations 
militaires et paramilitaires. La défense de la patrie et de sa terre est un devoir sacré, et la 
conscription est obligatoire conformément à la loi. 
 
La loi détermine les conditions de service et de promotion des membres des forces armées. 
 
Article 54 : Un Conseil appelé « Conseil de défense nationale » sera établi et présidé par 
le président de la République. Il est compétent pour les affaires liées aux moyens de 
sécuriser le pays et sa paix. La loi détermine ses autres compétences. 
 
Article 55 : La police est un corps civil constitué. Elle assure son devoir au service du 
peuple, garantit la sécurité et la tranquillité des citoyens, veille au maintien de l'ordre, de 
la sécurité et des mœurs publics, en conformité avec la loi. 
 
Article 56 : Le Conseil supérieur des forces armées gère les affaires du pays. Il exerce pour 
cela les compétences suivantes : 
1- Le pouvoir législatif. 
2- Adopter la politique générale de l'État et le budget général et surveiller sa mise en œuvre. 
3- Désigner les membres nommés de l'Assemblée du Peuple. 
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4- Inviter l'Assemblée du Peuple et le Conseil consultatif à tenir leur session ordinaire et à 
la lever, ainsi que convoquer une réunion extraordinaire et la lever. 
5 - Promulguer les lois ou y opposer son veto. 
6- Représenter l'État à l'intérieur et à l'extérieur du pays, conclure des traités et conventions 
internationales, qui sont considérés comme faisant partie du système juridique du pays. 
7- Nommer le premier ministre et ses adjoints, les ministres et leurs adjoints et les relever 
de leurs fonctions. 
8- Nommer les fonctionnaires civils et militaires et les diplomates et les relever de leurs 
fonctions de la manière prescrite par la loi, et accréditer les diplomates des États étrangers. 
9- Gracier ou alléger une peine. L'amnistie ne peut toutefois être accordée que par la loi. 
10- Les autres pouvoirs et compétences attribués au président de la République par les lois 
et règlements. 
Le Conseil peut déléguer à son président ou à l’un de ses membres l’une de ses 
compétences. 
 
Article 57 : Le Conseil des ministres et les ministres exercent le pouvoir exécutif, chacun 
dans sa compétence. Le Conseil des ministres exerce en particulier les attributions 
suivantes : 
1- Participer avec le Conseil supérieur des forces armées à l'élaboration de la politique 
générale de l'État et superviser sa mise en œuvre, selon les lois et les règlements. 
2- Orienter, coordonner et faire le suivi des travaux des ministères et de leurs organismes 
affiliés et ceux des autorités et institutions publiques. 
3- Publier les décisions administratives et exécutives en conformité avec les lois, 
règlements et décisions, ainsi que surveiller leur application. 
4- Préparer des projets de lois, de règlements et de décisions. 
5- Préparer le projet du budget général de l'État. 
6- Préparer le projet du plan général de l'État. 
7- Accorder des crédits sur l’argent public, conformément aux principes constitutionnels. 
8- Veiller à la mise en œuvre des lois, sauvegarder la sécurité de l'État, protéger les droits 
des citoyens et les intérêts de l'État. 
 
Article 58 : Le ministre en fonction ne peut exercer une profession libérale ni une activité 
commerciale, financière ou industrielle ou se porter acquéreur ou locataire d'un bien 
appartenant à l'État, ou vendre ou donner en location à l'État un bien propre, ou l'échanger 
avec lui. 
 
Article 59 : Le président de la République, après avoir consulté le Conseil des ministres, 
proclame l'état d'urgence dans les formes prescrites par la loi. Cette annonce doit être 
présentée à l'Assemblée du Peuple dans les sept jours pour qu’elle décide à ce sujet. Si la 
déclaration a lieu en dehors des sessions, il faudra alors convoquer l'Assemblée du Peuple 
immédiatement et lui présenter l'annonce, tout en tenant compte de la date stipulée dans le 
paragraphe précédent.  
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Si l'Assemblée du Peuple a été dissoute, la question sera présentée à la nouvelle Assemblée 
du Peuple lors de sa première réunion.  
 
La majorité des membres de l'Assemblée du Peuple devra approuver la déclaration de l'état 
d'urgence.  
 
Dans tous les cas, la déclaration de l'état d'urgence se fera pour une période déterminée 
n'excédant pas six mois et qui ne peut être prorogée qu'après son approbation par 
référendum. 
 
Article 60 : Les membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du Conseil 
consultatif se réunissent dans une session commune, à l'invitation du Conseil supérieur des 
forces armées, dans les six mois suivant leur élection, pour élire une Assemblée 
constituante formée de cent membres. Cette assemblée sera chargée de préparer un projet 
de nouvelle constitution pour le pays dans un délai maximum de six mois à compter de la 
date de sa formation. Le projet de nouvelle constitution sera soumis au peuple pour 
référendum dans les quinze jours suivant son adoption. La constitution entrera en vigueur 
dès son approbation par le peuple lors du référendum. 
 
Article 61 : Le Conseil supérieur des forces armées continue à exercer les prérogatives 
énoncées dans la présente proclamation jusqu'à ce que l'Assemblée du Peuple et le Conseil 
consultatif exercent leurs compétences et jusqu'à ce que le président de la République soit 
élu et exerce ses compétences. 
 
Article 62 : Toutes les dispositions des lois et des règlements en vigueur avant l'annonce 
de la présente proclamation constitutionnelle restent valables et en vigueur, mais elles 
peuvent être abrogées ou modifiées conformément aux règles et procédures reconnues dans 
la présente proclamation. 
 
Article 63 : Cette proclamation sera publiée au journal officiel et rentrera en vigueur le 
lendemain de sa publication. 
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میحرلا نمحرلا الله مسب  

يروتسد نلاعإ  

ةحلسملا تاوق لل ىلعلأا سلجملا  

ریاربف نم  13 ىلع علاطلاا دعب  يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا  ..  لیدعت ىلع ءاتفتسلاا جئاتن ىلعو

 20 يف ھیلع ةقفاوملا ةجیتن تنلعأو 2011 ةنس سرام نم 19 موی ىرج يذلا ةیبرعلا رصم ةیروھمج روتسد

 ةنس سرام نم 23 يف ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا نم رداصلا نایبلا ىلعو ، 2011 ةنس سرام نم

2011،  

ررــــــــق  

1 ةداــــــم  

 نم ءزج يرصملا بعشلاو ةنطاوملا ساسأ ىلع موقی يطارقمید اھماظن ةلود ةیبرعلا رصم ةیروھمج

ةلماشلا اھتدحو قیقحت ىلع لمعی ةیبرعلا ةملأا  

2 ةداـــــــم  

 يسیئرلا ردصملا ةیملاسلإا ةعیرشلا ئدابمو، ةیمسرلا اھتغل ةیبرعلا ةغللاو، ةلودلا نید ملاسلإا

عیرشتلل  . 

3 ةداــــــم  

 ةدحولا نوصیو ، اھیمحیو ةدایسلا هذھ بعشلا سرامیو ، تاطلسلا ردصم وھو ،هدحو بعشلل ةدایسلا

ةینطولا . 

4 ةداــــــم  

 يف نیبملا ھجولا ىلع كلذو بازحلأاو تاداحتلااو تاباقنلا ءاشنإو تایعمجلا نیوكت قح نینطاوملل

 زوجی لاو يركسع عباط اذ وأ ایرس وأ عمتجملا ماظنل ایداعم اھطاشن نوكی تایعمج ءاشنإ رظحیو نوناقلا

لصلأا وأ سنجلا ببسب ةقرفتلا ىلع ءانب وأ ينید ساسأ ىلع ةیسایس بازحأ مایق وأ يسایس طاشن يأ ةرشابم  

. 

5 ةداـــــــم  

 ةلافكو ةیعامتجلاا ةلادعلاو يداصتقلاا طاشنلا ةیمنت ىلع ةیبرعلا رصم ةیروھمج يف داصتقلاا موقی

لامعلا قوقح ىلع ظافحلاو ةیكلملل ةفلتخملا لاكشلأا  . 

6 ةداـــــــم  

 ةنوصم ةصاخلا ةیكلملاو ، نوناقلل اقفو نطاوم لك ىلع بجاو اھمعدو اھتیامحو ، مرح ةماعلا ةیكلملل

 لاإ ةیكلملا عزنت لاو ، يئاضق مكحبو نوناقلا يف ةنیبملا لاوحلأا يف لاإ اھیلع ةسارحلا ضرف زوجی لاو ،

لوفكم اھیف ثرلإا قحو نوناقلل اقفو ضیوعت لباقمو ةماعلا ةعفنملل  . 
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7 ةداــــــم  

 كلذ يف مھنیب زییمت لا ، ةماعلا تابجاولاو قوقحلا يف نوواستم مھو ،ءاوس نوناقلا ىدل نونطاوملا

ةدیقعلا وأ نیدلا وأ ةغللا وأ لصلأا وأ سنجلا ببسب  . 

8 ةداـــــــم  

 دحأ ىلع ضبقلا زوجی لا سبلتلا ةلاح ادع امیفو، سمت لا ةنوصم ىھو يعیبط قح ةیصخشلا ةیرحلا

 نمأ ةنایصو قیقحتلا ةرورض ھمزلتست رمأب لاإ لقنتلا نم ھعنم وأ دیق يأب ھتیرح دییقت وأ ھسبح وأ ھشیتفت وأ

 نوناقلا ددحیو نوناقلا ماكحلأ اقفو كلذو، ةماعلا ةباینلا وأ صتخملا يضاقلا نم رملأا اذھ ردصیو ، عمتجملا

يطایتحلاا سبحلا ةدم  . 

9 ةداــــــم  

 ، ناسنلإا ةمارك ھیلع ظفحی امب ھتلماعم بجت دیق يأب ھتیرح دیقت وأ سبحی وأ ھیلع ضبقی نطاوم لك

 ةرداصلا نیناوقلل ةعضاخلا نكاملأا ریغ يف ھسبح وأ هزجح زوجی لا امك ، ایونعم وأ ایندب هؤاذیإ زوجی لاو

 لاو ردھی ھنم ئشب دیدھتلا وأ مدقت امم ئش ةأطو تحت نطاوم نم ردص ھنأ تبثی لوق لكو نوجسلا میظنتب

ھیلع لوعی  

10 ةداـــــــم  

نوناقلا ماكحلأ اقفو ببسم يئاضق رمأب لاإ اھشیتفت لاو اھلوخد زوجی لاف ةمرح نكاسملل  . 

11 ةداــــــم  

نوناقلا اھیمحی ةمرح ةصاخلا نینطاوملا ةایحل  

 اھتیرسو ,ةمرح لاصتلاا لئاسو نم اھریغو ةینوفیلتلا تاثداحملاو ةیقربلاو ةیدیربلا تلاسارمللو

 ماكحلأ اقفوو ةددحم ةدملو ببسم يئاضق رمأب لاإ اھتباقر وأ اھیلع علاطلاا وأ اھترداصم زوجت لاو ةلوفكم

نوناقلا . 

12 ةداــــــم  

ةینیدلا رئاعشلا ةسرامم ةیرحو ةدیقعلا ةیرح ةلودلا لفكت  

 كلذ ریغ وأ ریوصتلا وأ ةباتكلا وأ لوقلاب هرشنو ھیأر نع ریبعتلا ناسنإ لكلو ، ةلوفكم يأرلا ةیرحو

ينطولا ءانبلا ةملاسل نامض ءانبلا دقنلاو يتاذلا دقنلاو ،نوناقلا دودح يف ریبعتلا لئاسو نم  . 

13 ةداـــــم  

 اھراذنإو ، ةروظحم فحصلا ىلع ةباقرلاو، ةلوفكم ملاعلإا لئاسوو رشنلاو ةعابطلاو ةفاحصلا ةیرح

 نأ برحلا نمز وأ ئراوطلا نلاعإ ةلاح يف ءانثتسا زوجیو ،روظحم يرادلإا قیرطلاب اھؤاغلإ وأ اھفقو وأ

 وأ ةماعلا ةملاسلاب لصتت يتلا روملأا يف ةددحم ةباقر ملاعلإا لئاسوو تاعوبطملاو فحصلا يلع ضرفی

نوناقلل اقفو ھلك كلذو، يموقلا نملأا ضارغأ . 
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14 ةداـــــــم  

 يف لاإ نیعم ناكم يف ةماقلإاب مزلی نأ لاو ةنیعم ةھج يف ةماقلإا نطاوم يأ ىلع رظحت نأ زوجی لا

نوناقلا يف ةنیبملا لاوحلأا  . 

15 ةداـــــــم  

روظحم نییسایسلا نیئجلالا میلستو ، اھیلإ ةدوعلا نم ھعنم وأ دلابلا نع نطاوم يأ داعبإ زوجی لا . 

16 ةداـــــــم  

 لاو . قباس راطخإ ىلإ ةجاح نودو احلاس نیلماح ریغ ءودھ يف صاخلا عامتجلاا قح نینطاوملل

 دودح يف ةحابم تاعمجتلاو بكاوملاو ةماعلا تاعامتجلااو ، ةصاخلا مھتاعامتجا روضح نملأا لاجرل زوجی

نوناقلا  . 

1 ةداـــــم 7 

 تایرحلاو قوقحلا نم اھریغو نینطاوملل ةصاخلا ةایحلا ةمرح وأ ةیصخشلا ةیرحلا ىلع ءادتعا لك

 لفكتو ، مداقتلاب اھنع ةئشانلا ةیندملا لاو ةیئانجلا ىوعدلا طقست لا ةمیرج نوناقلاو روتسدلا اھلفكی يتلا ةماعلا

ءادتعلاا ھیلع عقو نمل لاداع اضیوعت ةلودلا  . 

18 ةداــــــم  

 لاوحلأا ىف لاإ اھئادأ نم دحأ ىفعی لاو . نوناقب لاإ نوكی لا اھؤاغلإ وأ اھلیدعتو ةماعلا بئارضلا ءاشنإ

نوناقلا دودح ىف لاإ موسرلا وأ بئارضلا نم كلذ ریغ ءادأ دحأ فیلكت زوجی لاو . نوناقلا يف ةنیبملا . 

19 ةداـــــم  

ةــــــیصخش ةبوقعلا  . 

 لاعفلأا ىلع لاإ باقع لاو ،يئاضق مكحب لاإ ةبوقع عقوت لاو ،نوناق ىلع ءانب لاإ ةبوقع لاو ةمیرج لا

نوناقلا ذافن خیراتل ةقحلالا  . 

20 ةداــــــم  

 يف مھتم لكو ، ھسفن نع عافدلا تانامض اھیف ھل لفكت ھینوناق ةمكاحم يف ھتنادإ تبثت ىتح ئرب مھتملا

ھنع عفادی ماحم ھل نوكی نأ بجی ةیانج  . 

21 ةداــــــم  

 لفكتو ،يعیبطلا ھیضاق ىلإ ءاجتللاا قح نطاوم لكلو ، ةفاك سانلل لوفكمو نوصم قح يضاقتلا

ایاضقلا يف لصفلا ةعرسو نیضاقتملا نم ءاضقلا تاھج بیرقت ةلودلا  . 

ءاضقلا ةباقر نم يرادإ رارق وأ لمع يأ نیصحت ىلع نیناوقلا يف صنلا رظحیو  . 

22 ةداـــــم  
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لوفكم ةلاكولاب وأ ةلاصأ عافدلا قح  

مھقوقح نع عافدلاو ءاضقلا ىلإ ءاجتللاا لئاسو ًایلام نیرداقلا ریغل نوناقلا لفكیو  . 

23 ةداـــــم  

 نمب لاصتلاا قح ھـل نوكیو ، اروف ھلاقتعا وأ ھیلع ضبقلا بابسأب لقتعی وأ ھیلع ضبقی نم لك غلبی

 مھتلاب ةعرسلا ھجو يلع ھنلاعإ بجیو ، نوناقلا ھمظنی يذلا ھجولا ىلع ھب ةناعتسلاا وأ عقو امب ھغلابإ ىری

 قح نوناقلا مظنیو ، ةیصخشلا ھتیرح دیق يذلا ءارجلإا نم ءاضقلا مامأ ملظتلا هریغلو ھـلو ، ھیلإ ةھجوملا

امتح جارفلإا بجو لاإو ،ةددحم ةدم للاخ ھیف لصفلا لفكی امب ملظتلا . 

24 ةداــــــم  

 نیفظوملا بناج نم اھذیفنت لیطعت وأ اھذیفنت نع عانتملاا نوكیو ، بعشلا مساب ذفنتو ماكحلأا ردصت

 ةیئانجلا ىوعدلا عفر قح ةلاحلا هذھ يف ھـل موكحمللو . نوناقلا اھیلع بقاعی ةمیرج نیصتخملا نییمومعلا

ةصتخملا ةمكحملا ىلإ ةرشابم  . 

25 ةداـــــم  

 ةدایسو روتسدلا مارتحا ىلعو بعشلا ةدایس دیكأت ىلع رھسیو ،ةیروھمجلا سیئر وھ ةلودلا سیئر

 رشابیو . نوناقلاو نلاعلإا اذھب نیبملا ھجولا ىلع كلذو ةیعامتجلاا ةلادعلاو ةینطولا ةدحولا ةیامحو نوناقلا

 نیدنبلا يف نیبملا ادع نلاعلإا اذھ نم )56 ( ةداملاب اھیلع صوصنملا تاصاصتخلاا ھبصنم ماھم ھیلوت روف

اھنم 2 و 1  . 

26 ةداـــــم  

 ھقوقحب ًاعتمتم نوكی نأو ، نییرصم نیوبأ نم ًایرصم نوكی نأ ةیروھمجلل ًاسیئر بختنُی نمیف طرتشی

 ریغ نم ًاجوزتم نوكی لاأو ، ىرخأ ةلود ةیسنج ھیدلاو نم يأ وأ لمح دق نوكی لاأو ، ةیسایسلاو ةیندملا

ةـیدلایم ةنس نیعبرأ نع ھنس لقت لاأو ، يرصم  . 

27 ةداــــــم  

رشابملا ماعلا يرسلا عارتقلاا قیرط نع ةیروھمجلا سیئر بختنی  . 

 نم لقلأا ىلع ًاوضع نوثلاث حشرتلل مدقتملا دیؤی نأ ةیروھمجلا ةسائرل حیشرتلا لوبقل مزلیو

 فلأ نیثلاث نع لقی لا ام دییأت ىلع حشرملا لصحی نأ وأ ، ىروشلا وأ بعشلا يسلجمل نیبختنملا ءاضعلأا

 نم يأ يف نیدیؤملا ددع لقی لا ثیحب، لقلأا ىلع ةظفاحم ةرشع سمخ يف باختنلاا قح مھل نمم نـطاوم

دـیؤم فلأ نع تاظفاحملا كلت  

 ةصاخلا تاءارجلإا نوناقلا مظنیو ، حشرم نم رثكلأ دییأتلا نوكی نأ زوجی لا لاوحلأا عیمج ىفو

ھلك كلذب . 

 يأ يف باختنلاا قیرطب لقلأا ىلع دعقم ىلع اھؤاضعأ لصح يتلا ةیسایسلا بازحلأا نم بزح لكلو

ةیروھمجلا ةسائرل ھئاضعأ دحأ حشری نأ تاباختنا رخأ يف ىروشلاو بعشلا يسلجم نم  . 
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28 ةداـــم  

 سیئر تاباختنا ىلع فارشلإا " ةیسائرلا تاباختنلاا ةنجل " ىمست ایلع ةیئاضق ةنجل ىلوتت

باختنلاا ةجیتن نلاعإ ىتحو حیشرتلا باب حتف نع نلاعلإا نم ًاءدب ةیروھمجلا  . 

 فانئتسا ةمكحم سیئر نم لك ةیوضعو، ًاسیئر ایلعلا ةیروتسدلا ةمكحملا سیئر نم ةنجللا لكشُـتو

 سیئر باون مدقأو ضقنلا ةمكحم سیئر باون مدقأو ، ایلعلا ةیروتسدلا ةمكحملا سیئر باون مدقأو، ةرھاقلا

ةـلودلا سلجم  . 

 لا امك ، ةھج ةیأ مامأو قیرط يأب اھیلع نعطلل ةلباق ریغ ، اھتاذب ةذفانو ةیئاھن ةنجللا تارارق نوكتو

 نوناقلا ددحی و ، اھصاصتخا ىف ةنجللا لصفت امك ، ءاغللإا وأ ذیفنتلا فقوب اھتارارقل ضرعتلا زوجی

ةـنجلل ىرخلأا تاصاصتخلاا  . 

 نیبملا وحنلا ىلع زرفلاو عارتقلاا ىلع فارشلإا ىلوتت يتلا ناجللا ةیسائرلا تاباختنلاا ةنجل لكشُـتو

39 ةداملا يف  

 هرادصإ لبق ایلعلا ةیروتسدلا ةمكحملا ىلع ةیسائرلا تاباختنلال مظنملا نوناقلا عورشم ضرعُیو

روـتسدلل ھتقباطم ىدم ریرقتل  . 

 ضرع خیرات نم ًاموی رشع ةسمخ للاخ نأشلا اذھ ىف اھرارق ایلعلا ةیروتسدلا ةمكحملا ردـصُـتو

 نوناقلا رادصإ دنع اھرارق ىضتقم لامعإ بجو رثكأ وأ صن ةیروتسد مدع ةمكحملا تررق اذإف ،اھیلع رملأا

 ةیمسرلا ةدیرجلا يف رـشنُیو ، ةلودلا تاطلس عیمجلو ةفاكلل ًامزلم ةمكحملا رارق نوكی لاوحلأا عیمج ىفو ،

هرودص خیرات نم مایأ ةثلاث للاخ  . 

29 ةداـــــم  

 باختنا ةداعإ زوجی لاو ، باختنلاا ةجیتن نلاعإ خیرات نم أدبت ةیدلایم تاونس عبرأ ةسائرلا ةدم

ةـیلات ةدحاو ةدمل لاإ ةیروھمجلا سیئر  . 

30 ةداـــــم  

ةیتلآا نیمیلا ھبصنم ماھم رشابی نأ لبق بعشلا سلجم مامأ سیئرلا ىدؤی  :- 

 نأو ،نوناقلاو روتسدلا مرتحأ نأو ، يروھمجلا ماظنلا ىلع ًاصلخم ظفاحأ نأ میظعلا £اب مسقأ "

ھیضارأ ةملاسو نطولا للاقتسا ىلع ظفاحأ نأو ، ةلماك ةیاعر بعشلا حلاصم ىعرأ  " . 

31 ةداـــــم  

 رثكأ وأ ھـل ًابئان ، ھبصنم ماھم ھترشابم نم رثكلأا ىلع ًاموی نیتس للاخ ، ةیروھمجلا سیئر نیعی

 بجاولا طورشلا ىرستو هریغ نیعی نأ بجو ھبصنم نم هءافعإ لاحلا تضتقا اذإف ، ھتاصاصتخا ددحیو

ةیروھمجلا سیئر باون ىلع ھتلءاسمل ةمظنملا دعاوقلاو ةیروھمجلا سیئر يف اھرفاوت  . 

32 ةداـــــم  
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 ، اوضع نیسمخو ةئامثلاث نع لقی لاأ ىلع نوناقلا هددحی ءاضعلأا نم ددع نم بعشلا سلجم لكشُی

 نیبیو .. ماعلا يرسلا رشابملا باختنلاا قیرط نع مھباختنا نوكیو ، نیحلافلاو لامعلا نم لقلأا ىلع مھفصن

ةلودلا اھیلإ مسقت يتلا ةیباختنلاا رئاودلا ددحیو حلافلاو لماعلا فیرعت نوناقلا  . 

ةرشع ىلع دیزی لا ءاضعلأا نم ًاددع بعشلا سلجم يف نیعی نأ ةیروھمجلا سیئرل زوجیو  . 

33 ةداـــــم  

 ةماعلا ةطخلاو ، ةلودلل ةماعلا ةسایسلا ررقیو ، عیرشتلا ةطلس ھباختنا روف بعشلا سلجم ىلوتی

ةیذیفنتلا ةطلسلا لامعأ ىلع ةباقرلا سرامی امك ، ةلودلل ةماعلا ةنزاوملاو ، ةیعامتجلااو ةیداصتقلاا ةیمنتلل  . 

34 ةداـــــم  

ھل عامتجا لوأ خیرات نم ةیدلایم تاونس سمخ بعشلا سلجم ةدم . 

35 ةداــــم  

 ًاوضع نیثلاثو نینثاو ةئام نع لقی لاأ ىلع نوناقلا هددحی ءاضعلأا نم ددع نم ىروشلا سلجم لكشی

 لامعلا نم لقلأا ىلع مھفصن نوكی نأ ىلع ماعلا يرسلا رشابملا عارتقلااب سلجملا ءاضعأ اثلث بختنیو ،

يقابلا ثلثلا ةیروھمجلا سیئر نیعیو ،نیحلافلاو  

ىروشلا سلجمب ةصاخلا ةیباختنلاا رئاودلا نوناقلا ددحیو  . 

36 ةداـــــم  

تاونس تس ىروشلا سلجم ةیوضع ةدم  . 

37 ةداـــــم  

 ةینطولا ةدحولا معد ىلع ظافحلاب لایفك هاری ام حارتقاو ةسارد ھباختنا روف ىروشلا سلجم ىلوتی

 ةماعلا تابجاولاو تایرحلاو قوقحلاو ایلعلا ھمیقو عمتجملل ةیساسلأا تاموقملا ةیامحو يعامتجلاا ملاسلاو

يلی امیف سلجملا ىأر ذخا بجیو  : 

ةیداصتقلااو ةیعامتجلاا ةیمنتلل ةماعلا ةطخلا عورشم . 

ةیروھمجلا سیئر ھیلإ اھلیحی يتلا نیناوقلا تاعورشم . 

 يف اھتسایسب وأ ةلودلل ةماعلا ةسایسلاب لصتت تاعوضوم نم سلجملا ىلإ ةیروھمجلا سیئر ھلیحی ام

ةیجراخلا وأ ةیبرعلا نوئشلا . 

بعشلا سلجمو ةیروھمجلا سیئر ىلإ روملأا هذھ يف ھیأر سلجملا غلبیو  . 

38 ةداـــــم  

 نمضتی نأ زوجیو ،هددحی يباختنا ماظن يلأ اقفو ىروشلاو بعشلا يسلجمل حیشرتلا قح نوناقلا مظنی

نیسلجملا يف ةأرملا ةكراشمل ىندأ ادح  . 
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39 ةداــــم  

 باختنلاا ماكحأ نیبیو ، ىروشلاو بعشلا يسلجم ءاضعأ يف اھرفاوت بجاولا طورشلا نوناقلا ددحی

ءاتفتسلااو . 

 لوادجب دیقلا نم ًاءدب ، ءاتفتسلااو باختنلاا ىلع فارشلإا لماك يئاضق لیكشت تاذ ایلع ةنجل ىلوتتو

 تحت زرفلاو عارتقلاا ىرجیو نوناقلا ھمظنی يذلا وحنلا ىلع ھلك كلذو ، ةجیتنلا نلاعإ ىتحو باختنلاا

ایلعلا ةنجللا نم رارق مھرایتخاب ردصیو ، ایلعلا اھسلاجم مھحشرت ةیئاضق تائیھ نم ءاضعأ فارشإ . 

40 ةداـــــم  

ىروشلاو بعشلا يسلجم ءاضعأ ةیوضع ةحص ىف لصفلاب ضقنلا ةمكحم صتخت . 

 لصفتو ، باختنلاا ةجیتن نلاعإ خیرات نم ًاموی نیثلاث زواجت لا ةدم للاخ ةمكحملا ىلإ نوعطلا مدقتو

اھیلإ هدورو خیرات نم ًاموی نیعست للاخ نعطلا ىف ةمكحملا  

ةـمكحملا رارقب نیسلجملا غلابإ خیرات نم ةلطاب ةیوضعلا ربتعتو  

41 ةداــــم  

نلاعلإا اذھب لمعلا خیرات نم رھشأ ةتس للاخ ىروشلاو بعشلا يسلجم باختنا تاءارجإ أدبت  . 

نیبختنملا ھئاضعأب ھتاصاصتخا ىروشلا سلجم سرامیو . 

 نییعت نوكیو ، ھئاضعأ ثلث نییعتب سلجملا لیكشت لامكتسا ، ھباختنا روف ةیروھمجلا سیئر ىلوتیو

نوناقلاب نیبملا وحنلا ىلع سلجملل ةـیقابلا ةدملا لامكتسلا ءلاؤھ  . 

42 ةداـــــم  

ةیتلآا نیمیلا ھلمع رشابی نأ لبق ھسلجم مامأ ىروشلاو بعشلا يسلجم ءاضعأ نم وضع لك مسقی  : 

 حلاصم ىعرأ نأو ، يروھمجلا ماظنلاو نطولا ةملاس ىلعً اصلخم ظفاحأ نأ میظعلا £اب مسقأ "

نوناقلاو روتسدلا مرتحأ نأو ، بعشلا  " . 

43 ةداـــــم  

 رجأتسی وأ ىرتشی نأ ھتیوضع ةدم ءانثأ ىروشلاو بعشلا يسلجم ءاضعأ نم وضع لكل زوجی لا

 ادقع ةلودلا عم مربی نأ وأ ھیلع اھضیاقی نأ وأ ھلاومأ نم ائیش اھعیبی وأ اھرجؤی نأ وأ ةلودلا لاومأ نم ائیش

ُلاواقم وأ ادروم وأ امزتلم ھفصوب . 

44 ةداــــم  

 دحأ دقف وأ رابتعلااو ةقثلا دقف اذإ لاإ ىروشلاو بعشلا يسلجم ءاضعأ دحأ ةیوضع طاقسإ زوجی لا

 نأ بجیو ھتیوضع تابجاوب لخأ وأ اھساسأ يلع بختنا يتلا حلافلا وأ لماعلا ةفص وأ ةیوضعلا طورش

ھئاضعأ يثلث ةیبلغأب سلجملا نم ةیوضعلا طاقسإ رارق ردصی  . 
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45 ةداــــم  

 بعشلا يسلجم ءاضعأ دحأ دض ةیئانج تاءارجإ ةیأ ذاختا ةمیرجلاب سبلتلا ةلاح ریغ ىف زوجی لا

 رطخیو سلجملا سیئر نذإ ذخأ نیعتی سلجملا داقعنا رود ریغ ىفو ھسلجم نم قباس نذإب لاإ ىروشلاو

ءارجإ نم ذختا امب ھل داقعنا لوأ دنع سلجملا  . 

46 ةداـــــم  

 قفو اھماكحأ ردصتو ،اھتاجردو اھعاونأ فلاتخا ىلع مكاحملا اھلاوتتو ةلقتسم ةیئاضقلا ةطلسلا

نوناقلا  . 

47 ةداـــــم  

 ریغل مھئاضق يف مھیلع ناطلس لاو ًایبیدأت مھتلءاسم نوناقلا مظنیو لزعلل نیلباق ریغو نولقتسم ةاضقلا

ةلادعلا نوئش يف وأ ایاضقلا يف لخدتلا ةطلس ةیلأ زوجی لاو نوناقلا  . 

48 ةداــــم  

 ، ةیبیدأتلا ىواعدلا ىفو ةیرادلإا تاعزانملا يف لصفلاب صتخیو ةلقتسم ةیئاضق ةئیھ ةلودلا سلجم

ىرخلأا ھتاصاصتخا نوناقلا ددحیو  . 

49 ةداـــــم  

 ىلع ةیئاضقلا ةباقرلاب اھریغ نود صتختو اھتاذب ةمئاق ةلقتسم ةیئاضق ةئیھ ایلعلا ةیروتسدلا ةمكحملا

 .. نوناقلا يف نیبملا ھجولا ىلع ھلك كلذو ةیعیرشتلا صوصنلا ریسفت ىلوتتو حئاوللاو نیناوقلا ةیروتسد

اھمامأ عبتت يتلا تاءارجلإا مظنیو ةمكحملل ىرخلأا تاصاصتخلاا نوناقلا نیعیو . 

50 ةداـــــم  

 نییعت تاءارجإو طورش نیبیو اھلیكشت ةقیرط مظنیو ،اھتاصاصتخاو ةیئاضقلا تائیھلا نوناقلا ددحی

مھلقنو اھئاضعأ  . 

51 ةداـــــم  

ةیروتسدلا ئدابملا دودح يف ھتاصاصتخا نیبیو يركسعلا ءاضقلا نوناقلا مظنی  . 

52 ةداـــــم  

 عیمج ىفو بادلآا وأ ماعلا ماظنلل ةاعارم ةیرس اھلعج ةمكحملا تررق اذإ لاإ ةینلع مكاحملا تاسلج

ةینلع ةسلج يف مكحلاب قطنلا نوكی لاوحلأا  . 

53 ةداـــــم  

 وأ ةئیھ ةیلأ زوجی لاو اھنمأو اھیضارأ ةملاسو دلابلا ةیامح اھتمھم بعشلل كلم ةحلسملا تاوقلا

 يرابجإ دینجتلاو سدقم بجاو ھضرأو نطولا نع عافدلاو ةیركسع ھبش وأ ةیركسع تلایكشت ءاشنإ ھعامج

ةحلسملا تاوقلا يف ةیقرتلاو ةمدخلا طورش نوناقلا نیبیو .. نوناقلل ًاقفو  . 
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54 ةداـــــم  

 يف رظنلاب صتخیو ،ھتسائر ةیروھمجلا سیئر ىلوتیو " ينطولا عافدلا سلجم " ىمسی سلجم أشنی

ىرخلأا ھتاصاصتخا نوناقلا نیبیو ،اھتملاسو دلابلا نیمأت لئاسوب ةصاخلا نوئشلا  . 

55 ةداـــــم  

 رھستو نملأاو ةنینأمطلا نینطاوملل لفكتو بعشلا ةمدخ يف اھبجاو ىدؤت ، ةیماظن ةیندم ةئیھ ةطرشلا

نوناقلل ًاقفو بادلآاو ماعلا نملأاو ماظنلا ظفح ىلع  . 

56 ةداـــــم  

ةیتلآا تاطلسلا ةرشابم كلذ لیبس يف ھـلو دلابلا نوئش ةرادإ ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا ىلوتی  : 

عیرشتلا .1 . 
اھذیفنت ةبقارمو ةماعلا ةنزاوملاو ةلودلل ةماعلا ةسایسلا رارقإ .2  . 

بعشلا سلجم يف نینیعملا ءاضعلأا نییعت .3  . 
ھضفو ىداع ریغ عامتجلا ةوعدلاو اھضفو ةیداعلا ھترود داقعنلا ىروشلاو بعشلا يسلجم ةوعد .4  . 

اھیلع ضارتعلاا وأ نیناوقلا رادصإ قح .5  . 
 ينوناقلا ماظنلا نم اًءزج ربتعتو ، ةیلودلا تایقافتلااو تادھاعملا ماربإو ،جراخلاو لخادلا يف ةلودلا لیثمت .6

ةلودلا يف  . 
مھبصانم نم مھؤافعإو مھباونو ءارزولاو ھباونو ءارزولا سلجم سیئر نییعت .7 . 

 دامتعاو ،نوناقلا ىف نیبملا ھجولا ىلع مھلزعو نییسایسلا نیلثمملاو نییركسعلاو نییندملا نیفظوملا نییعت .8
نییسایسلا ةیبنجلأا لودلا يلثمم  . 

نوناقب لاإ نوكی لاف لماشلا وفعلا امأ اھفیفخت وأ ةبوقعلا نع وفعلا .9 . 
 نأ سلجمللو . حئاوللاو نیناوقلا ىضتقمب ةیروھمجلا سیئرل ةررقملا ىرخلأا تاصاصتخلااو تاطلسلا .10

ھتاصاصتخا نم يأ يف ھئاضعأ دحأ وأ ھسیئر ضوفی  . 

57 ةداـــــم  

 ةرشابم صخلأا ىلع سلجمللو ھصخی امیف لك ةیذیفنتلا ةطلسلا ءارزولاو ءارزولا سلجم ىلوتی

ةیتلآا تاصاصتخلاا  : 

 اقفو اھذیفنت ىلع فارشلإاو ةلودلل ةماعلا ةسایسلا عضو يف ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا عم كارتشلاا .1
ةیروھمجلا تارارقلاو نیناوقلل . 

ةماعلا تاسسؤملاو تائیھلاو اھل ةعباتلا تاھجلاو تارازولا لامعأ ةعباتمو قیسنتو ھیجوت .2 . 
اھذیفنت ةبقارمو تارارقلاو حئاوللاو نیناوقلل اقفو ةیذیفنتلاو ةیرادلإا تارارقلا رادصإ .3 . 

تارارقلاو حئاوللاو نیناوقلا تاعورشم دادعإ .4 . 
ةلودلل ةماعلا ةنزاوملا عورشم دادعإ .5 . 

ةلودلل ةماعلا ةطخلا عورشم دادعإ .6 . 
ةیروتسدلا ئدابملل اقفو اھحنمو ضورقلا دقع .7 . 

ةلودلا حلاصمو نینطاوملا قوقح ةیامحو ةلودلا نمأ ىلع ةظفاحملاو نیناوقلا ذیفنت ةظحلام .8 . 
58 ةداـــــم  

 نأ وأ ,ًایعانص وأ ایلام وأ ایراجت لامع وأ ةرح ةنھم لوازی نأ ھبصنم ىلوت ءانثأ ریزولل زوجی لا

ھیلع اھضیاقی نأ وأ ھلاومأ نم ائیش اھعیبی وأ اھرجؤی نأ وأ ةلودلا لاومأ نم ائیش رجأتسی وأ ىرتشی  . 
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59 ةداـــــم  

 نوناقلا يف نیبملا ھجولا ىلع ئراوطلا ةلاح ،ءارزولا سلجم ىأر ذخأ دعب ،ةیروھمجلا سیئر نلعی

 يف نلاعلإا مت اذإف ھنأشب هاری ام ررقیل ةیلاتلا مایأ ةعبسلا للاخ بعشلا سلجم ىلع نلاعلإا اذھ ضرع بجیو

 يف ھیلع صوصنملا داعیملا ةاعارمب كلذو ھیلع ضرعلل ًاروف داقعنلال سلجملا ةوعد تبجو داقعنلاا رود ریغ

 بجیو ھل عامتجا لوأ يف دیدجلا سلجملا ىلع رملأا ضرعی ًلاحنم بعشلا سلجم ناك اذإو ةقباسلا ةرقفلا

 ةلاح نلاعإ نوكی لاوحلأا عیمج ىفو ئراوطلا ةلاح نلاعإ ىلع بعشلا سلجم ءاضعأ ةیبلغأ ةقفاوم

كلذ ىلع ھتقفاومو بعشلا ءاتفتسا دعب لاإ اھدم زوجی لاو رھشأ ةتس زواجت لا ةددحم ةدمل ئراوطلا  . 

60 ةداـــــم  

 سلجملا نم ةوعدب كرتشم عامتجا يف ىروشو بعش يسلجم لولأ نینیعملا ریغ ءاضعلأا عمتجی

 دادعإ ىلوتت وضع ةئام نم ةیسیسأت ةیعمج باختنلا مھباختنا نم رھشأ ةتس للاخ ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا

 ةسمخ للاخ ، عورشملا ضرعُیو اھلیكشت خیرات نم رھشأ ةتس ھتیاغ دعوم يف دلابلل دیدج روتسد عورشم

 يف ھیلع بعشلا ةقفاوم نلاعإ خیرات نم روتسدلاب لمعیو ھنأش يف ھئاتفتسلا بعشلا ىلع هدادعإ نم ًاموی رشع

ءاتفتسلاا  . 

61 ةداــــم  

 نیحل كلذو نلاعلإا اذھ ىف ةددحملا تاصاصتخلاا ةرشابم يف ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا رمتسی

 ماھم ھترشابمو ةیروھمجلا سیئر باختنا ىتحو امھتاصاصتخلا ىروشلاو بعشلا يسلجم نم لك ىلوت

ھنیح يف لُك ھبصنم . 

62 ةداـــــم  

 عمو اذفانو احیحص ىقبی يروتسدلا نلاعلإا اذھ رودص لبق ماكحأ نم حئاوللاو نیناوقلا ھتررق ام لك

نلاعلإا اذھ يف ةررقملا تاءارجلإاو دعاوقلل اقفو اھلیدعت وأ اھؤاغلإ زوجی كلذ  . 

63 ةداـــــم  

هرشن خیراتل يلاتلا مویلا نم ھب لمعیو ةیمسرلا ةدیرجلا يف نلاعلإا اذھ رشنی  . 
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ANNEXE 6 

 

PROJET DE PROCLAMATION CONSTITUTIONNELLE COMPLETIVE 
DU 1ER NOVEMBRE 2011 

(« DOCUMENT EL-SELMI ») 

Déclaration des principes fondamentaux 

pour le nouvel État égyptien 
 

 

Nous sommes fiers de nos anciennes luttes historiques pour la liberté, la justice, 
l'égalité, la souveraineté nationale et la paix. Nous sommes inspirés de ce que nous avons 
apporté à la civilisation face au défi représenté par la construction d'un État de droit et de 
ses nouvelles composantes démocratiques et civiles. Nous sommes convaincus que le 
peuple est la source de tout pouvoir, que sa volonté ne doit jamais être contournée par le 
biais de l'établissement de principes supra-constitutionnels irrévocables ou par toute autre 
déclaration constitutionnelle car la volonté du peuple suffit. 

 
Nous cherchons à garantir la satisfaction des objectifs de la Révolution égyptienne 

du 25 janvier 2011 : la liberté, la dignité humaine et la justice sociale. Nous sommes 
inspirés par l'esprit de la Révolution, qui a unit tous les Egyptiens de toute composante, et 
nous respectons l'esprit des martyrs et les sacrifices de notre grand peuple dans ses 
révolutions successives.  

 
Nous déclarons donc les principes fondamentaux du nouvel État égyptien, qui sont 

les suivants :  
 
Premièrement : les principes fondamentaux  
 
1. La République arabe d'Égypte est un État civil démocratique qui repose sur la 

citoyenneté et sur l’État de droit. Elle respecte le pluralisme et garantit la liberté, l'égalité, 
la justice et l'égalité des chances pour tous les citoyens sans aucune discrimination ou 
distinction. Le peuple égyptien fait partie du peuple arabe, et œuvre à assurer sa pleine 
unité.  

 
2. L'islam est la religion de l’État et l’arabe est sa langue officielle. Les principes de 

la sharia islamique sont la source principale de la législation. Pour les non-musulmans, le 
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statut personnel et les autres questions religieuses doivent être déterminées selon leurs 
propres règles.  

 
3. La souveraineté appartient uniquement au peuple, qui est la source de tout pouvoir. 

Il exerce la souveraineté par des référendums et des élections justes, qui se tiendront sous 
la supervision judiciaire et conformément à une loi électorale qui garantit une 
représentation juste pour toutes les personnes sans discrimination ni exclusion.  

 
4. Le système politique de l'État doit être républicain et démocratique et repose sur 

l’équilibre entre les pouvoirs, l’alternance pacifique du pouvoir et un système multipartiste, 
à condition que ces partis ne soient pas fondés sur la religion, la race, l’appartenance 
communautaire, la classe ou sur tout autre type d’appartenance non conforme aux droits et 
libertés fondamentales énoncés dans cette déclaration.  

 
5. L’État de droit est le fondement du pouvoir de l'État. Tous les pouvoirs publics, 

toutes les entités publiques et privées et tous les citoyens sans distinction sont soumis à la 
loi. L'indépendance du pouvoir judiciaire est une garantie essentielle que l'État et ses 
institutions soient soumis à la loi et que tous les citoyens accèdent à la justice.  

 
Les conseils supérieurs des organes judiciaires sont compétents pour examiner toutes 

les questions les concernant. Leur accord doit être recherché pour tous les projets de lois 
les concernant avant leur entrée en vigueur.  

 
6. L'économie nationale repose sur le développement complet et durable qui doit 

avoir comme objectifs : le bien-être social, la satisfaction des besoins essentiels des 
citoyens, l’encouragement de l’investissement, la protection de la libre concurrence, la 
prévention des monopoles nuisibles, la protection des consommateurs et doit assurer une 
juste répartition des avantages du développement pour les citoyens. L'État s’engage à 
protéger la propriété publique des infrastructures nationales et des autres ressources ainsi 
que des ressources naturelles, des terres et de son patrimoine national, qu'il soit matériel ou 
moral.  

 
7. Le Nil est l’artère de vie de l'Égypte. L'État s’engage à améliorer son 

administration et à le protéger contre la pollution et les autres attaques, afin de maximiser 
son utilisation et de protéger les droits historiques de l’Égypte sur ce fleuve.  

 
8. L'Égypte fait partie du continent africain, elle œuvre en faveur de sa renaissance 

et de la coopération entre ses peuples et la prise en compte de leurs intérêts. Elle fait partie 
du monde islamique, défend ses causes et œuvre en faveur des intérêts communs de ses 
peuples. L'Égypte est fière du rôle essentiel qu'elle a joué dans la civilisation humaine et 
de son rôle positif et de sa contribution à la promotion de la paix dans le monde et aux 
principes de justice, des droits de l'homme et de la coopération entre les nations et les 
peuples.  
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9. L'État seul établit les forces armées, qui sont la propriété du peuple et qui ont pour 
mission de protéger le pays, l'intégrité de son territoire, sa sécurité de préserver son unité 
ainsi que de défendre la légitimité constitutionnelle. Il n'est pas permis à une institution, 
une organisation ou un parti de former des organes militaires ou paramilitaires.  

 
Le Conseil suprême pour les forces armées est seul responsable pour toutes les 

affaires relatives aux forces armées ainsi que pour discuter son budget, qui doit être 
incorporé sur une seule ligne dans le budget annuel de l'État. Il est également exclusivement 
compétent pour approuver tous les projets de loi relatifs aux forces armées avant leur entrée 
en vigueur.  

 
Le président de la République est le chef suprême des forces armées et le ministre de 

la Défense en est le chef général. Le président de la République déclare la guerre avec 
l’accord du Conseil supérieur pour les forces armées et de l’Assemblée du Peuple. 

 
10. Un « Conseil de défense nationale » est établi et présidé par le président de la 

République. Il est chargé d'examiner toutes les questions relatives à la sécurité du pays et 
à sa sûreté. Ses autres compétences seront déterminées par la loi. La défense de la nation 
et de son territoire est un devoir sacré. La conscription militaire est obligatoire, 
conformément à la loi. La mobilisation générale est également organisée conformément à 
la loi. 

 
Deuxièmement : droits et libertés publiques 
 
11. La dignité humaine est un droit inhérent à tous. Tous les citoyens égyptiens sont 

libres et égaux devant la loi en droits, libertés et devoirs publics. Il est interdit de 
discriminer entre eux en fonction de leur sexe, origine, langue, religion, croyance, richesse, 
statut social, opinion politique, handicap ou sur tout autre fondement. Il est permis de 
discriminer positivement en faveur des groupes qui ont besoin de protection.  

 
12. L'État garantit la liberté de croyance et protège la liberté de culte et de pratique 

des rites religieux. Il protège les lieux de culte.  
 
13. La nationalité égyptienne est un droit inhérent à tous les citoyens. Il est interdire 

de retirer la nationalité ou d’expulser un citoyen du pays ou de l'empêcher d’y retourner 
sans une décision judiciaire motivée.  

 
14. La liberté d'opinion et d'expression ainsi que la liberté de la presse et des autres 

médias est garantie à condition de ne pas porter atteinte à la protection de la vie privée, aux 
droits des tiers et aux différentes composantes de la société égyptienne. Il est interdit de 
censurer les médias, de les saisir ou de les interrompre sans décision judiciaire motivée, 
limitée dans le temps.  
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15. Tout individu a droit à la connaissance, à l'échange d'informations, à leur 
publication, à participer à la vie culturelle et artistique sous ses différentes formes et dans 
toutes ses activités. L'État garantit la liberté académique, la liberté de mener des recherches 
scientifiques et la liberté de s'engager dans la créativité et l'innovation. L'indépendance des 
universités et des centres de recherche scientifique est garantie.  

 
16. Tout individu a le droit à la protection de sa vie privée, de ses communications, 

conversations téléphoniques et électroniques ainsi que du transfert d’informations ou de 
toute autre forme de communication. Il est interdit de porter atteinte à cette protection ou 
de la restreindre, sans une décision judiciaire motivée limitée dans le temps. 

 
17. Les citoyens ont le droit à la liberté de résidence et de mouvement. Aucun citoyen 

ne peut être arrêté, fouillé, détenu, emprisonné ou voir sa liberté personnelle restreinte sans 
décision judiciaire préalable. Aucune infraction et aucune peine ne peut être établie qu'en 
vertu d'une loi. L'accusé est innocent jusqu'à ce que sa culpabilité soit établie à l’issue d’un 
procès équitable devant son juge naturel.  

 
18. La propriété privée est protégée. Il ne peut y être porté atteinte qu’en vertu d'une 

décision judiciaire et en contrepartie d’une compensation équitable. La propriété privée, 
publique, ainsi que coopérative, contribue au développement économique national.  

 
19. Le droit au travail est garanti. L'État œuvre à offrir une opportunité de travail à 

tous les citoyens dans des conditions justes et sans discrimination. Il s’engage à fournir un 
salaire minimum qui garantisse aux citoyens un niveau de vie décent et digne. Tous les 
citoyens ont le droit d’accès à la fonction publique, à condition qu’ils remplissent les 
conditions. 

 
20. Tout citoyen a le droit de vivre en sécurité, dans un environnement sain et exempt 

de pollution, à une nourriture saine, à un logement, aux soins de santé et à faire du sport. 
Tous les citoyens ont droit à l’assurance contre le chômage, la maladie, l'invalidité et la 
vieillesse conformément aux exigences de la justice et de la solidarité sociale.  

 
21. Tout citoyen a le droit à l'éducation. L'État s’engage à fournir des services 

éducatifs gratuits et œuvre à s’assurer que ces opportunités sont de bonne qualité afin de 
maximiser l'investissement dans le capital humain. L’éducation de base est obligatoire. 
L'État supervise tous les établissements d'enseignement publics, privés et familiaux. Il 
s’assure de la protection du sentiment d'appartenance, d'identité et de la culture nationale. 

 
22. Les citoyens ont le droit de former des syndicats, des fédérations, des associations 

et des ONG. Ils ont le droit de se réunir et de manifester pacifiquement, sans préjudice des 
droits des autres individus ou des principes et droits fondamentaux énoncés dans la présente 
Déclaration.  

 



401 

 

Critères de formation de l'Assemblée constituante chargée de la rédaction d'une 
nouvelle constitution pour le pays  

 
1. L’Assemblée constituante chargée de rédiger la constitution de l'Égypte sera 

formée comme suit :  
 
• Quatre-vingts membres, qui ne sont pas membres de l'Assemblée du Peuple ni du 

Conseil consultatif, et qui représentent toutes les composantes de la société égyptienne, y 
compris les forces politiques, syndicales, professionnelles et religieuses. Ils seront désignés 
comme suit :  

 
- 15 membres seront choisis parmi les organes judiciaires (4 de la Haute Cour 

constitutionnelle, quatre de la Cour de cassation, trois du Conseil d'État, deux du corps des 
Commissaires d’État et deux du parquet administratif), qui seront proposés par leur 
assemblée générale. 

 
- 15 membres seront des professeurs d'université, dont au moins cinq seront 

professeurs de droit constitutionnel. Tous ces membres seront choisis par le Conseil 
supérieur des universités ; 

 
 - 15 membres représenteront les syndicats professionnels. Tous ces membres seront 

choisis lors d'une réunion conjointe de leurs conseils syndicaux ; 
 
- cinq membres représenteront les syndicats d’ouvriers, qui seront choisis par ces 

syndicats ; 
 
- cinq membres représenteront les paysans et seront désignés par leurs syndicats ; 
 
- cinq membres représenteront la Fédération des organisations non gouvernementales 

(y compris un représentant des personnes handicapés) ; 
 
- 1 membre représentera la Fédération des chambres de commerce ; 
 
- 1 membre représentera la Fédération des industriels ; 
 
- 1 membre représentera les associations d’hommes d’affaires ; 
 
- 1 membre représentera le Conseil national des droits de l'homme ; 
 
- 1 membre représentera les forces armées ; 
 
- 1 membre représentera la police ; 
 
- 1membre représentera les fédérations sportives ; 
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- 1membre représentera les fédérations d'étudiants universitaires ; 
 
- 1 membre représentera l'Université d’Al-Azhar ; 
 
- 1 membre représentera les Eglises égyptiennes ; 
 
- 1 membre sera une personnalité publique nommée par le Conseil des ministres.  
 
Les autorités mentionnées ci-dessus désigneront deux fois plus de candidats que les 

chiffres indiqués ci-dessus, pour que les parlementaires puissent opérer un choix parmi eux.  
 
• Les membres restants seront choisis parmi les représentants des partis politiques et 

des indépendants, en fonction de leur représentation proportionnelle à l'Assemblée du 
Peuple et au Conseil consultatif, avec un maximum de cinq par groupe et au minimum un 
membre. 

 
• Les membres de l'Assemblée constituante doivent inclure au moins dix femmes, 

ainsi que cinq membres au moins âgés de moins de trente-cinq ans.  
 
2. Si le projet de constitution préparé par l'Assemblée constituante comprend une ou 

plusieurs dispositions contraires aux composantes fondamentales de l'État et de la société 
égyptienne, et aux droits et libertés publiques reconnus dans les constitutions égyptiennes 
successives y compris la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 et les déclarations 
constitutionnelles qui ont suivi, le Conseil supérieur des forces armées, en vertu des 
pouvoirs présidentiels qu’il exerce pendant la période transitoire, exigera que l'Assemblée 
constituante réexamine ces dispositions dans un délai maximum de quinze jours. Si 
l'Assemblée ne s’y conforme pas, le Conseil présentera la question à la Haute Cour 
constitutionnelle, qui adoptera une décision dans les sept jours suivant la date de 
soumission. Cette décision rendue par la Haute Cour constitutionnelle sera obligatoire pour 
toutes les parties et autorités de l'État.  

 
3. Si l'Assemblée constituante ne termine pas le projet de constitution dans les six 

mois stipulés dans la Proclamation constitutionnelle, pour quelque raison que ce soit, le 
Conseil supérieur des forces armées – en vertu des pouvoirs présidentiels qu’il exerce – 
formera une nouvelle Assemblée constituante, sur la base des critères convenus, pour 
préparer un projet de constitution dans les trois mois suivant sa formation. Le projet de 
constitution sera soumis au peuple pour référendum dans un délai de quinze jours à compter 
de la date de fin de rédaction du projet. 
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 ةثیدحلا ةیرصملا ةلودلا روتسدل ةیساسلأا ئدابملا نلاعإ ةدوسم

 ملاسو ةینطولا ةدایسلاو ةاواسملاو لدعلاو ةیرحلا لجأ نم قیرعلا انخیرات ربع انلاضنب اًزازتعا
 ءانب قیرط ىلع انھجاوت ىتلا تایدحتلا نیكردم ،ةیناسنلإا ةراضحلل هانمدق امل اماھلتساو ،ةیرشبلا
 ردصم وھ بعشلا نأ نیدكؤم ،ةثیدحلا ةیطارقمیدلا ةیندملا اھتاموقمب نوناقلا ةلود نیصحتو
 لا ةیروتسد قوف ئدابم عضوب ھتدارإ ىلع ةرداصملا لاوحلأا نم لاح ىأب ىغبنی لاو ،تاطلسلا
 ةیرحلا ىف .بعشلا ةدارإ ىفكت ثیح ،هریغ وأ اھنأشب ىروتسد نلاعإ ىلإ ةجاحلا امنودو ،ریغتت
 نیرشعلاو سماخلا ىف ةیرصملا ةروثلا فادھأ قیقحتلً انامضو ٢٠١١ ةلادعلاو ةیناسنلإا ةماركلاو
 ،ةعونتملا مھفایطأب نویرصملا اھلوح دحوت ىتلا ةروثلا هذھ حورل اماھلتساو ،ةیعامتجلاا ریانی نم
 .ةبقاعتملا ھتاروث ىف میظعلا انبعش لاضنو تایحضتو اھئادھش حاورلأ ءافووً امارتحاو

 :ىلاتلا وحنلا ىلع كلذو ةثیدحلا ةیرصملا ةلودلا روتسدل ةیساسلأا ئدابملا نلعن اننإف

 ةیساسلأا ئدابملا :لاًوأ

 مرتحتو ،نوناقلا ةدایسو ةنطاوملا ىلع موقت ةیطارقمید ةیندم ةلود ةیبرعلا رصم ةیروھمج( 
 وأ زییمت ىأ نود نینطاوملا عیمجل صرفلا ؤفاكتو ةاواسملاو لدعلاو )١ ةیرحلا لفكتو ،ةیددعتلا
 .ةلماشلا اھتدحو قیقحت ىلع لمعی ،ةیبرعلا ةملأا نم ءزج ىرصملا بعشلاو .ةقرفت

 ىسیئرلا ردصملا ةیملاسلإا ةعیرشلا ئدابمو ،ةیمسرلا اھتغل ةیبرعلا ةغللاو ،ةلودلا نید ملاسلإا(
 .ةینیدلا مھنوئشو ةیصخشلا مھلاوحأ ىف مھعئارش ىلإ ماكتحلاا نیملسملا )٢ ریغلو .عیرشتلل

 ،ةھیزنلا تاباختنلااو تاءاتفتسلاا للاخ نم اھسرامی ،تاطلسلا ردصم وھو هدحو بعشلل ةدایسلا( 
 وأ زییمت ىأ نود نینطاوملل لیثمتلا ةلادع نمضی ىباختنا ماظنلً اقفوو ،ىئاضقلا )٣ فارشلإا تحت
  .ءاصقإ

 ىملسلا لوادتلاو ،تاطلسلا نیب نزاوتلا ىلع موقی ىطارقمید ىروھمج ةلودلل ىسایسلا ماظنلا(
 ىفئاط وأ ىقرع وأ ىنید ساسأ ىلع اھتیوضع نوكت لاأ ةطیرش ،بازحلأا )٤ ددعت ماظنو ،ةطلسلل
 .نلاعلإا اذھ ىف ةدراولا ةیساسلأا تایرحلاو قوقحلا عم ضراعتت ةیعجرم ىأ وأ ىوئف وأ

 ةماعلا ةیرابتعلاا صاخشلأاو ةماعلا تاطلسلا عضختو ،ةلودلا ىف مكحلا ساسأ نوناقلا ةدایس( 
 أدبمل ةیساسأ ةنامض ءاضقلا للاقتساو .ةقرفت ىأ نود نوناقلل ةفاك )٥ نونطاوملاو ةصاخلاو
 تائیھلل ایلعلا سلاجملا صتختو .ةفاك نینطاوملل ةلادعلا قیقحتو نوناقلل اھتاسسؤمو ةلودلا عوضخ
 لبق اھب ةقلعتملا نیناوقلا تاعورشم ىلع اھتقفاوم بجیو اھنوئشب قلعتی ام لك رظنب ةیئاضقلا
  .اھرادصإ

 ىعامتجلاا هافرلا قیقحت ىلإ فدھت ىتلا ةمادتسملاو ةلماشلا ةیمنتلا ىلع ىنطولا داصتقلاا موقی(
 عنمو ةرحلا ةسفانملا ةیامحو ،رامثتسلاا عیجشتو ،نینطاوملل ةیساسلأا )٦ تاجاحلا ةیبلتو
 .نینطاوملا ىلع ةیمنتلا دئاوع عیزوت ةلادع ةلافكو كلھتسملا ةیامحو ،ةراضلا ةیراكتحلاا تاسرامملا
 اھیضارأو ةیعیبطلا اھدراومو اھتاورث رئاسو ةیموقلا اھقفارمل ةماعلا ةیكلملا ةیامحب ةلودلا مزتلتو
  .ىونعملاو ىداملا ىنطولا اھثارت تاموقمو
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 ثولتلا نم ھتیامحو ھترادإ نسحب ةلودلا مزتلتو ،ةنانكلا رصم ضرأ ىلع ةایحلا نایرش لینلا رھن(
 .ھیف ةیخیراتلا رصم قوقح ىلع ظافحلاو ھب عافتنلاا )٧ میظعتو ،تایدعتلاو

 ،اھحلاصم لماكتو اھبوعش نیب نواعتلا قیقحتو اھتضھن ىلع لمعت ةیقیرفلإا ةراقلا نم ءزج رصم(
 ،ھبوعشل ةكرتشملا حلاصملا زیزعت ىلع لمعتو هایاضق نع عفادت ىملاسلإا ملاعلا )٨ نم ءزج ىھو
 زیزعتو ىملاعلا ملاسلا قیقحت ىف ةیباجیإب مھاستو ةیناسنلإا ةراضحلا ىف لیصلأا اھرودب زتعتو
  .بوعشلاو لودلا نیب نواعتلاو ناسنلإا قوقحو ةلادعلا ئدابم

 ةملاسو دلابلا ةیامح اھتمھم ،بعشلل كلم ىھو ،ةحلسملا تاوقلا ئشنت ىتلا ىھ اھدحو ةلودلا(
 ةعامج وأ ةئیھ ةیلأ زوجی لاو ةیروتسدلا ةیعرشلا ةیامحو اھتدحو ىلع ظافحلاو )٩ اھنمأو اھیضارأ
 نود ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا صتخیو .ةیركسع ھبش وأ ةیركسع تلایكشت ءاشنإ بزح وأ
 متی نأ ىلع اھتینازیم دونب ةشقانمو ةحلسملا تاوقلاب ةصاخلا نوئشلاب قلعتی ام لك ىف رظنلاب هریغ
 قلعتی عیرشت ىأ ىلع ةقفاوملاب هریغ نود صتخی امك ،ةلودلا ةنزاوم ىف اًدحاوً امقر اھجاردإ
 وھ عافدلا ریزوو ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا دئاقلا وھ ةیروھمجلا سیئرو .هرادصإ لبق ةحلسملا تاوقلاب
 تاوقلل ىلعلأا سلجملا ةقفاوم دعب برحلا ةیروھمجلا سیئر نلعیو ،ةحلسملا تاوقلل ماعلا دئاقلا
  .بعشلا سلجمو ةحلسملا

 ىف رظنلاب صتخیو ھتسائر ةیروھمجلا سیئر ىلوتی "ىنطولا عافدلا سلجم" ىمسی سلجم أشنی(
 عافدلاو .ىرخلأا ھتاصاصتخا نوناقلا نیبیو ،اھتملاسو دلابلا نیمأت لئاسوب )١٠ ةصاخلا نوئشلا
 .نوناقلاب ةماعلا ةئبعتلامظنت امك ،نوناقللً اقفو ىرابجلإا دینجتلاو ، سدقم بجاو ھضرأو نطولا نع

 ةماعلا تایرحلاو قوقحلا ً:ایناث

 مامأ نوواستمو رارحأ نییرصملا نینطاوملا عیمجو ،ناسنإ لكل لیصأ قح ةیناسنلإا ةماركلا( 
 لصلأا وأ سنجلا ببسب مھنیب زییمتلا رظحیو ،ةماعلا تابجاولاو تایرحلاو )١١ قوقحلا ىف نوناقلا
 كلذ ریغ وأ ةقاعلإا وأ ةیسایسلا ءارلآا وأ ةیعامتجلاا ةناكملا وأ ةورثلا وأ ةدیقعلا وأ نیدلا وأ ةغللا وأ
  .ةیامحلا ىعدتست ىتلا تائفلل ایازملا ضعب ریرقت زوجیو .

 .ةدابعلا رود ىمحتو ،ةینیدلا رئاعشلاو تادابعلا ةسرامم ةیرح نمضتو ،ةدیقعلا ةیرح ةلودلا لفكت(
١٢( 

 نع نطاوم ىأ داعبإ وأ ةیسنجلا طاقسإ زوجی لاو ،نینطاوملا عیمجل لیصأ قح ةیرصملا ةیسنجلا( 
 .ببسم ىئاضق مكحب لاإ ،اھیلإ ةدوعلا )١٣ نم ھعنم وأ دلابلا

 ةصاخلا ةایحلا ةمرح سمی لا امب ،ةلوفكم ملاعلإا لئاسوو ةفاحصلا ةیرحو ریبعتلاو ىأرلا ةیرح(
 لئاسو ىلع ةباقرلا ضرف رظحیو ،ىرصملا عمتجملل ةیساسلأا تاموقملاو )١٤ ریغلا قوقحو
 .ةددحم ةدملو ببسم ىئاضق مكح بجومب لاإ اھلیطعت وأ اھترداصم وأ ملاعلإا

 ةینفلاو ةیفاقثلا ةایحلا ىف ةكراشملا قحو اھرشنو تامولعملا لوادتو ةفرعملا ىف قحلا ناسنإ لكل( 
 عادبلإاو ىملعلا ثحبلاو ةیمیداكلأا تایرحلا ةلودلا لفكتو ،اھتطشنأ عونتو )١٥ اھلاكشأ فلتخمب
  .ىملعلا ثحبلا زكارمو تاعماجلا للاقتسا نمضتو ،راكتبلااو
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 ھتلااصتاو ةیفتاھلا ھتاثداحمو ھتلاسارمو ةصاخلا ھتایح ةمرحب عتمتلا ىف قحلا ناسنإ لكل(
 وأ اھتمرح ىلع ءادتعلاا زوجی لاو ، لاصتلاا لئاسو نم اھریغو )١٦ ةیتامولعملاو ةینورتكللإا
 .ةددحم ةدملو ببسم ىئاضق رمأب لاإ اھترداصم وأ اھدییقت

 دییقت وأ ھسبح وأ هزاجتحا وأ ھشیتفت وأ ھیلع ضبقلا زوجی لاو ،لقنتلاو ةماقلإا ةیرح نطاوم لكل(
 مھتملاو .نوناقلا ىف صنب لاإ ةبوقع لاو ةمیرج لاو .قبسم ىئاضق رمأب )١٧ لاإ ةیصخشلا ھتیرح
 .ىعیبطلا ھیضاق مامأ ةلداع ةمكاحم ىف ھتنادإ تبثت ىتح ئرب

 مھاستو .لداع ضیوعت لباقمو ىئاضق مكحب لاإ اھب ساسملا زوجی لاو ،ةنوصم ةصاخلا ةیكلملا( 
  .ىنطولا داصتقلاا ةیمنت ىف ةینواعتلاو ةماعلا ةیكلملا )١٨ عم ةصاخلا ةیكلملا

 نود ةلداع طورشب نطاوم لكل لمعلا صرف ریفوت ىلع ةلودلا لمعتو ،لوفكم لمعلا ىف قحلا(
 ھتماركو بسانتی ةشیعملا نم ىوتسم نطاوملل لفكی روجلأل ىندأ دح )١٩ عضوب مزتلتو ،زییمت
  .اھیلوت طورش ھیف ترفاوت ىتم ،ةماعلا فئاظولا ىلوت ىف قحلا نطاوم لكلو .ةیناسنلإا

 نكسلاو میلسلا ءاذغلا ىف قحلاو ،ثولتلا نم ةیلاخ ةفیظن ةئیبو ،ةنمآ ةایح ىف قحلا نطاوم لكل(
 زجعلاو ضرملاو ةلاطبلا دض نیمأتلا ىف قحلاو ،ةضایرلا ةسراممو )٢٠ ةیحصلا ةیاعرلاو
  .ىعامتجلاا لفاكتلاو ةلادعلا تایضتقملً اقفو ةخوخیشلاو

 ،ناجملاب ةیمیلعتلا اھتاسسؤم ىف میلعتلا صرف ریفوتب ةلودلا مزتلتو ،میلعتلا ىف قحلا نطاوم لكل(
 ىساسلأا میلعتلا نوكیو ،ةیرشبلا ةورثلا ىف رامثتسلاا میظعت فدھب ھتدوج )٢١ نامض ىلع لمعتو
 امب ،ةیلھلأاو ةصاخلاو ةماعلا ةیمیلعتلا تاسسؤملا عیمج ىلع ةلودلا فرشتو ً.ایمازلإ لقلأا ىلع
  .ةینطولا ةفاقثلاو ةیوھلاو ءامتنلاا ىلع ظافحلا نمضی

 عمجتلا قح مھلو ،ةیلھلأا تاسسؤملاو تایعمجلاو تاداحتلااو تاباقنلا ءاشنإ قح نینطاوملل(
 اذھ ىف ةدراولا ةیساسلأا قوقحلاو ئدابملاب وأ ریغلا قوقحب للاخإ )٢٢ نود ىملسلا رھاظتلاو
 .نلاعلإا

 دلابلل دیدجلا روتسدلا عضول ةیسیسأتلا ةیعمجلا لیكشت رییاعم

 )١ ىلاتلا وحنلا ىلع ىرصملا روتسدلا عورشم عضو اھب طونملا ةیسیسأتلا ةیعمجلا لكشت( :

 نم ىرصملا عمتجملا فایطأ ةفاك نولثمی ىروشلاو بعشلا ىسلجم ءاضعأ ریغ نم اوضع نینامث
 ةمكحم٣ ،ةلودلا سلجم٢ ةئیھ :ىتلآا وحنلا ىلع ةینیدو ةینھمو ةیباقنو ةیبزحو � ةیسایس ىوق
 مھحشرت (ةیرادلإا ةباینلا. o )١٥ ) ةیئاضقلا تائیھلا نم( ٤ ، ایلعلا ةیروتسدلا ةمكحملا٤ ،ضقنلا
 ةذتاسأ نم( ٥ ىروتسدلا نوناقلا ةذتاسأ نم لقلأا ىلع ( ،ةلودلا ایاضق ٢ةیمومعلا مھتایعمج
 نولثمی( . .تاعماجلل ىلعلأا سلجملا اعیمج مھحشری o )١٥ ) مھنیب نم نوكی نأ ىلع تاعماجلا
 ةیلامعلا تاباقنلا نع( . o )١٥ تاباقنلا هذھ سلاجمل كرتشم عامتجا ىف نوراتخی ةینھملا تاباقنلا
 تایعمجلا داحتا( .) o )٥ مھتاداحتا مھحشری نیحلافلا نع( . o )٥ ةیلامعلا تاداحتلاا مھحشرت
  )١ ةیراجتلا فرغلا داحتا( . o )٥ ةصاخلا تاجایتحلاا ىوذل لثمم مھنیب نم نوكی نأ ىلع ) ةیلھلأا

 . o )١ ناسنلإا قوقحل ىموقلا سلجملا( . o )١ لامعلأا لاجر تایعمج( . o )١ تاعانصلا داحتا( .
 تاعماجلا بلاط تاداحتا( . o )١ ةیضایرلا تاداحتلاا( . o )١ ةطرشلا( . o )١ ةحلسملا تاوقلا(
١( o . )١ رھزلأا( o . )١ ةیرصملا سئانكلا( o . )١ ءارزولا سلجم مھحشری ةماع تایصخش( o 
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 نم نوقابلا ءاضعلأا راتخیو o مھنیب نم رایتخلال ددعلا فعض حیشرت اھیلإ راشملا تاھجلا ىلعو.
 ىصقأ دحب � ، ىروشلاو بعشلا ىسلجمب مھلیثمت ةبسن بسحب ،نیلقتسملاو بازحلأا ىلثمم نیب
 ةیسیسأتلا ةیعمجلا ءاضعأ نیب نم نوكی نأ بجیو .لقلأا ىلع وضع ىندأ دحبو ءاضعأ ةسمخ
 اذإ( .نیثلاثلاو ةسماخلا مھرامعأ زواجت � لا ،لقلأا ىلع ،ءاضعأ ةسمخو ،لقلأا ىلع تادیس ةرشع
 ةیساسلأا تاموقملا عم ضراعتی رثكأ وأً اصن ةیسیسأتلا ةیعمجلا ھتدعأ ىذلا روتسدلا عورشم نمضت
 ةیرصملا ریتاسدلا اھیلع ترقتسا ىتلا ةماعلا تایرحلاو قوقحلاو ىرصملا عمتجملاو )٢ ةلودلل
 ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا بلطی ،ھل ةیلاتلا ةیروتسدلا تانلاعلإاو نلاعلإا اھیف امب ةبقاعتملا
 ةیلاقتنلاا ةلحرملا ىف ةیروھمجلا سیئر تاطلس نم ھل ىف رداصلا ىروتسدلا٣٠ سرام٢٠١١ امب
 مل اذإف ، اموی رشع ةسمخ اھاصقأ ةدم للاخ صوصنلا هذھ ىف رظنلا ةداعإ ةیسیسأتلا ةیعمجلا نم
 ةمكحملا ردصت نأ ىلع ایلعلا ةیروتسدلا ةمكحملا ىلع رملأا ضرعی نأ سلجملل ناك ،ةیعمجلا قفاوت
 ةمكحملا نم رداصلا رارقلا نوكیو ،اھیلع رملأا ضرع خیرات نم مایأ ةعبس للاخ ھنأش ىف اھرارق
 .ةلودلا تاطلس عیمجلو ةفاكلل امزلم ایلعلا ةیروتسدلا

 ىف اھیلع صوصنملا رھشأ ةتسلا للاخ روتسدلا عورشم دادعإ نم ةیسیسأتلا ةیعمجلا ھتنت مل اذإ( 
 نم ھل امب- ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملل نوكی ، بابسلأا نم ببس ىلأ )٣ ىروتسدلا نلاعلإا
 دادعلإ اھیلع قفاوتملا رییاعمللً اقفو ةدیدج ةیسیسأت ةیعمج لیكشت-  ةیروھمجلا سیئر تاطلس
 ھیلع ھئاتفتسلا بعشلا ىلع عورشملا ضرعیو ،اھلیكشت خیرات نم رھشأ ةثلاث للاخ روتسدلا عورشم
 .عورشملا اذھ دادعإ نم ءاھتنلاا خیرات نماموی رشع ةسمخ للاخ
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ANNEXE 7 

 

 

DECISION DE LA COUR DU CONTENTIEUX ADMINISTRATIF DU 10 
AVRIL 2012 INVALIDANT LA PREMIERE COMMISSION 

CONSTITUANTE 

 
(Traduction à partir de celle de Ehab Farahat) 

 
 

Les faits 
 
Le requérant a introduit sa requête enregistrée au greffe de la cour le 4 mars 2012, en 
demandant une procédure accélérée de sursis à l'exécution de la décision implicite de 
l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif de s’abstenir de former l'Assemblée 
constituante de membres choisis hors des deux chambres et les effets qui en découlent, en 
particulier de l’obligation de choisir les membres parmi toutes les composantes du peuple 
et autres professions. Ils demandent, sur le fond, d'annuler la décision attaquée avec les 
conséquences qui en découlent et d’obliger les défendeurs à s’acquitter des frais. 
 
Le requérant rappelle que la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011 a disposé dans 
son article 60 que « Les membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du 
Conseil consultatif se réunissent dans une session conjointe, à l'invitation du Conseil 
supérieur des forces armées, dans les six mois suivant leur élection, pour élire une 
Assemblée constituante formée de cent membres. Cette assemblée sera chargée de préparer 
un projet de nouvelle constitution pour le pays dans un délai maximum de six mois à 
compter de la date de sa formation. Le projet de nouvelle constitution sera soumis au peuple 
pour référendum dans les quinze jours suivant son adoption. La constitution sera mise en 
œuvre dès son approbation par le peuple lors du référendum ». Il souligne que cet article 
ne comportait pas de référence à la participation des membres des deux chambres 
parlementaires à l'Assemblée constituante et que leur rôle consiste à élire les membres de 
cette Assemblée constituante. Si le législateur constitutionnel avait voulu que les membres 
des deux assemblées participent à l'Assemblée constituante, il l’aurait mentionné. 
 
Le requérant ajoute que les membres de l’Assemblée du Peuple, lors de la séance de 3 mars 
2012, ont décidé de leur participation à la composition de l’Assemblée constituante selon 
un certain pourcentage, alors que la constitution doit être un contrat social entre l'État et les 
citoyens, élaboré par eux et par toutes leurs composantes. Par ailleurs, la question de 
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l’organisation du pouvoir législatif dans la nouvelle constitution exige la non-participation 
de ce pouvoir à sa préparation, la participation de membres du pouvoir législatif créerait 
des polémiques quant à la participation de membres du pouvoir exécutif ou du pouvoir 
judiciaire à cette Assemblée constituante.  
 
(…) 
La cour 
 
Vu toutes les pièces de dossier ; 
Après avoir entendu les parties ; 
Après la délibération ; 
 
Considérant que l’objectif du requérant, par sa requête, est le sursis à exécution de la 
décision prise par les membres non nommés des deux chambres parlementaires en réunion 
conjointe tenue conformément à l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle, relative 
à l’élection des membres de l’Assemblée constituante avec toutes les conséquences qui en 
découlent et d’annuler, sur le fond, la décision attaquée avec toutes les conséquences qui 
en découlent ; 
(…) 
Concernant la compétence de la Cour à examiner la requête, l’article 21 de la Proclamation 
constitutionnelle dispose que « le droit d’ester en justice est un droit inviolable et garanti à 
tous. Chaque citoyen a le droit de recourir à son juge naturel (…). Il est interdit d'inclure 
dans les lois une disposition qui soit de nature à soustraire au contrôle de la justice tout acte 
ou décision administrative ». La Proclamation constitutionnelle, et avant elle la 
Constitution de 1971, a garanti explicitement le droit de recourir à la justice afin de protéger 
les droits et libertés qu’elles comportent, et il incombe à l'État de garantir ce droit en 
donnant accès à tous ses tribunaux. La constitution ne fait pas qu’affirmer le droit d’ester 
en justice comme principe constitutionnel, mais pose également le principe de l'interdiction 
d’instituer une immunité concernant le contrôle judiciaire des décisions administratives. Il 
est reconnu également que le principe de légalité et de la souveraineté de la loi signifient 
que les autorités de l'État doivent se conformer à la loi et respecter ses limites dans tous 
leurs actes et toutes leurs actions. Ce principe se traduit par un contrôle juridictionnel, que 
ce soit sur la constitutionnalité des lois ou sur la légalité des décisions administratives, tous 
deux étant complémentaires et la violation de ce contrôle conduit à la négation du principe 
de la légalité, qui garantit que les pouvoirs publics soient soumis aux règles de droit et 
qu’ils reviennent aux limites de la légalité s’ils les ont franchies. Toute limitation de ce 
contrôle entraîne inévitablement une atteinte au principe de légalité et de la souveraineté 
de la loi. C’est pourquoi le texte constitutionnel garantit le droit d’ester en justice à tous 
sans restriction, c’est un droit constitutionnel fondamental qui ne souffre aucune exception. 
(…) 
 
La décision attaquée n’est pas un acte parlementaire, puisque que des actes législatifs ou 
parlementaires ne peuvent émaner que du pouvoir législatif (l’Assemblée du Peuple ou le 
Conseil consultatif) en sa qualité et dans le cadre de ses compétences prévues aux articles 
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33, 37 et 59 de la Proclamation constitutionnelle du 30 mars 2011. Vu que la décision 
attaquée n’a pas été adoptée par une de ces chambres en sa qualité ni dans le cadre de ses 
compétences définies par la constitution, elle ne constitue pas un acte parlementaire mais 
fait partie des actes ou décisions administratives soumises au contrôle de légalité et de la 
compétence du Conseil d’État.  
 
La décision ne constitue pas non plus un acte de souveraineté, puisque l’article 60 de la 
Proclamation constitutionnelle a confié la mission d’établir une nouvelle constitution pour 
le pays à une Assemblée constituante élue par une réunion commune des membres non 
nommés de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif à l’invitation du Conseil 
supérieur des forces armées en tant qu’assemblée électorale. Il en résulte que cette réunion 
commune n’est en réalité, dans sa définition juste, qu’un corps d’électeurs composé de 
façon spécifique et une entité distincte et indépendante des deux chambres parlementaires, 
comme indiqué dans la constitution. Les membres du Parlement sont dans une nouvelle 
qualité qui n’est pas celle de membre du Parlement, mais de membre du collège électoral 
chargé d’élire l’Assemblée constituante, qui est une entité particulière avec une formation 
spéciale qu’institue l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle, qui l’a dotée d’une 
mission particulière et provisoire impliquée par les nécessités de la période exceptionnelle 
que traverse le pays : la mission de choisir et élire les membres de l’Assemblée constituante 
chargée de préparer le projet de nouvelle constitution. Cela ne donne pas la qualité de 
parlementaires aux membres qui participèrent à cette réunion. Les décisions qui sont prises 
lors de cette réunion conjointe ne sont pas prises en sa qualité de pouvoir législatif dans le 
cadre de ses compétences définies par la constitution. Ces décisions ne constituent donc 
pas des actes parlementaires mais des décisions et actes administratifs soumis comme tous 
les actes administratifs au contrôle de légalité du Conseil d’État en tant que juge 
administratif. 
(…) Le moyen du défendeur selon lequel la Cour n’est pas compétente pour examiner la 
requête car il s’agirait d’un acte de souveraineté est donc mal fondé et est rejeté. La Cour 
se déclare donc compétente pour examiner la requête. 
 
Considérant que, la requête a bien rempli les conditions de forme, elle est donc recevable. 
 
Quant à la demande de sursoir à l’exécution de la décision attaquée ; 
Considérant que l’article 49 de la loi n° 47 de 1972- sur le Conseil d’État, dispose que la 
requête doit remplir deux conditions ; la première est celle du sérieux, c’est-à-dire qu’elle 
doit invoquer des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de la décision 
attaquée et la deuxième condition est qu’elle invoque un cas d’urgence où les préjudices 
qui sont engendrés par la décision sont irréparables.  
 
Quant à la condition du sérieux, l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle dispose 
que « Les membres non nommés de la première Assemblée du Peuple et du Conseil 
consultatif se réunissent dans une session conjointe, à l'invitation du Conseil supérieur des 
forces armées, dans les six mois suivant leur élection, pour élire une Assemblée 
constituante formée de cent membres. Cette assemblée sera chargée de préparer un projet 
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de nouvelle constitution pour le pays dans un délai maximum de six mois à compter de la 
date de sa formation. Le projet de nouvelle constitution sera soumis au peuple pour 
référendum dans les quinze jours suivant son adoption. La constitution entrera en vigueur 
dès son approbation par le peuple lors du référendum ». 
 
Considérant que ce texte a précisé d’une manière claire et sans aucune ambiguïté la 
composition du corps d’électeurs et la mission qui lui a été attribuée, qui est celle de choisir 
les membres de l’Assemblée constituante et qu’il a limité cette compétence aux seuls 
membres non nommés (élus) dans la première Assemblée du Peuple et dans le premier 
Conseil consultatif qui se réunissent en séance conjointe. Ce texte a également énoncé de 
façon limitative la mission des membres qui est seulement de choisir les membres de 
l’Assemblée constituante – de cent membres – par la voie de l’élection. Puis cet article a 
également déterminé la mission de l’Assemblée constituante qui est chargée d’élaborer le 
projet de nouvelle constitution pour le pays dans un délai de six mois à compter de sa 
formation. La Proclamation constitutionnelle a donc déterminé clairement et sans 
ambiguïté la procédure de constitution du corps électoral (la réunion conjointe) et la 
mission qu’il doit accomplir puis elle a déterminé la mission de l’Assemblée constituante. 
La première est chargée d’élire les membres de l’Assemblée constituante tandis que la 
seconde doit préparer un projet de nouvelle constitution pour le pays. Ce sont deux 
missions distinctes qui ne s’entremêlent pas. Cette détermination explicite de la 
composition et de la compétence de chacune d’entre elles implique l’obligation de se 
borner à ces limites sans aucune interférence ni mélange, ce qui conduit à interdire que l’un 
des membres de la réunion conjointe puisse figurer parmi les membres choisis par voie 
d’élection comme membre de l’Assemblée constituante. Ils doivent se contenter 
d’accomplir leur mission telle qu’elle est définie par l’article 60 de la Proclamation 
constitutionnelle qui l’a limitée à l’élection des membres de l’Assemblée constituante et 
qui nécessite donc par la force des choses de poser les principes et les conditions que doit 
remplir tout candidat à l’élection à l’Assemblée constituante. Les candidats qui rempliront 
les conditions pourront figurer parmi les 100 personnes jugées dignes de participer à 
l’Assemblée constituante pour préparer un projet de nouvelle constitution. 
 
L’affirmation selon laquelle la proclamation constitutionnelle dans son article 60 n’a pas 
interdit la participation de membres du Parlement à l’Assemblée constituante et le principe 
en fonction duquel en cas d’absence d’un texte explicite, tout ce que n’est pas interdit est 
permis ne remet pas en cause ce qui précède. En effet, le pouvoir législatif dans l’exercice 
de ses compétences représente le peuple et est délégué par lui. Le principe en la matière est 
que les pouvoirs du mandataire se limitent à ceux qui sont mentionnés bien explicitement 
par le mandant. En cas d’absence de mention explicite d’un pouvoir, le principe est 
l’interdiction et non pas l’autorisation de l’exercice de ce pouvoir. La proclamation 
constitutionnelle ne contient aucun texte autorisant les parlementaires (Assemblée du 
Peuple et Conseil consultatif) à être membres de l’Assemblée constituante chargée d’établir 
le projet de nouvelle constitution. Si cela avait été le cas, elle l’aurait prévu explicitement. 
En outre, elle n’a pas permis au pouvoir exécutif ou aux deux chambres de formuler des 
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commentaires sur le résultat des travaux de l’Assemblée constituante qui est destiné à 
constituer le projet de constitution soumis au peuple par référendum. 
 
Attendu que sur la base de tout ce qui précède, la décision objet du recours – datée du 17 
mars 2011 – du collège électoral (la réunion conjointe) de l’Assemblée du Peuple et du 
Conseil consultatif constitué conformément à l’article 60 de la Proclamation 
constitutionnelle, qui inclut des membres des deux chambres dans la composition de 
l’Assemblée constituante chargée de préparer le projet de nouvelle constitution pour le 
pays, ce que n’ont pas nié les premier et second défendeurs dans leur mémorandum déposé 
par le corps des commissaires d’État, a en apparence été prise en violation de l’article 60 
de la Proclamation constitutionnelle en ce qu’il a outrepassé la mission bien déterminée de 
la réunion conjointe qui devait se contenter, d’après cet article, d’élire les membres de 
l’Assemblée constituante, ce qui la frappe d’un vice d’illégalité qui la rend susceptible 
d’être annulée. La condition du sérieux requise pour la demande de sursis à exécution est 
donc bien remplie.  
 
Quant à la condition de l’urgence, elle est également remplie car l’exécution de la décision 
objet du recours a des conséquences qui ne peuvent pas être réparées puisque la formation 
de l’Assemblée constituante a été effectuée en violation de l’article 60 de la Proclamation 
constitutionnelle et que les violations liées à des dispositions constitutionnelles relatives 
aux droits et libertés publiques des citoyens justifient toujours la situation d’urgence, ce 
qui justifie son sursis à exécution avec tous les effets qui en découlent. 
 
La Cour a décidé : 
1. Les moyens tirés de l’incompétence de la Cour sont rejetés. 
2. La requête est recevable en la forme et le sursis à l’exécution de la décision attaquée est 
prononcé, avec les effets qui en découlent. Les deux premiers défendeurs sont condamnés 
au paiement des frais de la demande de sursis à exécution. La requête est renvoyée au corps 
de commissaires d’État afin de préparer un rapport avec leur avis juridique sur le fond de 
l’affaire. 
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 میحرلا نمحرلا الله مسب

  بعشلا مساب
  ةلودلا سلجم
 يرادلإا ءاضقلا ةمكحم

 ىلولأا ةرئادلا
 م 10/4/2012 قفاوملا ءاثلاثلا موی يفً انلع ةدقعنملا ةسلجلاب
 ةلودلا سلجم سیئر بئان    حلاص نسح يركف يلع / راشتسملا ذاتسلأا دیسلا ةــسائرب
 ءاضقلا ةمكحم سیئرو            
 يرادلإا
 سلجم سیئر بئان     شیورد ناضمر يماس /  راشتسملا ذاتسلأا دیسلا ةیوضعو
 ةلودلا

 ةلودلا سلجم سیئر بئان     يلع دیسلا زیزعلا دبع /   راشتسملا ذاتسلأا دیسلاو 
 ةلودلا ضوفم             ةفیلخ دمحأ / راشتسملا ذاتسلأا دیسلا روــضحو
 رسلا نیمأ            ةفیلخ الله دبع يماس /        دـــــیسلا ةــیراتركسو

 يتلآا مكحلا تردصأ
 ق66 ةنسل 26657 مقر ىوعدلا يف

 :نم ةماقملا
 ھتاحش دمحم ھتاحش

 :نم لك يعدملا يلإً امضنم لخدتو
 لایربغ لیبن -3 باوتلا دبع نیدلا ءلاع دیسلا -2  رمع يلع دلاخ -1
 لامج دجام -6 يرصملا دمحم ملاسلا دبع ءافو -5      يغارملا ىفطصم -4
 يلع داج
 .راصن داج رباج -9 رقشلأا ةیطع ظفاح دمحم -8  روشاع حماس -7

 يلذاشلا دمحم ھط دمحم -11   دیجملا دبع میھاربإ نیدلا باھش – 10
 نمیھملا دبع رسای -13    فسوی نسح حاتفلا دبع رھام -12
 الله باج ىنم -16   دعس نومیر -15 ةداسب دیج دیسلا -14
 اللهدبع

 .ملاع دمحأ لیمج -19 دیھشلا دبع روصنم ھموس -18 بوقعی میلو ایمرأ -17
 

 دـض
 ھتفصب    بعشلا سلجم سیئر -1
 ھتفصب    ىروشلا سلجم سیئر  -2
 ھتفصب  ىروشلاو بعشلا يسلجم نوئش ریزو -3

 
 ) عــئاقولا (
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 4/3/2012 خیراتب ةمكحملا باتك ملق تعدوأ ةفیحــــصب ةلثاملا ىوعدلا يعدملا ماقأ
 سلجم هذختا يذلا يبلـــسلا رارقلا ذیفنت فقوب ةلجعتـــسم ةفـــصب مكحلا اھماتخ يف بلط
 يــسلجم جراخ نم ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا لیكــشت نع عانتملااب ىروــشلا سلجمو بعــشلا
 نم اھئاـضعأ رایتخاب امھمازلإ اھـصخأو راثآ نم كلذ ىلع بترت امو ىروـشلاو بعـشلا
 ام عم ھیف نوعطملا رارقلا ءاغلإب عوــــضوملا يفو ، مھادع ھتائفو بعــــشلا فایطأ ةفاك
 .فیراصملا مھیلع ىعدملا مازلإو ،راثآ نم كلذ ىلع بترتی

 صن 30/3/2011 يف رداـصلا يروتـسدلا نلاعلإا نأ ىوعدللً احرـش يعدملا ركذو
 يف ىروشـو بعشـ يسـلجم لولأ نینیعملا ریغ ءاـضعلأا عمتجی نأ ىلع )60( ةداملا يف
 مھباختنا نم رھشأ ةتس للاخ ةحلسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا نم ةوعدب  كرتشم عامتجا
 يف دلابلل دیدج روتــسد عورــشم دادعإ ىلوتت وــضع ةئام نم ةیــسیــسأت ةیعمج باختنلا
ً اموی رشـع ةسـمخ للاخ عورشـملا ضرعیو ، اھلیكشـت خیرات نم رھشـأ ةتسـ ھتیاغ دعوم
 ةراشـلإا اھیلإ راشـملا ةداملا صن نمضـتی ملو ، ھنأشـ يف ھئاتفتسـلا بعشـلا ىلع هدادعإ نم
 ءاـضعأ رود نأو ، ةیسـیسـأتلا ةیعمجلاب ىروشـلاو بعشـلا يسـلجم ءاـضعأ ةیوـضع يلإ
 عرشـملا دارأ ولو ، ةیسـیسـأتلا ةیعمجلا     ءاـضعأ باختنا وھ ىروشـلاو بعشـلا يسـلجم
 يعدملا فاـضأو ،كلذ ىلع صنل ىروـشلاو بعـشلا سلجم ءاـضعأ كارتـشا يروتـسدلا
 يف ةبـسنب ةكراـشملا ىلع  هؤاـضعأ رـصأو 3/3/2012 ةـسلجب عمتجا بعـشلا سلجم نأ
 ةلودلا نیب  يعامتجا دقع روتــــسدلا نأ  ضورفملاو ، ةیــــسیــــسأتلا ةیعمجلا ةیوــــضع
 ةطـلــــسلابـ ةقـلعتملا لئـاــــسملا میظنت نأو ،ةفـاكـ مھفایـطأبـ نونطاوملا ھعـــــضی اھـینطاومو
 ءاضـعأ ةكراشـم نأ امك ،هدادعإ يف اھتكراشـم مدع يضـتقی دیدجلا روتسـدلا يف ةیعیرشـتلا
 ةیئاـضقلا ةطلسـلاو ةیذیفنتلا ةطلسـلا ءاـضعأ ةكراشـم لوح لدجلا ریثی ةیعیرشـتلا ةطلسـلا
 .اھیلإ راشملا تابلطلاب مكحلا يعدملا بلط ةفیحصلا ماتخ يفو ، ةیسیسأتلا ةیعمجلا يف

 ثیـح 27/3/2012 ةــــسلجب ھیـف نوعطملا رارقلا ذیـفنت فقو بلـط ةمـكحملا ترظنو
 ىروشلاو بعشلا يسلجم ءاضعأ رایتخاب رداصلا رارقلا ءاغلإو ذیفنت فقو يعدملا بلط
 لوبق اوبلطو مھیلإ راــشملا نولخدتملا موــصخلا رــضحو ، ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا ةیوــضعل
 رداصلا رارقلا ءاغلإو ذیفنت فقوب مكحلا عامسل يعدملا يلإً ایمامضنا ىوعدلا يف مھلخدت
 ةئیھ ترـضح امك ، ةیـسیـسأتلا ةیعمجلا يف ىروـشلاو بعـشلا يـسلجم ءاـضعأ رایتخاب
 خیراتبو ، 10/4/2011 ةــــسلجل مكحلل ىوعدلا زجح ةمكحملا تررقو ، ةلودلا ایاــــضق
 صاــصتخا مدعب ً:ایلــصأ اھیف تعفد عافد ةركذم ةلودلا ایاــضق ةئیھ تعدوأ 1/4/2012
 ءافـتنلا اھـلوبق مدعـب ً:ایـطایـتحاو ،ىوعدلـا رظنبً امـومع ءاــــضقلاو ةلـودلـا سلجم مكاحـم
 تعدوأو مكحلا ردـــص مویلا ةـــسلجبو ، اھـــضفرب :طایتحلاا باب نمو ، يرادلإا رارقلا
 .ھب قطنلا دنع ھبابسأ ىلع ةلمتشملا ھتدوسم

)) ةــمكحملا ((  
 .ةلوادملا دعبو ،تاعفارملا عامسو ،قارولأا ىلع علاطلاا دعب 

 رداصلا رارقلا ذیفنت فقوب ةلجعتسم ةفصب مكحلا يلإ هاوعد نم فدھی يعدملا نإ ثیح
ً اقبط مت يذلا كرتـشملا عامتجلاا يف نینیعملا ریغ ىروـشلاو بعـشلا يـسلجم ءاـضعأ نم
 بعشـلا يسـلجم ءاضـعأ باختنا نم ھنمضـت امیف يروتسـدلا نلاعلإا نم )60( ةداملا صنل
 عوــضوملا يفو ،راثآ نم كلذ ىلع بترتی ام عم ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا ةیوــضعل ىروــشلاو
 .راثآ نم كلذ ىلع بترتی ام عم ھیف نوعطملا رارقلا ءاغلإب
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 يف لخـدتـلا اوبلط مھیلإ راــــشملا لخـدتـلا يبلاطـ نإفـ لخـدتـلا تابـلط نع ھنـإ ثیـح نمو
 نیعتی مث نمف ةیلكــشلا مھعاــضوأ مھلخدت تابلط تفوتــسا دقو ، يعدملا بناج يلإ ىوعدلا
 كلذ يلإ ةراشلإاب ةمكحملا يفتكتو ، يعدملا يلإً ایمامضنا ىوعدلا يف مھلخدت لوبقب مكحلا
 .بابسلأا يف

ً اطابترا طبتری ءاـــضقلا ةیلاو نإف ، ىوعدلا رظنب ةمكحملا صاـــصتخا نع ھنأ ثیحو
 قح يضـاقتلا" نأ ىلع يروتسـدلا نلاعلإا نم 21 ةداملا تصـن دقو ، يضـاقتلا قحبً اقیثو
 رظحیو .. يعیبطلا ھیـــضاق يلإ ءاجتللاا قح نطاوم لكلو ، ةفاك سانلل لوفكمو نوـــصم
 نأ هدافم . " ءاـــضقلا ةباقر نم يرادإ رارق وأ لمع يأ نیـــصحت ىلع نیناوقلا يف صنلا
 نوكت لا يك يـضاقتلا قح حیرـص صنب لفك 1971 روتسـد ھلبق نمو يروتسـدلا نلاعلإا
 ةلـودلـا ىلع مازتلا وھو اھـتیامـحل ھلـیــــسو نم هدرجم اھـیلع صن يتلا تایـرحلاو قوقحلا
 دنع فقی مل روتسـدلا نأ لب ، اھمكاحم يلإ ارسـیمً اذافن درف لكل رفوت نأب قحلا اذھ نامضـب
 أدبم ریرقت يلإ كلذ زواج لب لیـــصأ يروتـــسد أدبمك  ةفاك سانلل يـــضاقتلا قح ررقت دح
 ھنأ امك .ءاــضقلا ةباقر نم يرادإ رارق وأ لمع يأ نیــصحت ىلع نیناوقلا يف صنلا رظح
 ةلودلا تاطلـس عوـضخ بجوی يذلا أدبملا وھ نوناقلا ةدایـسو ةیعرـشلا أدبم نأ ررقملا نم
 مایـقب لاإ هرثأ جتنی لا أدبـملا اذھـو اھـتافـرــــصتو اھـلامـعأ ةفـاكـ يف هدودحـ مارتحاو نوناقـلل
 امھنم لكو ،تارارقلا ةیعرشـ ىلع وأ نیناوقلا ةیروتسـد ىلع تناك ءاوسـ ةیئاضـقلا ةباقرلا
 يتلا  يھف ةیعرــشلا أدبم ردھی نأ ھنأــش نم ةیئاــضقلا ةباقرلا أدبمب للاخلإاو رخلآا لمكی
 دودحـ يلإ تاطـلــــسلا هذھـ  در لفـكی امـك نوناقـلا دعـاوقب ةمـاعـلا تاـطلــــسلا دیـیقت لفـكت
 يلإً امتح يدؤی ةباقرلا كلت يف قییضـت يأ نأ امك ،دودحلا كلت تزواج يھ نإ ةیعورشـملا
 قح ةلافك وھ يروتـــسدلا لـــصلأا ناك كلذل – نوناقلا ةدایـــسو ةیعورـــشملا أدبم نم دحلا
 ىلع ةدراـــشلا لامعلأا فییكت ددـــصب يھو مكاحملا نأو دییقت نود ةفاك سانلل يـــضاقتلا
 لیصـأ يروتسـد قح وھ يضـاقتلا قح نإ ، يعارت ، دورشـلا اذھ ببسـ ناكً ایأ اھصـاصـتخا
 .ھیف عسوتلا مدع بجی لصلأا اذھ ىلع ءانثتسا نوكی هادع امو

 لمـعلا نأ رابـتعابـ ةیـنامـلربلا تارارقلا نم دعـی لا ھیـف نوعطملا رارقلا كلـذ ناكـ امـل
 سلجم( ةیعیرــشتلا ةطلــسلا نعً ارداــص ناك اذإ لاإ كلذك نوكی لا يناملربلا وأ يعیرــشتلا
 يروتسـدلا نلاعلإا هددح امك اھتصـاصـتخلاً اقفو كلذك اھفصـوب )ىروشـلا سلجم وأ بعشـلا
 نیــــسلجملا دحـأ نمً ارداـــــص عازنلا لحـم رارقلا نكی مل نإفـ 37 ، 59 ،33 داوملا يف
 لمعلا ةفـص ھل نوكی لا ھنإف روتـسدلا يف ةددحملا امھتاـصاـصتخا قاطن يفو هذھ امھتفـصب
 ةیعورــشملا ةباقرل عــضخت يتلا ةیرادلإا تارارقلاو لامعلأا لیبق نم دعی امنإو يناملربلا
 صن دافم نأ كلذ ةدایـــسلا لامعأ نم دعی لا ھنأ امك .ةلودلا سلجم مكاحم اھرظنب صتخیو
 دانـسإ مت ھنأ دلابلل دیدج روتـسد عورـشم دادعإ نأـشب يروتـسدلا نلاعلإا نم )60( ةداملا
 كرتــشم عامتجا ةطــساوب اھئاــضعأ رایتخاو اھباختنا متی ةیــسیــسأت ةیعمج يلإ ةمھملا هذھ
 سلجملا نم ةوعدب ىروـــشو بعـــش يـــسلجم لولأ )نینیعملا ریغ( نیبختنملا ءاـــضعلأل
 يف وھ كرتـشملا عامتجلاا اذھ نأ هادؤم امب .نیبخان ةئیھ مھتفـصب ةحلـسملا تاوقلل ىلعلأا
 اھیتاذ ھل اھتاذب ةمئاقوً اـــصاخ لاًیكـــشت ھلكـــشم – نیبخان  ةئیھ حیحـــصلا ھفییكتو ھتقیقح
 نیسـلجملا ةفصـ نع ةلصـلا ھتبنم ىروشـلاو بعشـلا يسـلجم نع ةلقتسـملا اھتفصـو ةصـاخلا
 ةفــص امھل نوكتل ةیناملربلا امھئاــضعأ ةفــص نعو ،روتــسدلا يف تدرو امك نییعیرــشتلا
 يھف كلذل ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا ءاــضعأ باختنا ىلوتت يتلا نیبخانلا ةئیھ ةفــص يھو ةدیدج
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 )60( ةداملا يف يروتسـدلا نلاعلإا اھیلإ دنسـأ نیعم لیكشـتب ةصـاخ ةعیبط اھل نیبخان ةئیھ
 ،دلابلا اھب رمت يتلا ةیئانثتــسلاا ةلحرملا ةرورــض اھــضتقا ةتقؤمو اھتاذب ةددحم ةمھم ھنم
 عورـشم دادعإ اھرودب ىلوتت يتلا ةیـسیـسأتلا ةیعمجلا ءاـضعأ باختناو رایتخا ةمھم يھو
 اذھ يف نیكرتــشملا ءاــضعلأل ةیناملربلا ةفــصلا كلذ يف بحــصتــست لاو ،دیدجلا روتــسدلا
 لا تارارق نم كرتشـملا عامتجلاا اذھ نع – ردصـی ام نإف كلذ ىلعو ،كرتشـملا عامتجلاا
 نإف مث نمو ،روتسدلا يف ةددحملا ھتاصاصتخا قاطن يف ةیعیرشت ةطلس ھتفصب ھنع ردصی
 لامعلأاو تارارقلا لیبق نم يھ اــــــمنإو ةیناملربلا لامعلأا ةفص اھل سیل ، تارارقلا هذھ
 ةباقرلل اھعوــــضخ اھنمو ماكحا نم ةیرادلإا تارارقلا ھل عــــضخی امل عــــضختو ةیرادلإا
 .يرادإ ءاضق ةئیھب ةلودلا سلجم يف ةلثمتملا ةیئاضقلا

 نع ةرداـــص ربتعت لا .كرتـــشملا عامتجلاا اذھ نع ردـــصت يتلا تارارقلا نإف مث نمو
 تاذ ةلقتسـم ةصـاخ نیبخان ةئیھ امھرابتعاب امنإو – هذھ ھتفصـب ىروشـلاو بعشـلا يسـلجم
 لیـبق نم دعـت مث نمو ،ةیـداعـ ریغ فورظ يف هددحـم ةمـھم اھـیلإ تدنـــــسأ .ةــــصاخـ ةمـھم
 عفدلـا نوكیو ةلـودلـا سلجم مكاحـم ةبـاقـرل كلـذلـً اعـبت عــــضختو ةیـرادلإا تارارقلاو لامـعلأا
 رارقلا نأ نم دنــس ىلع ىوعدلا رظنب ةمكحملا صاــصتخا مدعب مھیلع ىعدملا نع ىدبملا
 ةمـكحملا يــــضقتو ھـــــضفرً انـیعتم ھلـحم ریغ يف نوكی ةدایـــــسلا لامـعأ نم نوعطملا
 .ىوعدلا رظنب اھصاصتخاب

 .لاًكش ةلوبقم نوكت اھنإف ةیلكشلا اھعاضوأ تفوتسا ىوعدلا نإ ثیحو
 صنلً اقفو ھب ءاــضقلل طرتــشی ھنإف ھیف نوعطملا رارقلا ذیفنت فقو بلط نع ھنإ ثیحو
 امھً اعم نیعمتجم نینكر رفاوت 1972 ةنـسل 47 مقر ةلودلا سلجم نوناق نم )49( ةداملا
 ةیدج بابـــــسأ ىلعً امـئاق – قارولأا نم رھاظـلا بــــسح – بلـطلا نوكی نأب :ةیدجـلا نكر
 نكر رفاوت :اــمھیناــثو ،ءاــغللإا بــلط رظن دــنع ھــیف نوعطملا رارقلا ءاــغلإ اــھعم حجری
 .اھكرادت رذعتی جئاتن ھیف نوعطملا رارقلا ذیفنت ىلع بترتی نأب لاجعتسلاا

 يف رداــــصلا يروتــــسدلـا نلاعلإا نم )60( ةدامـلا نإفـ ةیـدجـلا نكر نع ھنـإ ثیـحو
 ىروشو بعش يسلجم لولأ نینیعملا ریغ ءاضعلأا عمتجی " نأ ىلع صنت 30/3/2011
 نم رھـــشأ ةتـــس للاخ ،ةحلـــسملا تاوقلل ىلعلأا سلجملا نم ةوعدب كرتـــشم عامتجا يف
 دیدج روتــسد عورــشم دادعإ ىلوتت ،وــضع ةئام نم ةیــسیــسأت ةیعمج باختنلا ،مھباختنا
 رشـع ةسـمخ للاخ عورشـملا ضرعیو اھلیكشـت خیرات نم رھشـأ ةتسـ ھتیاغ دعوم يف دلابلل
 ةقفاوم نلاعإ خیرات نم روتـسدلاب لمعیو ھنأـش يف ھئاتفتـسلا بعـشلا ىلع هدادعإ نمً اموی
 ."ءاتفتسلاا يف ھیلع بعشلا

 ىلوتت يتلا نیبخانلا ةئیھ لیكـشت ةحارـص ددح نأ دعب ھنأ ، صنلا اذھ ىدؤم نأ ثیحو
 )نیبختنملا( نینیعملا ریغ ءاــضعلأا يف اھرــصحو ، ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا ءاــضعأ رایتخا
 نیعمتجملا ةمھمً اـضیأ ددح ، كرتشـم عامجإ ةئیھ يف عمتجت ىروشـو بعشـ يسـلجم لولأ
 – وــضع ةئام نم – ةیــسیــسأت ةیعمج ءاــضعأ رایتخا ىلع اھرــصقو حیرــص ھجو ىلع
 دلابلل دیدج روتـــسد عورـــشم دادعإ يف ةیعمجلا هذھ لمعً اـــضیأ ددح مث باختنلاا قیرطب
 ةحارـص يف ددح دق يروتسـدلا نلاعلإا نوكی كلذبو ، اھلیكشـت خیرات نم رھشـأ ةتسـ للاخ
 يتلا ةمھملاو )كرتـــشملا عامتجلاا( نیبخانلا ةئیھ لیكـــشت ةیفیك سبل ریغ يفو حوـــضوو
 ةیعمجلا ءاـضعأ باختنا ىلوتت ىلولأاف ، ةیسـیسـأتلا ةیعمجلا ةمھم كلذ دعب ددح مث اھب موقت
 ناتلـصفنم ناتمھم يھو ،دلابلل دیدجلا روتـسدلا عورـشم دادعإ ىلوتت ةیناثلاو ، ةیـسیـسأتلا
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 مازتللاا يـــضتقی ،امھنم لك صاـــصتخاو لیكـــشتب حـــضاولا دیدحتلا اذھو نیتلخادتم ریغ
 يف نیكراشـملا نم يأ نوكی نأ نود لوحی امب طلخ وأ لخادت نود امھل ةموسـرملا دودحلاب
 يف ءاـضعأك باختنلاا قیرطب مھرایتخا متی نیذلا ءاـضعلأا نیب نم – كرتـشملا عامتجلاا
 نلاعلإا نم )60( ةدامـلا يف مھل ةددـحملا ةمـھملا ءادأ طقف مھلو ةیـــــسیــــسأتـلا ةیـعمجلا
 يــضتقی يذلاو ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا ءاــضعأ باختنا ةیلمع ىلع اھترــصق يتلا يروتــسدلا
 ةیعمجلا ةیوضـعل ھسـفن حشـری نمیف اھرفاوت مزلالا طورشـلاو طباوضـلا عضـو لاحلا ةعیبطب
 كلذ دعب ىلوتت مث ،رصمل دیدج روتسد دادعإو عضو يف كارتشلال لاًھؤم نوكیو ةیسیسأتلا
 نم – وضـع ةئام مھو – ةیسـیسـأتلا ةیعمجلا ءاضـعأ رایتخا باختنلاا دعاوقو طباوضـلً اقفو
 .ةمھملا هذھل ةلھؤملا رصانعلا نم حیشرتلا طورش مھیف ترفاوت نم نیب

 ةكراــشم ھنم )60( ةداملا يف رظحی مل يروتــسدلا نلاعلإا نأب لوقلا كلذ نم لانی لاو
 كلذ ،ةحابلإا وھ رظحلا مدع ةلاح يف لـصلأا نأو ةیسـیسـأتلا ةیعمجلا يف ناملربلا ءاـضعأ
 ھبانلإا يف لصـلأاو ، يرصـملا بعشـلا نع ةباین اھصـاصـتخا سرامت ةیعیرشـتلا ةطلسـلا نأ
 فرـصتلا وأ لمعلا اذھل دنـس دوجو مدع ةلاح يفو اھریرقت دنـس نم ةدمتـسم اھنأ ریغلا نع
 صن يأ يروتسـدلا نلاعلإا نمـضتی ملو ةزاجلإا لا عنملا وھ لـصلأا نإف لیكولا وأ بئانلل
 ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا ةیوــضع يف ةكراــشملا )ىروــشلاو بعــشلا( ناملربلا ءاــضعلأ زیجی
 ىلع صنل كلذ يلإ هاجتلإا ناك ولو دیدجلا يرـصملا روتـسدلا عورـشم دادعإ اھیلإ دنـسملا
 وأ ةیذیفنتلا ةطلــــسلا نم يلأ حمــــسی مل ھنأ لب . يروتــــسدلا نلاعلإا يف ةحارــــص كلذ
 نأـشلا اذھ يف ةیـسیـسأتلا ةیعمجلا ھیلإ تھتنا ام ىلع بیقعتلا )ىروـشو بعـش( نیـسلجملا
 .ھیلع ءاتفتسلاا يف بعشلا يأرل روتسدلا عورشم ریصم نوكیل

 خیراتـب رداــــصلا – ھیـف نوعطملا رارقلا نإفـ مدقـت امـ ىلعً اــــسیــــسأتـ ھنـأ ثیـح نمو
 صنلً اقفو ىروشـلاو بعشـلا سلجمل )كرتشـملا عامتجلاا( نیبخانلا ةئیھ نم 17/3/2011
 ىروشلاو بعشلا يسلجم نم ءاضعأ لوخد نمضتملا يروتسدلا نلاعلإا نم )60( ةداملا
 هركنی مل ام وھو – دلابلل دیدج روتــسد عورــشم دادعلإ ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا ةیوــضع يف
 نوكی ، ةلـودلـا ایـاــــضق ةئـیھ نم ةمـدقـملا عافـدلـا ةركذمـ يف يناثـلاو لولأا امـھیلع يعدمـلا
 هزواجتل ، يروتسـدلا نلاعلإا نم )60( ةدامللً افلاخم ردـص دق قارولأا نم رھاظلا بسـح
 باختنا ىلع نایبلا فلاـس صنللً اقفو ترـصتقا يتلا "كرتـشملا عامتجلال" ةددحملا ةمھملا
 مكحلا ھعم حجری امم ةیعورـــشملا مدع بیعب ھبیعی ام وھو ةیـــسیـــسأتلا ةیعمجلا ءاـــضعأ
 لاجـعتــــسلاا نكر ھیـف رفاوتی امـك ،هذیـفنت فقو بلـط يف ةیـدجـلا نكر رفاوتی كلـذبـو ،ھئـاغـلإبـ
 لیـكــــشت نأ يف لثـمتت اھـكرادتـ رذعـتی جئاتـن نم ھیـف نوعطملا رارقلا ذیـفنت ىلع بتـرتی امـل
 تافلاخملا نأو يروتــسدلا نلاعلإا نم )60( ةداملا صنل ةفلاخملاب مت ةیــسیــسأتلا ةیعمجلا
 اھـعم ققحتی نینطاوملل ةمـاعـلا تایـرحلاو قوقحلابـ ةقـلعتملا ةیـروتــــسدلـا ماكـحلأابـ ةقـلعتملا
 ذیفنت فقو بلط يف رفاوت ذإو ،يرادلإا رارقلا ذیفنت فقو رربت يتلا لاجعتــسلاا ةلاحً امئاد
 هذیفنت فقوب ءاـضقلا ھعم نیعتی يذلا رملأا ،لاجعتسـلااو ةیدجلا ينكر ھیف نوعطملا رارقلا
 .راثآ نم كلذ ىلع بترتی ام عم

 نوناقـ نم 184 ةدامـلا صنب لاًمع اھـتافـورــــصمب مزلی ىوعدلـا رــــسخی نم نإ ثیـحو
 .تاعفارملا

 ) باــبسلأا هذــھلف (
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 رظنب اھــــصاــــصتخابو ةمكحملا صاــــصتخا مدعب عفدلا ضفرب :لاًوأ :ةمكحملا تمكح
 .ىوعدلا
 نم كلـذ ىلع بتـرتی امـ عم ھیـف نوعطملا رارقلا ذیـفنت فقوبو لاًكــــش ىوعدلـا لوبقب :اًیـناثـ
 ىوعدلا ةلاحإب ترمأو ذیـفنتلا فقو بلـط فیراــــصم يناثـلاو لولأا امـھیلع يعدمـلا تمزلأو ،راثآ
 .اھعوضوم يف ينوناقلا يأرلاب ریرقت دادعلإ ةلودلا يضوفم ةئیھ يلإ

       ةمكحملا ریتركس
 ةمكحملا سیئر 
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ANNEXE 8 

PROCLAMATION CONSTITUTIONNELLE COMPLETIVE DU 17 JUIN 
2012 DU CONSEIL SUPERIEUR DES FORCES ARMEES 

(DISPOSITIONS PRE-CONSTITUANTES) 

. 

 

Article 60 bis: Si un obstacle empêche l'Assemblée constituante de terminer ses travaux, 

le Conseil supérieur des forces armées forme, dans la semaine, une nouvelle Assemblée 

constituante, représentative de toutes les composantes de la société, pour rédiger une 

nouvelle constitution dans un délai de trois mois à partir de sa formation. Le nouveau projet 

de constitution sera soumis à l'approbation du peuple par référendum dans les 15 jours (…) 

 

Article 60 bis 1 : Si le président de la République, le président du Conseil supérieur des 

forces armées, le premier ministre, le Conseil supérieur de la magistrature ou un cinquième 

de l'Assemblée constituante considère que le projet de constitution comporte une 

disposition ou plusieurs qui contredisent les objectifs de la Révolution et ses principes 

fondamentaux qui consacrent les intérêts supérieurs du pays, ou les principes affirmés dans 

les constitutions égyptiennes successives, chacun d'entre eux peut demander à l'Assemblée 

constituante de reconsidérer la disposition litigieuse dans les quinze jours. Si l'Assemblée 

constituante maintient son point de vue, chacun d’entre eux peut renvoyer la question 

devant la Haute Cour constitutionnelle, qui rend sa décision dans les sept jours. Sa décision 

sera exécutoire pour tous et sera publiée au journal officiel dans un délai maximum de trois 

jours à compter de son adoption. 
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ANNEXE 9 

LOI N° 79 DU 11 JUILLET 2012 RELATIVE AUX CRITERES DE 
NOMINATION DES MEMBRES DE L’ASSEMBLEE CONSTITUANTE 

(« LOI PRE-CONSTITUANTE ») 
 
 
 
Article 1 : Conformément à l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle, les membres 

non-nommés de l’Assemblée du Peuple et du Conseil consultatif élisent une Assemblée 

constituante de cent membres pour préparer un projet de nouvelle constitution pour le pays. 

Ils élisent également cinquante membres réservistes. Leurs décisions dans ce domaine sont 

soumises au contrôle de constitutionnalité des lois et des décisions parlementaires. 

 

Article 2 : L’Assemblée constituante possède la personnalité juridique morale et est 

indépendante de toutes les entités et institutions étatiques, y compris le président de la 

République. 

 

Article 3 : L’Assemblée constituante représente dans la mesure du possible toutes les 

composantes de la société. 

 

Article 4 : Si l’élection de l’Assemblée constituante ne peut se faire lors de la première 

réunion conjointe, le président de la réunion convoque une seconde réunion ou plus afin 

d’accomplir la procédure électorale. 

 

Article 5 : Le président de la réunion conjointe invite l’Assemblée constituante à se réunir 

dans les sept jours suivant son élection. L’Assemblée constituante – et elle seule - élabore 

son règlement intérieur. 

 

Article 6 : Les articles du projet de constitution sont adoptés par l’Assemblée constituante 

par consensus de ses membres. En cas d’absence de consensus, l’article du projet de 

constitution en question est voté à une majorité de 67 membres et si cette majorité ne peut 
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être atteinte, le vote se fait à la majorité de 57 des membres de l’Assemblée constituante, 

dans les 48h du premier vote. 

 

Article 7 : Toutes les entités et institutions étatiques sont tenues d’apporter leur aide 

technique à l’Assemblée constituante et de lui fournir toutes les données et informations 

susceptibles de l’aider dans l’exercice de ses activités.  

 

Article 8 : Sur proposition de son président, l’Assemblée constituante forme un secrétariat 

technique composé d’experts et de spécialistes pour l’aider dans ses activités, sans qu’ils 

aient le droit de participer au vote. 

 

Article 9 : L’Assemblée constituante dispose d’un secrétariat général compétent en 

matière administrative, financière et organisationnelle, et pour tout ce qui est lié à la 

coordination du travail entre les membres et avec les autres entités. 

 

Article 10 : L’Assemblée constituante, dans le cadre de ses travaux, a le droit d’inviter des 

individus pour les consulter et de tenir des audiences. 

  

Article 11 : L’Assemblée constituante dispose de ressources financières indépendantes, 

déterminées par elle-même et reconnues par l’Assemblée du Peuple. 

 

Article 12 : Si un membre de l’Assemblée constituante, lors de son élection, est 

fonctionnaire de l’État, du secteur public, ou des travaux publics ou employé d’une société 

anonyme ou du secteur privé, il est mis à disposition de l’Assemblée constituante et 

conserve son emploi ou sa position. La durée de son mandat est prise en compte pour le 

calcul de sa retraite et de ses primes. 

 

Article 13 : Cette loi sera publiée au journal officiel et sera mise en œuvre le lendemain de 

sa publication. 

 

Promulguée par la présidence de la République le 11 juillet 2012 
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 عورشم دادعلإ ةیسیسأتلا ةیعمجلا ءاضعأ باختنا رییاعمب 2012 ةنسل 79 مقر نوناقلا

  دلابلل دیدج روتسد

   

 بعشلا مساب

   

 ةیروھمجلا سیئر

  

 : هانردصأ دقو ، ھصن يتلآا نوناقلا بعشلا سلجم ررق

 )ىلولأا ةداملا(

 يسلجم يف نینیعملا ریغ ءاضعلأا بختنی يروتسدلا نلاعلإا نم )60( ةداملا مكح ةاعارم عم

 امك ، دلابلل دیدج روتسد عورشم دادعلإ ، وضع ةئام نم ةیسیسأت ةیعمج ىروشلاو بعشلا

 نیناوقلا ةیروتسد ىلع ةباقرلل عضخت نأشلا اذھ يف مھترارقو ،ً ایطایتحإ اًوضع نیسمخ نوبختنی

 . ةیناملربلا

 يناثلا ةداملا(

 امب ةلودلا تاسسؤمو ةزھجأ ةفاك نع للاقتسلاابو ةیرابتعلاا ةیصخشلاب ةیسیسأتلا ةیعمجلا عتمتت

 . ةلودلا سیئر اھیف

 )ةثلاثلا ةداملا(

 . عمتجملا فایطأ ةفاك لیثمت – ناكملإا ردق – ةیعمجلا لیكشت يف ىعاری

 )ةعبارلا ةداملا(

 رثكأ وأ عامتجلا عامتجلاا سیئر وعدی لولأا كرتشملا عامتجلاا يف باختنلاا ءارجإ رذعت ةلاح يف

 . باختنلاا ةیلمع مامتلإ

 )ةسماخلا ةداملا(

 ةعبس ھتیاغ دعوم يف عامتجا ىلإ اھباختنا دعب ةیسیسأتلا ةیعمجلا كرتشملا عامتجلاا سیئر وعدی

 . اھلامعأ میظنت ةحئلا عضو – اھریغ نود – ةیسیسأتلا ةیعمجللو اھباختنا نم مایأ

 )ةسداسلا ةداملا(

 ىرجی كلذ ققحتی مل اذإف ، ةیعمجلا ءاضعأ نیب قفاوتلا ربع روتسدلا عورشم داوم رارقإ متی

 مل اذإو ، اھئاضعأ نم اًوضع )67( ةقفاومب اھیلع فلتخملا روتسدلا عورشم داوم ىلع تیوصتلا
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 تیوصتلا نم ةعاس 48 للاخ اھئاضعأ نم اًوضع )57( ةقفاومب تیوصتلا ةداعإ يرجی كلذ ققحتی

 . لولأا

 )ةعباسلا ةداملا(

 تامولعملاو تانایبلا ةفاكو ةیعمجلل مزلالا ينفلا معدلا میدقتب ةلودلا ةزھجأو تاسسؤم عیمج مزتلت

 . اھلامعأ ءادآ يف اھدعاست يتلا

 )ةنماثلا ةداملا( 

 يف اھتنواعمل نیصصختملاو ءاربخلا نم ةینف ةنامأ اھسیئر نم حارتقاب ةیسیسأتلا ةیعمجلا لكشت

 . تیوصتلا يف قحلا مھل نوكی نأ نود ، اھلامعأ

 )ةعساتلا ةداملا( 

 لئاسملا نم كلذ ریغو ةیمیظنتلاو ةیلاملاو ةیرادلإا يحاونلاب صتخت ، ةماع ةنامأ ةیعمجلل نوكی

 .ىرخلأا تاھجلا نیبو اھنیب وأ اھئاضعأ نیب امیف قیسنتلاب ةقلعتملا

 )ةرشاعلا ةداملا( 

 دقع يف قحلا اھلو ، ھیأرب ةناعتسلال هارت نم وعدت نأ يف قحلا اھلمع ءانثأ ةیسیسأتلا ةیعمجلل

 . عامتسا تاسلج

 )ةرشع ةیداحلا ةداملا(

 بعشلا سلجم هرقیو اًدحاوً امقر ةیعمجلا هددحت ، لقتسم يلام دامتعا ةیسیسأتلا ةیعمجلل نوكی

 )ةرشع ةیناثلا ةداملا(.

 عاطق وأ ماعلا عاطقلا يف وأ ةلودلا يف نیلماعلا نم ھباختنا دنع ةیسیسأتلا ةیعمجلا وضع ناك اذإ

 ظفتحیو ةیسیسأتلا ةیعمجلا ةیوضعل غرفتی صاخلا عاطقلا وأ ةمھاسملا تاكرشلا وأ ماعلا لامعلأا

 . ةأفاكملا وأ شاعملا يف ھتیوضع ةدم بستحتو ،ھلمع وأ ھتفیظوب ھل

 )ةرشع ةثلاثلا ةداملا(

 . هرشن خیراتل يلاتلا مویلا نم ھب لمعیو ، ةیمسرلا ةدیرجلا يف نوناقلا اذھ رشنی

 . اھنیناوق نم نوناقك ذفنیو ، ةلودلا متاخب نوناقلا اذھ مصبی

 ـھ 1433 ةنس نابعش 21 يف ةیروھمجلا ةسائرب ردص

 .) م 2012 ةنس ةیلوی 11 قفاوملا(
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ANNEXE 10 

PROCLAMATION CONSTITUTIONNELLE COMPLETIVE DU 12 
AOUT 2012 DU PRESIDENT MORSI 

(DISPOSITIONS PRE-CONSTITUANTES) 
 
 
Article 1 : La déclaration constitutionnelle adoptée le 17 juin 2012 est abrogée. 
 
(…) 
 
 
Article 3 : Si l'Assemblée constituante rencontre un obstacle qui l'empêche de terminer ses 

travaux, le président de la République, dans les quinze jours, forme après consultation des 

forces nationales, une nouvelle Assemblée constituante représentative de toutes les 

composantes de la société pour rédiger un projet de nouvelle constitution dans les trois 

mois de sa formation. Le projet de constitution sera proposé à l'approbation du peuple, par 

le biais d'un référendum dans les 30 jours. 

 

(…) 
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 يروتسد نلاعإ

 ةـــیروھمجلا سیئر

 2011 ةنس ریاربف نم 13 ىف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلع علاطلإا دعب

 2011 ةنس سرام نم 30 يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلعو

 2012 ةنس ھینوی نم 17ىف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلعو

 ررــــق

 تایوتحم

 ىلولأا ةداملا
 2012 ھینوی 17 ىف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىــغلی

  ةثلاثلا ةداملا

 رــشع ةسمخ للاخ ةیروھمجلا سیئر لكش ،اھلمعل ةیسیسأتلا ةیعمجلا لامكتسا نود لوحی عنام ماق اذإ

 عورشم دادعلإ ،ةینطولا ىوقلا عم رواشتلا دعب يرصملا عمتجملا فایطأ لثمت ،ةدیدج ةیسیسأت ةیعمج امًوی

 ھنأش يف ھئاتفتسلا ؛بعشلا ىلع روتسدلا عورشم ضرعیو ،اھلیكشت خیرات نم رھشأ ةثلاث للاخ دیدجلا روتسدلا

 ،هدادعإ نم ءاھتنلاا خیرات نم امًوی نیثلاث للاخ

 .دیدجلا روتسدلا ىلع بعشلا ةقفاوم نلاعإ خیرات نم نیرھش للاخ ةیعیرشتلا تاباختنلاا تاءارجإ أدبتو
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ANNEXE 11 

PROCLAMATION CONSTITUTIONNELLE COMPLETIVE DU 21 
NOVEMBRE 2012 DU PRESIDENT MORSI 

(DISPOSITIONS PRE-CONSTITUANTES) 

 

(…) 
 
Article 4 : La disposition suivante : « Cette assemblée sera chargée de préparer un projet 
de nouvelle constitution pour le pays dans un délai maximum de huit mois à compter de la 
date de sa formation » remplace la disposition suivante: « Cette assemblée sera chargée de 
préparer un projet de nouvelle constitution pour le pays dans un délai maximum de six mois 
à compter de la date de sa formation » dans l’article 60 de la Proclamation constitutionnelle 
du 30 mars 2011.  
 
(…) 
 
Article 5 : Aucun organe juridictionnel n’a le droit de dissoudre le Conseil consultatif ou 
l’Assemblée constituante chargée de rédiger la constitution. 
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 يروتسد نلاعإ
 
 ةـــیروھمجلا سیئر
 2011 ةنس ریاربف نم 13 ىف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلع علاطلإا دعب
 2011 ةنس سرام نم 30 يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلعو
 2012 ةنس سطسغأ نم 11 يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلعو
  
 ةعبارلا ةداملا
 خیرات نم رھشأ ةینامث ھتیاغ دعوم يف دلابلل دیدج روتسد عورشم دادعإ ىلوتت (( ةرابع لدبتست
 خیرات نم رھشأ ةتس ھتیاغ دعوم يف دلابلل دیدج روتسد عورشم دادعإ ىلوتت (( ةرابعب ، )) اھلیكشت
  نم 60 ةداملا يف ةدراولا )) اھلیكشت
 .2011 سرام 30 يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا

 
 [لدع](ةسماخلا ةداملا)
 .روتسدلا عورشم عضول ةیسیسأتلا ةیعمجلا وأ ىروشلا سلجم لح ةیئاضق ةھج ةیلأ زوجی لا
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ANNEXE 12 

PROCLAMATION CONSTITUTIONNELLE COMPLETIVE DU 9 
DECEMBRE 2012 

(DISPOSITIONS PRE-CONSTITUANTES) 
 
 
Article 1 : La déclaration constitutionnelle du 21 novembre 2012 est abrogée à compter 
de ce jour mais ses effets passés restent valables. 
 
(…) 
 
Article 3 : Si les électeurs n’approuvent pas le projet de constitution lors du référendum 
du 15 décembre 2012, le président de la République convoque, dans les trois mois, 
l’élection d’une nouvelle Assemblée constituante de 100 membres dans des élections libres 
et directes. 
 
Cette Assemblée constituante accomplit son travail dans un délai de six mois à compter de 
son élection. Le président de la République convoque un référendum dans les 30 jours de 
la transmission du projet de constitution. 
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 يروتسد نلاعإ
 
 ةـــیروھمجلا سیئر
 2011 ةنس ریاربف نم 13 ىف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلع علاطلإا دعب
 2011 ةنس سرام نم 30 يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلعو
 2012 ةنس سطسغأ نم 11 يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلعو
 2012 ةنس ربمفون نم 21 يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىلعو
 
 ررــــق
 تایوتحم
  
 ىلولأا ةداملا
 
 نلاعلإا كلذ ىلع بترت ام احیحص ىقبیو ،2012 ربمفون 21 يف رداصلا يروتسدلا نلاعلإا ىغلی
 .راثآ نم
  
 ةثلاثلا ةداملا

 
 قفاوملا تبسلا موی ھیلع بعشلا ءاتفتسلا ددحملا روتسدلا عورشم ىلع نیبخانلا ةقفاوم مدع ةلاح يف

 ةیسیسأت ةیعمج باختنلا رھشأ ةثلاث اھاصقأ ةدم للاخ ةیروھمجلا سیئر وعدی ،2012 ربمسید نم 15
 زواجتت لا ةرتف للاخ اھلامعأ ةیعمجلا هذھ زجنتو .ارشابم ارح اباختنا وضع ةئم نم ةنوكم ،ةدیدج
 .اھباختنا خیرات نم رھشأ ةتس
 ةدم للاخ ةیعمجلا هذھ نم مدقملا روتسدلا عورشم ىلع ءاتفتسلال نیبخانلا ةیروھمجلا سیئر وعدیو
 .ةیروھمجلا سیئر ىلإ ھمیلست خیرات نم اموی نیثلاث اھاصقأ
 ةینلاع ةیعرفلا ناجللاب روتسدلا ىلع ءاتفتسا يأ جئاتن نلاعإو زرفلا ةیلمع ىرجت لاوحلأا عیمج يلعو
 ةجیتن ىلع لمتشی اھسیئر نم اعقوم ةیعرف ةنجل لكب فشك قلعی نأ ىلع تیوصتلا ةیلمع ءاھتنا روف
 .زرفلا
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